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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
November 29, 2007:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Gustafson, seconded by the Honourable Senator
Angus, for the second reading Bill C-11, An Act to give
effect to the Nunavik Inuit Land Claims Agreement and to
make a consequential amendment to another Act.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Gustafson moved, seconded by
the Honourable Senator Angus, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples.

The question being put on the motion, it was negatived
on division.

The Honourable Senator Watt moved, seconded by the
Honourable Senator Adams, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted, on
division.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 29 novembre 2007 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Gustafson, appuyée par l’honorable sénateur Angus,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi C-11, Loi
portant mise en vigueur de l’accord sur les revendications
territoriales des Inuits du Nunavik et modifiant une loi en
conséquence.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Gustafson propose, appuyé par
l’honorable sénateur Angus, que le projet de loi soit renvoyé
au Comité sénatorial permanent des peuples autochtones.

La motion, mise aux voix, est rejetée à la majorité.

L’honorable sénateur Watt propose, appuyé par
l’honorable sénateur Adams, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, December 12, 2007
(8)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:10 p.m., in room 257, East Block, the
Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Baker, P.C., Fraser, Jaffer, Joyal, P.C., Merchant,
Milne, Oliver, St.Germain, P.C., and Watt (10).

Other senators present: The Honourable Senators Adams and
Sibbeston (2).

In attendance: Sebastian Spano and Mary Hurley, Analysts,
Library of Parliament.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, November 29, 2007, the committee began its
consideration of Bill C-11, An Act to give effect to the Nunavik
Inuit Land Claims Agreement and to make a consequential
amendment to another act.

APPEARING:

Rod Bruinooge, M.P., Parliamentary Secretary to the Minister
of Indian Affairs and Northern Development and Federal
Interlocutor for Métis and Non-Status Indians.

WITNESSES:

Indian and Northern Affairs Canada:

Tom Molloy, Chief Federal Negotiator;

Pat Walsh, Senior Negotiator, Makivik/Cree Offshore of
Quebec;

Brian Keogh, Senior Counsel, Department of Justice Canada.

Makivik Corporation:

Pita Aatami, President;

Johnny Peters, Chief Negotiator;

Sam Silverstone, Legal Counsel;

Putulik Papigatuk, Negotiator.

Rod Bruinooge made a statement and, with Tom Molloy, Pat
Walsh and Brian Keogh, answered questions.

At 6 p.m., the committee suspended.

At 6:10, the committee resumed with Senator Milne taking the
chair.

Pita Aatami and Johnny Peters, each made a statement and,
with Putulik Papigatuk and Sam Silverstone, answered questions.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 12 décembre 2007
(8)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 10, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Baker, C.P., Fraser, Jaffer, Joyal, C.P., Merchant,
Milne, Oliver, St. Germain, C.P., et Watt (10).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Adams et
Sibbeston (2).

Également présents : Sebastian Spano et Mary Hurley,
analystes, Bibliothèque du Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
29 novembre 2007, le comité entreprend son examen du projet de
loi C-11, Loi portant mise en vigueur de l’accord sur les
revendications territoriales des Inuits du Nunavik et modifiant
une loi en conséquence.

COMPARAÎT :

Rod Bruinooge, député, secrétaire parlementaire du ministre
des Affaires indiennes et du Nord canadien et interlocuteur
fédéral auprès des Métis et des Indiens non inscrits.

TÉMOINS :

Affaires indiennes et du Nord Canada :

Tom Molloy, négociateur en chef du gouvernement fédéral;

Pat Walsh, négociateur principal, Makivik/Cris, au large des
côtes du Québec;

Brian Keogh, conseiller principal, ministère de la Justice du
Canada.

Société Makivik :

Pita Aatami, président;

Johnny Peters, négociateur en chef;

Sam Silverstone, conseiller juridique;

Putulik Papigatuk, négociateur.

Rod Bruinooge fait une déclaration puis, aidé de Tom Molloy,
de Pat Walsh et de Brian Keogh, répond aux questions.

À 18 heures, la séance est interrompue.

À 18 h 10, la séance reprend sous la présidence du sénateur
Milne.

Pita Aatami et Johnny Peters font chacun une déclaration puis,
aidés de Putulik Papigatuk et de Sam Silverstone, répondent aux
questions.
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At 7:05 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, December 13, 2007
(9)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:47 a.m., in room 257, East Block, the
Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Baker, P.C., Fraser, Jaffer, Joyal, P.C., Merchant,
Milne, Oliver, St. Germain, P.C., and Watt (10).

Other senator present: The Honourable Senator Adams (1).

In attendance: Sebastian Spano and Mary Hurley, Analysts,
Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, November 29, 2007, the committee continued its
consideration of Bill C-11, An Act to give effect to the Nunavik
Inuit Land Claims Agreement and to make a consequential
amendment to another act.

WITNESSES:

Grand Council of the Cree (Eeyou Istchee):

Matthew Mukash, Grand Chief;

Roderick Pachanos, Chief;

Robert Mainville, Legal Advisor.

Government of Nunavut:

William Mackay, Senior Legal Advisor, Department of
Executive and Intergovernmental Affairs.

Indian and Northern Affairs Canada:

Tom Molloy, Chief Federal Negotiator;

Pat Walsh, Senior Negotiator, Makivik/Cree Offshore of
Quebec;

Brian Keogh, Senior Counsel, Department of Justice Canada.

Grand Chief Matthew Mukash made a statement and, with
Chief Roderick Pachanos and Robert Mainville, answered
questions.

William Mackay made a statement and answered questions.

Tom Molloy, Pat Walsh and Brian Keogh, answered
questions.

À 19 h 05, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 13 décembre 2007
(9)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 47, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Baker, C.P., Fraser, Jaffer, Joyal, C.P., Merchant,
Milne, Oliver, St. Germain, C.P., et Watt (10).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Adams (1).

Également présents : Sebastian Spano et Mary Hurley,
analystes, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
29 novembre 2007, le comité poursuit son examen du projet de
loi C-11, Loi portant mise en vigueur de l’accord sur les
revendications territoriales des Inuits du Nunavik et modifiant
une loi en conséquence.

TÉMOINS :

Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) :

Matthew Mukash, grand chef ;

Roderick Pachanos, chef ;

Me Robert Mainville, conseiller juridique.

Gouvernement du Nunavut :

William Mackay, conseiller juridique principal, ministère de
l’Exécutif et des Affaires intergouvernementales.

Affaires indiennes et du Nord Canada :

Tom Molloy, négociateur en chef du gouvernement fédéral;

Pat Walsh, négociateur principal, Makivik/Cris, au large des
côtes du Québec;

Brian Keogh, conseiller principal, ministère de la Justice
Canada.

Le grand chef Matthew Mukash fait une déclaration puis, aidé
du chef Roderick Pachanos et de Robert Mainville, répond aux
questions.

William Mackay fait une déclaration puis répond aux
questions.

Tom Molloy, Pat Walsh et Brian Keogh répondent aux
questions.
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The Honourable Senator St. Germain, P.C., moved:

That the committee proceed immediately to clause-by-clause
consideration of Bill C-11.

The question being put on the motion, it was negatived on the
following division:

Yeas: Senators Andreychuk and St. Germain (2).

Nays: Senators Fraser, Jaffer, Joyal, Merchant, Milne and
Watt (6).

Abstentions: None.

At 1:45 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

L’honorable sénateur St. Germain, C.P., propose :

Que le comité procède immédiatement à l’étude article par
article du projet de loi C-11.

La motion, mise aux voix, est rejetée par le vote suivant :

Pour : Les sénateurs Andreychuk et St. Germain (2).

Contre : Les sénateurs Fraser, Jaffer, Joyal, Merchant, Milne
et Watt (6).

Abstentions : Aucune.

À 13 h 45, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Tuesday, December 11, 2007

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to table its

FOURTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-13, An Act
to amend the Criminal Code (criminal procedure, language
of the accused, sentencing and other amendments), has, in
obedience to the order of reference of Wednesday,
November 21, 2007, examined the said Bill and now reports the
same with the following amendments:

1. Clause 18, page 7: Replace lines 3 and 4 with the following:

‘‘appears shall advise the accused of his or her right to apply
for an order under subsection’’.

2. Clause 19, page 7: Replace, in the English version,
lines 31 and 32 with the following:

‘‘(a) cause the portions of an information or indictment
against the accused that are in an’’.

3. New clause 21.1, page 9: Add after line 3 the following:

‘‘21.1 The Act is amended by adding the following after
section 532:

532.1 The Minister of Justice shall prepare and cause to be
laid before each House of Parliament an annual report for
the previous year on the operation of the provisions of this
Part that includes

(a) the number of orders granted under section 530
directing that the accused be tried before a justice of the
peace, provincial court judge, judge or judge and jury
who speak both official languages of Canada;

(b) the number of trials held in French outside the
provinces of Quebec and New Brunswick; and

(c) the number of trials held in English within the
province of Quebec.’’.

4. New clause 21.2, page 9: Add before line 4 the following:

‘‘21.2 The Act is amended by adding the following after
section 533:

533.1 (1) Within three years after this section comes into
force, a comprehensive review of the provisions and
operation of this Part shall be undertaken by any
committee of the Senate, of the House of Commons or of
both Houses of Parliament that may be designated or
established by the Senate or the House of Commons, or by
both Houses of Parliament, as the case may be, for that
purpose.

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mardi 11 décembre 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de déposer son

QUATRIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi C-13, Loi
modifiant le Code criminel (procédure pénale, langue de l’accusé,
détermination de la peine et autres modifications), a,
conformément à l’ordre de renvoi du mercredi 21 novembre
2007, étudié ledit projet de loi et en fait maintenant rapport avec
les amendements suivants :

1. Article 18, page 7 : Remplacer les lignes 3 et 4 par ce qui
suit :

« la première fois avise l’accusé de son droit de demander une
ordonnance ».

2. Article 19, page 7 : Remplacer, dans la version anglaise, les
lignes 31 et 32 par ce qui suit :

« (a) cause the portions of an information or indictment
against the accused that are in an ».

3. Nouvel article 21.1, page 9 : Ajouter après la ligne 4 ce qui
suit :

« 21.1 La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 532, de ce qui suit :

532.1 Chaque année, le ministre de la Justice établit et fait
déposer devant les deux chambres du Parlement un rapport
sur l’application des dispositions de la présente partie pour
l’exercice précédent, qui contient notamment les
renseignements suivants :

a) le nombre d’ordonnances rendues en vertu de
l’article 530 pour exiger que l’accusé subisse son procès
devant un juge de paix, un juge de la cour provinciale, un
juge seul ou un juge et un jury qui parlent les deux
langues officielles du Canada;

b) le nombre de procès tenus en français à l’extérieur des
provinces de Québec et du Nouveau-Brunswick;

c) le nombre de procès tenus en anglais dans la province
de Québec. ».

4. Nouvel article 21.2, page 9 : Ajouter avant la ligne 5 ce qui
suit :

« 21.2 La même loi est modifiée par adjonction, après
l’article 533, de ce qui suit :

533.1 (1) Dans les trois ans suivant l’entrée en vigueur du
présent article, un examen approfondi des dispositions et de
l’application de la présente partie est entrepris par le comité
soit du Sénat, soit de la Chambre des communes, soit mixte,
que le Parlement ou la chambre en question, selon le cas,
désigne ou constitue à cette fin.
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(2) The committee referred to in subsection (1) shall, within a
year after a review is undertaken under that subsection or within
any further time that may be authorized by the Senate, the House
of Commons or both Houses of Parliament, as the case may be,
submit a report on the review to Parliament, including a
statement of any changes that the committee recommends.’’.

5. New clause 45.2, page 20: Add after line 16 the following:

‘‘45.2 (1) If Bill C-2, introduced in the 2nd session of
the 39th Parliament and entitled the Tackling Violent
Crime Act (the ‘‘other Act’’), receives royal assent, then
subsections (2) to (4) apply.

(2) If subsection 21(3) of the other Act comes into force before
section 7 of this Act, that section 7 is replaced by the
following:

7. Section 255 of the Act is amended by adding the following
after subsection (3.2):

(3.3) For greater certainty, everyone who is liable to the
punishment described in any of subsections (2) to (3.2) is
also liable to the minimum punishment described in
paragraph (1)(a).

(3) If subsection 21(3) of the other Act comes into force on the
same day as section 7 of this Act, then that section 21(3) is
deemed to have come into force before that section 7 and
subsection (2) applies as a consequence.’’

6. Clause 46, page20: Replace line 17 with the following:

‘‘46. Sections 7, 8, 18 to 21.2, 29, 35, 37 to 40,’’.

Your committee has also made certain observations, which are
appended to this report.

Respectfully submitted,

Observations
to the Fourth Report of the Standing Senate Committee on

Legal and Constitutional Affairs

Your Committee would like to express an additional concern
on the use of official languages in criminal proceedings, with
regard to the special situation of Canada’s Aboriginal people.

Clause 31 of Bill C-13, An Act to amend the Criminal Code
(criminal procedure, language of the accused, sentencing and
other amendments), refers to the Territory of Nunavut. Your
Committee is sensitive to the reality that many Aboriginal people
speak neither of Canada’s official languages. The additional
difficulties created by interpretation are broadly recognized.

Your Committee pointed out in the observations attached to
its Second Report on Bill S-10, A second Act to harmonize
federal law with the civil law of the Province of Quebec and to
amend certain Acts in order to ensure that each language version
takes into account the common law and the civil law, tabled on
November 25, 2004, the existence of ‘‘Aboriginal traditional law,

(2) Dans l’année qui suit le début de son examen ou dans le
délai supérieur que le Parlement ou la chambre en question, selon
le cas, lui accorde, le comité visé au paragraphe (1) remet son
rapport au Parlement, accompagné des modifications qu’il
recommande. ».

5. Nouvel article 45.2, page 20 : Ajouter après la ligne 23 ce qui
suit :

« 45.2 (1) Les paragraphes (2) à (4) s’appliquent en cas de
sanction du projet de loi C-2, déposé au cours de la 2e session
de la 39e législature et intitulé Loi sur la lutte contre les crimes
violents, (appelé « autre loi « au présent article).

(2) Si le paragraphe 21(3) de l’autre loi entre en vigueur avant
l’article 7 de la présente loi, cet article 7 est remplacé par ce
qui suit :

7. L’article 255 de la même loi est modifié par adjonction,
après le paragraphe (3.2), de ce qui suit :

(3.3) Il est entendu que les peines minimales prévues à
l’alinéa (1)a) s’appliquent dans les cas visés aux
paragraphes (2) à (3.2).

(3) Si l’entrée en vigueur du paragraphe 21(3) de l’autre loi et
celle de l’article 7 de la présente loi sont concomitantes, ce
paragraphe 21(3) est réputé être entré en vigueur avant cet
article 7, le paragraphe (2) s’applique en conséquence. »

6. Article 46, page 20 : Remplacer la ligne 24 par ce qui suit :

« 46. Les articles 7, 8, 18 à 21.2, 29, 35, 37 à ».

Votre comité a aussi effectué des observations qui sont
annexées au présent rapport.

Respectueusement soumis,

Observations
au quatrième rapport du Comité sénatorial permanent des

affaires juridiques et constitutionnelles

Votre comité souhaite exprimer une préoccupation
additionnelle concernant l’usage des langues officielles au cours
des procédures pénales relative à la condition particulière des
autochtones du Canada.

L’article 31 du projet de loi C-13, Loi modifiant le Code
criminel (procédure pénale, langue de l’accusé, détermination de
la peine et autres modifications), fait référence au territoire du
Nunavut. Votre comité est sensible à la réalité que plusieurs
autochtones ne parlent ni l’une ni l’autre des langues officielles.
On reconnaît généralement les difficultés supplémentaires
suscitées par l’interprétation des témoignages.

Votre comité a déjà souligné, dans les observations rattachées à
son deuxième rapport sur le projet de loi S-10, (Loi no 2) visant à
harmoniser le droit fédéral avec le droit civil de la province de
Québec et modifiant certaines lois pour que chaque version
linguistique tienne compte du droit civil et de la Common Law,
présenté le 25 novembre 2004, l’existence du « droit traditionnel
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[which] pre-existed the two other sources of law’’, and urged that
‘‘a way should be found to integrate Aboriginal legal traditions
into Canadian law alongside the civil and common law in a
manner that will better reflect Canada’s diversity.’’

The importance of training and appointing judicial personnel
in criminal cases who are fluent in the appropriate Aboriginal
language, particularly in the more isolated northern communities,
should be among the priorities of the Department of Justice and
the Department of Indian and Northern Affairs. To this end, the
Committee also urges the government to collect statistics on the
number of criminal proceedings where aboriginal languages are
used.

The Committee notes that the Minister of Justice
in his appearance before the Committee on November 28, 2007,
acknowledged the concerns of the Committee that not only
judicial personnel, but also defence counsel in some parts of the
country lack the capacity to communicate with the accused in a
minority official language. The Minister agreed to follow up with
his provincial counterparts on the issue, indicating that:

[t]he training of defence lawyers is not exactly within the
federal sphere, but I would be pleased to pass along those
comments.

One final observation concerns the fear expressed by a witness
of the potential extra-territorial application of clause 5 of the bill,
which deals with the transmission and reception of information
relating to book-making, betting and wagering, among other
things. For the sake of clarity, the Committee wishes to note that
it is satisfied that clause 5 of the bill will not have extra-territorial
application.

autochtone — qui existait avant les deux autres sources...et qu’il
faut trouver un moyen pour intégrer la tradition juridique
autochtone dans le droit canadien, avec le droit civil et la
Common Law, de façon à refléter pleinement la diversité du
Canada ».

En ce sens, l’importance de former et de nommer du personnel
juridique en matière pénale qui maîtrise l’usage des langues
autochtones, en particulier dans les communautés nordiques plus
isolées, devrait faire partie des priorités du ministère de la Justice
et du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien. Le
comité presse le gouvernement de recueillir aussi des statistiques
sur le nombre de procédures criminelles qui se déroulent en
langues autochtones.

Le comité note que le ministre de la Justice, au cours de son
témoignage devant le comité le 28 novembre, reconnaissait
l’inquiétude du comité à l’effet que non seulement le personnel
des tribunaux, mais aussi les avocats de la défense, dans certains
coins du pays, sont incapables de communiquer avec l’accusé dans
sa langue officielle minoritaire. Le Ministre a accepté d’assurer un
suivi auprès de ses homologues provinciaux, indiquant que :

bien que la formation des avocats de la défense ne relève pas
du champ de compétence fédéral, [il] allait transmettre ces
commentaires. [traduction]

Enfin, une préoccupation additionnelle vise la crainte exprimée
par un témoin à propos de l’effet extraterritorial de l’article 5 du
projet de loi. Cet article traite, entre autres, de la transmission et
de la réception de renseignements sur le bookmaking, les paris ou
les gageures. Pour clarifier la situation, le comité désire faire
remarquer qu’il s’est assuré que l’article 5 n’aura pas d’effets
extraterritoriaux.
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Thursday, December 13, 2007

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to table its

FIFTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
Tuesday, November 20, 2007, to examine and report on the
implications of including, in legislation, non-derogation clauses
relating to existing Aboriginal and treaty rights of the Aboriginal
peoples of Canada under s. 35 of the Constitution Act, 1982, now
tables its final report entitled: Taking Section 35 Rights Seriously:
Non-Derogation Clauses Relating to Aboriginal and Treaty Rights.

Respectfully submitted,

JOAN FRASER

Chair

Le jeudi 13 décembre 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de déposer son

CINQUIÈME RAPPORT

Votre Comité, qui a été autorisé par le Sénat le
mardi 20 novembre 2007 à examiner, pour en faire rapport, les
conséquences de l’inclusion, dans la loi, de clauses non
dérogatoires concernant les droits ancestraux et issus de traités
existants des peuples autochtones du Canada aux termes de
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, dépose maintenant
son rapport final intitulé Prendre au sérieux les droits confirmés à
l’article 35 : Dispositions de non-dérogation visant les droits
ancestraux et issus de traité.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, December 12, 2007

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill C-11, An Act to give effect
to the Nunavik Inuit Land Claims Agreement and to make
a consequential amendment to another act, met this day
at 4:10 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[Editor’s Note: Some evidence was presented through an Inuktitut
interpreter.]

[English]

The Chair: Welcome to this meeting of the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs. We are gathered
today to begin our study of Bill C-11.

[Translation]

To start our study, we have the pleasure to welcome here
Mr. Rod Bruinooge, M.P., Parliamentary Secretary to the
Minister of Indian Affairs and Northern Development and
Federal Interlocutor for Métis and Non-Status Indians.

[English]

Accompanying Mr. Bruinooge, we have Mr. Tom Molloy,
Chief Federal Negotiator; Mr. Pat Walsh, Senior Negotiator,
Makivik/Cree Offshore of Quebec; and Mr. Brian Keogh, Senior
Counsel, Department of Justice Canada.

I am sure you know we would be expecting an introductory
statement from the Parliamentary Secretary. We will then go
to a question period. At that time, all senators will have
the opportunity to put the questions they wish either to
Mr. Bruinooge or to the officials. You have the floor now.

Senator Watt: May I ask a question?

The Chair: Senator Watt, we will make a list, but you are the
critic. This is a point of order. Do you want to ask a question of
me on a point of order? Points of order are addressed to the chair,
Senator Watt.

Senator Watt: All right. I have a question for you. I did not see
the Minister of Indian Affairs and Northern Development here. I
was hoping to see him. That is the why I raised my hand for a
point of order.

The Chair: That is not technically a point of order, Senator
Watt. For your information, we invited the minister. While it is
preferable to have a minister, it is customary in the Senate, if
necessary, to welcome in the minister’s stead, the minister’s
parliamentary secretary. That is what we are doing today.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 12 décembre 2007

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel a été renvoyé le projet de loi C-11, Loi
portant mise en vigueur de l’accord sur les revendications
territoriales des Inuits du Nunavik et modifiant une loi en
conséquence, se réunit aujourd’hui à 16 h 10 pour étudier le projet
de loi.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Note de la rédaction : Des déclarations sont présentées par le
truchement d’un interprète inuktitut.]

[Traduction]

La présidente : Bienvenue à la séance du Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles. Nous
sommes réunis aujourd’hui pour commencer notre étude du
projet de loi C-11.

[Français]

Pour lancer notre étude, nous avons le plaisir d’accueillir parmi
nous M. Rod Bruinooge, député, secrétaire parlementaire du
ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien et
interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens non inscrits.

[Traduction]

Outre M. Bruinooge, nous allons entendre M. Tom Molloy,
négociateur en chef du gouvernement fédéral, M. Pat Walsh,
négociateur principal, Makivik/Cri, au large des côtes du Québec,
et M. Brian Keogh, avocat-conseil, du ministère de la Justice
Canada.

Je suis certaine que vous savez que le secrétaire parlementaire
va nous présenter une déclaration préliminaire. Nous passerons
ensuite à une période de questions. Tous les sénateurs auront
alors la possibilité de poser des questions à M. Bruinooge ou aux
autres hauts fonctionnaires. Vous avez maintenant la parole.

Le sénateur Watt : Puis-je poser une question?

La présidente : Sénateur Watt, nous allons établir une liste,
mais vous êtes le critique officiel. C’est un rappel au Règlement.
Voulez-vous me poser une question au sujet du Règlement?
Sénateur Watt, vous devez vous adresser à la présidente pour faire
un rappel au Règlement.

Le sénateur Watt : Très bien. J’ai une question à vous poser. Je
n’ai pas vu le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien
dans la salle. J’espérais le voir. C’est la raison pour laquelle j’ai
invoqué le Règlement.

La présidente : Techniquement, ce n’est pas un rappel au
Règlement, sénateur Watt. Je vous signale, pour votre
information, que nous avons invité le ministre. Il est certes
préférable d’entendre le ministre, mais habituellement, lorsque le
ministre ne peut venir, le Sénat entend son secrétaire
parlementaire. C’est ce que nous allons faire aujourd’hui.
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Senator St. Germain: As you so adeptly pointed out, it is not a
point of order to bring the lack of presence of any individual to
the attention of a committee. I thank you for pointing that out.

Rod Bruinooge, M.P., Parliamentary Secretary to the Minister
of Indian Affairs and Northern Development and Federal
Interlocutor for Métis and Non-Status Indians: Honourable
senators, I am very happy to be here today to speak in support
of Bill C-11, especially as an Aboriginal Canadian from
Manitoba. I am particularly pleased to join with representatives
of the Makivik Corporation: President Pita Aatami and Chief
Negotiator Johnny Peters.

I cannot emphasize enough the critical importance
of Bill C-11, which when passed by Parliament will give the
force of law to the Nunavik Inuit Land Claims Agreement, a
complex and detailed document that has taken years to negotiate
and will positively impact the lives of Inuit of Northern Quebec
for many years to come.

The Nunavik Inuit Land Claims Agreement is the second land
claims agreement to be concluded by Quebec Inuit in Canada.
The first was the James Bay and Northern Quebec Agreement
signed in 1975 and considered to be the beginning of the modern
era of Aboriginal treaty making in this country. However, the
James Bay and Northern Quebec Agreement could deal only with
rights within the boundaries of Quebec. Inuit of Northern Quebec
were told that their interests in marine areas stretching from
James Bay to and including Ungava Bay, as well as the northern
part of Labrador, would have to be considered at another time
and later date. After more than 30 years, that other time and later
date is finally here.

One has only to look at a map of Nunavik for an illustration
of the importance the marine region has for the Quebec Inuit.
All 15 of their communities, from Chisasibi on James Bay to
Kangiqsualujjuaq on Ungava Bay, are found along the coast.
From these communities, Nunavik Inuit, both literally and
figuratively, look to the sea each and every day. Their
livelihood and traditions, their past and future, are tied to that
area, which the agreement defines as the Nunavik Marine Region.
That is why it is so important to have their rights in this region, as
spelled out in the Nunavik Inuit Land Claims Agreement, enacted
into law.

I am sure that all members of this committee are aware that
Senator Watt has raised numerous issues, concerns and criticisms
of Bill C-11 and the agreement. Knowing of the senator’s
experience and knowledge of the North and Inuit people, I think
it is very important that I address his concerns.

I want to assure all committee members that the Minister of
Indian Affairs and Northern Development and his officials have
given the concerns raised by Senator Watt careful scrutiny and
review. In doing so, we are left quite perplexed. Let me explain.

Le sénateur St. Germain : Comme vous l’avez fait remarquer
très justement, le fait de porter à l’attention des membres du
comité l’absence d’une personne ne constitue pas un rappel au
Règlement. Je vous remercie de l’avoir signalé.

Rod Bruinooge, député, secrétaire parlementaire du ministre des
Affaires indiennes et du Nord canadien et interlocuteur fédéral pour
les Métis et les Indiens non inscrits : Honorables sénateurs, je suis
très heureux d’être ici aujourd’hui pour vous parler du projet de
loi C-11, en particulier compte tenu du fait que je suis un
Canadien autochtone originaire du Manitoba. Je suis
particulièrement heureux d’être accompagné par des
représentants de la société Makivik : le président Pita Aatami et
le négociateur en chef Johnny Peters.

Je ne saurais trop insister sur l’importance cruciale du projet de
loi C-11 qui, lorsqu’il sera adopté par le Parlement, donnera force
de loi à l’accord sur les revendications territoriales des Inuits du
Nunavik, un document complexe et détaillé qui est le fruit de
plusieurs années de négociations et qui apportera des
changements positifs dans la vie des Inuits du Nord du Québec
pendant de nombreuses années.

L’Accord sur les revendications territoriales des Inuits du
Nunavik est le deuxième accord de règlement de revendications
territoriales conclu par les Inuits du Québec et le Canada. Le
premier a été la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois, signée en 1975, considérée comme le précurseur des
traités modernes conclus avec les Autochtones au pays.
Cependant, la convention ne pouvait porter que sur les droits
susceptibles d’être exercés sur le territoire québécois. Les Inuits du
Nord québécois ont appris que leurs droits sur les zones marines
s’étendant de la baie James à la baie d’Ungava et à la partie nord
du Labrador allaient devoir être examinés à une date ultérieure.
Après plus de 30 ans, cette date ultérieure est enfin arrivée.

Il suffit d’examiner une carte du Nunavik pour saisir
l’importance que revêt la région marine pour les Inuits du
Québec. Les 15 communautés inuites de la région— de Chisasibi,
sur les rives de la baie James, à Kangiqsualujjuaq sur la baie
d’Ungava— sont situées le long des côtes. Les Inuits du Nunavik
qui résident dans ces collectivités vivent de la mer et près de la
mer. Leur mode de vie et leurs traditions, leur passé et leur avenir,
sont liés à cette région, désignée dans l’accord par « région marine
du Nunavik ». C’est pourquoi il est si important que leurs droits
sur cette région, tels qu’ils sont énoncés dans l’accord sur les
revendications territoriales des Inuits du Nunavik, soient
reconnus par une loi.

Je suis sûr que tous les membres du comité savent que le
sénateur Watt a soulevé de nombreuses questions et inquiétudes
au sujet du projet de loi C-11, et qu’il s’est montré critique à son
égard. Compte tenu de l’expérience du sénateur et de sa
connaissance du Nord et du peuple inuit, je crois qu’il est très
important d’examiner ses préoccupations.

Je tiens à assurer tous les membres du comité que le ministre et
le personnel d’Affaires indiennes et du Nord Canada ont examiné
attentivement les préoccupations exprimées par le sénateur Watt.
Nous en sommes restés perplexes. Je m’explique.
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As president of Makivik, Senator Watt was key to initiating
negotiations that have culminated in the Nunavik Inuit Land
Claims Agreement, including personally signing the framework
agreement in 1993 that stated that Inuit of Northern Quebec
would be represented by the Makivik Corporation. Yet, one of
the senator’s key concerns is that Makivik has no mandate to
negotiate an agreement on behalf of the Inuit of Quebec.

I know Senator Watt has followed the progress of negotiations
closely over the years and has had several opportunities to express
criticism on the direction or content of these negotiations:
when the agreement in principle was signed in 2002; when the
final agreement was initialled in 2005; during the lengthy
information campaign leading to the Nunavik Inuit ratification
vote in October 2006; at the time of the signing of Nunavik
Inuit Land Claims Agreement on December 1, 2006; and
when Bill C-11’s predecessor, Bill C-51, was introduced on
March 28, 2007. However, it was not until May 11 of this year,
and in a letter to Pita Aatami, President of Makivik Corporation,
that Senator Watt first expressed ‘‘serious concerns’’ about the
agreement and the bill. That is perplexing when we consider that
the senator has been a member of the upper chamber during a
period when virtually every modern-day treaty, from the
Inuvialuit Land Claim Agreement in 1984 to the Labrador Inuit
Land Claims Agreement of 2005, has had the necessary enabling
legislation come before Parliament multiple times.

Senator Watt has been a consistent champion of these land
claims agreements and legislation. That is why the position taken
by the senator concerning Bill C-11 and the Nunavik Land Claims
Agreement is so surprising. It is clearly out of step and out of sync
with his previous record. I must say that I am confounded that,
after putting years of effort into laying out the very foundations
and direction of the agreement now before us, the senator would
suddenly change his mind.

Nonetheless, it does not change our circumstances here today.
Although in the past all the senators’ concerns have been very
thoroughly addressed, I would like to take the opportunity to
examine a few of the issues he has raised.

Concerns were raised in the last session of the Senate, in
correspondence and recently reiterated at second reading,
respecting the requirement for certainty in the land claims
agreement. There has been a great deal of discussion and some
measure of confusion about the government’s certainty policy.
What this government is seeking, and what a succession of
previous governments have sought, is clarity concerning the rights
of everyone to own and use lands and resources.

The problem with Aboriginal rights is that they are unclear.
They are fact- and site- specific and can be known only through
examination of current use and historical and anthropological
data. That is why it is so important to enact the Nunavik Inuit

Lorsqu’il était président de la sociétéMakivik, le sénateur Watt
a été un acteur important dans l’amorce des négociations qui
allaient mener à l’accord sur les revendications territoriales des
Inuits du Nunavik. Il a d’ailleurs signé lui-même l’accord-cadre de
1993 établissant que les Inuits du Nord du Québec seraient
représentés par la société Makivik. Or, l’une des principales
préoccupations du sénateur est que la société Makivik n’a pas le
mandat de négocier un accord au nom des Inuits du Québec.

Je sais que le sénateur Watt a suivi attentivement l’évolution
des négociations au fil des ans et a eu diverses occasions de
critiquer l’orientation et la teneur des négociations : à la signature
de l’accord de principe en 2002, au paraphe de l’accord
définitif en 2005, au cours de la longue campagne d’information
ayant mené au scrutin de ratification par les Inuits du Nunavik,
en octobre 2006, au moment de la signature de l’accord
sur les revendications territoriales des Inuits du Nunavik
le 1er décembre 2006, et lors du dépôt du projet de
loi C-51, prédécesseur du projet de loi C-11, le 28 mars 2007.
Or, ce n’est pas avant le 11 mai de cette année, dans une lettre
adressée à Pita Aatami, président de la société Makivik, que le
sénateur Watt a exprimé pour la première fois de « graves
inquiétudes » au sujet de l’accord et du projet de loi. Ceci est
plutôt déconcertant, compte tenu que le sénateur a été membre de
la Chambre haute à une période durant laquelle le Parlement a
étudié à de nombreuses reprises les lois habilitantes de
pratiquement tous les traités modernes, de l’accord sur les
revendications territoriales des Inuvialuit, en 1984, à l’accord
sur les revendications territoriales des Inuit du Labrador, en 2005.

Le sénateur Watt a toujours soutenu ces accords sur les
revendications territoriales et leurs lois habilitantes.
C’est pourquoi l’attitude qu’il a adoptée au sujet du projet de
loi C-11 et de l’accord sur les revendications territoriales des
Inuits du Nunavik est très surprenante, car elle contredit ses
positions antérieures. Je dois dire que je trouve déroutant que le
sénateur, après avoir consacré tant d’années à jeter les bases
mêmes et l’orientation de l’accord que nous examinons
aujourd’hui, fasse aujourd’hui volte-face.

Mais notre situation actuelle demeure la même, et même si
nous avons déjà répondu abondamment aux préoccupations du
sénateur, j’aimerais en réexaminer de nouveau quelques-unes.

La question de la certitude dans l’accord a été soulevée au
Sénat au cours de la dernière session, dans un échange de
correspondance et, récemment, au moment de la deuxième
lecture. La politique du gouvernement en matière de certitude a
suscité de nombreuses discussions et une certaine confusion. Ce
que recherche notre gouvernement, tout comme les
gouvernements qui l’ont précédé, est de clarifier les droits de
toutes les parties de posséder et d’utiliser les terres et les
ressources.

Le problème que posent les droits ancestraux est qu’ils ne sont
pas suffisamment clairs. Ils dépendent des faits et des lieux et ne
peuvent être déterminés que par l’examen de l’utilisation actuelle
et des données historiques et anthropologiques. C’est pourquoi il
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Land Claims Agreement into law. Clarifying these uncertainties
benefits the Aboriginal harvester as much as the developer or
government regulator.

The means of achieving certainty was traditionally through
surrender and extinguishment of Aboriginal rights. This was the
technique used in the James Bay and Northern Quebec
Agreement, which the Inuit signed in 1975, and it is a technique
that has been used in several agreements since, including much of
the area dealt with in the Labrador Inuit Agreement, the
legislation Parliament considered and passed in 2005.

Some Aboriginal groups have objected to what they saw as the
spiritual implications of extinguishment of rights. In order to
accommodate this view, the government has developed other
techniques that seek the same level of legal certainty without
requiring a surrender or extinguishment of Aboriginal rights. This
includes the modification technique used in the Nisga’a agreement
and the non-assertion technique found in this agreement. The
non-assertion technique is based on a promise from Nunavik
Inuit that they will not assert Aboriginal rights concerning lands
and resources, except as set out in the treaty.

The treaty includes a backup release, but this is triggered only
if, for some reason, the promise made by the Inuit is not given
effect by the courts and there is resulting prejudice to the rights of
Inuit or to the rights of others. In such a case, the release operates
only to the limited extent necessary to avoid the prejudice to
rights. The treaty has no effect on any self-government rights that
the Inuit may have, except those that may relate to lands and
resources.

The rights negotiated in the treaty are intended by the Inuit to
protect their relationship with the land and their traditional way
of life. Nothing in the treaty contemplates requiring the Inuit to
turn away from their traditional lifestyle or to prejudice their
relationship with the land.

While we do not wish to extinguish Aboriginal rights, we do
wish to ensure that these rights will not compromise the clarity set
out in the new treaty. This means that the parties are no longer
obliged to litigate respecting Aboriginal rights. It is true that the
Inuit will not benefit from future court decisions concerning
Aboriginal rights, but neither will they be prejudiced by any such
decisions. The Supreme Court of Canada has been clear that
Aboriginal rights issues are better negotiated than litigated. This
treaty clarifies the ability to use and own land so that future
litigation will not be required.

There has been some concern expressed that clarifying rights in
this manner is contrary to the Constitution because Aboriginal
rights are protected by section 35 of the Constitution Act, 1982.
However, the Constitution provides equal protection to treaty
rights, including specific rights set out in land claims agreements,

est si important de promulguer l’accord sur les revendications
territoriales des Inuits du Nunavik. L’élimination de ces
incertitudes est bénéfique tant pour l’exploitant autochtone que
pour le promoteur ou l’autorité de réglementation.

Traditionnellement, cette certitude passait par la cession et
l’extinction des droits ancestraux. C’est l’approche qui a été
utilisée pour la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois, signée par les Inuits en 1975, et reprise dans
plusieurs accords depuis lors, et qui a été appliquée notamment
à une grande partie du territoire visé par l’accord sur les
revendications territoriales des Inuit du Labrador, dont la loi a
été étudiée et promulguée par le Parlement en 2005.

Des groupes autochtones ont exprimé leur inquiétude face à ce
qu’ils ont considéré comme des implications spirituelles associées
à l’extinction des droits. Pour apaiser ces préoccupations, le
gouvernement a mis au point d’autres techniques qui visent à
établir le même degré de certitude juridique sans exiger la cession
ou l’extinction des droits ancestraux. La technique de
modification, par exemple, a été appliquée à l’élaboration du
traité nisga’a, alors que celle de la non-affirmation a été utilisée
dans le présent accord. Avec la technique de non-affirmation, les
Inuits du Nunavik s’engagent à revendiquer uniquement les droits
ancestraux sur les terres et les ressources décrits dans le traité.

Ce traité comprend une clause de renonciation subsidiaire, qui
n’entre en vigueur que si, pour une raison quelconque, les
tribunaux ne donnent pas effet à l’engagement pris par les Inuits
et qu’il s’ensuit un préjudice pour les droits des Inuits ou les droits
de tiers. En pareil cas, la renonciation ne s’applique que dans la
mesure nécessaire pour éviter de léser les titulaires de ces droits.
Le traité n’influe aucunement sur le droit à l’autonomie
gouvernementale que pourraient posséder les Inuits, à
l’exception de ceux qui pourraient concerner les terres et les
ressources.

Les droits négociés dans le traité par les Inuits visent à protéger
leurs rapports avec la terre et leur mode de vie traditionnel. Rien
dans le traité ne vise à contraindre les Inuits à délaisser leur mode
de vie traditionnel ou à porter atteinte à leurs rapports avec la
terre.

Nous ne souhaitons pas l’extinction des droits ancestraux, mais
nous voulons nous assurer qu’ils ne compromettront pas la clarté
apportée par le nouveau traité. Cela signifie que les parties ne
seront plus forcées de porter la question des droits ancestraux
devant les tribunaux. Il est vrai que les Inuits ne bénéficieront pas
des futures décisions judiciaires relatives aux droits ancestraux,
mais ils n’en subiront pas non plus les éventuels préjudices. La
Cour suprême du Canada a établi très clairement que les droits
ancestraux sont mieux servis par la négociation que par les actions
en justice. Le présent traité clarifie le droit d’utilisation et de
propriété du territoire, de sorte qu’il ne sera plus nécessaire de
soumettre ces questions aux tribunaux.

On a objecté que cette méthode de clarification des droits était
contraire à la Constitution, les droits ancestraux étant protégés
par l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Cependant, la
Constitution offre une protection égale aux droits issus de traités,
y compris les droits particuliers établis dans les accords sur les
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both existing and to be negotiated in the future. There is no loss of
constitutional protection from clarifying rights in the form of a
treaty, and the Constitution specifically contemplates such
treaties. As noted above, the courts have also encouraged
government and Aboriginal groups to define their rights in
negotiated agreements.

Another issue raised by Senator Watt during debate in
correspondence concerns technical requirements arising under
Quebec law for representation of individuals and the requirement
for powers of attorney. There are two important points to
consider here.

First, although the members of Nunavik Inuit reside in
Quebec, they are not prohibited from entering into agreements
in other provinces or territories. This is an agreement about
Nunavik Inuit rights in Nunavut. It concerns both land
ownership and land harvesting rights under Nunavut law. It
concerns the creation and participation in Nunavut bodies of
public government. This is not a Quebec contract, and it is not
governed by the Civil Code. Section 2.22 of the agreement is very
clear that it is to be governed by the laws of Nunavut,
Newfoundland and Labrador, because certain rights pertain to
that province, and the laws of Canada.

More important to note, however, is the fact that Nunavik
Inuit are not bound by this agreement just because it was
negotiated or ultimately signed by their chosen representative, but
because they overwhelmingly indicated their collective support of
the agreement in a fair and transparent vote. Aboriginal rights are
collective rights and, while they are exercised by individuals, the
collectivity determines how these rights are exercised and how
they may be defined. In this case, an overwhelming 78 per cent of
eligible Nunavik Inuit voters supported the agreement.

Senator Watt has been critical of the make up and powers of
the management boards that will be established by the Nunavik
Inuit Land Claims Agreement. It is important to recognize that
currently there are no management regimes in the Nunavik
Marine Region. The agreement that will be enacted through this
legislation will give Nunavik Inuit a strong voice on how the lands
and resources will be managed.

These boards will be institutions of public government,
meaning that they will perform a public governance role that
encompasses the views of Makivik and the federal and territorial
governments. It is also standard protocol in any land claims
agreement for the minister to make appointments to an institution
of public government.

While each governance structure has a specific make up, they
all generally follow the principle of 50 per cent Makivik
representation and 50 per cent government representation. A
chair is then selected from the nominations put forward by the
representatives. Senator Watt was concerned that Nunavik Inuit
would have minority representation, but if we look at
boards established by other agreements, such as the Nunavut

revendications territoriales, tant les droits existants que ceux qui
pourraient être négociés ultérieurement. La clarification des droits
par voie de traité n’entraîne aucune perte de protection
constitutionnelle. En outre, la Constitution prévoit ce type de
traité. Comme je l’ai déjà mentionné, les tribunaux ont encouragé
le gouvernement et les groupes autochtones à définir leurs droits
dans des accords négociés.

Le sénateur Watt a soulevé une autre question, tant au cours
des débats que dans sa correspondance, au sujet des exigences
techniques imposées par le droit du Québec au regard de la
représentation des personnes et des procurations. Il faut tenir
compte de deux points importants ici.

D’abord, bien que les Inuits du Nunavik résident au Québec,
rien ne les empêche de conclure des accords avec d’autres
provinces ou territoires. Le présent accord porte sur les droits
des Inuits du Nunavik au Nunavut, et concerne les droits de
propriété de la terre et les droits de récolte en vertu des lois du
Nunavut ainsi que la création d’institutions de gouvernement
populaire et la participation à ces institutions au Nunavut. Ce
n’est pas un contrat du Québec et il n’est pas assujetti au Code
civil. L’article 2.22 de l’accord établit très clairement qu’il est
assujetti aux lois du Nunavut, de Terre-Neuve-et-Labrador
(puisque certains droits relèvent de cette province) et du Canada.

Mais le plus important est le fait que les Inuits du Nunavik ne
sont pas liés par l’accord pour la seule raison qu’il a été
négocié puis signé par leurs représentants désignés, mais aussi
parce qu’ils ont exprimé sans équivoque leur appui collectif à
l’accord lors d’un scrutin équitable et transparent. Les droits
ancestraux sont des droits collectifs et, bien qu’ils soient exercés
par des personnes, c’est la communauté qui décide comment ils
seront exercés et comment ils sont définis. Dans ce cas-ci, pas
moins de 78 p. 100 des Inuits du Nunavik aptes à voter ont
approuvé l’accord.

Le sénateur Watt a critiqué la composition et les pouvoirs des
conseils de gestion qui seront créés par l’accord sur les
revendications territoriales des Inuits du Nunavik. Il importe de
signaler qu’il n’existe actuellement aucun régime de gestion dans
la région marine du Nunavik. L’accord qui sera mis en œuvre par
ce texte de loi conférera aux Inuits du Nunavik un rôle
déterminant dans la gestion des terres et des ressources.

Les conseils de gestion seront des institutions de gouvernement
populaire, ce qui signifie qu’ils assumeront un rôle de
gouvernance publique qui tiendra compte des positions de la
société Makivik et de celles des gouvernements fédéral et
territorial. En outre, le protocole habituellement utilisé pour les
accords sur les revendications territoriales veut que les membres
des institutions publiques soient nommés par le ministre.

Bien que la composition des diverses structures de
gouvernement puisse varier, le principe habituel est de diviser à
parts égales la représentation de la société Makivik et la
représentation gouvernementale. Un président est désigné parmi
les candidats proposés par les représentants. Le sénateur Watt a
dit craindre que la représentation des Inuits du Nunavik soit
minoritaire. Or, si nous examinons les conseils établis par d’autres
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Land Claims Agreement, we see that the majority of chairpersons
are from the Aboriginal group. Very often, the Aboriginal group
is in the majority.

Committee members are no doubt aware that a precise process
is required for the ratification of the agreement. This includes the
establishment of a ratification committee, composed of
representatives from Makivik, the Government of Nunavut and
the Government of Canada, to oversee the Nunavik Inuit
ratification vote. Honourable senators will also know that,
when it comes to constitutionally protected land claims
agreements that affect the Aboriginal rights of a collective,
Canada demands a very high test of approval. The bar is set
at 50 per cent of all eligible beneficiaries — not 50 per cent of
those who vote, but 50 per cent of all eligible voters.

Committee members should be aware that the information
campaign leading up to the October 2006 vote was conducted not
by Makivik but by the ratification committee, on which Makivik
was represented. The ratification committee went to great lengths
to inform the electorate. The committee provided every Nunavik
Inuit household with a copy of the agreement in English, French
and Inuktitut. They also provided a summary of the agreement in
the three languages.

To further help the Nunavik Inuit understand the agreement,
the negotiators from all parties participated in an open mic forum
on the local radio station in every community. During the tour,
the negotiators also made themselves available to meet with
anyone who wanted further information on the agreement.
Furthermore, Johnny Peters, the chair of the ratification
committee and negotiator for the Nunavik Inuit, also taped an
oral summary of the agreement in Inuktitut that was aired on all
the community radio stations in the weeks leading up to the vote.
As well, aware of and sensitive to the demographic reality of the
population, the ratification committee targeted Nunavik Inuit
youth, delivering a presentation to them and giving them an
opportunity to ask questions. Therefore, to say that Nunavik
Inuit were not informed is inaccurate.

I learned a long time ago that it is neither wise nor productive
to question the verdict of the voter. Sometimes we might not like
what the verdict is, but the voter is always right.

Let us look at the numbers. In October of last year, out
of a total of 5,999 eligible voters, 4,844 ballots were cast,
or 81 per cent. There were 4,651 ‘‘yes’’ votes, or 78 per cent of all
eligible voters; 183 ‘‘no’’ votes for 3 per cent of all eligible voters;
and 10 rejected ballots. These numbers speak for themselves. The
ratification committee and those who supported its efforts, the
Makivik Corporation and, most importantly, Nunavik Inuit,
deserve the congratulations of us all.

I regret that my remarks here today could not have been simply
to elaborate on the benefits that the agreement brings to the
Nunavik Inuit, the North and Canada. However, I needed to

accords, comme l’accord sur les revendications territoriales du
Nunavut, nous constatons que la majorité des présidents sont du
groupe autochtone. Donc, bien souvent, ce groupe fait partie de la
majorité.

Les membres du comité savent pertinemment que la
ratification de l’accord est soumise à un processus précis, qui
comprend la formation d’un comité de ratification, composé de
représentants de la société Makivik, du gouvernement du
Nunavut et du gouvernement du Canada, et chargé de
superviser le scrutin référendaire des Inuits du Nunavik. Les
honorables sénateurs savent aussi que le Canada exige un
pourcentage favorable élevé dans le cas d’accords de
revendications territoriales protégés par la Constitution et qui
concernent les droits ancestraux d’une communauté. Le seuil est
fixé à 50 p. 100 de tous les bénéficiaires ayant droit de vote— non
pas 50 p. 100 des personnes ayant voté, mais bien de tous les
électeurs.

Les membres du comité doivent savoir que la campagne
d’information qui a mené au scrutin d’octobre 2006 n’a pas été
dirigée par la société Makivik mais bien par le comité de
ratification, auquel était représentée la société. Le comité de
ratification a déployé des efforts considérables pour informer les
électeurs. Le comité de ratification a distribué à tous les ménages
inuits du Nunavik un exemplaire de l’accord en anglais, en
français et en inuktitut. Il a aussi distribué un résumé de l’accord
dans les trois langues.

Pour expliquer davantage l’accord aux Inuits du Nunavik, les
négociateurs de toutes les parties ont participé à une ligne ouverte
diffusée par la station de radio locale de chaque communauté. Au
cours de leurs visites, les négociateurs ont invité tous ceux qui le
désiraient à demander un complément d’information sur l’accord.
En outre, Johnny Peters, président du comité de ratification et
négociateur des Inuits du Nunavik, a aussi enregistré un résumé
de l’accord en inuktitut, qui a été diffusé par toutes les stations de
radio communautaires au cours des semaines qui ont précédé le
scrutin. De plus, conscient de la réalité démographique de la
population, le comité de ratification a présenté un exposé aux
jeunes Inuits du Nunavik et leur a offert l’occasion de poser des
questions. Par conséquent, on ne peut pas affirmer que les Inuits
du Nunavik n’ont pas été informés.

J’ai appris il y a longtemps qu’il n’est ni sage ni productif de
remettre en question le résultat d’un scrutin. Nous n’aimons pas
toujours le verdict, mais l’électeur a toujours raison.

Examinons les chiffres. En octobre de l’année dernière,
4 844 électeurs admissibles sur 5 999, soit 81 p. 100, ont exercé
leur droit de vote. En tout, 4 651 électeurs ont voté « oui », soit
78 p. 100 des électeurs; 183 électeurs ont voté « non », soit
3 p. 100 des électeurs. Dix bulletins ont été rejetés. Ces chiffres
sont assez éloquents. Le comité de ratification, ceux qui ont
appuyé le travail du comité, la société Makivik et, surtout, les
Inuits du Nunavik, méritent nos félicitations.

Je regrette de ne pas avoir pu limiter ma contribution
d’aujourd’hui aux avantages que l’accord apporte aux Inuits du
Nunavik, au Nord canadien et au pays tout entier. Cependant, je
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clarify the misconceptions that have been circulated about this bill
and the agreement. I have taken the time to set the record
straight, because the existence of the agreement is threatened.

Committee members should be under no delusion. Senator
Watt’s criticisms, if acted upon, would require much more than
mere tinkering with the agreement. It would be throwing out
Bill C-11, tearing up the signed Nunavik Inuit Land Claims
Agreement and starting anew. Such an option this government
cannot consider.

It has been over a year since the Nunavik Inuit, in resounding
fashion, ratified the agreement. We have just celebrated the first
anniversary of the signing of that agreement, and it is more than
five months since the members from all parties in the other place
first agreed to the passage of Bill C-51, Bill C-11’s predecessor, at
all stages. This has been a shining example of how modern-day
agreements ought to be concluded. It is overwhelmingly
supported by all sides. It is well planned, well reasoned and
brings great new opportunities to Northern Quebec.

I ask all honourable senators to put first and foremost before
their thoughts the good of the Inuit of Northern Quebec and to
support the timely passage of this bill, thus concluding the
ratification process of the Nunavik Inuit Land Claims Agreement
without further delay.

The Chair: Thank you. We will go first to Senator Watt,
followed by Senator St. Germain.

Senator Joyal: I have a point of order.

The Chair: On a point of order, Senator Joyal.

Senator Joyal: I saw a map that the witnesses brought with
them. Would it be possible first to identify on the map which
region we are talking about and which marine section we are
dealing with? That would help us to understand and to visualize
where we are.

The Chair: That would be very helpful.

Mr. Bruinooge: As I said in my presentation, this agreement is
specifically in relation to the marine area surrounding the
Nunavik area. You will notice that there is a boundary that
covers off part of the waters that surround the northern part of
Quebec. That represents the area we are talking about.

The Chair: There is also the national park region at the
northern tip of Labrador. That is the pale green triangle, I believe.

Mr. Bruinooge: That is correct. That is also included.

Senator Joyal: Could you identify for our record the city where
the lines start? As you know, we are not just oral; the proceedings
of this committee are printed.

Mr. Bruinooge: This is Chisasibi and this is Kangiqsujuaq.

devais clarifier certaines idées fausses qui entourent le projet de loi
et l’accord. J’ai pris le temps de rétablir les faits, car le sort de
l’accord est en jeu.

Que les membres du comité ne se fassent pas d’illusions. S’il
fallait donner suite aux critiques formulées par le sénateur Watt,
une simple mise au point de l’accord ne suffirait pas. Il faudrait
écarter le projet de loi C-11, rejeter l’accord sur les revendications
territoriales des Inuits du Nunavik, déjà signé, puis tout
recommencer. Ce n’est pas une option que notre gouvernement
est prêt à envisager.

Il y a maintenant plus d’un an que les Inuits du Nunavik ont
ratifié l’accord de manière non équivoque. Nous venons tout juste
de célébrer le premier anniversaire de la signature de l’accord. Et il
y a plus de cinq mois que les membres de tous les partis de l’autre
chambre ont approuvé l’adoption du projet de loi C-51 —
prédécesseur du projet de loi C-11 — à toutes les étapes. Il s’agit
d’un brillant exemple de la marche à suivre pour la conclusion
d’accords modernes. Notre accord bénéficie d’un soutien écrasant
de toutes les parties, il est bien planifié et éclairé, et il est la source
d’extraordinaires nouvelles possibilités pour le Nord du Québec.

Je demande à tous les honorables sénateurs de placer le
bien-être des Inuits du Nord du Québec au centre de leur réflexion
et d’approuver l’adoption rapide du projet de loi, ce qui conclura
le processus de ratification de l’accord sur les revendications
territoriales des Inuits du Nunavik.

La présidente :Merci. Nous allons d’abord donner la parole au
sénateur Watt, et ensuite, au sénateur St. Germain.

Le sénateur Joyal : J’invoque le Règlement.

La présidente : Sur un rappel au Règlement du sénateur Joyal.

Le sénateur Joyal : J’ai vu que les témoins avaient apporté une
carte. Pourraient-ils nous montrer sur la carte quelle est la région
dont nous parlons ainsi que la zone marine concernée? Cela nous
aiderait à mieux comprendre de quelle région il s’agit.

La présidente : Cela serait effectivement très utile.

M. Bruinooge : Comme je l’ai dit dans mon exposé, l’accord
touche précisément la zone marine qui entoure la région du
Nunavik. Vous remarquerez qu’il y a une frontière qui passe sur
une partie des eaux qui entourent la partie nord du Québec. Cela
représente la région dont nous parlons.

La présidente : Il y a également un parc national à l’extrémité
nord du Labrador. Je crois que c’est le triangle en vert pâle.

M. Bruinooge : C’est exact. Il est également compris dans cette
région.

Le sénateur Joyal : Pourriez-nous montrer pour le compte
rendu la ville d’où partent les tracés? Comme vous le savez, nos
séances ne sont pas uniquement orales; les comptes rendus des
débats du comité sont imprimés.

M. Bruinooge : Voici Chisasibi et ceci est Kangiqsujuaq.
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Senator Joyal: It starts on the James Bay side and it goes up to
the tip of the province of Quebec and it then goes up to the piece
of land that belongs to Newfoundland and Labrador, up to the
line where the pink —

Pat Walsh, Senior Negotiator, Makivik/Cree Offshore of
Quebec, Indian and Northern Affairs Canada: This part here is
what the parliamentary secretary referred to as the Nunavik
Marine Region. It is treated slightly differently in the agreement
than the Labrador portion.

Senator Baker: Does it start north of Hebron?

Mr. Walsh: Yes. It includes the entire area of the park reserve.

Senator Baker: It is 40 miles from Hebron, then.

Mr. Walsh: The agreement itself does not cover those
communities. Nunavik Inuit come from those 15 communities
that border on it.

The Chair: The islands concerned are uninhabited but used by
the Nunavik Inuit, is that correct?

Mr. Walsh: That is correct. There are no permanent residents
there at the moment.

The Chair: Senator Joyal, do you have a question on this point?

Senator Joyal: Yes. According to international law, when we
are talking about offshore limits there is a constant line around
the solid continental land. I am looking to understand the lines
that you have identified on the map. Could you explain to us why
the line through the water around the land is closer to the shore at
some points than at others?

Mr. Walsh: Are you referring to where it is narrow, such as
near Chisasibi, and in other areas it is wider?

Senator Joyal: Yes. Why have you chosen to trace that line that
way instead of having a constant line around the shore?

Tom Molloy, Chief Federal Negotiator, Indian and Northern
Affairs Canada: That would include the area used by the Inuit as
part of their traditional territory. It also comes up to the line that
was part of the Nunavut Settlement Area, which did not
encompass all of Nunavut. In part, that line also represents
where the Nunavut Land Claims Agreement settlement line is.
This one abuts against it.

Senator Watt: I will not make an attempt to answer all the
points that have been raised. Rather, I would like to say that I
have not changed my mind with regard to land claims. It is a
question of how the land claim is being done. That is why I have
been quite critical on the points I have raised. I want to make sure
that that is on the record.

First, existing Aboriginal rights will be extinguished, and the
justificatory process developed by the Supreme Court of Canada
is not being met. This is my assessment and what I am concerned
with here. This is in the agreement. Neither Makivik Corporation

Le sénateur Joyal : Ce tracé commence du côté de la
baie James, continue jusqu’à l’extrémité de la province du
Québec et remonte ensuite jusqu’aux terres qui appartiennent à
Terre-Neuve-et-Labrador, jusqu’à la ligne où la...

Pat Walsh, négociateur principal, Makivik/Cris, au large des
côtes du Québec, Affaires indiennes et du Nord Canada : C’est la
partie dont le secrétaire parlementaire a parlé comme étant la
région marine du Nunavik. L’accord lui accorde un traitement
légèrement différent de celui de la partie du Labrador.

Le sénateur Baker : Est-ce que cela commence au nord
d’Hebron?

M. Walsh : Oui. Cela recouvre entièrement la réserve du parc.

Le sénateur Baker : C’est donc à 40 milles d’Hebron.

M. Walsh : L’accord lui-même ne vise pas ces collectivités. Les
Inuits du Nunavik viennent des 15 collectivités qui sont contiguës
à cette réserve.

La présidente : Les îles visées par l’accord ne sont pas habitées
mais sont utilisées par les Inuits du Nunavik, est-ce bien exact?

M. Walsh : C’est exact. Il n’y a pas de résidents permanents sur
ces îles pour le moment.

La présidente : Sénateur Joyal, avez-vous une question à poser
sur ce sujet?

Le sénateur Joyal : Oui. D’après le droit international,
lorsqu’on parle de limite des eaux territoriales, on tire une ligne
qui suit la partie continentale. Je cherche à comprendre ce que
représentent les tracés qui figurent sur la carte. Pourriez-vous
nous expliquer pourquoi la ligne tracée sur la mer qui entoure ces
terres se rapproche parfois davantage du rivage?

M. Walsh : Parlez-vous du fait que cette partie marine est plus
étroite, comme près de Chisasibi, et qu’ailleurs elle est plus large?

Le sénateur Joyal : Oui. Pourquoi avez-vous décidé de tracer
cette ligne de cette façon au lieu de tracer une ligne située à une
distance constante du rivage?

Tom Molloy, négociateur en chef du gouvernement fédéral,
Affaires indiennes et du Nord Canada : Cela comprend le secteur
que les Inuits utilisent à titre de territoire traditionnel. Elle rejoint
également la ligne qui faisait partie de la région du Nunavut visée
par le règlement, qui ne comprend pas l’ensemble du Nunavut.
Cette ligne représente également en partie la ligne prévue par
l’accord sur les revendications territoriales du Nunavut. Cette
ligne la rejoint.

Le sénateur Watt : Je ne vais pas essayer d’apporter une
réponse à tous les points qui ont été soulevés. J’aimerais tout
simplement dire que je n’ai pas changé d’idée au sujet des
revendications territoriales. Il s’agit en fait de savoir comment
sont résolues les revendications territoriales. C’est la raison pour
laquelle j’ai été très critique sur les points que j’ai soulevés. Je
voulais être sûr qu’ils figurent au compte rendu.

premièrement, les droits ancestraux existants seront éteints
sans que soit respecté le processus de justification élaboré par la
Cour suprême du Canada. C’est mon opinion et c’est ce qui
m’inquiète avec cet accord. Cela se trouve dans le texte de
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nor the federal government has the legal power to extinguish the
constitutional rights on the basis of a policy that was developed
after 1982. That is my point: after 1982. I was part of the
negotiations and the signing of the James Bay and Northern
Quebec Agreement before 1982. I remember the exact policy
and what it was, and should it have changed in 1982. This is
only a policy; it is the law. This policy was never ratified
by the rule of law while section 35 of the Constitution of
Canada, 1982, recognized and protected existing Aboriginal
treaty rights.

The United Nations raised a question asking if this technique is
another semantic term for an older extinguishment policy. Are
you coming from the empty-box theory or from the full-box
theory?

I remember the discussions shortly after the negotiations on the
Constitution. There was a lot of uncertainty as to whether it was a
full-box or an empty-box theory. The Supreme Court, with Chief
Justice Lamer, developed conditions if there is to be an
infringement of Aboriginal rights: first, there must be a clear,
plain and legal justification; second, the consent of the informed
beneficiaries is required; third, the beneficiaries must understand
clearly the consequences of their consent; and fourth, the federal
government must have fully consulted the persons affected, and a
fair compensation must have been offered.

Do you agree with the Supreme Court of Canada? It is referred
to in the agreement on pages 11 and 12, article 2.29.3 and 2.29.4.

Those are my first questions. I have four others to put forward,
but I do not know how you want me to handle this.

The Chair: You can certainly get in at least one more, and we
will have a second round. We will ask the parliamentary secretary
for his response.

Senator Watt: I will put another question forward, this one on
the Statutory Instruments Act.

This agreement makes me very uncertain as to what it means
by operating outside the Statutory Instruments Act. It implies
that you will be operating outside of the law. Why is that? We are
Canadians citizens. Why do we not comply with the law that is set
out? Why do we have to operate outside the law? This is a huge
concern, because a statutory instrument is a law to ensure that
regulations are not against or threaten the rights in the Charter of
Rights and Freedoms. This is protection for all Canadians. Why
does clause 11 in Bill C-11 keep us outside of the law?

The Chair: I will now ask the parliamentary secretary to
respond to that group of questions.

l’accord. Ni la société Makivik ni le gouvernement fédéral n’ont le
pouvoir juridique d’éteindre les droits constitutionnels en se
fondant une politique postérieure à 1982. C’est l’aspect essentiel :
postérieure à 1982. J’ai participé aux négociations qui ont
débouché sur la signature de la Convention de la Baie-James et
du Nord québécois avant 1982. Je me souviens exactement de la
politique qui avait été adoptée, de sa nature et si elle avait
changé en 1982. Ce n’est qu’une politique; c’est la loi. Cette
politique n’a jamais été sanctionnée par une règle de droit, alors
que l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 reconnaissait et
protégeait les droits existants — ancestraux ou issus de traités.

Les Nations Unies ont posé la question de savoir si cette
technique était un autre terme qui avait le même sens que
l’ancienne politique en matière d’extinction des droits. Cela
reflète-t-il la théorie de la boîte vide ou celle de la boîte pleine?

Je me souviens des discussions que nous avons eues peu après
les négociations au sujet de la Constitution. Il y avait beaucoup
d’incertitude sur la question de savoir s’il fallait adopter la théorie
de la boîte pleine ou de la boîte vide. La Cour suprême, que
présidait le juge en chef Lamer, a élaboré des conditions à
respecter pour pouvoir porter atteinte à des droits ancestraux :
premièrement, il doit exister une justification claire, simple et
juridique; deuxièmement, il faut obtenir le consentement éclairé
des bénéficiaires; troisièmement, les bénéficiaires doivent
clairement comprendre les conséquences de leur consentement;
et quatrièmement, le gouvernement fédéral doit avoir pleinement
consulté les personnes concernées et avoir offert une indemnité
équitable.

Souscrivez-vous aux déclarations de la Cour suprême
du Canada? L’accord y fait référence aux pages 11 et
12, articles 2.29.3 et 2.29.4.

Ce sont là mes premières questions. J’en ai quatre autres à
poser, mais je ne sais pas comment vous voulez que je procède.

La présidente : Vous pouvez certainement en poser encore une
et nous aurons un second tour de questions. Nous allons
demander au secrétaire parlementaire de répondre à vos
questions.

Le sénateur Watt : Je vais poser une question qui porte sur la
Loi sur les textes réglementaires.

Je ne suis pas très sûr de ce que veut dire l’accord lorsqu’il
mentionne qu’il sera mis en œuvre sans que s’applique la Loi sur
les textes réglementaires. Cela semble indiquer que l’accord sera
mis en œuvre sans que les lois s’appliquent. Quelle est la raison de
cette disposition? Nous sommes des citoyens canadiens. Pourquoi
ne respectons-nous pas les lois applicables? Pourquoi devons-nous
mettre en œuvre cet accord sans respecter les lois? C’est une grosse
inquiétude, parce qu’un texte réglementaire est une loi qui a pour
but d’assurer que les règlements respectent les droits prévus par la
Charte des droits et libertés et n’y portent pas atteinte. C’est une
protection qui est accordée à tous les Canadiens. Pourquoi est-ce
que l’article 11 du projet de loi C-11 écarte l’application de
certaines lois?

La présidente : Je vais maintenant demander au secrétaire
parlementaire de répondre à ce groupe de questions.
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Mr. Bruinooge: Thank you, senator, for those questions. I will
go back to the first question, which was a very big question with a
lot of different points. I will try to answer the parts of it that I am
capable of answering.

The first part of the question was in relation to extinguishment
of rights. This is one of the most important parts of the agreement
in the sense that the Nunavik Inuit are in fact not extinguishing
rights; they are entering into this agreement fully. They
acknowledge the agreement itself and are endorsing it with a
popular vote from their people. That stands at about 80 per cent.
They are agreeing not to assert rights in certain areas, but only
agreeing to assert rights that are listed within this important piece
of legislation.

They are entering into this freely; it is not being imposed by
Canada. That is the essential part. If Canada was bringing some
action upon the people of Nunavik, then I believe we would be in
a much different situation. However, this agreement has been
mutually entered into.

The most important thing for us to think about here today as
individuals who are all part of the Canadian government is this:
Should this committee choose to set aside Bill C-11, as the senator
is suggesting, we would then be signalling a whole new precedent
to Aboriginal groups across the country. We would be signalling
that even if they choose to enter into an agreement with Canada
and they ratify it with a very large popular vote in good faith with
their people, take that agreement to the Parliament of Canada
and have it endorsed unanimously by all 308 members of
Parliament, they could still at that point not get an agreement.
If we set this agreement aside now, I see a chilling effect in all of
the negotiations occurring. It would be a remarkable set of
circumstance should we set aside Bill C-11 at this stage.

Senator Watt: You are not answering my questions.

Mr. Bruinooge: I answered the first one.

Senator Watt: You are only indicating how important it is
because it has been overwhelmingly voted in by the population of
Nunavik. I fully know that information.

The questions I am asking here you are not addressing.

Mr. Bruinooge: Are you suggesting that the Nunavik people
cannot enter into agreements?

Senator Watt: I am not suggesting anything yet. I did not even
get to that point.

Mr. Bruinooge: The question you are raising would suggest
that the Nunavik people cannot enter into agreements.

Senator Watt: Did I say that?

Mr. Bruinooge: You are suggesting that we are extinguishing
rights, and I am suggesting that there is a non-assertion clause.

Senator Watt: The question I asked has nothing to do what you
are asserting now.

M. Bruinooge : Merci, sénateur, d’avoir posé ces questions. Je
vais revenir à la première question, qui est une question très vaste
et qui comporte de nombreux aspects. Je vais essayer de répondre
aux parties de cette question auxquelles je suis en mesure de
répondre.

La première partie de la question portait sur l’extinction des
droits. C’est un des principaux aspects de l’accord, dans le sens où
les droits des Inuits du Nunavik ne sont pas éteints; les Inuits du
Nunavik ont librement ratifié cet accord. Ils reconnaissent
l’accord et l’ont adopté à la suite d’un scrutin populaire. Il a été
adopté à près de 80 p. 100. Les Inuits ont accepté de ne pas
affirmer leurs droits dans certains secteurs et ils ont uniquement
accepté d’affirmer les droits qui sont énumérés dans cette mesure
législative importante.

Ils ont librement conclu cet accord; ce n’est pas le Canada qui
le leur a imposé. C’est un aspect essentiel. Si le Canada imposait
certaines mesures au peuple du Nunavik, alors je pense que nous
serions dans une situation très différente. Il demeure que cet
accord a été librement conclu par les parties.

L’aspect essentiel auquel nous devons réfléchir aujourd’hui en
tant que personnes qui font partie du gouvernement canadien est
la suivante : si le comité décidait de ne pas adopter le projet de
loi C-11, comme le suggère le sénateur, cela constituerait un
précédent tout à fait nouveau pour tous les groupes autochtones
du Canada. Cela voudrait dire que même s’ils décidaient de
conclure un accord avec le Canada, de le ratifier de bonne foi à
une majorité importante de leurs membres, s’ils présentaient cet
accord au Parlement du Canada et que les 308 membres du
Parlement l’adoptaient à l’unanimité, ils pourraient encore ne pas
obtenir un accord. Si nous annulons cet accord maintenant, je
pense que cela aura un effet paralysant sur toutes les négociations
en cours. Nous nous retrouverions dans une situation tout à fait
remarquable si nous rejetions le projet de loi C-11 à cette étape-ci.

Le sénateur Watt : Vous ne répondez pas à mes questions.

M. Bruinooge : J’ai répondu à la première.

Le sénateur Watt : Vous avez uniquement mentionné que cet
accord était très important parce qu’il avait été adopté par
l’immense majorité de la population du Nunavik. Je suis
parfaitement au courant de cela.

Vous ne répondez pas aux questions que je vous ai posées.

M. Bruinooge : Voulez-vous dire que le peuple du Nunavik ne
peut conclure d’accords?

Le sénateur Watt : Je n’ai rien dit du tout. Je n’ai même pas
abordé cet aspect.

M. Bruinooge : La question que vous posez semble indiquer
que le peuple du Nunavik ne peut pas conclure des accords.

Le sénateur Watt : Est-ce ce que j’ai dit?

M. Bruinooge : Vous dites que nous sommes en train
d’éteindre des droits et je vous réponds qu’il y a un article de
non-affirmation.

Le sénateur Watt : La question que j’ai posée n’a rien à voir
avec ce dont vous parlez maintenant.
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Mr. Bruinooge: Perhaps you could rephrase your question once
more.

Senator Watt: Do you want me to repeat the whole question
again?

The Chair: Not the whole thing, but the core of the question.

Senator Watt: The core of the question is this: In 1982, the new
ball game began. Before 1982, there was an old policy calling
upon Aboriginal people to extinguish their rights. I went through
that with the James Bay and Northern Quebec Agreement. When
an opportunity came around to look at this differently — and not
to deal with extinguishing rights again — I jumped on the boat
that was about to depart, which was dealing with repatriating the
Canadian Constitution. I took the opportunity to get involved
and negotiate a provision that is today called section 35. The ball
game changed. You say extinguishment does not apply because
non-assertion is the new term being used, but it still has the same
effect. That is my point.

Mr. Bruinooge: The people of Nunavik believe that through
their vote their rights are being asserted in this agreement. The
rights they would like included are here. Those that are not, they
are agreeing not to assert as part of this agreement. That was the
choice of the negotiators.

I think the people of Nunavik should be able to make these
agreements with Canada. There is no reason why they should not.

Senator Watt: There is another part of this issue. Let me try to
make it explicit.

To tell the truth, I congratulated Mr. Aatami on succeeding in
something that had never been done before. However, I was doing
that on the basis of what I was hearing, before I started to dig into
the agreement and the implications of this issue.

When I examined the agreement to see what benefit there was
for the Inuit people, I saw approximately $30 million in
implementation money for three bodies. I will not describe who
they are. There was also money for social, economic and
education programs which amounts to a little over $50 million.
I began to calculate what that amounts to: in 10 years it is a little
over $500 per person in compensation. Where do you go
after 10 years with that? I looked further to see whether the
customary and traditional aspects were incorporated into the
agreement, but I did not see any.

The only thing I saw in the agreement is an instrument that the
government wants so that we can become a participant of the
governmental institutions in order to be able to regulate ourselves
and the wildlife and natural resources in the area. Is that a
benefit? That is why I am here before you, because I do not
consider those to be benefits.

M. Bruinooge : Vous pourriez peut-être reformuler votre
question?

Le sénateur Watt : Voulez-vous que je répète toute ma
question?

La présidente : Pas toute la question, mais la partie essentielle.

Le sénateur Watt : La partie essentielle de ma question est la
suivante. En 1982, nous avons adopté des règles entièrement
nouvelles. Avant 1982, il existait une ancienne politique qui
demandait aux Autochtones d’accepter l’extinction de leurs
droits. J’ai connu ça avec la Convention de la Baie-James et du
Nord québécois. Lorsque j’ai eu la possibilité d’examiner cette
question de façon différente — pour ne pas avoir à reparler
d’extinction de droits —, j’ai sauté dans le bateau qui était sur le
point de larguer ses amarres et qui visait le rapatriement de la
Constitution canadienne. J’ai saisi l’occasion de participer et de
négocier une disposition qui est maintenant l’article 35. Les règles
ont alors changé. Vous dites qu’il n’y a pas d’extinction parce
qu’on utilise maintenant un nouveau terme, la non-affirmation
des droits, mais cela revient au même. C’était là ma question.

M. Bruinooge : Le peuple du Nunavik estime que, grâce à leur
vote, leurs droits sont affirmés par cet accord. Les droits qu’ils
voulaient voir reconnus par cet accord s’y trouvent. Dans le cadre
de cet accord, ils ont accepté de ne pas affirmer ceux qui ne s’y
trouvent pas. C’est le choix qu’ont fait les négociateurs.

Je pense que le peuple du Nunavik devrait pouvoir conclure ce
genre d’accords avec le Canada. Il n’y a rien qui devrait les en
empêcher.

Le sénateur Watt : Cette question comporte un autre aspect.
Permettez-moi d’essayer de l’expliquer.

Je dois vous dire que j’ai félicité M. Aatami parce qu’il avait
réussi quelque chose qui n’avait jamais encore été fait. J’ai
toutefois réagi de cette façon en me basant sur ce que l’on m’avait
dit, avant que je ne commence à approfondir mon examen de
l’accord et des répercussions de cette question.

Lorsque j’ai examiné l’accord pour voir quels étaient les
avantages qu’en retiraient les Inuits, j’ai constaté qu’on leur avait
accordé environ 30 millions de dollars pour mettre sur pied trois
organismes. Je ne vais pas les décrire. Il y avait également des
fonds pour des programmes sociaux, économiques et éducatifs qui
représentaient un peu plus de 50 millions de dollars. J’ai
commencé à calculer ce que cela représentait : sur dix ans, cela
représente une indemnité légèrement supérieure à 500 $ par
personne. Que se passera-t-il une fois ces dix ans écoulés? Je me
suis également demandé si les aspects coutumiers et traditionnels
avaient été repris dans l’accord, et j’ai constaté qu’ils ne l’étaient
pas.

Tout ce que j’ai vu dans l’accord est un instrument que le
gouvernement souhaite avoir pour que nous puissions participer à
des institutions gouvernementales de façon à réglementer
nous-mêmes la faune et les ressources naturelles dans cette
région. Est-ce là un avantage? C’est la raison pour laquelle je suis
ici, c’est parce que je ne considère pas que cela est un avantage.
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Mr. Bruinooge: I believe that the people of Nunavik have
spoken for themselves. As a parliamentary secretary from
Manitoba, I cannot speak for the Nunavik people. They have
negotiated in good faith. They have voted 78 per cent in support
of the belief that this is a good agreement and that the benefits in
the agreement are good for their people. I can only take the
verdict of the voters that they believe having 80 per cent of the
total area comprised by the islands in the Nunavik Marine Region
accessible to them is a good thing.

There will be a capital transfer of $54.8 million. There is an
additional $38.7 million in the implementation funding payments.
Resource royalty sharing is negotiated in the agreement;
traditional hunting and fishing rights will be preserved in the
region; parks impacted through this agreement will benefit;
commercial fishing benefits are being extended; and wildlife will
be compensated at the regimes that are in place.

Many things within this agreement were communicated in a
number of ways throughout the region.

My perplexed mentality comes back. As a parliamentarian, I
look to the endorsement of the people. If the people did not vote
for this, I would be the first to say that we cannot proceed.
However, they have; and 308 MPs stood up and voted for it as
well. I believe that as a parliamentarian I am bound to be here
today to attempt to convince everyone that we must proceed.

The Chair: I would observe, sir, that it is our job to try to
understand what it is that we are being asked to vote for. That is
the purpose of these hearings.

Senator St. Germain: Like many others here today, I have dealt
with the First Nations people with regard to agreements. Senator
Sibbeston and I go back to the Nisga’a agreement.

Mr. Bruinooge, can you give an overview of the benefits that
would be jeopardized if the Senate did not approve this
legislation? This legislation has been dragging on. This is not a
partisan issue. It is not about us; it is about First Nations people.

Mr. Bruinooge: There is no doubt that what has been
negotiated with Makivik Corporation on behalf of the Nunavik
people will bring forward new rights and control of the Nunavik
Marine Region we identified earlier. This control had not been in
place since the earlier James Bay and Northern Quebec
agreement; it had been long promised but not enacted by a
multitude of governments from both political stripes. After some
30 years, we now have the opportunity to finally ratify this
agreement and bring forward a multitude of benefits to the people
of this region.

I had the pleasure of meeting a number of the leaders from
Nunavik — people who are very interested in proceeding and in
being able to enjoy a form of autonomy in areas that they have

M. Bruinooge : Je pense que le peuple du Nunavik a parlé. En
tant que secrétaire parlementaire originaire du Manitoba, je ne
peux pas parler au nom du peuple du Nunavik. Il a négocié de
bonne foi. Il a voté à 78 p. 100 en faveur de l’accord, parce qu’il
pense que cet accord leur offre des avantages. Je ne peux que
constater que les électeurs ont déclaré qu’ils pensaient que le fait
d’avoir accès à 80 p. 100 de l’ensemble du secteur compris par les
îles qui constituent la région marine du Nunavik était une bonne
chose pour eux.

Il y aura un transfert de fonds de 54,8 millions de dollars. Il y
aura un financement supplémentaire de 38,7 millions de dollars
pour la mise en œuvre de l’accord. Le partage des redevances liées
aux ressources est prévu par l’accord; les droits de chasse et de
pêche seront préservés dans la région; les parcs visés par cet
accord en retireront des bénéfices; les avantages accordés à la
pêche commerciale sont élargis et, conformément aux régimes en
vigueur, les ressources fauniques donneront lieu à des indemnités.

Un grand nombre d’éléments contenus dans cet accord ont été
communiqués aux résidents de la région de diverses façons.

C’est ce qui me rend encore perplexe. En tant que député, je
recherche l’adhésion de la population. Si les gens n’avaient pas
voté en faveur de l’accord, je serais le premier à dire que nous ne
pouvons pas aller de l’avant. Cependant, ils l’ont fait; et en plus,
308 députés ont également voté en faveur de cet accord. En tant
que parlementaire, je suis obligé aujourd’hui d’essayer de
convaincre tout le monde que nous devons aller de l’avant.

La présidente : Je vous ferais remarquer que notre travail
consiste à comprendre ce que l’on nous demande d’adopter. C’est
là le but recherché de ces audiences.

Le sénateur St. Germain : Comme beaucoup d’autres sénateurs
qui sont ici aujourd’hui, j’ai déjà examiné des accords conclus
avec des Première nations. Le sénateur Sibbeston et moi avons
travaillé sur l’accord des Nisga’a.

Monsieur Bruinooge, pouvez-vous nous donner une vue
d’ensemble des avantages qui risqueraient de disparaître si le
Sénat n’approuvait pas ce projet de loi? L’étude de ce projet de loi
dure depuis longtemps. Ce n’est pas une question partisane. Elle
ne nous concerne pas; elle concerne les Première nations.

M. Bruinooge : Il est incontestable que l’accord qui a été
négocié avec la société Makivik au nom du peuple du Nunavik
accordera de nouveaux droits et mécanismes de contrôle sur la
région marine du Nunavik que nous avons décrite il y a un
instant. Ces mécanismes de contrôle n’existaient pas avant la
Convention de la Baie-James et du Nord québécois; cela fait
longtemps qu’ils avaient été promis, mais toute une série de
gouvernements de diverses couleurs politiques n’avaient rien fait.
Après une attente de près de 30 ans, nous avons maintenant la
possibilité de finalement ratifier cet accord qui doit apporter toute
une série d’avantages au peuple de cette région.

J’ai eu le plaisir de rencontrer un certain nombre des chefs du
Nunavik — des gens qui souhaitent vivement que cet accord soit
adopté et pouvoir enfin jouir d’une forme d’autonomie dans des
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been fishing and hunting for thousands of years. To put that into
legal text in Canadian law is something I would be proud to be
part of in a small way, being a rookie member of Parliament.

This is a great honour for me to speak before you as senators.
I have never had the pleasure of doing so. This is my first
appearance, which is perhaps why I am a little nervous.

To finish my answer to the question, I will list some of the
benefits — and there are more. First is the land. Although it is
covered by water, it includes 80 per cent of the total area
comprised by the islands in the Nunavik Marine Region, as well
as subsurface rights to these islands. In addition, there is a capital
transfer of over $50 million, an additional $38.7 million
implementation funding and, of course, the resource royalty
sharing, which could be substantial in light of the fact that there is
a multitude of resources in this region.

Perhaps most important, though, to our Inuit friends is the
access to traditional hunting and fishing areas and having these
rights preserved. This is one of the most important elements of
their culture. As I have travelled through Inuit regions, I have
very much enjoyed all of the benefits of this cultural practice,
being a big fan of this staple myself.

The benefits go further than that, of course. There are many
commercial fishing aspects to the agreement, as well as a number
of management board opportunities that will continue to be
acknowledged in the agreement and that have Nunavik
involvement and representation. The agreement will allow the
people to democratically have a lot of control over this region. As
I said, I am very excited to play my small part in assisting this
important community in finally ratifying this agreement.

Senator St. Germain: My next question is to Mr. Molloy.
I have known him for several years, as has Senator Merchant and
many senators from Saskatchewan, because Mr. Molloy is from
Saskatchewan. He brings exemplary credentials to this table. He is
an officer of the Order of Canada, a chancellor of the University
of Saskatchewan and the author of many publications relating to
the subject that we are studying here today. I believe he is the
most experienced chief negotiator this country has.

Mr. Molloy, am I correct in asserting that you are the most
senior of our negotiators in Canada? I hate to put it like that, sir,
but we are both getting there.

Mr. Molloy: As long as the question is not related to age.
I have been a chief federal negotiator for Canada for 25 years.
I began in 1982 and, through a lot of good fortune with the people
I have worked with in the federal system and also some of the
First Nations and Inuit groups I have dealt with over the years,
I have been able to come to successful conclusions on three
treaties, with another one in the works.

secteurs où ils pêchent et chassent depuis des milliers d’années. Je
serais très fier de pouvoir traduire tout cela, même modestement,
étant donné que je viens de me faire élire récemment à mon poste
de député, dans un texte juridique encadré par le droit canadien.

C’est un grand honneur pour moi que de m’adresser à des
sénateurs. Je n’ai jamais eu le plaisir de le faire auparavant. C’est
ma première comparution, et c’est peut-être la raison pour
laquelle je suis un peu nerveux.

J’aimerais finir de répondre à cette question et je vais vous
énumérer un certain nombre d’avantages — il y en a d’autres.
premièrement, il y a les terres. Je sais qu’elles sont recouvertes
d’eau, mais elles comprennent 80 p. 100 du secteur formé par les
îles de la région marine du Nunavik, ainsi que les droits
d’exploitation du sous-sol de ces îles. De plus, il y a un transfert
de capital de plus de 50 millions de dollars, un financement
supplémentaire de 38,5 millions de dollars pour la mise en œuvre
de l’accord et, bien sûr, le partage des redevances liées aux
ressources, ce qui pourrait représenter une somme importante
étant donné qu’il existe de nombreux ressources dans la région.

L’aspect qui est peut-être le plus important pour nos amis
inuits est qu’ils auront accès à des zones traditionnelles de
chasse et de pêche et que ces droits seront préservés. C’est un des
éléments les plus importants de leur culture. J’ai voyagé dans les
régions où vivent les Inuits et j’ai grandement apprécié tous les
avantages qu’offre cette coutume culturelle, puisque je suis
moi-même un adepte fervent de cette activité.

Les avantages qu’offre cet accord ne s’arrêtent pas là, bien
entendu. Ils comportent de nombreux aspects reliés à la pêche
commerciale, ainsi que de nombreuses possibilités pour les
conseils de gestion qui sont reconnus par l’accord et qui
prévoient la représentation et la participation des Inuits du
Nunavik. Avec cet accord, ce peuple exercera un contrôle
démocratique sur toute cette région. Comme je l’ai dit, je suis
très heureux de jouer un rôle modeste et d’aider cette collectivité
importante à finalement ratifier cet accord.

Le sénateur St. Germain : Ma question suivante s’adresse à
M. Molloy. Je le connais depuis des années, tout comme le
sénateur Merchant et de nombreux sénateurs de la Saskatchewan,
parce que M. Molloy vient de la Saskatchewan. Il apporte ici des
titres de compétence exemplaires. C’est un officier de l’Ordre du
Canada, il est chancelier de l’Université de la Saskatchewan et
auteur de nombreuses publications concernant le sujet que nous
étudions aujourd’hui. Je pense qu’il est également le négociateur
en chef canadien qui possède le plus d’expérience dans ce
domaine.

Monsieur Molloy, ai-je raison d’affirmer que vous êtes notre
négociateur canadien le plus ancien? Je ne voulais pas le dire de
cette façon, monsieur, mais nous prenons de l’âge tous les deux.

M. Molloy : Tant que vous ne me demandez pas mon âge, je
peux vous dire que cela fait 25 ans que je suis le négociateur
fédéral en chef pour le Canada. J’ai commencé en 1982 et j’ai eu
beaucoup de chance avec les gens avec qui j’ai travaillé dans le
système fédéral ainsi qu’avec les Premières nations et les groupes
d’Inuits avec lesquels j’ai été en rapport pendant tout ce temps;
j’ai réussi à conclure trois traités et il y en a un autre en gestation.
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Senator St. Germain: Honourable senators, I think Mr. Molloy
clearly indicates, by way of his response, that he transcends all
partisan politics. He works for everyone and does an excellent
job.

The Chair: We will take that as established, senator. Do you
have a question?

Senator St. Germain: Well, it is very important. Yes, I do have
a question, Madam Chair.

How does the Nunavik Inuit Land Claims Agreement compare
with other agreements you have worked on?

Mr. Molloy: It is difficult to provide a fulsome answer in a
short period of time. First, let me say that no treaty is identical to
another treaty. Each First Nation and Inuit group has their own
history, use of the land and culture; and each has a different
interest that they wish to put forward or put emphasis on in
concluding their treaty.

One common feature is that every treaty is negotiated by an
organization on behalf of the claimant group, whether it is the
Labrador Inuit Association, the Tungavik Federation of Nunavut
that negotiated the Nunavut agreement, the Nisga’a Tribal
Council or Makivik. The rights are held by the collectivity and
someone needs to represent the collectivity in dealing with these
rights. However, as the agreement moves forward, there is no
legally binding document or agreement until it is ratified by all of
the parties.

One technique that has been used in all of the ratification votes
I have looked at and all of the treaties that have been negotiated
since the James Bay and Northern Quebec Agreement is the
following question is put to the beneficiaries: Do you authorize
the organization that negotiated on your behalf the authority to
sign the agreement on your behalf?

I think it is also important that no one gets everything they
want. The treaty is a package of compromises that are made by
the federal government, the First Nation or Inuit group and in
some cases a province or territory. Everyone must compromise.

There are things in every agreement that each of the parties
may be uncomfortable with, but they look at the totality of the
package. Is everything contained in that agreement sufficient to
enable the three parties to say that this represents a fair and
reasonable treaty that they will be prepared to move forward
with?

An important part of every treaty, from Canada’s
perspective — and one of the reasons that Canada negotiates
treaties — is to acquire certainty to the lands and resources.
Aboriginal rights in this country are undefined. The courts have
made some attempt at providing guideposts, but no one can tell
you specifically what an Aboriginal right is or where that
Aboriginal right exists and to what extent. Therefore, there is

Le sénateur St. Germain : Honorables sénateurs, je pense
que M. Molloy a clairement montré, dans sa réponse, qu’il était
au-delà des considérations partisanes. Il a travaillé pour tous les
gouvernements et fait de l’excellent travail.

La présidente : Sénateur, nous pensons que cela est acquis.
Voulez-vous poser une question?

Le sénateur St. Germain : Oui, elle est très importante. Oui, je
souhaite poser une question, madame la présidente.

Comment est-ce que l’accord sur les revendications territoriales
des Inuits du Nunavik se compare aux autres accords auxquels
vous avez participé?

M. Molloy : Il est difficile de fournir une réponse exhaustive en
si peu de temps. premièrement, permettez-moi de dire qu’aucun
traité n’est identique à un autre. Chaque première nation et
chaque groupe d’Inuits a sa propre histoire, sa propre utilisation
de la terre et sa propre culture; en outre, ils ont tous un intérêt
particulier qu’ils souhaitent faire reconnaître ou sur lequel ils
veulent insister dans le cadre de la conclusion de leurs traités.

Tous les traités ont un point en commun : ils sont négociés par
une organisation qui représente les intéressés, qu’il s’agisse de la
Labrador Inuit Association, de la Fédération Tunngavik du
Nunavut qui a négocié l’accord sur le Nunavut, le Nisga’a Tribal
Council ou la société Makivik. Ces droits appartiennent à la
collectivité et il faut que quelqu’un la représente lorsqu’il s’agit de
les mettre en œuvre. Cependant, à mesure que l’accord prend
forme, il n’y a pas de document juridiquement contraignant ou
d’accord tant qu’il n’a pas été ratifié par toutes les parties.

La technique qui a été utilisée dans tous les votes de ratification
que j’ai examinés et pour tous les traités qui ont été négociés
depuis la Convention de la Baie-James et du Nord québécois
consiste à poser la question suivante aux bénéficiaires du traité :
autorisez-vous l’association qui a négocié en votre nom à signer
l’accord en votre nom?

Il me paraît également important qu’aucune des parties
n’obtienne tout ce qu’elle souhaite. Le traité représente un
ensemble de compromis qu’ont acceptés le gouvernement
fédéral, la première nation ou le groupe d’Inuits et, dans
certains cas, la province ou le territoire concernés. Toutes les
parties doivent accepter les compromis.

Dans n’importe quel accord, il y a des aspects que les
différentes parties n’aiment pas beaucoup, mais elles doivent
tenir compte de l’ensemble de l’accord. Elles doivent se demander
si toutes les clauses de l’accord permettront aux trois parties de
dire que celui-ci représente un traité équitable et raisonnable que
les parties seront disposées à mettre en œuvre?

Un des objectifs importants des traités, du point de vue du
Canada — et c’est une des raisons pour lesquelles le Canada
négocie des traités — est d’assurer la certitude des droits relatifs
aux terres et aux ressources. Dans notre pays, les droits
ancestraux ne sont pas définis. Les tribunaux ont tenté de
fournir des points de repère, mais personne n’est en mesure de dire
avec précision ce qu’est un droit ancestral, dans quels cas un droit
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uncertainty in the land and how people and governments can deal
with land.

The purpose of treaty negotiations is to remove that
uncertainty. In the early days, that was by requiring cede,
release and surrender of rights; now, since the Nisga’a treaty, we
have provided different techniques, where we believe that
Aboriginal groups are not surrendering or extinguishing rights.
I know there is some argument among some legal scholars about
whether or not that is extinguishment, but our intention is not to
extinguish rights.

Another important part is the ratification process to ensure
that all of the beneficiaries, all of the potential rights holders have
an opportunity to express their view on that treaty in a fair and
democratic process. There are negotiated provisions in all treaties
that require a ratification process to ensure, first, that all persons
who are eligible under the treaty have an opportunity to be
enrolled; second, that all persons who are enrolled have an
opportunity to vote; and, third, that that vote be an informed vote
and that they have opportunities to become informed with the
agreement.

A ratification committee is established, much like electoral
offices are created in parliamentary elections, to oversee the
conduct of the vote and the distribution of information to the
beneficiaries and, finally, to ensure that the vote is held in a
democratic manner and that the votes are properly counted and
accounted for. Also, as I mentioned earlier, the committee is to
ensure that authority has been granted to the organization
negotiating the agreement to conclude and sign that treaty on
their behalf.

I would make one final comment, and that is that I have always
considered — and others have, too — that treaties are a tapestry
of 1,000 strands of compromise. If you cut one strand, the
tapestry will start to fall apart.

Senator St. Germain: As you say, negotiations are the key to
this give and take. I guess we abide by the old saying that we
should never let perfection become the enemy of the good.

I will ask you straight up. You are the negotiator and you have
negotiated many agreements. Is this a good agreement, in your
opinion, for the people of that area?

Mr. Molloy: In my opinion, from the perspective of a
negotiator at the table, it was an agreement that all three
negotiators were prepared to recommend to their principals for
ratification.

Senator Joyal: I would like to state as an opening remark that
our responsibility in relation to agreements that have been
negotiated in good faith by the three parties at the table, whom we
will hear from later, is essentially on two fundamental grounds.
The first is to determine how well the fiduciary duty of the Crown

existe et quelle est sa portée. C’est la raison pour laquelle il existe
de l’incertitude au sujet des droits relatifs aux terres et sur la façon
dont les personnes et les gouvernements peuvent les utiliser.

La négociation de traité vise à supprimer cette incertitude.
Dans les débuts, on y parvenait en demandant la cession des
droits ou la renonciation à ces droits; aujourd’hui, depuis le traité
nisga’a, nous avons recours à différentes techniques, qui
n’obligent pas, pensons-nous, les groupes autochtones à céder
leurs droits ou à accepter leur extinction. Je sais que certains
juristes débattent de la question de savoir s’il y a eu extinction de
ces droits, mais notre intention n’était pas de les éteindre.

Une autre partie importante est le processus de ratification qui
doit faire en sorte que tous les bénéficiaires, tous les titulaires de
droits potentiels ont la possibilité de faire connaître leurs points
de vue au sujet du traité selon un processus équitable et
démocratique. Tous les traités comprennent des dispositions
négociées qui prévoient un processus de ratification qui vise
premièrement à ce que toutes les personnes qui ont le droit de
voter aux termes du traité ont la possibilité de s’inscrire;
deuxièmement, à ce que toutes les personnes qui sont inscrites
ont eu la possibilité de voter; et troisièmement, à ce que le vote
soit un vote éclairé et que les électeurs aient la possibilité d’obtenir
des renseignements au sujet de l’accord.

On crée un comité de ratification, qui ressemble beaucoup aux
bureaux électoraux créés pour les élections parlementaires, chargé
de surveiller le déroulement du scrutin et la communication de
l’information aux bénéficiaires et, enfin, de veiller à ce que le
scrutin soit tenu de façon démocratique et que les suffrages soient
correctement comptés et enregistrés. De plus, comme je l’ai
mentionné plus tôt, le comité doit veiller à ce que l’organisation
qui a négocié l’entente a bien reçu le pouvoir de la conclure et de
signer le traité pour le compte des bénéficiaires.

Je ferais un dernier commentaire, et je vous dirais que j’ai
toujours pensé— et d’autres pensent la même chose également—
que les traités peuvent être considérés comme une tapisserie dans
laquelle des milliers de compromis sont entrelacés. Si vous coupez
un morceau, la tapisserie va commencer à s’effilocher.

Le sénateur St. Germain : Comme vous le dites, les
négociations jouent un rôle essentiel dans cet ensemble de
compromis. Je crois qu’il faut appliquer le vieil adage qui dit
que le mieux est l’ennemi du bien.

Je vais vous poser la question directement. Vous êtes le
négociateur et vous avez négocié de nombreux accords. À votre
avis, est-ce un accord qui sera bénéfique pour les personnes qui
vivent dans cette région?

M. Molloy : À mon avis, du point de vue d’un négociateur qui
a participé aux négociations, je dirais que c’est un accord que les
trois négociateurs étaient disposés à faire ratifier par les personnes
qu’ils représentaient.

Le sénateur Joyal : J’aimerais commencer par dire que la
responsabilité que nous assumons à l’égard des accords qui ont
été négociés de bonne foi par les trois parties, que nous allons
entendre d’ailleurs par la suite, est essentielle pour deux raisons
fondamentales. La première consiste à vérifier si la Couronne s’est
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has been discharged. Of course, the federal government has a
special responsibility, according to the Constitution, with respect
to the Aboriginal people of Canada. The second is to determine
whether Aboriginal rights are to be extinguished. A moment ago,
Mr. Molloy stated, ‘‘our intention is not to extinguish rights.’’
How far does this agreement generally protect the interests of the
Aboriginal people?

As I understand it, this agreement covers two levels of
resources, the marine resources and the seabed resources. Am I
right?

Mr. Molloy: No, not seabed resources.

Senator Joyal: If oil is found along the shore that has been
identified on the map, who is the owner of that resource?

Mr. Molloy: I believe the federal Crown owns the subsurface,
but the Inuit would benefit from royalties that would be paid
from the production of that resource. The agreement provides for
50 per cent of the first $2 million received by the federal
government in royalties and 5 per cent per year thereafter.

Senator Joyal: In other words, if Newfoundland continues to
be a land blessed by God in terms of oil and if oil is found along
the shore, as you have identified, the first $2 million in
royalties —

Mr. Molloy: It would not be the offshore of Newfoundland. It
does not apply to the Labrador portion of the agreement.

Senator Joyal: It does not include Labrador?

Mr. Molloy: No.

Senator Milne: Does it apply to any of the overlapping areas?

Mr. Molloy: It applies to the overlapping areas with respect to
the Cree.

Senator Joyal: Can you identify the area?

Mr. Walsh: On this line down here, up to the line there. This is
all part of the overlap area with the Cree.

Senator Joyal: In other words, it is clearly recognized that there
is a formula for sharing the proceeds from the exploitation of
seabed resources. I mentioned oil, but the seabed could contain
other minerals. Would that sharing formula apply to any seabed
resources that in the future are identified and exploited in the
area?

Mr. Molloy: Where there are royalties paid, yes.

Senator Joyal: What would be the circumstances in which no
royalties would be paid?

Mr. Molloy: It depends on the legislation that would be in
place with respect to royalties.

bien acquittée de son obligation de fiduciaire. Bien sûr, le
gouvernement fédéral assume une responsabilité spéciale, d’après
la Constitution, à l’égard des Autochtones du Canada. La
seconde porte sur la question de savoir si les droits ancestraux
ont été éteints. Il y a un instant, M. Molloy a déclaré : « Notre
intention n’est pas d’éteindre ces droits. » Dans quelle mesure cet
accord protège-t-il de façon générale les droits des Autochtones?

Si j’ai bien compris, cet accord couvre deux types de ressources,
les ressources marines et les ressources des fonds marins. Est-ce
bien exact?

M. Molloy : Non, pas les ressources des fonds marins.

Le sénateur Joyal : Si l’on trouvait du pétrole sur le littoral
indiqué sur la carte, qui en serait propriétaire?

M. Molloy : Je pense que la Couronne fédérale est propriétaire
du sous-sol, mais les Inuits recevraient les redevances découlant
de l’exploitation de cette ressource. L’accord prévoit qu’ils
recevront par année en redevances 50 p. 100 des deux premiers
millions de dollars reçus par le gouvernement fédéral à ce titre et
5 p. 100 des redevances supplémentaires.

Le sénateur Joyal : En d’autres termes, si Terre-Neuve
continue d’être une terre bénie des dieux pour ce qui est du
pétrole et si on trouve du pétrole sur les rives que vous avez
mentionnées, les deux premiers millions de dollars de
redevances...

M. Molloy : Ce ne serait pas au large des côtes de Terre-Neuve.
Cela ne vise pas la partie Labrador de l’accord.

Le sénateur Joyal : Cela ne comprend pas le Labrador?

M. Molloy : Non.

Le sénateur Milne : Est-ce que cela vise d’autres zones de
chevauchement?

M. Molloy : Cela s’applique aux zones de chevauchement pour
ce qui est des Cris.

Le sénateur Joyal : Pourriez-vous nous montrer la région?

M. Walsh : À partir de cette ligne jusqu’à cette autre ligne
là-bas. Tout cela fait partie du secteur où il y a chevauchement
avec les Cris.

Le sénateur Joyal : En d’autres termes, l’accord reconnaît
clairement qu’il existe une formule pour le partage des produits de
l’exploitation des ressources tirées des fonds marins. J’ai parlé de
pétrole, mais ces fonds pourraient contenir d’autres minéraux.
Est-ce que cette formule de partage s’appliquerait à toutes les
ressources des fonds marins qui pourraient être exploitées à
l’avenir dans ce secteur?

M. Molloy : Lorsqu’elles donnent lieu au paiement de
redevances, oui.

Le sénateur Joyal : Dans quels cas serait-il possible qu’aucune
redevance ne soit payée?

M. Molloy : Cela dépend des dispositions législatives adoptées
à l’égard des redevances.
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Senator Joyal: Does that mean that if the agreement goes
forward as provided to us in the documentation you have tabled,
the Aboriginal people would still own those resources if no
royalty is paid?

Mr. Molloy: They are the owners of the resources on the lands
that they own. They own the subsurface on 80 per cent of the
islands they own; they would control any development that occurs
on those lands and they would set their own rate as required from
any developer. With respect to the seabed area, they would be
entitled to share in the revenues on the basis of 50 per cent of the
first $2 million and 5 per cent of all revenue thereafter on an
annual basis.

Senator Joyal: How do you determine the scale of payment of
the royalties? On which precedence or former agreements did you
base that 5 per cent figure, which seems to be rather low?

Mr. Molloy: That was a matter negotiated by the parties. It is
similar to the royalties paid in the Nunavut Settlement Area.

Senator Joyal: You used the precedent of the Nunavut area to
propose that as being the acceptable solution for the sharing of
royalties?

Mr. Molloy: That is correct, because the area in which we were
negotiating was part of Nunavut.

Senator Joyal: Do you have any additional comments?

Mr. Molloy: The Labrador Inuit Land Claims Agreement also
provided for resource revenue sharing.

Senator Joyal: Was that part of the discussion presented to the
Inuit population during the education campaign?

Mr. Molloy: The amount of the royalty was provided in the
summaries.

Senator Joyal: I would like to come back to your statement,
‘‘our intention is not to extinguish rights.’’ How far are the rights
extinguished or not extinguished in that agreement?

Mr. Molloy: Perhaps I was not as clear as I should have been.
It is not the intention to extinguish rights. However, there is a
provision that would cause the rights to be released if they were
asserted by the Inuit as continuing to exist — in other words, if
the Inuit tried to argue that there are rights other than those
contained in the agreement with respect to lands and resources.
Any such assertion would cause those rights to be released, only
to the extent of that assertion.

I will ask our lawyer, Mr. Keogh, to explain further.

The Chair: Mr. Keogh, perhaps you can also explain what
‘‘released’’ means.

Brian Keogh, Senior Counsel, Department of Justice Canada,
Indian and Northern Affairs Canada:We use a number of different
words to achieve the same effect. The words ‘‘cede,’’ ‘‘release,’’

Le sénateur Joyal : Cela veut-il dire que si l’accord est adopté
tel qu’il nous a été présenté dans les documents que vous avez
déposés, les Autochtones demeureraient quand même
propriétaires de ces ressources si aucune redevance n’était versée?

M. Molloy : Ils sont les propriétaires des ressources qui se
trouvent sur les terres dont ils sont propriétaires. Ils sont
propriétaires du sous-sol de 80 p. 100 des îles qui leur
appartiennent; ils contrôlent l’exploitation de ces terres et
pourraient fixer eux-mêmes les droits que seraient tenus de
payer les exploitants. Pour ce qui est de la zone des fonds marins,
ils auraient droit à une part des recettes qui représenterait
50 p. 100 des deux premiers millions de dollars et 5 p. 100 de tous
les revenus supplémentaires sur une base annuelle.

Le sénateur Joyal : Comment a-t-on fixé l’échelle de
paiement des redevances? Sur quels précédents ou accords
antérieurs avez-vous fondé ce chiffre de 5 p. 100 qui semble
assez faible?

M. Molloy : C’est un aspect qui a été négocié par les parties. Il
est semblable aux redevances payées dans la région du Nunavut.

Le sénateur Joyal : Vous avez eu recours au précédent
concernant la région du Nunavut pour proposer cette formule
de partage des redevances comme étant une solution acceptable?

M. Molloy : C’est exact, parce que le secteur qui faisait l’objet
des négociations faisait partie du Nunavut.

Le sénateur Joyal : Voulez-vous faire d’autres commentaires?

M. Molloy : L’Accord sur les revendications territoriales des
Inuit du Labrador prévoit également le partage des recettes tirées
des ressources.

Le sénateur Joyal : Cela faisait-il partie des renseignements qui
ont été présentés aux Inuits pendant la campagne d’information?

M. Molloy : Le montant des redevances a été mentionné dans
les résumés.

Le sénateur Joyal : J’aimerais revenir à votre affirmation selon
laquelle « notre intention n’est pas d’éteindre ces droits ». Dans
quelle mesure les droits sont-ils éteints ou non avec cet accord?

M. Molloy : Je n’ai peut-être pas été aussi clair que j’aurais dû
l’être. Notre intention n’est pas d’éteindre ces droits. Il existe
toutefois une disposition qui prévoirait la renonciation à ces
droits si les Inuits affirmaient qu’ils continuent d’exister —
autrement dit, si les Inuits essayaient de soutenir qu’il existe des
droits en plus de ceux qui sont reconnus par le présent accord à
l’égard des terres et des ressources. Une telle affirmation
entraînerait la renonciation à ces droits, dans la mesure où ces
droits ont été affirmés.

Je vais demander à notre avocat, M. Keogh, de vous fournir
d’autres explications.

La présidente : Monsieur Keogh, vous pourriez peut-être nous
expliquer ce que veut dire « renoncer » à des droits.

Brian Keogh, conseiller principal, ministère de la Justice
Canada, Affaires indiennes et du Nord Canada : Nous utilisons
un certain nombre de termes pour obtenir le même résultat. Les
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‘‘surrender’’ or ‘‘extinguish’’ were previously used in some earlier
land claims agreements. You might still find them in more recent
agreements applying in certain areas.

In the Nunavik Inuit Land Claims Agreement, we have
attempted to avoid any sort of release or surrender of rights by
using a technique called non-assertion, which comprises an
undertaking by the Inuit not to seek to assert their rights,
except those that are set out in the agreement. To the extent that
the Inuit have included Aboriginal rights within the agreement,
those rights remain as Aboriginal rights and they can be asserted.
It is only the rights that have not been negotiated — the rights
outside the agreement — that the Inuit may not claim or assert.
This is a fairly novel technique that was used as well in the Tlicho
agreement.

The courts have not commented yet on the effectiveness of this
technique, so we have included a backup release or surrender. It is
hoped that it will never be triggered. If the courts give effect to the
non-assertion, there will never be any release or surrender of
rights. That exists simply as a backup and will apply only to the
extent that those rights might prejudice the obligations or rights
of Canada, the Inuit or third parties.

Senator Joyal: Could you provide an example of a situation
whereby the Inuit would not assert their rights within the context
of this agreement?

Mr. Keogh: I can give only a wild example.

Senator Joyal: I would ask for an example that helps us to
understand those concepts that are new in terms of legal
implication.

Mr. Keogh: A possible example would be as follows: The Inuit
will receive fee simple title to about 80 per cent of the land surface
in the offshore. If an Inuit person attempted to claim that he had
Aboriginal title to some of the remaining 20 per cent of the islands
or the land surface, and if the courts actually gave effect to that
claim, there would be a release of the Aboriginal right or title to
that other land surface to the extent necessary to allow
government to use the lands in the way they intended. In some
cases, it would allow the Inuit to use the lands in the way they
intend.

Here is another example: On the 80 per cent of the land the
Inuit receive in fee simple, they are entitled, under the very notion
of fee simple law, to use those lands in any way they wish.
Aboriginal title contains certain restrictions on the way the land
can be used. If someone attempted to tell the Inuit they could not
use the lands in the way they wished because Aboriginal title
prevented them from doing so, there would be a release of the
Aboriginal title, not the fee simple, to the extent necessary to
allow the Inuit to make full use of their fee simple rights.

mots « cession », « renonciation », « extinction » ont déjà été
utilisés dans d’autres accords sur des revendications territoriales.
On les retrouve encore dans certains accords récents dans certains
domaines.

Dans l’accord sur les revendications territoriales des Inuits du
Nunavik, nous avons tenté d’éviter toutes sortes de renonciation
ou de cession des droits en utilisant une technique que nous
appelons la non-affirmation, qui est fondée sur l’engagement des
Inuits à ne pas tenter d’affirmer leurs droits, s’ils ne sont pas
prévus par le présent accord. Tous les droits ancestraux que les
Inuits ont inclus dans l’accord demeurent des droits ancestraux et
ils peuvent être affirmés. Ce sont uniquement les droits qui n’ont
pas été négociés — les droits non prévus par l’accord — que les
Inuits ne peuvent pas affirmer ou exercer. C’est une technique
assez nouvelle qui a également été utilisée dans l’accord conclu
avec le peuple tlicho.

Les tribunaux ne se sont pas encore prononcés sur la validité de
cette technique, et c’est la raison pour laquelle nous avons ajouté
une renonciation ou une cession subsidiaire. Nous espérons que
ces dispositions ne seront jamais appliquées. Si les tribunaux
donnent effet à la technique de la non-affirmation, il n’y aura
jamais de renonciation à ces droits ni de cession de ces droits. Elle
sera uniquement utilisée à titre subsidiaire, en cas de besoin, dans
la mesure où ces droits pourraient porter atteinte aux obligations
ou aux droits du Canada, des Inuits ou de tiers.

Le sénateur Joyal : Pourriez-vous donner un exemple d’une
situation où les Inuits n’affirmeraient pas leurs droits dans le
cadre de cet accord?

M. Keogh : Je ne peux que vous donner un exemple un peu
forcé.

Le sénateur Joyal : J’aimerais avoir un exemple qui nous
aiderait à comprendre les répercussions juridiques de cette
nouvelle notion.

M. Keogh : Un exemple possible serait le suivant : les Inuits
vont détenir en fief simple près de 80 p. 100 de la superficie de la
zone extracôtière. Si un Inuit tentait d’affirmer qu’il possédait un
droit ancestral sur une partie du 20 p. 100 restant des îles ou de la
surface des terres et si les tribunaux donnaient effet à cette
revendication, il y aurait renonciation au droit ancestral ou au
titre aborigène relatif à cette autre superficie de terre dans la
mesure où cela serait nécessaire pour que le gouvernement puisse
utiliser les terres en question comme il le souhaitait. Dans certains
cas, cela permettrait aux Inuits d’utiliser les terres comme ils le
souhaitent.

Voici un autre exemple. Sur les 80 p. 100 des terres que les
Inuits vont détenir en fief simple, ils auront droit, aux termes de la
notion de fief simple, d’utiliser ces terres comme ils le veulent. Le
titre aborigène est assorti de certaines restrictions visant
l’utilisation des terres. Si quelqu’un essayait de dire aux Inuits
qu’ils ne pouvaient utiliser les terres comme ils le souhaitaient
parce que le titre aborigène les empêchait de le faire, il y aurait
renonciation au titre aborigène, et non pas au fief simple, dans la
mesure nécessaire pour que les Inuits puissent exercer pleinement
leur droit de fief simple.
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The Chair: I have a supplementary for clarification. As I
understand it, the rights that are not to be asserted are only those
rights relating to lands or natural resources; therefore, rights that
would relate to customary law or tradition in matters other than
those touching lands and natural resources remain intact under
section 35.

Mr. Keogh: That is correct, Madam Chair. We do not provide
self-government rights in the land claim, which does not address
self-government rights. There is no release of any self-government
rights, except those that affect land or resources, which is what the
agreement tries to deal with.

The Chair: I understand the parliamentary secretary has to
take his leave. We hope that we can meet with him again.

Mr. Bruinooge: I hope so as well.

The Chair: However, we will continue with testimony from
officials.

Senator Joyal: We are trying to understand complex issues.

Senator Sibbeston: I wanted to ask Mr. Bruinooge this
question, but it has been more or less answered. Senator Watt
was concerned about the fact that in 1982, Aboriginal rights were
recognized in the Constitution. From his questioning,
I understand that Senator Watt is concerned that these
Aboriginal rights were being diminished or extinguished by this
agreement. I heard you quote Supreme Court of Canada Justice
Lamer on things that need to be done with respect to Aboriginal
rights. It seems that the parliamentary secretary launched off
speaking to the ratification process and the ability of the Inuit to
negotiate.

Is the simple answer not that these are the Aboriginal rights of
the Inuit people contained in the agreement? It is not an
extinguishment but a delineation of the Aboriginal rights of the
Inuit people. This is what we need to understand. I have been a bit
of a student of Aboriginal rights. When I went to law school in
the 1970s, Aboriginal rights were not well defined. The only
Canadian case law then was found in R. v. St. Catharines Milling
and Lumber Co. and in the Calder case, which established that
government needed to recognize Aboriginal rights.

Since then the courts have written and spoken about this. Year
after year, it becomes clear to Canadians what Aboriginal rights
are. We have come to the point where land claims agreements are
becoming clear and less definitive. We started with treaties that
contained words like ‘‘surrender,’’ cede,’’ and ‘‘release.’’ I have
reviewed the last three agreements — the Nunavut, Tlicho and
Labrador agreements — and have found that the clauses defining
Aboriginal rights are much the same as this. I was a bit concerned

La présidente : J’aimerais poser une question supplémentaire
pour obtenir une précision. Si j’ai bien compris, les droits qui ne
peuvent être affirmés sont uniquement les droits qui concernent
les terres et les ressources naturelles; par conséquent, les droits
reliés au droit coutumier et aux traditions dans les domaines
autres que ceux qui concernent les terres et les ressources
naturelles sont donc préservés aux termes de l’article 35.

M. Keogh : C’est exact, madame la présidente. L’accord sur les
revendications territoriales ne traite pas du droit à l’autonomie
gouvernementale et n’accorde pas de droits dans ce domaine. Il
n’y a pas de renonciation au droit à l ’autonomie
gouvernementale, à l’exception des aspects qui touchent les
terres et les ressources, qui sont les sujets sur lesquels porte
l’accord.

La présidente : Je sais que le secrétaire parlementaire doit nous
quitter. Nous espérons le revoir.

M. Bruinooge : Je l’espère aussi.

La présidente : Nous allons continuer d’entendre le témoignage
des hauts fonctionnaires.

Le sénateur Joyal : Nous essayons de comprendre des
questions complexes.

Le sénateur Sibbeston : Je voulais poser à M. Bruinooge cette
question, mais il y a été plus ou moins répondu. Le sénateur Watt
s’inquiétait du fait que les droits ancestraux ont été reconnus dans
la Constitution en 1982. J’ai déduit des questions qu’il a posées
que le sénateur Watt craignait que ces droits ancestraux soient
réduits ou éteints par cet accord. Je vous ai entendu citer le juge
Lamer, de la Cour suprême du Canada, au sujet des mesures qui
devaient être prises en ce qui concerne les droits ancestraux. Il me
semble que le secrétaire parlementaire avait commencé à parler du
processus de ratification et du pouvoir de négocier des Inuits.

La réponse toute simple à cette question n’est-elle pas que les
droits ancestraux du peuple inuit sont contenus dans l’accord? Il
ne s’agit pas d’une extinction mais d’une définition des droits
ancestraux des Inuits. C’est ce que nous devons comprendre. J’ai
un peu étudié les droits ancestraux. Lorsque je fréquentais la
faculté de droit dans les années 1970, les droits ancestraux
n’étaient pas bien définis. La seule jurisprudence canadienne à ce
sujet était à l’époque les arrêts R. c. St. Catharines Milling et
Lumber Co. et Calder, qui établissaient que le gouvernement était
tenu de reconnaître les droits ancestraux.

Depuis cette époque, les tribunaux ont écrit et fait des
déclarations à ce sujet. Progressivement, la notion de droits
ancestraux s’est précisée. Nous en sommes arrivés à un point où
les accords sur les revendications territoriales sont clairs et moins
définitifs. Nous avons commencé par conclure des traités où l’on
retrouvait des mots comme « cession » et « renonciation ». J’ai
examiné les trois derniers accords— celui du Nunavut, du peuple
tlicho et du Labrador — et j’ai constaté que les clauses qui
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about Senator Watt’s concern that Aboriginal rights are being
dealt with differently or are more extinguished than in other
agreements.

In response to Senator Watt’s concern, can we not simply say
that the Aboriginal rights are contained herein with respect to
land, water and resources. There is still no limit. I understand that
in the Tlicho agreement, if Aboriginal rights surface in the future
that have not yet been considered because of lack of awareness,
then Aboriginal people will still be entitled to those rights.

Mr. Molloy: I have a comment, after which I will ask
Mr. Keogh to speak to the technique in comparison to that of
the Tlicho agreement. There is some confusion with respect to
what we are doing. The case law referred to and the obligations of
the Crown deal with matters of infringement of rights. I do not
quarrel with the authorities that have been cited and the principles
that governments must follow with respect to when it is infringing
rights.

However, we are not infringing rights with this treaty. We
negotiated with the rights holders as to how their Aboriginal
rights will continue to exist and how those rights will be exercised.
We are not infringing Aboriginal rights or title, and we are not
affecting section 82 in that respect. We sat down with the people
who are the collectivity of the rights and negotiated an agreement.
It is not like government taking action by causing a development
to go ahead where Aboriginal rights are being interfered with or
infringed. That is not what we are doing. It is not an infringement;
rather it is negotiating how those rights will continue to exist and
how they will be exercised. Perhaps Mr. Keogh will want to deal
with the Tlicho certainty.

Mr. Keogh: I will confirm what Mr. Molloy has said. Much of
the discussion that led up to the hearing today seemed to be
premised on an examination of the case law that deals with
infringement of rights. A treaty is not something the government
is doing to Aboriginal people. It is a consensual attempt at
reconciliation. The applicable law is whether or not the parties are
in agreement and have understood what is in that agreement. We
are not really looking at a justification test or infringement. All
those cases that dealt with justification and infringement really
had to do with unilateral action by the Crown that may have
harmed Aboriginal people. Then there is a test set up in terms of
how section 35 requires government to justify that kind of action.
That does not apply to treaty making.

I am not sure what Mr. Molloy wanted me to explain in terms
of Tlicho.

définissaient les droits ancestraux étaient très comparables à
celle-ci. La préoccupation qu’a exprimée le sénateur Watt au sujet
du fait que les droits ancestraux étaient traités différemment qu’ils
l’étaient dans d’autres accords ou qu’ils étaient davantage éteints
m’inquiète.

Pour répondre aux inquiétudes du sénateur Watt, ne
pourrions-nous pas simplement dire que les droits ancestraux
qui sont pris en compte dans l’accord concernent les terres, l’eau
et les ressources? Ils ne sont toujours pas limités. Il me semble que
d’après l’accord conclu avec le peuple tlicho, si, à l’avenir,
apparaissaient des droits ancestraux qui n’avaient pas été pris en
considération parce qu’on ne les connaissait pas, alors les
Autochtones pourraient toujours les exercer.

M. Molloy : J’aimerais faire un commentaire, après quoi je
demanderai à M. Keogh de parler de la technique utilisée pour la
comparer avec celle de l’accord du peuple tlicho. Il y a une
certaine confusion au sujet de ce que nous faisons. La
jurisprudence qui a été citée et les obligations de la Couronne
traitent des questions de violation de ces droits. Je ne conteste pas
les sources qui ont été citées et les principes que le gouvernement
doit suivre dans les cas où il y a violation des droits.

Dans ce cas-ci, il ne s’agit pas d’un traité qui porte atteinte à
des droits. Nous avons négocié avec les titulaires de ces droits sur
la façon de préserver les droits ancestraux et d’en aménager
l’exercice. L’accord ne porte pas atteinte aux droits ancestraux ni
au titre aborigène et nous ne touchons pas à l’article 82 sur ce
point. Nous avons discuté avec le peuple qui possède
collectivement ces droits et avons négocié un accord. Ce n’est
pas comme si le gouvernement avait adopté des mesures pour
lancer un projet qui aurait pour effet de porter atteinte ou de
violer des droits ancestraux. Ce n’est pas ce que nous faisons; il
n’y a pas atteinte à ces droits. Nous avons en fait négocié la façon
dont ces droits seraient préservés et exercés. M. Keogh souhaite
peut-être aborder la question de la certitude dans l’accord avec le
peuple tlicho.

M. Keogh : Je vais confirmer ce que M. Molloy vient de dire.
Une bonne partie des discussions qui ont précédé la séance
d’aujourd’hui semble avoir porté sur un examen de la
jurisprudence traitant de la violation des droits ancestraux. Un
traité n’est pas un document que le gouvernement impose à un
peuple autochtone. C’est une tentative consensuelle d’en arriver à
une réconciliation. Le droit applicable consiste à savoir si les
parties s’entendent et comprennent bien le contenu de l’accord.
Nous ne sommes pas en train d’examiner si le critère applicable en
matière de justification ou d’atteinte est rempli. Toutes les affaires
qui traitaient de justification et de violation concernaient en fait
des mesures unilatérales prises par la Couronne qui avaient
peut-être causé un préjudice aux Autochtones. Il y avait aussi un
critère qui précisait comment l’article 35 obligeait le
gouvernement à justifier ce genre de mesure. Cela ne s’applique
pas à la conclusion des traités.

Je ne sais pas très bien ce que M. Molloy voulait que j’explique
au sujet du peuple tlicho.
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Senator Sibbeston: These are the Aboriginal rights of the
people, are they not? Can you not say that? It is so simple.

Mr. Keogh: In large part, I think that is right. However, we
cannot guarantee that all the Aboriginal rights of the Nunavik
Inuit are included in this document. This document may include
rights that never existed as Aboriginal rights. It is a negotiated
arrangement where the Nunavik Inuit are attempting to put in
this agreement what they feel is necessary to protect their
traditional way of life plus secure some economic development
or whatever else they consider their interests.

Senator Sibbeston: Are there not provisions that state that if in
the future there are rights that come to light, they can be included?
Aboriginal rights are in the Constitution, so they will be there
forever. A hundred years from now, Aboriginal Inuit people may
assert an Aboriginal right that is not known today. Does this
agreement make that possible? It does not completely shut out or
eliminate all the Aboriginal rights that could ever exist and be
known. In 100 years from now, if there is an Aboriginal right, let
us say, to go to the moon or to Mars, would it be possible for the
Aboriginal people to have that right written in the agreement?

Mr. Keogh: This agreement will not affect any rights outside
the Nunavik Marine Region. It will not affect rights that do not
affect lands and resources. It is intended to be a full list of all the
rights that the Nunavik Inuit will have in the area covered by the
agreement with respect to lands and resources.

It is intended to avoid issues about future litigation, whatever
those rights may be. Both parties in a sense are taking a bit of a
leap of faith. Aboriginal rights are ambiguous. Nobody really
knows exactly what they are, who exercises them or the exact
location of the rights. In order for both parties to avoid that
ambiguity, those rights will now be within the corners of the
agreement.

The Chair: I have a couple of points. Senator Watt has a short
supplementary. Before I give him the floor, however, I will give
you the bad news and the good news. The bad news is that I will
hold these witnesses until 6 o’clock and then ask them to leave
even though we have a long list of questions for them, because we
have other witnesses waiting to be heard. The good news is that
the officials will join us again tomorrow morning. Therefore, any
questions that we do not have a chance to ask this evening, we will
be able to ask tomorrow.

Senator Watt: I wish to clarify further an extension to the
question asked by Senator Sibbeston, who raised the issue of the
Aboriginal rights contained in here. Mr. Molloy has confirmed
the worry I have. That is to say, the title to the Inuit has been
removed through these negotiations and replaced by the fee
simple title. At the same time, the lawyer explained that the
customary laws, the traditional knowledge and the Inuit rights

Le sénateur Sibbeston : Il s’agit des droits ancestraux d’un
peuple autochtone, n’est-ce pas? Pourquoi ne pas le dire de cette
façon? Cela me paraît si simple.

M. Keogh : Je pense que cela est en grande partie exact. Nous
ne pouvons toutefois pas garantir que tous les droits ancestraux
des Inuits du Nunavik sont reconnus dans ce document. Il est
possible que ce document mentionne des droits qui n’ont jamais
existé en tant que droits ancestraux. C’est un accord négocié dans
lequel les Inuits du Nunavik tentent d’inclure ce qui leur paraît
nécessaire pour protéger leur façon de vivre traditionnelle et
assurer leur développement économique ou adopter d’autres
mesures qui leur paraissent conformes à leurs intérêts.

Le sénateur Sibbeston : N’y a-t-il pas des dispositions qui
prévoient que si, à l’avenir, des droits apparaissaient, ils
pourraient alors être inclus? Les droits ancestraux figurent dans
la Constitution et ils y demeureront à jamais. Dans une centaine
d’années, il se pourrait que les Inuits affirment un droit ancestral
qui n’est pas reconnu aujourd’hui. L’accord permet-il ce genre de
choses? Il n’écarte pas complètement ni ne supprime tout à fait
tous les droits ancestraux qui pourraient exister et apparaître. Si,
dans une centaine d’années, il y avait un droit ancestral qui
permettait, disons, d’aller sur la Lune ou sur Mars, serait-il
possible que ce peuple autochtone puisse le faire inclure dans
l’accord?

M. Keogh : Cet accord ne touche pas les droits qui s’exercent à
l’extérieur de la région marine du Nunavik. Il ne touche pas les
droits qui ne concernent pas les terres et les ressources. Il a pour
but de faire une énumération exhaustive de tous les droits que les
Inuits du Nunavik possèdent dans la région visée par l’accord,
pour ce qui est des terres et des ressources.

L’accord vise à éviter que surgissent des litiges, quels que soient
les droits sur lesquels ils pourraient porter. Dans un sens, on peut
dire que les parties à l’accord font un acte de foi. Les droits
ancestraux sont ambigus. Personne ne sait exactement ce qu’ils
sont, qui les exerce ni l’endroit exact où ils existent. Pour éviter
toute ambiguïté pour les parties, ces droits seront désormais
contenus dans les dispositions de cet accord.

La présidente : J’aimerais faire quelques remarques. Le
sénateur Watt veut poser une brève question supplémentaire.
Avant de lui donner la parole, je veux toutefois vous donner une
mauvaise nouvelle et une bonne nouvelle. La mauvaise nouvelle
est que je vais retenir ces témoins jusqu’à 18 heures et leur
demanderai ensuite de quitter la salle, même si nous avons une
longue liste de questions que nous aimerions leur poser, parce que
nous allons entendre d’autres témoins ensuite. La bonne nouvelle
est que les hauts fonctionnaires reviendront devant nous demain
matin. Par conséquent, nous pourrons poser demain les questions
que nous n’avons pu leur poser ce soir.

Le sénateur Watt : J’aimerais préciser davantage un
prolongement de la question qu’a posée le sénateur Sibbeston,
qui parlait des droits ancestraux contenus dans cet accord.
M. Molloy a confirmé mon inquiétude, c’est-à-dire que le droit
que possédaient les Inuits a été supprimé à la suite de ces
négociations et remplacé par un titre de propriété en fief simple.
Parallèlement, l’avocat a expliqué que les lois coutumières, les
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remain in existence. However, they are given an instrument such
as the land use management review board and the wildlife board
to be able to discuss those issues. Is that correct? That is what I
understand.

In other words, you are giving an instrument three bodies to
allow them to be able to eliminate the rights through their
regulatory fashion.

Mr. Molloy: I do not agree with the premise of the question.
The Aboriginal rights to self-government continue to exist.
The boards that are created in the land claims agreement are
not self-government. They are public institutions that are created
through or promised through a land claim agreement. They are
not intended to be part of the inherent right of self-government.
They are part of the public government of Nunavut and are
created to provide a role for the Inuit of Nunavik to be able to
participate in the decision making that occurs in Nunavut.

They are instruments of public government. The persons
appointed to those boards, the three representatives from the
Inuit of Nunavik and the representatives of the federal
government and the Nunavut government , make
recommendations with respect to the chair. Once that board is
appointed, there is an oath of office that they take which is
contained in the agreement and was negotiated as part of the
agreement so that they cease to represent the parties who
appointed them and they become part of a public board.

Senator Watt: You are not answering my question.

Senator Adams: Thank you for appearing. I have known
Mr. Molloy since the beginning of the Nunavut Land Claims
Agreement.

Before I talk about Indian and Northern Affairs Canada,
I have a question. When those people first negotiated between
Nunavut, the Cree and the Labrador Inuit Association, how did
the beginning of the agreement work with respect to the
boundaries of hunting rights and the Makivik Corporation?

Mr. Molloy: The Cree and the Inuit had negotiations and
discussions among themselves about the location of the
boundaries of their shared areas. I think they would be better
able to describe the process they followed. Their process was
similar to the one used by the Inuit of Nunavik and the Inuit of
Nunavut when they dealt with their overlap areas at the time the
Nunavut agreement was being concluded. They also sat down
with the Labrador Inuit Association and worked out their
overlapping arrangements.

A very important part of this treaty is that the Cree, the Inuit
of Nunavut, the Labrador Inuit Association and the Inuit of
Northern Quebec have talked about how they will use their
territories, how they will share the lands and the resources and
how they will participate in the management of the region. Some

connaissances traditionnelles et les droits des Inuits étaient
conservés. On leur a toutefois donné un mécanisme comme la
commission d’aménagement du territoire et le conseil de gestion
des ressources fauniques qui leur permettront de discuter de ces
questions. Est-ce bien exact? C’est ce que j’ai compris.

Autrement dit, vous leur donnez un instrument, qui comprend
trois organismes, qui leur permettra de supprimer ces droits grâce
à leur pouvoir de réglementation.

M. Molloy : Je ne souscris pas à l’hypothèse sur laquelle repose
la question. Le droit des Autochtones à l’autonomie
gouvernementale est préservé. Les conseils qui sont créés par
l’accord sur les revendications territoriales ne sont pas des
institutions d’un gouvernement autonome. Ce sont des
institutions publiques créées par l’accord sur les revendications
territoriales ou qui peuvent être mises sur pied aux termes de cet
accord. Il n’est pas prévu qu’elles fassent partie du droit inhérent
à l’autonomie gouvernementale. Elles représentent une partie du
gouvernement public du Nunavut et sont créées pour que les
Inuits du Nunavut puissent participer aux décisions qui se
prennent au Nunavut.

Ce sont des organismes d’un gouvernement public. Les
personnes qui seront nommées à ces conseils, les trois
représentants des Inuits du Nunavik, les représentants du
gouvernement fédéral et du gouvernement du Nunavut,
présenteront des recommandations au sujet du choix du
président. Une fois le conseil constitué, les membres prêtent un
serment d’office qui est contenu dans l’accord et qui a été négocié
en même temps que lui, de sorte que ces personnes cessent de
représenter les parties qui les ont nommés et sont désormais
membres d’un conseil public.

Le sénateur Watt : Vous n’avez pas répondu à ma question.

Le sénateur Adams : Merci d’avoir comparu. Je connais
M. Molloy depuis les débuts de l’accord sur les revendications
territoriales du Nunavut.

Avant de parler des Affaires indiennes et du Nord canadien,
j’aimerais poser une question. Lorsque les négociations ont
commencé entre le Nunavut, les Cris et la Labrador Inuit
Association, comment a-t-on abordé la question de la
délimitation des droits de chasse et de la société Makivik?

M. Molloy : Les Cris et les Inuits ont eu des discussions et des
négociations au sujet de l’emplacement des limites de leurs
secteurs communs. Je pense que ce sont eux qui seraient les mieux
placés pour décrire le processus qu’ils ont suivi. Ce processus était
semblable à celui qu’avaient utilisé les Inuits du Nunavik et les
Inuits du Nunavut lorsqu’ils ont parlé des zones de
chevauchement à l’époque où a été conclu l’accord sur le
Nunavut. Ils ont également parlé avec la Labrador Inuit
Association et ont conclu des ententes concernant ces zones de
chevauchement.

Le fait que les Cris, les Inuits du Nunavut, la Labrador Inuit
Association et les Inuits du nord du Québec ont parlé de la façon
dont ils allaient utiliser leurs territoires, partager les terres et les
ressources et participer à la gestion de la région est un aspect très
important de ce traité. Une partie des accords qu’ils ont négociés

4:32 Legal and Constitutional Affairs 13-12-2007



of the agreements they negotiated have been reflected into and
respected in the Makivik treaty. It is another example of how,
working together, solutions have been found and how these
arrangements stand at risk if the treaty is not ratified.

Senator Adams: It may be spring before Nunavik and Makivik
Corporation will be entitled to have a hunting area at Hudson
Bay. Did that have anything to do with them saying, ‘‘We like to
hunt over there?’’ I was an MLA in 1970 with Senator Sibbeston
in the territorial government. At that time, we were only allowed
up to that tidal water. Is that true today?

Mr. Molloy: The agreements make provision for the Inuit
harvesting from Nunavut within their traditional areas to
continue.

Senator Adams: Up to tidal water? If this passes, however, they
will have a boundary up to the islands. They did not have that
right previously.

Mr. Molloy: They had the ability to continue to exercise the
right in their traditional area. Whether or not it went up to the
tidal waters, I cannot answer that question specifically.

Senator Adams: In the negotiations between Nunavut and the
Department of Fisheries and Oceans, was some of that developed
for the future hunting rights for whales, seals and polar bears?

Mr. Molloy: There is provision in the agreement for
participation in the commercial fishery. Also, part of the
negotiations included recognition that the Nunavut Inuit also
use the Davis Strait area for commercial harvesting. That was
taken into account.

Senator Adams: Officials from the Department of Fisheries and
Oceans, DFO, came to see us early in the fall. Five years ago we
passed Bill C-5 regarding risk to species and certain mammals.
Right now the people of Nunavut have a hunting quota for
beluga whales of 100 whales. If this bill passes, I understand the
quota will go up to over 200 every year. I do not know if you are
familiar with that, because you are not from DFO. This may be
something we have to talk about later.

Mr. Molloy: I do not have any knowledge of that.

Senator Adams: Does anyone else know about this? Do you,
Mr. Walsh?

Mr. Walsh: I cannot speak about Bill C-5, but regarding the
quotas on belugas, my understanding from speaking with DFO
officials is that there is a management regime now that
encompasses the various Inuit communities in the Hudson
Strait area; quotas are set and a management plan is
established. Once a Nunavik Marine Region wildlife board is
established under the agreement, then there will be a formal way
of influencing those quota decisions. They will be able to make
formal representations.

sont pris en compte et ont influencé le traité Makivik. C’est un
autre aspect qui illustre que les parties ont réussi à trouver des
solutions en travaillant ensemble et que ces ententes seraient
compromises si le traité n’était pas ratifié.

Le sénateur Adams : Il est possible que le Nunavik et la société
Makivik n’aient pas droit à une zone de chasse dans la baie
d’Hudson avant le printemps. Cela reflète-t-il le fait qu’ils aient
dit : « Nous aimerions chasser de ce côté »? En 1970, j’étais un
député du gouvernement territorial avec le sénateur Sibbeston.
À l’époque, nous ne pouvions chasser que jusqu’aux eaux de
marée. Est-ce encore le cas aujourd’hui?

M. Molloy : Les accords prévoient que les Inuits du Nunavut
pourront continuer à pratiquer la chasse et la pêche dans leurs
secteurs traditionnels.

Le sénateur Adams : Jusqu’aux eaux de marée? Si cet accord est
adopté, la zone visée comprendra les îles. Ils n’avaient pas ce droit
auparavant.

M. Molloy : Ils pourront continuer à exercer ce droit dans leur
secteur traditionnel. Quant à la question de savoir si ce droit
s’étend aux eaux de marée, je ne peux pas y répondre.

Le sénateur Adams : Est-ce qu’une partie des clauses relatives
au droit de chasse pour les baleines, les phoques et les ours
polaires a été élaborée au cours des négociations entre le Nunavut
et le ministère des Pêches et des Océans?

M. Molloy : L’accord prévoit leur participation à la pêche
commerciale. Il y a également le fait qu’une partie des
négociations a porté sur la reconnaissance du fait que les Inuits
du Nunavik utilisent également la région du détroit de Davis pour
la pêche et la chasse commerciales. Cela a été pris en compte.

Le sénateur Adams : Des hauts fonctionnaires du ministère des
Pêches et des Océans, le MPO, sont venus nous rencontrer au
début de l’automne. Nous avons adopté, il y a cinq ans, le projet
de loi C-5 qui traitait du péril que couraient certaines espèces et
certains mammifères. À l’heure actuelle, le peuple du Nunavut a
un quota de chasse de 100 bélougas. Si ce projet de loi est adopté,
je crois que ce quota passera à plus de 200 par an. Je ne sais pas si
vous connaissez bien cette question, parce que vous n’êtes pas du
MPO. C’est peut-être un aspect que nous devrions aborder plus
tard.

M. Molloy : J’ignore tout de cette question.

Le sénateur Adams : Y a-t-il quelqu’un qui connaît cette
question? Vous, monsieur Walsh?

M. Walsh : Je ne peux pas vous parler du projet de loi C-5,
mais pour ce qui est des quotas relatifs aux bélougas, je crois
savoir, d’après mes conversations avec des représentants du MPO,
qu’il existe à l’heure actuelle un régime de gestion auquel
participent les diverses communautés inuites de la région du
détroit d’Hudson; il y a des quotas et un plan de gestion. Lorsque
le conseil de gestion des ressources fauniques de la région marine
du Nunavik sera créé aux termes de cet accord, il existera alors
une façon officielle d’influencer les décisions qui fixent ces quotas.
Le conseil pourra présenter officiellement ses observations.
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Senator Adams: Mr. Molloy, perhaps you can explain this
further. Right now, the Inuit do not have rights to get at the
bottom of the sea around Hudson Bay up to Ungava Bay.
Anything now between that boundary and inside the island,
anything to do with mining or things like that, would you say
there is up to about 50 per cent agreement with the companies, or
is it the same as in Nunavut? That is, if there is anything in the
Nunavut side, there can be up to 50 per cent agreement between
the mining companies and the oil companies. It is the same?

Mr. Molloy: In terms of offshore, I indicated earlier that there
was a royalty sharing arrangement similar to the Nunavut
arrangement. However, I am not clear on the question with
respect to the other percentages that were referred to.

Senator Adams: Nunavik is entitled to anything on those
islands. It can go up to 100 per cent, can it not?

Mr. Molloy: They own 80 per cent of the islands. They would
control whatever development occurs on that 80 per cent of the
land.

Senator Baker: I shall recognize the presence of former member
of Parliament Guy St-Julien, who was a Liberal member as I
recall, but then the Conservatives told me that he was also a
Conservative member.

Senator St. Germain: A man for all seasons and all reasons.

The Chair: Let me note for the record that Mr. St-Julien is not
at the table but he is in the room, and we are always pleased to
welcome former parliamentary colleagues.

Senator Baker: In an agreement such as this is, I think about
certain regulatory authority given under specific legislation, such
as the Fisheries Act. In the Marine Mammal Regulations, which
undergo substantial changes as the years pass, there is a
marvelous phrase that states that this section of the regulations
applies, except for beneficiaries. The beneficiaries are defined as
beneficiaries under land claims agreements that have been made
by the government.

Under the Marine Mammals Regulations that cover the
harvesting methods and the killing of marine mammals, seals
and so on, beneficiaries are excluded from some of the
regulations. Does this agreement provide for the necessary
exclusion from some of those ridiculous regulations that DFO
has related to the killing of marine mammals? Will the people in
this marine regulatory area that we are speaking about have the
same recognition as beneficiaries? For example, the sale and
marketing of whitecoats, or harp seal pups, is restricted and
prosecuted in provinces such as Newfoundland. Will the people
covered by this agreement be excluded from such prosecution, or

Le sénateur Adams : Monsieur Molloy, vous pourriez peut-être
nous fournir d’autres explications. À l’heure actuelle, les Inuits
n’ont pas le droit d’exploiter le fond de la mer autour de la baie
d’Hudson jusqu’à la baie d’Ungava. Pour tout ce qui se trouve
maintenant entre ce tracé et l’île, tout ce qui concerne
l’exploitation minière et ce genre de choses, diriez-vous qu’il
existe une entente avec les sociétés d’exploitation qui parlent de
50 p. 100, ou sont-ce les mêmes règles que celles qui s’appliquent
au Nunavut? Je veux dire que, si l’on trouve quelque chose du
côté du Nunavut, il pourrait y avoir un accord prévoyant
50 p. 100 entre les sociétés minières et les sociétés pétrolières.
Est-ce la même chose?

M. Molloy : Pour ce qui est des gisements extracôtiers, j’ai
mentionné il y a un instant qu’il existait une formule de partage
des redevances semblable à celle de l’accord relatif au Nunavut. Je
ne sais toutefois pas très bien ce qu’il en est des autres
pourcentages qui ont été mentionnés.

Le sénateur Adams : Le Nunavik a droit à tout ce qui se trouve
sur ces îles. Cela pourrait aller jusqu’à cent pour cent, n’est-ce
pas?

M. Molloy : Il possède 80 p. 100 des îles. Il exercerait un
contrôle sur les projets qui concerneraient ce 80 p. 100 des terres.

Le sénateur Baker : Je vais signaler la présence dans la salle
d’un ancien député, Guy St-Julien, qui était dans mon souvenir un
député libéral mais qui est également un député conservateur,
d’après ce que m’ont dit les conservateurs.

Le sénateur St. Germain : Un homme à tout faire.

La présidente : Permettez-moi de mentionner pour le compte
rendu que M. St-Julien n’est pas assis à notre table, mais qu’il se
trouve dans la salle et que nous sommes toujours heureux
d’accueillir nos anciens collègues parlementaires.

Le sénateur Baker : Dans un accord de ce genre, je pense au
pouvoir de réglementation qu’accordent certaines lois, comme la
Loi sur les pêches. Dans le Règlement sur les mammifères marins,
qui a subi des changements importants au cours des années, il y a
une expression magnifique qui énonce que le présent article du
règlement ne s’applique pas aux bénéficiaires. Les bénéficiaires
sont définis comme étant les bénéficiaires au titre des accords sur
les revendications territoriales conclus par le gouvernement.

Selon le Règlement sur les mammifères marins, qui couvre les
méthodes de chasse et l’abattage des mammifères marins, des
phoques et des autres, les bénéficiaires sont soustraits à
l’application de certaines dispositions réglementaires. Est-ce que
le présent accord prévoit d’écarter l’application de certaines
dispositions réglementaires ridicules qu’a adoptées le MPO pour
ce qui est de l’abattage des mammifères marins? Est-ce que les
personnes qui résident dans le secteur marin réglementaire dont
nous parlons seront également reconnues comme étant des
bénéficiaires? Par exemple, la vente et la commercialisation des
blanchons, ou des petits du phoque du Groenland, sont limitées et
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am I hoping beyond all hope that that will be the effect,
Mr. Molloy?

Mr. Molloy: There is a provision that deals with methods of
harvesting. It is 5.3.23, which provides that:

A Nunavik Inuk may employ any type, method or
technology to harvest pursuant to the terms of this Article
that does not:

(a) conflict with a non-quota limitation on type,
method or technology of harvest established by the
NMRWB pursuant to sections 5.2.19 to 5.2.22;

(b) conflict with laws of general application regarding
humane killing of wildlife, public safety and firearms
control; or

(c) result in harmful alteration to the environment.

Senator Baker: Good. I take it from that that your opinion,
without deciding the matter, Mr. Keogh, is that as the James Bay
and Northern Quebec Agreement affords rights to beneficiaries—
which are excluded under the marine mammals section dealing
with the method of killing seals, for example— so this legislation
will afford the same protection for the people under this act.
Without deciding the matter, your opinion on that would be
appreciated, Mr. Molloy.

Mr. Molloy: They would be excluded from the provisions of
the legislation, subject to complying with the sections of the
agreement.

Senator Baker: I am glad to hear and to read that, because
people are being bothered by Fisheries and Oceans Canada for no
reason at all. They are being arrested for carrying out a method of
killing that is necessary and that they have always done.

Will this agreement guarantee now something that was not
guaranteed before? That is, when there is an increase in quotas—
we are talking about the water and fish swim in the water — are
we here guaranteeing the people covered by this agreement a
guaranteed percentage of the quotas of turbot as a groundfish and
shrimp — perhaps the most profitable thing coming out of the
ocean — under this agreement?

Mr. Molloy: With respect to the turbot, they are now entitled
to 2.54 per cent of an area in the Davis Strait — up
to 5,500 metric tonnes and 10 per cent of any quota over and
above that.

Senator Baker: You say 10 per cent of any quota over and
above. Do you mean that for any increase that would happen in
the future, they are guaranteed 10 per cent of that increase?

donnent lieu à des poursuites dans des provinces comme
Terre-Neuve. Les personnes visées par le présent accord
seront-elles à l’abri de ces poursuites, ou est-ce que j’espère
contre tout espoir que cela sera effectivement l’effet de cet accord,
monsieur Molloy?

M. Molloy : Il existe une disposition qui traite des méthodes de
récolte. C’est l’article 5.3.23, qui énonce ce qui suit :

Un Inuk du Nunavik peut, dans l’exercice des activités de
récolte prévues par le présent chapitre, utiliser des méthodes,
des moyens ou des techniques qui :

a) ne sont pas incompatibles avec une limite non
quantitative touchant les titres, méthodes ou moyens
techniques de récolte établis par le CGRFRMN en vertu
des articles 5.2.19 à 5.2.22;

b) ne sont pas incompatibles avec les lois d’application
générale touchant l’abattage sans cruauté des animaux
sauvages, la sécurité publique et le contrôle des armes à
feu; ou

c) n’entraînent pas de modification préjudiciable à
l’environnement.

Le sénateur Baker : J’en déduis qu’à votre avis, sans que
cela tranche la question, monsieur Keogh, la Convention de la
Baie-James et du Nord québécois accorde certains droits aux
bénéficiaires — ils sont soustraits à l’application de l’article du
Règlement sur les mammifères marins qui traite de la méthode
utilisée pour tuer les phoques, par exemple — et que ce projet de
loi accordera la même protection aux personnes visées par la loi.
Sans trancher la question, j’aimerais avoir votre avis sur cette
question, monsieur Molloy.

M. Molloy : Ils seraient soustraits aux dispositions du projet de
loi, pourvu qu’ils respectent les articles pertinents de l’accord.

Le sénateur Baker : Je suis heureux de l’entendre et de le lire,
parce qu’il y a des gens qui sont harcelés par Pêches et Océans
Canada sans aucune raison. On les arrête parce qu’ils utilisent une
méthode d’abattage qui est nécessaire et qu’ils ont toujours
employée.

Est-ce que cet accord va garantir quelque chose qui n’était pas
garanti auparavant? C’est-à-dire qu’en cas d’augmentation des
quotas— et nous parlons de l’eau et des poissons qui y vivent—,
est-ce que les personnes visées par le présent accord sont assurées
d’obtenir un pourcentage garanti des quotas de turbots, un
poisson de fond, et de crevettes — qui est peut-être la pêche la
plus profitable — aux termes de l’accord?

M. Molloy : Pour ce qui est du turbot, ils ont maintenant droit
à 2,54 p. 100 dans le secteur du détroit de Davis — jusqu’à
concurrence de 5 500 tonnes métriques — et 10 p. 100 de tout
quota supérieur à cela.

Le sénateur Baker : Vous dites 10 p. 100 de tout quota
supérieur à cette quantité. Vous voulez dire qu’on leur garantit
10 p. 100 de toute augmentation qui pourrait être décidée à
l’avenir?
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Mr. Molloy: If licences are granted for it, yes.

Senator Baker: Are they guaranteed 10 per cent, as you just
mentioned, of the increase in the quota of turbot?

Mr. Molloy: No; it is the increase over the 5,500 metric tonnes.

Senator Baker: In other words, they are guaranteed something
they did not have before.

Mr. Walsh: They are guaranteed the same amount they have
now. If the quota is increased, they will get 10 per cent of the
increased quota. The other 90 per cent will be reserved for the
Nunavut Inuit.

Senator Baker: That is turbot; what about shrimp?

Mr. Walsh: For any increase in shrimp licences or quotas for
the offshore of Labrador — in that portion that is Canadian
fisheries water — they will get a certain percentage; I believe it is
10 per cent of that increase in quota. That is, if the quota or
licences are increased.

Senator Baker: My final question is a legal one that perhaps
Mr. Keogh, Mr. Molloy or Mr. Walsh could answer.

In the past, we have had certain ministers of Fisheries and
Oceans Canada who were judged to have gone outside the law by
our Federal Court in giving quotas for fish without consulting
with the people of Nunavut. Will this guarantee that consultation
will take place before a minister gives a quota and that we will not
have a minister in Ottawa giving away quotas of fish to foreign
nations as they have in the past, without consultation?

Mr. Walsh: With regard to Nunavut, there is a clause in the
agreement that specifically states that in all cases, Nunavut Inuit
will always receive more fish than is ever granted to Nunavik
Inuit. It was a clause requested by the Nunavut government and
agreed to by Canada and the Nunavik Inuit.

Senator Baker: That was not my question. The court said that
the minister must consult, and this thing went to trial. Mr. Keogh,
do you recall the case?

Mr. Keogh: No, I am not aware of the case.

Senator Baker: It was Minister Mifflin who at the time was the
Minister of Fisheries. Do you recall that?

Mr. Keogh: No.

Senator Baker: There is a mandatory consultation process
before increases in quotas are given in areas covered under this
agreement; is that correct?

Mr. Molloy: I think that the agreement is protecting and
guaranteeing the percentage of quota that is increased. How that
quota is set is not determined by this agreement.

M. Molloy : Si des permis étaient accordés pour ces quotas,
oui.

Le sénateur Baker : Est-ce qu’on leur garantit 10 p. 100,
comme vous venez de le mentionner, de l’augmentation du
quota du turbot?

M. Molloy : Non; c’est pour une augmentation supérieure
à 5 500 tonnes métriques.

Le sénateur Baker : Autrement dit, on leur garantit quelque
chose qu’ils n’avaient pas auparavant.

M. Walsh : On leur garantit la même quantité que celle à
laquelle ils ont droit actuellement. Si le quota est augmenté, ils
obtiendront 10 p. 100 du nouveau quota. Le 90 p. 100 restant
sera réservé aux Inuits du Nunavut.

Le sénateur Baker : C’est pour le turbot; qu’en est-il de la
crevette?

M. Walsh : En cas d’augmentation des permis ou des
quotas pour la crevette dans la zone extracôtière du Labrador
— dans le secteur qui constitue les eaux de pêche canadiennes —,
ils obtiendront un certain pourcentage; je pense que c’est
10 p. 100 de l’augmentation du quota. Bien sûr, il faut que le
quota ou les permis soient augmentés.

Le sénateur Baker : Ma dernière question est une question
juridique à laquelle M. Keogh, M. Molloy et M. Walsh
pourraient peut-être répondre.

Auparavant, il y a eu quelques ministres de Pêches et Océans
Canada qui ont agi de façon illégale, selon les déclarations de la
Cour fédérale, parce qu’ils avaient attribué des quotas pour le
poisson sans consulter au préalable peuple du Nunavut. Cet
accord va-t-il garantir qu’il y aura des consultations avant que le
ministre accorde un quota et qu’il n’y aura pas un ministre à
Ottawa qui attribuera des quotas de poisson à des pays étrangers
comme ils l’ont fait dans le passé, sans tenir de consultations?

M. Walsh : Pour ce qui est du Nunavut, l’accord contient une
disposition qui énonce expressément que dans tous les cas, les
Inuits du Nunavut vont obtenir davantage de poissons qu’il n’en
sera accordé aux Inuits du Nunavik. C’est une disposition
qu’avait demandée le gouvernement du Nunavut et à laquelle le
Canada et les Inuits du Nunavik ont consenti.

Le sénateur Baker : Ce n’était pas la question que je posais. La
cour a déclaré que le ministre devait consulter et cela a été en
justice. Monsieur Keogh, vous souvenez-vous de cette affaire?

M. Keogh : Non, je ne m’en souviens pas.

Le sénateur Baker : C’était M. Mifflin qui était à l’époque le
ministre des Pêches. Vous en souvenez-vous?

M. Keogh : Non.

Le sénateur Baker : Il y a un processus de consultation
obligatoire avant que soient augmentés les quotas concernant les
secteurs couverts par le présent accord. Est-ce bien exact?

M. Molloy : Je pense que l’accord protège et garantit le
pourcentage du quota qui est augmenté. L’accord ne précise
toutefois pas la façon dont ce quota est établi.
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Senator Baker: However, you are getting something you did
not have before.

Mr. Molloy: In some cases, yes.

Senator Milne: I will be extremely brief. It really does not ask a
question. I want the officials, or whoever may be sitting here in
the audience who has the minister’s ear and the ear of the
parliamentary secretary, to take back a message.

I think that because the minister was not here, it tells me that
he really is not terribly concerned with the passage of this
extremely important matter. I believe that this is the first time I
have ever sat in this committee and heard a witness come before
us and spend three pages of their presentation —

Senator St. Germain: I think this is out of order, Madam Chair.

Senator Milne: — describing the history of a member of this
committee. I was appalled and I think he wasted his time and
ours.

The Chair: That was not a question; that was a statement and I
think it came right up to the line. It is true that the parliamentary
secretary’s presentation was unusual in form, which is why I went
first to Senator Watt rather than, as would normally be the case,
to the lead representative of the party other than the party of the
chair. That is why I am going back to Senator Watt now.

Senator Watt: Thank you, Madam Chair. I would like to
continue in the hopes that I can exhaust the questions that I have
prepared. I would like to have some time to get some answers.

Let me start off with the question raised by Senator Baker in
relation to the commercial activities. I did as much as I could to
try to identify and find a section in the agreement that deals with
the subsistence needs of the Inuit people, namely the right to eat. I
failed to recognize anything other than the fact that their
subsistence needs will be dealt with by regulatory bodies such as
the wildlife management board. Is that the case?

I have difficulties when people lump together in law
commercial, sport and subsistence hunting. In the James Bay
and Northern Quebec Agreement, we made a full attempt to
make sure that ‘‘subsistence’’ is a priority that must be taken into
account, because the people are depending on that. For the Inuit
in the James Bay, Hudson Bay and Hudson Strait areas, food
source requirements represent 75 per cent from the subsistence
harvests. This is very important. You might not consider this to
be an economy, but this is a big source of their economy.

Can you enlighten me on that? Please try to make your answer
short because I have other questions that I would like to put
forth.

Mr. Molloy: The treaty contemplates that there is a
presumption that for 20 years, any quota that may be fixed for
a number of species will be the total allowable take of the Inuit.

Le sénateur Baker : Ils vont toutefois obtenir quelque chose
qu’ils n’avaient pas auparavant.

M. Molloy : Dans certains cas, oui.

Le sénateur Milne : Je serai extrêmement brève. Ce n’est pas en
fait une question. Je voudrais que les fonctionnaires, ou les
personnes qui se trouvent dans la salle et qui peuvent prendre
langue avec le ministre ou avec le secrétaire parlementaire, leur
transmettent un message.

Le ministre n’est pas ici et cela me donne l’impression qu’il ne
s’intéresse pas beaucoup à l’adoption d’un texte extrêmement
important. Je pense que c’est la première fois que je siège à ce
comité et que j’entends un témoin consacrer trois pages de son
exposé...

Le sénateur St. Germain : Cela me paraît irrecevable, madame
la présidente.

Le sénateur Milne : ... à décrire les antécédents d’un membre du
comité. J’ai été interloquée et je pense qu’il a perdu son temps et
nous a fait perdre le nôtre.

La présidente : Ce n’était pas une question; c’était une
observation et je pense qu’elle est, en fait, un peu limite. Il est
vrai que l’exposé qu’a présenté le secrétaire parlementaire était
inhabituel, et c’est la raison pour laquelle j’ai commencé par
donner la parole au sénateur Watt et non pas, comme cela aurait
été normalement fait, au représentant en chef du parti autre que
celui de la présidente. C’est la raison pour laquelle je vais
maintenant redonner la parole au sénateur Watt.

Le sénateur Watt : Merci, madame la présidente. J’aimerais
poursuivre en espérant que je vais pouvoir poser toutes les
questions que j’ai préparées. J’aimerais avoir un peu de temps
pour obtenir des réponses.

Je vais commencer avec la question qu’a posée le sénateur
Baker au sujet des activités commerciales. Je me suis efforcé de
trouver l’article de l’accord qui traite des besoins des Inuits en
matière de subsistance, à savoir le droit de se nourrir. Je n’ai rien
trouvé, si ce n’est que des organismes de réglementation comme le
conseil de gestion des ressources fauniques s’occuperont de leurs
besoins de nourriture. Est-ce bien le cas?

Je n’aime pas beaucoup que l’on mette ensemble la chasse
commerciale, la chasse sportive et la chasse de subsistance. Dans
la Convention de la Baie-James et du Nord québécois, nous avons
veillé à ce que la « subsistance » soit une priorité qui doit être
prise en compte, parce que la vie des gens en dépend. Les besoins
alimentaires des Inuits de la baie James, de la baie d’Hudson et du
détroit d’Hudson représentent 75 p. 100 de leurs activités de
chasse et de pêche. Cela est très important. Vous ne pensez
peut-être pas que l’on puisse parler là d’économie, mais c’est un
secteur important de leur économie.

Pourriez-vous m’en dire davantage à ce sujet? Je vous demande
de répondre brièvement parce que j’aimerais vous poser d’autres
questions.

M. Molloy : Le traité prévoit qu’il existe une présomption
selon laquelle pendant 20 ans, tout quota établi pour une espèce
donnée représentera la prise totale autorisée des Inuits. Ils ont une
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They have an exclusive priority to a number of species, and there
is a presumption that if there is a quota set, they will be entitled to
the full quota.

Senator Watt: You said 20 years; is that correct?

Mr. Molloy: Yes.

Senator Watt: My reading of the text is that 20 years is applied
to restrict the beluga harvesting level. That is not necessarily a
benefit to the Inuit; it is an extraction. That is my reading of it and
that is the legal advice I was given, also.

Mr. Molloy: The section says that the total allowable take of
these species, which included the beluga, are the exclusive take of
the Inuit.

Senator Watt: We will re-examine that aspect of it to see
whether my point is clear or not.

I would now like to deal with the question of the Nunavut laws
that would apply to Nunavik Inuit and Nunavik Inuit land. I
assume when you say the Nunavik Inuit lands, that applies only
to this particular agreement that deals with offshore islands?

Mr. Molloy: That is correct. Those lands are in the political
jurisdiction of the Government of Nunavut.

Senator Watt: When looking at the map, you can see the
distance between Nunavik, which is in Quebec, and the tip of
Baffin Island, which is Nunavut. If the Nunavut Inuit law will
apply for regulating the islands and the activities within the ocean,
which Inuit will have a membership within those various bodies? I
do appreciate that they have membership in those bodies.

However, when I count the numbers of your board, the Inuit
who are directly affected do not have the majority; they are in the
minority in the board structure. This is a regulatory body and not
a legislative body, without having influences in the Legislative
Assembly of Nunavut. Perhaps if we did have a membership
within the legislative assembly, perhaps our interests would be
taken into account and we would have a certain amount of
influence. However, in this case, we are at the bottom of the
ladder of that regulatory body that has the ability to make
recommendations and also the ability to enforce the law.

Do you not see the uneasiness that, over time, will develop
between Nunavut and Nunavik?

Mr. Molloy: We recognize that, historically and before Canada
was formed, the Inuit used all of those lands in Labrador, in
Quebec and in the Nunavut offshore. However, in negotiating this
agreement in the context of the Canadian Constitution, we must
recognize the boundaries of provinces and of territories. I believe
that this is the first land claim agreement that has guaranteed
beneficiaries who live in one political jurisdiction a role in a public
government body in another political jurisdiction.

priorité exclusive pour un certain nombre d’espèces et il y a une
présomption selon laquelle en cas d’établissement d’un quota, ils
auront droit à l’intégralité de ce quota.

Le sénateur Watt : Vous avez dit 20 ans, est-ce bien cela?

M. Molloy : Oui.

Le sénateur Watt : J’ai lu le texte et j’ai compris que cette
période de 20 ans visait à limiter le niveau de récolte des bélougas.
Ce n’est pas nécessairement un avantage pour les Inuits; c’est
l’exploitation d’une ressource. C’est ce que j’ai compris et ce sont
les conseils juridiques que j’ai reçus.

M. Molloy : L’article dit que les prises autorisées totales pour
ces espèces, qui comprennent le bélouga, sont exclusivement
réservées aux Inuits.

Le sénateur Watt : Nous allons devoir revoir cet aspect pour
essayer de savoir si cela est clair ou non.

J’aimerais maintenant aborder la question de savoir si les lois
du Nunavut s’appliqueraient aux Inuits du Nunavik et à leurs
terres. Je tiens pour acquis que lorsque vous parlez des terres des
Inuits du Nunavik, vous visez uniquement cet accord particulier
qui traite des îles?

M. Molloy : C’est exact. Ces terres relèvent de la compétence
du gouvernement du Nunavut.

Le sénateur Watt : Lorsqu’on regarde la carte, on peut voir la
distance qui sépare le Nunavik, qui se trouve au Québec, et
l’extrémité de l’île de Baffin, qui est située au Nunavut. Si les lois
des Inuits du Nunavut s’appliquent à la réglementation des îles et
des activités marines, quels sont les Inuits qui pourront être
membres de ces divers organismes? Je suis heureux de constater
qu’ils peuvent être membres de ces organismes.

Cependant, lorsque je compte le nombre de membres de ces
conseils, je constate que les Inuits qui sont directement touchés
par les décisions n’ont pas la majorité; ils sont minoritaires. C’est
un organisme réglementaire et non pas législatif, qui ne peut
influencer l’Assemblée législative du Nunavut. Si nous étions
représentés à l’assemblée législative, on tiendrait peut-être compte
de nos intérêts et nous pourrions exercer une certaine influence.
Cependant, dans ce cas-ci, nous occupons une position très
mineure dans cet organisme de réglementation, qui a le pouvoir de
présenter des recommandations et également celui de faire
appliquer la loi.

Ne pensez-vous pas que cela risque, avec le temps, de nuire aux
relations entre le Nunavut et le Nunavik?

M. Molloy : Nous reconnaissons qu’historiquement et
qu’avant que le Canada ne soit créé, les Inuits utilisaient toutes
les terres du Labrador, du Québec et les îles au large du Nunavut.
Cependant, nous avons négocié cet accord dans le contexte de la
Constitution canadienne et nous devons tenir compte des
frontières des provinces et des territoires. Je pense que c’est le
premier accord sur des revendications territoriales qui garantit à
des bénéficiaires qui vivent dans un territoire politique donné un
rôle dans un organisme gouvernemental public d’un autre
territoire.
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I do not believe that this has ever happened before. The Inuit
of Nunavik who live in Quebec are guaranteed representation on
public institutions in the political jurisdiction of the Government
of Nunavut. That is, I would say, one of the ways in which we
tried to ensure that the Inuit of Nunavik have a role in the
management that is critical to their use of the islands: land use,
planning, wildlife management and impact review.

Senator Watt: I understand that is the case at the regulatory
level.

Mr. Molloy: That is right.

Senator Watt: I understand that.

Mr. Molloy: The issue is that we face is the reality of political
jurisdictions in Canada and lines that were drawn on maps that
are part of our Constitution.

Senator Watt: Mr. Molloy, this is why the Government of
Canada realized the rights and claims that do exist. If you do not
realize that they exist, you would not enter into negotiations.
There must be some flexibility, regardless of the boundaries and
jurisdictions. This is what the negotiation is all about. It is
necessary in order for the people in the country to be able to live
in harmony with each other. That is what I am looking for. I am
not looking for any destruction. I am worried that, due to the
department trying to respect jurisdictional boundaries, this could
lead to further uneasiness in this country.

Mr. Molloy: Today, the reality is those islands are subject to
the Government of Nunavut. We are providing management
regimes through this agreement that will give Inuit living in
Quebec a role in the decision making of the Government of
Nunavut. With some of those boards, the ministers are bound or
constrained in their ability to override decisions of the
management boards. You have to look at each board and see
how the discretion of ministers is fettered by those boards, and
examine what particular circumstances a minister has an ability to
override. These boards are decision-making boards subject in
some cases to ministerial overrides. I think that gives the Inuit
quite a strong role in the management of the resources that are
critical to them.

The Chair: We will continue this tomorrow, Senator Watt.

Senator Watt: I have only one small question.

The Chair: I will give you and Senator St. Germain 30 seconds
and then I will close the discussion.

Senator Watt: We will clearly examine those issues. I fully
understand the different levels of authority. I am not new to this
issue. Do not think that you will pull the wool over my eyes when
you say that they will have an ability to make decisions.

Je ne pense pas que cela ait jamais été fait. Les Inuits du
Nunavik qui vivent au Québec ont le droit d’être représentés dans
les institutions publiques du gouvernement du Nunavut. C’est là
une des façons par lesquelles nous avons essayé de veiller à ce que
les Inuits du Nunavut jouent un rôle dans la gestion des aspects
qui sont essentiels à leur utilisation des îles : l’aménagement, la
planification, la gestion des ressources fauniques et l’examen des
répercussions.

Le sénateur Watt : Je comprends que c’est bien le cas au niveau
réglementaire.

M. Molloy : C’est exact.

Le sénateur Watt : Je comprends cela.

M. Molloy : La difficulté vient du fait que nous devons
respecter les compétences politiques au Canada et les frontières
qui ont été tracées sur des cartes et qui font partie de notre
Constitution.

Le sénateur Watt : Monsieur Molloy, c’est la raison pour
laquelle le gouvernement du Canada a compris qu’il existait des
droits et des revendications. Si vous ne compreniez pas que ces
droits existent, il n’y aurait pas eu de négociations. Il doit y avoir
une certaine souplesse, quels que soient les limites et les territoires
concernés. C’est sur ce genre de choses que portent les
négociations. Cela est nécessaire pour que les peuples du
Canada puissent vivre en harmonie les uns avec les autres. C’est
ce que je recherche. Je n’essaie pas de détruire quoi que ce soit. Je
crains que cet accord provoque plus tard des difficultés dans notre
pays, parce que le ministère a essayé de respecter les frontières
juridictionnelles.

M. Molloy : Aujourd’hui, la réalité est que ces îles relèvent du
gouvernement du Nunavut. Nous avons mis sur pied des régimes
de gestion, par le biais de cet accord, qui accordent aux Inuits qui
vivent au Québec un rôle dans la prise de décisions du
gouvernement du Nunavut. Les ministres sont dans certains cas
liés par les décisions de ces conseils de gestion ou limités dans leur
capacité de passer outre aux décisions de ces conseils. Il faut
examiner chaque conseil et voir si dans tel ou tel cas, le pouvoir
discrétionnaire du ministre concerné est limité et examiner les
situations particulières dans lesquelles un ministre peut passer
outre à ces décisions. Ces conseils sont des organismes
décisionnels assujettis dans certains cas au pouvoir de veto du
ministre. Je pense que cela donne aux Inuits un rôle très
important dans la gestion des ressources qui sont essentielles
pour eux.

La présidente : Nous poursuivrons ce sujet demain, sénateur
Watt.

Le sénateur Watt : Il ne me reste qu’une petite question.

La présidente : Je vais vous donner, à vous et au sénateur
St. Germain, 30 secondes et je mettrai ensuite un terme à cette
discussion.

Le sénateur Watt : Nous allons certainement revenir sur ces
questions. Je comprends très bien les pouvoirs que possèdent les
différents organismes concernés. Ce n’est pas une question qui est
nouvelle pour moi. N’essayez pas de me faire croire que ces
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Mr. Molloy, with all due respect, the way I understand it, they
have recommendatory functions but nothing more. On top of
that, they are a minority, I am sorry to say.

Mr. Molloy: Madam Chair, I disagree with the interpretation.

Senator Watt: We do not agree, then.

Senator St. Germain: Mr. Molloy, first, I wish to say that
Senator Watt’s concerns should be addressed. I am respectful of
the fact that he has brought forward concerns. I think that the
government tried to respond to his concerns as a result of the
speech that he made in the Senate. However, this agreement has
been negotiated for years, Mr. Molloy. It transcends
governments; I do not know how many.

I think I will ask the following of the next set of witnesses as
well: Do you have any reason to believe that if the ratification
process were revisited, there would be any change? I am not trying
to put you on the spot. If you cannot answer, that is fine. While
you wait for this bill to pass, and before we deal with it, is there
any reason for you to believe that ratification would change?

Mr. Molloy: I follow the papers and look at some of the
materials published by Makivik, and I have not seen any
indication of issues that have arisen in public, at least. I do not
tend to be fully on top of everything that is happening in that
region, but certainly nothing has come to my attention in the
public forum that would indicate that.

The Chair: Thank you very much. Thank you in advance for
agreeing to return tomorrow. I already have a long list of senators
who want to continue asking you questions. We look forward to
having you with us tomorrow.

Honourable senators, I will have to return to the Senate
chamber. Therefore, the chair will be taken over by Senator
Milne. The deputy chair of the committee is caught in the toils of
the airline system and will be with us when she can. Senator
Milne, as we all know, is the third member of the steering
committee as well as the former chair of this committee. She has
kindly agreed to take over as chair now.

Senator Lorna Milne (Acting Chair) in the chair.

The Acting Chair: Honourable senators, our next set of
witnesses are from Makivik Corporation: Mr. Pita Aatami,
President; Mr. Johnny Peters, Chief Negotiator; Mr. Sam
Silverstone, Legal Counsel; and Mr. Putulik Papigatuk,
Negotiator. As well, an interpreter is present to ensure that we
all understand each other. Mr. Aatami, please proceed.

organismes seront en mesure de prendre des décisions. Monsieur
Molloy, avec tout le respect que je vous dois, je constate que ces
organismes exercent uniquement des fonctions consultatives. Et
en plus, je regrette d’avoir à le dire, ils sont minoritaires.

M. Molloy : Madame la présidente, je ne souscris pas à cette
interprétation.

Le sénateur Watt : Nous ne sommes donc pas d’accord.

Le sénateur St. Germain : Monsieur Molloy, j’aimerais tout
d’abord dire qu’il serait bon de tenir compte des préoccupations
exprimées par le sénateur Watt. Je respecte le fait qu’il ait formulé
ces préoccupations. Je pense que le gouvernement a essayé d’y
répondre à la suite du discours qu’il a fait devant le Sénat.
Cependant, cela fait des années que cet accord est en gestation,
monsieur Molloy. Il dépasse les gouvernements; je ne sais pas
combien sont impliqués.

Je pense que je poserai également au groupe de témoins suivant
les questions suivantes : avez-vous des raisons de croire que cela
changerait quoi que ce soit si leur processus de ratification était
révisé? Je n’essaie pas de vous obliger à répondre. Si vous n’êtes
pas en mesure de le faire, c’est très bien. Pendant que vous
attendez que ce projet de loi soit adopté et avant que nous
votions, existe-t-il une raison de croire que la ratification de cet
accord changerait quelque chose?

M. Molloy : Je lis les journaux et j’examine les documents
publiés par la société Makivik, et je n’ai pas remarqué que des
questions avaient été soulevées publiquement, du moins. Je ne suis
pas toujours au courant de tout ce qui se passe dans cette région,
mais je peux tout de même vous dire qu’aucun élément
d’information publique n’indique que c’est le cas.

La présidente : Je vous remercie. Je vous remercie à l’avance
d’accepter de revenir demain. J’ai déjà une longue liste de
sénateurs qui veulent continuer à vous poser des questions. Nous
sommes heureux de savoir que nous pourrons vous entendre
demain.

Honorables sénateurs, je dois retourner dans la salle
du Sénat. Le sénateur Milne va donc assumer la présidence. La
vice-présidente du comité est prise dans les rets de notre réseau
aérien et arrivera dès qu’elle le pourra. Le sénateur Milne est,
comme nous le savons tous, le troisième membre du comité
directeur, ainsi que l’ancienne présidente du comité. Elle a
aimablement accepté d’assumer maintenant la présidence.

Le sénateur Lorna Milne (présidente suppléante) occupe le
fauteuil.

La présidente suppléante : Honorables sénateurs, notre
prochain groupe de témoins sont des représentants de la société
Makivik : M. Pita Aatami, président; M. Johnny Peters,
négociateur en chef, M. Sam Silverstone, conseiller juridique, et
M. Putulik Papigatuk, négociateur. Nous avons également un
interprète pour être sûrs de bien nous comprendre. Monsieur
Aatami, vous avez la parole.
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Pita Aatami, President, Makivik Corporation: I am sorry that
some of the senators had to leave. You have made introductions.
My name is Pita Aatami. I am the president of the Makivik
Corporation. I was first elected in 1998 and have been the
president since then.

I appreciate the opportunity to come before you today to speak
about the Nunavik Inuit Land Claims Agreement, NILCA, and
Bill C-11. The NILCA treaty is a historic achievement for the
Inuit of Nunavik and for Canada as a whole. It serves to confirm
our Aboriginal rights in the offshore areas surrounding Quebec
and in the northern part of Labrador. It has taken over 30 years
of research, negotiations and hard work by all the parties to
achieve this treaty.

I will give you an example. I know some of the members from
the Government of Canada were saying that we had to have
overlap arrangements. It was a complicated case to reach overlap
arrangements with our fellow Aboriginals from the Cree side and
from the Inuit of Labrador. We had overlap arrangements with
the Inuit of Nunavut previously. The offshore area comprises five
parties: the Government of Canada, the Government of Nunavut,
the Inuit of Labrador, the Cree, and the Inuit of Nunavik. Just to
give you an idea, it has taken that long to reach an agreement.

For the Inuit of Nunavik, the Government of Canada and the
Inuit of Labrador and the Government of Nunavut, this treaty is
an important milestone for many reasons. Permit me to mention
only a few. This treaty fulfills a promise made by Canada to
Nunavik Inuit in 1975 at the time of the signing of the James Bay
and Northern Quebec Agreement, which addressed Nunavik Inuit
rights in Quebec. At that time, Canada promised to complete in
the future the settlement of Nunavik Inuit land claims by
negotiating an Inuit treaty for an offshore area of Quebec.
NILCA is the constitutionally protected treaty that addresses the
Nunavik Inuit claims to the offshore. Passage of Bill C-11 will
show that Canada has kept its promise to Nunavik Inuit.

This treaty and Bill C-11, when adopted, will create the
Torngat Mountains National Park in Northern Labrador.
Bill C-11 will not only bring into effect our treaty but it will
also bring into existence the new Torngat Mountains National
Park in Northern Labrador and protect this important part of
Canada. Creation of this new national park by Canada will
provide a special opportunity for Nunavik Inuit to confirm their
rights in Northern Labrador and to achieve an overlap agreement
with the Labrador Inuit. The overlap agreement provides for both
Nunavik Inuit and Labrador Inuit to share in the management
and benefits of the new Torngat Mountains National Park and to
continue to enjoy and share their harvesting activities in the park.

Pita Aatami, président, société Makivik : Je suis désolé que
certains sénateurs aient été obligés de partir. Vous avez fait les
présentations. Je m’appelle Pita Aatami. Je suis le président de la
société Makivik. J’ai été élu à ce poste pour la première fois en
1998 et je préside cette société depuis lors.

Je vous remercie de l’occasion qui m’est offerte de prendre la
parole au sujet de l’accord sur les revendications territoriales des
Inuits du Nunavik (ARTIN) et du projet de loi C-11. L’ARTIN
est un accomplissement historique pour mon peuple et pour
l’ensemble du Canada. Ce traité confirme nos droits ancestraux
dans la zone extracôtière située au large des côtes du Québec et
dans la partie nord du Labrador. Il a fallu plus de 30 ans de
recherches, de négociations et de travail acharné de la part de
toutes les parties concernées pour arriver à conclure ce traité.

Je vais vous donner un exemple. Des membres du
gouvernement du Canada disaient que nous devions conclure
des ententes de chevauchement. Il n’était pas facile de conclure
des ententes de chevauchement avec les autres peuples
autochtones, les Cris et les Inuits du Labrador. Nous avions
déjà conclu des ententes de chevauchement avec les Inuits du
Nunavut. Le secteur extracôtier intéresse cinq parties : le
gouvernement du Canada, le gouvernement du Nunavut, les
Inuits du Labrador, les Cris et les Inuits du Nunavik. Pour vous
donner une idée, je dois vous dire que cela a pris tout ce temps
pour en arriver à ce traité.

Ce traité constitue à de nombreux égards une étape importante
pour les Inuits du Nunavik, le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Nunavut pour de nombreuses raisons.
Permettez-moi de vous en énumérer quelques-unes. Ce traité
remplit une promesse du Canada faite aux Inuits du Nunavik en
1985 au moment de la signature de la Convention de la
Baie-James et du Nord québécois qui portait sur les droits des
Inuits du Nunavik au Québec. À cette époque, le Canada avait
promis de compléter le règlement des revendications territoriales
des Inuits du Nunavik en négociant un traité couvrant la zone
située au large des côtes du Québec. L’ARTIN est le traité protégé
par la Constitution qui règle les revendications territoriales des
Inuits du Nunavik dans la région extracôtière. L’adoption du
projet de loi C-11 démontrera que le Canada a tenu sa promesse
faite aux Inuits du Nunavik.

Ce traité et le projet de loi C-11, lorsqu’il sera adopté,
confirmeront la création du parc national des Monts Torngat
dans le nord du Labrador. Le projet de loi C-11 mettra non
seulement en vigueur notre traité, mais il aura en plus pour effet
de créer officiellement le nouveau parc national des Monts
Torngat dans le nord du Labrador et de protéger cette importante
partie du Canada. La création de ce nouveau parc national par le
Canada a fourni aux Inuits du Nunavik l’occasion de confirmer
leurs droits sur le nord du Labrador et de conclure une entente de
chevauchement des droits avec les Inuits du Labrador. L’entente
de chevauchement des droits permet aux Inuits du Nunavik et aux
Inuits du Labrador de partager la gestion et les avantages
découlant de la création du nouveau parc national des Monts
Torngat et de continuer à pratiquer et à partager les activités de
récolte des ressources fauniques dans le parc.
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The treaty contains three major overlap agreements with three
Aboriginal groups: the James Bay Cree, the Labrador Inuit and
the Inuit of Nunavut. I give special mention to these three overlap
arrangements because they represent the product of years of
tough negotiations by all parties concerned. These overlap
arrangements mean that once Bill C-11 is adopted, the
Aboriginal groups party to these overlap arrangements can
exercise and share their rights in the overlap areas in peaceful
coexistence and friendship.

These overlap arrangements can serve as a model for claims
negotiations in other parts of Canada. Too often, Aboriginal
claims are settled without sufficient and timely consideration of
the overlapping claims and interest of other Aboriginal groups.
This approach only serves to create conflict and, in too many
cases, litigation. The incorporation of all the necessary overlap
arrangements in a treaty, as was done in the NILCA treaty, is a
much more positive and productive way of addressing
overlapping interests of other Aboriginal groups. Respect of
each other’s viewpoints is the key. We appreciate that Canada
took the time and effort to encourage concerned Aboriginal
groups to cooperate and to reach overlapping arrangements in
our negotiating process.

There are many other positive features that the Government of
Canada highlighted when they made their presentation earlier to
you, so I will not go into those details today. It is very
important for the Inuit of Nunavik to have this treaty passed
by the Senate. We have worked too many years to get here to have
it stopped specifically by one person now. I am sorry to say it,
but 80 per cent of the people voted, and 78 per cent of the
population voted in favour of it. There was full consultation done.
The Makivik executives went to all the communities twice. The
negotiating team in conjunction with the Government of Canada
and the Government of Nunavut went to all communities once
again. Everyone was given copies. To have someone say that Inuit
did not know what they were voting for is not true at all.

As an Inuk person wanting to ensure that my rights are
protected under the Constitution, one of the first questions I
asked was whether my rights will be protected if this agreement is
passed and adopted. I was given a clear yes, they will be protected
under the Constitution. As an Aboriginal person, I can still hunt
and fish on these islands as we have done for thousands of years.
We do not even know how long we have been using these islands.

I have come a long way to talk to you on behalf of the Inuit
who voted in favour of this to have it pass in the Senate. I am very
hopeful that my visit will make a difference. If all the people that
voted in favour could come here and say what I am saying, they
would do that. Unfortunately, the cost is prohibitive to come here
to speak to you. I can assure you that, as I said, I wanted to make

Le traité contient trois importantes ententes de chevauchement
des droits avec trois groupes autochtones : les Cris de la baie
James, les Inuits du Labrador et les Inuits du Nunavut. Je tiens à
mentionner spécialement ces trois ententes de chevauchement des
droits car elles sont le fruit de nombreuses années de dures
négociations pour toutes les parties concernées. Lorsque le projet
de loi C-11 sera adopté, ces ententes de chevauchement
permettront à tous les groupes autochtones qui en sont
signataires d’exercer et de partager leurs droits dans les zones
de chevauchement en toute harmonie et en toute amitié.

Ces ententes de chevauchement peuvent servir de modèle dans
le cadre d’autres négociations ailleurs au Canada. Trop souvent,
les revendications territoriales autochtones sont réglées sans
accorder suff isamment d’attention et de temps au
chevauchement des droits et des territoires revendiqués par
d’autres groupes autochtones. Cette approche est source de
conflits et de litiges dans de trop nombreux cas. L’inclusion
d’ententes de chevauchement dans un traité, comme cela a été fait
dans l’ARTIN, est une approche beaucoup plus positive et
productive pour régler les questions de chevauchement des droits
des autres groupes autochtones. Le respect du point de vue de
l’autre constitue l’élément clé dans ce domaine. Nous sommes
reconnaissants envers le Canada d’avoir consenti les efforts et pris
le temps d’inviter tous les groupes autochtones concernés à
coopérer afin de conclure des ententes de chevauchement dans le
cadre de notre processus de négociation.

Il existe de nombreux autres aspects positifs que le
gouvernement du Canada a mentionnés lorsque ses
représentants ont témoigné devant vous il y a un instant, de
sorte que je ne vais pas revenir sur ces aspects. Il est très important
pour les Inuits du Nunavik que ce traité soit adopté par le Sénat.
Cela fait trop longtemps que nous y travaillons pour qu’il soit
bloqué par une seule personne. Je suis désolé d’avoir à le dire,
mais 80 p. 100 des personnes concernées ont voté et 78 p. 100 de
la population a voté en faveur de cet accord. Il a été procédé à de
vastes consultations. Les dirigeants de la société Makivik se sont
rendus à deux reprises dans toutes les collectivités. L’équipe de
négociation s’est rendue, en collaboration avec le gouvernement
du Canada et le gouvernement du Nunavut, une fois de plus dans
toutes les collectivités. Tout le monde a obtenu des copies de
l’accord. Il est tout à fait faux d’affirmer que les Inuits ne savaient
pas sur quoi ils votaient.

En tant qu’Inuk désireux de veiller à ce que mes droits soient
protégés par la Constitution, une des premières questions que j’ai
posées était de savoir si mes droits seraient protégés si cet accord
était adopté. On m’a clairement répondu que ces droits seraient
protégés par la Constitution. En tant qu’Autochtone, je pourrais
continuer à chasser et à pêcher sur ces îles comme nous le faisons
depuis des milliers d’années. Nous ne savons même pas depuis
combien d’années nous utilisons ces îles.

J’ai fait un long voyage pour vous parler au nom des Inuits qui
ont voté en faveur de l’accord et pour qu’il soit adopté par le
Sénat. J’espère vraiment que ma visite servira à quelque chose. Si
toutes les personnes qui ont voté en faveur du traité pouvaient
être ici et vous dire ce que je suis en train de vous dire, elles le
feraient. Malheureusement, cela leur coûterait trop cher de venir
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sure that my rights gained under the Constitution that Aboriginal
people have worked so hard for will be protected, and I have been
assured of that. If you have any questions of a legal or technical
nature, I have invited my legal counsel, Mr. Silverstone, to sit
with me if I cannot answer the legal or technical questions.

There is a lot of good in this agreement, and it was already
highlighted. Please listen to the Inuit of Nunavik.

The Acting Chair: Thank you, Mr. Aatami. Your sentiments
are deeply felt. Does anyone else wish to comment?

Mr. Aatami: One of the negotiators, Mr. Peters, could say a
few words. He has been involved from the beginning.

The Acting Chair: Absolutely.

Johnny Peters, Chief Negotiator, Makivik Corporation: I will
speak in Inuktitut.

[Interpretation]

Honourable members of the Senate, my name is Johnny Peters.
I am the Vice-President of Resource Development of Makivik
Corporation. I was also the chief negotiator for the Nunavik Inuit
through the negotiations leading to the Nunavik Inuit Land
Claims Agreements.

The briefing material submitted for this hearing provides the
specific details concerning the treaty. I would like to take a few
minutes to try to convey to you the importance of this treaty to
Nunavik Inuit and their families.

We are a people who have lived for thousands of years on the
land. The land is our world view, which also includes marine
waters and the islands. Many of us were born on islands and spent
much of our lives travelling the waters and harvesting the marine
resources. Many of our ancestral and archaeological sites are
found on the hundreds of islands in the Nunavik Marine Region.
There are also many places of spiritual importance to us on those
islands. Our elders regularly bring young people to those sites to
teach them the traditional Inuit way and to share their
experiences.

Many of us Inuit were born in igloos. I was a youth before I
saw a southerner. Much has changed in our lives, but what has
not changed is our attachment to the sea and to the marine
resources. We use the offshore year round. In the summer, we
travel by boat and set up our summer camps on the islands. In the
winter, we use the sea ice as our highway and hunt seal and fish
through the ice. Much of our food comes from the marine area.
Seal, beluga, walrus, fish and waterfowl are plentiful. Many of

ici. Je peux vous assurer que je voulais veiller à ce que mes droits
que j’ai obtenus avec la Constitution et pour lesquels les
Autochtones ont tant travaillé seront protégés, et cela m’a été
assuré. Si vous avez des questions de nature juridique ou
technique, j’ai invité mon conseiller juridique, M. Silverstone, à
m’accompagner pour le cas où je ne pourrais répondre à des
questions juridiques ou techniques.

Cet accord contient beaucoup de bonnes choses et elles ont
déjà été mentionnées. Je vous demande d’écouter les Inuits du
Nunavik.

La présidente suppléante : Merci, monsieur Aatami. Je sais
combien ce traité vous tient à cœur. Quelqu’un d’autre veut-il
faire un commentaire?

M. Aatami : Je pense qu’un des négociateurs, M. Peters,
pourrait vous dire quelques mots. Il a participé aux
négociations depuis le début.

La présidente suppléante : Absolument.

Johnny Peters, négociateur en chef, sociétéMakivik : Je parlerai
en inuktitut.

[Traduction de l’interprétation]

Honorables membres du Sénat, je m’appelle Johnny Peters. Je
suis le vice-président au développement des ressources de la
société Makivik. J’étais également le négociateur en chef
représentant les Inuits du Nunavik lors des négociations ayant
mené à la conclusion de l’accord sur les revendications
territoriales des Inuits du Nunavik.

Les documents d’information présentés dans le cadre de la
présente audience expliquent en détail les principales dispositions
du traité. J’aimerais prendre quelques instants pour vous
expliquer l’importance de ce traité pour les Inuks du Nunavik
et leurs familles.

Notre peuple tire sa subsistance de la terre depuis des
millénaires. La terre, dans notre vision du monde, comprend les
eaux marines et les îles. Plusieurs Inuits du Nunavik sont nés dans
les îles et ont sillonné les eaux tout au long de leur vie pour y
récolter des ressources marines. La sépulture d’un grand nombre
de nos ancêtres et de nombreux sites archéologiques se trouvent
sur les centaines d’îles comprises dans la région marine du
Nunavik. Ces îles comptent également plusieurs lieux
d’importance spirituelle pour notre peuple. Nos aînés se rendent
souvent sur ces sites avec des jeunes afin de leur enseigner le mode
de vie inuit et pour partager avec eux leurs expériences et leur
savoir.

La plupart des Inuits sont nés dans un igloo. J’étais adolescent
lorsque j’ai vu pour la première fois une personne venue du Sud.
Beaucoup de choses ont changé dans nos vies mais notre
attachement à la mer et aux ressources marines n’a pas changé.
Nous utilisons la zone extracôtière tout au long de l’année. L’été,
nous voyageons par bateau et établissons nos campements d’été
sur les îles. L’hiver, la glace de mer est notre voie de transport
pour la chasse au phoque et pour pratiquer la pêche sous la glace.
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our skills have evolved around the hunting of marine mammals.
Every young hunter remembers the thrill of his first seal.

One of the important objectives when we began negotiating
this treaty was to try to streamline the jurisdictional complexities
we faced when trying to manage wildlife and other resources in
the offshore area. Many of the species are migratory and are
harvested by both Nunavik Inuit and Nunavut Inuit.

We have succeeded in creating management regimes in the
Nunavik Inuit Land Claims Agreement that are compatible with
those established in the Nunavut Land Claims Agreement.
Cooperation and collaboration will be assured between the two
regions.

The public institutions, which will include wildlife, land use
and impact review regimes in the Nunavik Inuit Land Claims
Agreement, will have boards where Inuit from Nunavik and
government representatives will work together to manage,
research and monitor the lands, waters and resources in the
Nunavik Marine Region.

Since the signing of the James Bay and Northern Quebec
Agreement in 1975, I have been actively involved in wildlife issues
in Nunavik. Makivik Corporation now has a well-respected
research centre in Kuujjuaq and a unique Inuit land use and
ecological database that has been developed over the
past 30 years. It represents information from hundreds of
interviews with Inuit, many of whom are no longer with us
today. We have much to contribute as these new regimes are being
implemented.

Members of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs, I have dreams of the day when Nunavik
Inuit rights to harvest wildlife in the offshore area would be
recognized and safeguarded. I have dreamed of the day when
Nunavik Inuit would sit together with governments and bring our
traditional knowledge and skills to the task of managing the
wildlife and resources of the offshore region.

We have worked long and hard to come to this day. I am proud
of what we have achieved in these agreements — not so much for
myself and for my generation but for our children. We are
providing them with an important sense of continuity in their land
base and an array of tools for managing resources.

Nunavik Inuit voted overwhelmingly to ratify their
treaty in October 2006. The agreement was signed on
December 1, 2006. The time to conclude this work is now.

Une grande partie de nos aliments proviennent de la région
marine où abondent les phoques, les bélougas, les morses, le
poisson et les oiseaux aquatiques. Nombre de nos compétences
ont été acquises en pratiquant la chasse aux mammifères marins.
Les jeunes chasseurs n’oublient jamais l’émotion ressentie lors de
la capture de leur premier phoque.

Lorsque nous avons entrepris la négociation de ce traité, l’un
de nos principaux objectifs était de nous pencher sur les
problèmes complexes de compétence auxquels nous sommes
tous confrontés concernant la gestion de la faune et des autres
ressources qui se trouvent dans la zone extracôtière. Plusieurs
espèces migrent et sont exploitées à la fois par les Inuits du
Nunavik et les Inuits du Nunavut.

Nous avons réussi à créer des régimes de gestion dans l’accord
sur les revendications territoriales des Inuits du Nunavik qui sont
compatibles avec les régimes créés par l’accord sur les
revendications territoriales du Nunavut. La collaboration et la
coopération seront ainsi assurées.

Les régimes de gestion des ressources fauniques,
d’aménagement du territoire et d’examen des répercussions des
activités de développement créés par l’accord sur les
revendications territoriales des Inuits du Nunavik possèdent
tous des conseils au sein desquels les Inuits du Nunavik et les
représentants du gouvernement travailleront en collaboration afin
de gérer, d’étudier et de surveiller les terres, les eaux et les
ressources de la région marine du Nunavik.

Depuis la signature de la Convention de la Baie-James et du
Nord québécois en 1975, j’ai participé activement aux activités de
gestion de la faune au Nunavik. La société Makivik possède un
centre de recherche très respecté à Kuujjuaq et tient à jour une
base de données unique concernant l’utilisation des terres et les
connaissances écologiques. Cette base de données a été construite
au cours des 30 dernières années et comprend de l’information
recueillie dans le cadre d’entrevues réalisées auprès de centaines
d’Inuits, dont plusieurs sont aujourd’hui décédés. Nous avons
beaucoup à apporter à la mise en œuvre de ces nouveaux régimes.

Mesdames et messieurs les membres du Comité permanent des
affaires juridiques et constitutionnelles, j’ai rêvé du jour où les
droits des Inuits du Nunavik de récolter les ressources fauniques
dans la zone extracôtière seraient clairement reconnus et protégés.
J’ai rêvé du jour où les Inuits du Nunavik pourraient s’asseoir à la
même table que les gouvernements afin de partager leur savoir
traditionnel et leurs compétences dans le domaine de la gestion
des ressources fauniques de la région extracôtière.

Nous avons travaillé longtemps et d’arrache-pied pour
parvenir à ce jour. Je suis fier de ce que nous avons accompli
dans ces accords, non seulement pour moi et ma génération, mais
surtout pour nos enfants. Nous leur transmettons un sentiment de
continuité à l’égard des terres qui les entourent et nous mettons à
leur disposition une gamme d’outils qui leur permettra d’assurer
la gestion des ressources.

Les Inuits du Nunavik ont massivement voté en faveur de la
ratification de leur traité en octobre 2006. L’accord a été signé le
1er décembre 2006. Le temps est maintenant venu de conclure ce
travail.
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[English]

The Acting Chair: Thank you Mr. Peters.

Senator St. Germain: I participated, starting with the Nisga’a
agreement. I know how tough these negotiations are. I abstained
from voting because overlap situations were not resolved. You are
to be congratulated on being able to resolve these overlap
situations with your neighbours and on making real progress.

Mr. Aatami, the Nunavik Inuit have been through two treaty
negotiations — the James Bay and Northern Quebec Agreement
in 1975 and now the Nunavik Inuit Land Claims Agreement
signed in 2006.

Do you consider, from your expertise and experience, the latest
treaty signed to be an improvement over the James Bay and
Northern Quebec Agreement? Where do you see yourselves
today? Are you ahead or at the same level, but further down the
road?

Mr. Aatami: I was too young when the James Bay and
Northern Quebec Agreement was signed, but I can tell you that
the current agreement is much better.

I will give examples why this agreement is a step up from the
James Bay and Northern Quebec Agreement. In that agreement,
we got 2 per cent to 3 per cent of the land mass, when Nunavik is
bigger than the country of France.

With the current agreement, we own 80 per cent of the islands
and subsurface rights. We will have wildlife management boards
in which we will have a say in what happens around these islands
and the marine regions, which was never the case before. There
will also be compensation funds that are badly needed for
economic development in the region.

With overlap arrangements with the Inuit of Labrador and
Nunavut and the Cree, we will have no more disputes once this is
ratified. Overlap arrangements are complicated and take years
sometimes to reach an agreement, but we managed to reach
agreement with three different parties, which surprised the
Government of Canada. This is much better. There has been no
surrender of anything. Yes, they are using the word ‘‘certainty’’ in
particular clauses but, in our opinion, it is a step up and it is much
better.

Senator St. Germain: You are getting 80 per cent of the land.
Prior to that, you said you got only 2 per cent; is that correct?

Mr. Aatami: Under the James Bay and Northern Quebec
Agreement, we got 2 per cent to 3 per cent of the land mass of
Nunavik in Northern Quebec.

Senator St. Germain: Was Mr. Peters part of the ratification
process?

[Traduction]

La présidente suppléante : Merci, monsieur Peters.

Le sénateur St. Germain : J’ai participé à tout cela, en
commençant par l’accord nisga’a. Je sais que ces négociations
sont très difficiles. Je me suis abstenu de voter parce que les
situations de chevauchement n’avaient pas été résolues. Nous
devons vous féliciter d’avoir réussi à résoudre ces situations de
chevauchement avec vos voisins et d’avoir fait des progrès.

Monsieur Aatami, les Inuits du Nunavik ont participé à la
négociation de deux traités — la Convention de la Baie-James et
du Nord québécois en 1975 et maintenant l’accord sur les
revendications territoriales des Inuits du Nunavik, signé en 2006.

Pensez-vous, en vous basant sur votre expertise et votre
expérience, que le traité signé récemment représente une
amélioration par rapport à la Convention de la Baie-James et
du Nord québécois? Quelle est, à votre avis, votre situation
actuelle? Avez-vous fait des progrès, êtes-vous restés au même
niveau et qu’en sera-t-il à l’avenir?

M. Aatami : J’étais trop jeune lorsque la Convention de
la Baie-James et du Nord québécois a été signée, mais je peux
vous dire que l’accord actuel est bien supérieur.

Je peux vous donner des exemples qui montrent pourquoi cet
accord est supérieur à la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois. Dans cette convention, nous avions obtenu 2 à
3 p. 100 des terres, alors que le Nunavik a une superficie
supérieure à celle de la France.

Avec l’accord actuel, nous sommes propriétaires
de 80 p. 100 des îles et des droits tréfonciers. Nous aurons pour
la première fois des conseils de gestion des ressources fauniques
qui nous permettront d’exprimer notre avis sur ce que l’on doit
faire près de ces îles et dans ces régions marines. Il y aura
également des fonds d’indemnisation dont nous avons
grandement besoin dans la région pour notre développement
économique.

Avec les ententes de chevauchement que nous avons conclues
avec les Inuits du Labrador et du Nunavut et les Cris, nous
n’aurons plus de litige lorsque cet accord aura été ratifié. Les
ententes de chevauchement sont des documents complexes et il
faut parfois des années pour en conclure une, mais nous avons
réussi à conclure des ententes avec trois parties différentes, à la
surprise du gouvernement du Canada. Ceci est bien préférable. Il
n’y a pas eu de cession de quoi que ce soit. Oui, ils utilisent le mot
« certitude » dans certaines clauses, mais à notre avis, cet accord
représente un progrès et est bien supérieure à l’autre.

Le sénateur St. Germain : Vous allez obtenir 80 p. 100 des
terres. Avant cela, vous avez dit que vous n’aviez obtenu
que 2 p. 100. Est-ce bien exact?

M. Aatami : Avec la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois, nous avons obtenu 2 à 3 p. 100 des terres du Nunavik
situées dans le Nord du Québec.

Le sénateur St. Germain : Est-ce que M. Peters avait participé
au processus de ratification?
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Mr. Aatami: As one of the negotiators, he was part of the
ratification process in conjunction with the governments of
Nunavut and Canada.

Senator St. Germain: We all know that we live under a
democratic system. I am sensitive to the concerns of everyone,
because if the Metis were at the table, as a Metis myself, I would
want to be present to have my voice heard as part and parcel, in
all likelihood.

I do not think we can discount the fact that what is happening
is being questioned by some — not many, but by some.

My question is this: If you went back for ratification
tomorrow, do you think you would get the same results,
based on the information that is being circulated today,
that there were apparently 4,800 people who voted for
this — 78 per cent — 183 voted against, and there
were 10 abstentions from your vote? Do you think you would
come close to the same percentage of approval to proceed as you
did at that time?

Mr. Aatami: That is irrelevant now. The people already voted.
They understood what was in the agreement. It was a ratification
process. They were consulted. They were given the agreement.
Every household received the agreement. It was also on the
website. Therefore, it is irrelevant now if they were to vote again.
They have already voted. Once a vote is cast, it is done. However,
I believe they would vote overwhelmingly again.

Senator St. Germain: That is what I wanted to hear.

Senator Adams: I will ask this question in English. I asked the
officials from the department about the James Bay and Northern
Quebec Agreement. Before that, for any mammals, such as whales
and polar bears, there was a chance to negotiate between the
territory government and the land claims settlement with
Nunavik. Every year, there were quotas that were negotiated. Is
that true?

[Interpretation]

Mr. Peters: In Nunavik, the quota system on the whale hunts
has been an ongoing issue for a long time because the Province of
Quebec has no jurisdiction over marine waters or the islands.

Although the Department of Fisheries and Oceans has had a
lot of presence in the other regions, such as in Labrador and
Nunavik, recently the Department of Fisheries and Oceans has
been active in Northern Quebec. It has been a few years.

One of the issues that is complicating when it comes to quotas
is that in our area, an Inuit community that is within the Nunavut
Land Claim is separate from us. They can hunt whales as much as
they want, but we cannot do that. We are restricted.

M. Aatami : En qualité de négociateur, il avait participé au
processus de ratification avec les gouvernements du Nunavut et
du Canada.

Le sénateur St. Germain : Nous savons tous que nous vivons
dans un régime démocratique. Je suis sensible aux préoccupations
de tous, parce que si les Métis avaient participé aux négociations,
j’aurais voulu, étant donné que je suis un Métis, pouvoir faire
entendre ma voix, c’est ce que je crois.

Je ne pense pas que nous puissions taire le fait que certaines
personnes — pas nombreuses, mais certaines personnes —
critiquent ce qui a été fait.

Voici ma question : Si vous deviez voter à nouveau sur la
ratification demain, pensez-vous que vous obtiendriez les mêmes
résultats, en vous basant sur l’information qui circule à l’heure
actuelle, selon laquelle il y a eu apparemment 4 800 personnes qui
ont voté en faveur de cet accord — 78 p. 100 — et 183 qui ont
voté contre, et qu’il y a eu 10 abstentions? Pensez-vous que le
pourcentage d’approbation de l’accord serait très proche de celui
que vous avez obtenu?

M. Aatami : Cela n’a aujourd’hui aucune importance. Les gens
ont déjà voté. Ils ont compris quelle était la teneur de l’accord.
C’était un processus de ratification. Ils ont été consultés. Ils ont
pu prendre connaissance de l’accord. Chaque ménage a reçu un
exemplaire de l’accord. Il se trouvait également sur le site web.
Peu importe donc ce qui se passerait s’ils votaient à nouveau. Ils
ont déjà voté. Une fois qu’on a voté, c’est fini. Je pense néanmoins
qu’ils voteraient encore massivement en faveur de cet accord.

Le sénateur St. Germain : C’est ce que je voulais entendre.

Le sénateur Adams : Je vais poser ma question en anglais. J’ai
interrogé les fonctionnaires du ministère au sujet de la Convention
de la Baie-James et du Nord québécois. Auparavant, pour les
mammifères comme les baleines et les ours polaires, il existait la
possibilité de négocier entre le gouvernement territorial et l’accord
sur les revendications territoriales conclu avec le Nunavik.
Chaque année, les quotas étaient négociés. Est-ce bien exact?

[Traduction de l’interprétation]

M. Peters : Au Nunavik, le système des quotas pour la chasse à
la baleine est un problème qui existe depuis longtemps parce que
la province de Québec n’a aucune compétence sur les eaux
marines ou sur les îles.

Le ministère des Pêches et des Océans a été très actif dans
d’autres régions, comme au Labrador et au Nunavik, mais
récemment, ce ministère a été actif dans le nord du Québec. Cela
fait quelques années qu’il l’est.

Un des aspects qui complique les choses lorsqu’on parle de
quotas, c’est que dans notre région, il y a une communauté inuite
qui est visée par l’accord sur les revendications territoriales du
Nunavut et qui est distincte de la nôtre. Ils peuvent chasser toutes
les baleines qu’ils veulent, mais nous ne pouvons pas le faire.
Nous sommes limités.
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[English]

Senator Adams: Will we still have negotiations between
Nunavut and Nunavik in the future about the quotas on whales
in the land claims settlement? Right now, the Nunavik
government has a 12-mile limit. I see that you have more than a
12-mile boundary around Hudson Bay. Will that still be the case
in the future, since it is run by DFO with respect to beluga whales
and other species at risk?

Mr. Aatami: Mr. Peters already mentioned why this agreement
should be passed; namely, in order to start the discussions with
the Government of Nunavut and the Government of Canada. We
will be actual players in this, along with the wildlife management
boards that will be created under the Nunavik Marine Region.

That is why we ask this to be passed, so that we can look at the
beluga question, or any other species at risk. I will give you an
example. Regardless of which government is governing, whether it
is the Government of Nunavut or the Government of Manitoba,
there is a certain jurisdiction in the ocean where the Species at
Risk Act, SARA, will always override. If the Government of
Canada feels that any species is at risk, it will override that,
regardless of whether or not I have an Aboriginal right. I want to
make that clear.

If we have an agreement, we will start the discussions to look at
the beluga question. Why can some people catch so many, and we
are only allowed hunting within the same species?

Senator Adams: This afternoon we heard from officials
from Indian and Northern Affairs Canada stating that we
had 2.2 per cent in 0B in the quotas in the Nunavut area. With
the agreement here, you will be able to go up to 10 per cent. Is
that true with respect to the quotas in the 0B region?

Mr. Aatami: I am trying to figure that out. I believe we
answered that question. It would be repetitive to answer it again.

Senator St. Germain: He has answered that question.

Senator Adams: Will Mr. Molloy look at that?

The Acting Chair:No. Mr. Molloy is not at the table right now,
Senator Adams. You may want to ask him later.

Senator Adams: I heard from the Indian and Northern Affairs
Canada that there are quotas in the 0A and 0B regions of
Nunavut. You usually get a percentage for Nunavik for the
quotas up there. Perhaps that was never negotiated. Is that the
way it works?

The Acting Chair: If our witnesses do not have a response to
that, Senator Adams, you can ask that question of the officials
tomorrow when they are here again.

[Traduction]

Le sénateur Adams : Le Nunavut et le Nunavik vont-ils
continuer à négocier au sujet des quotas de baleines,
conformément à l’accord sur les revendications territoriales? À
l’heure actuelle, le gouvernement du Nunavik bénéficie d’une
limite de 12 milles. Je constate que vous bénéficiez d’une limite
supérieure à 12 milles autour de la baie d’Hudson. Cela
continuera-t-il à se faire à l’avenir, étant donné que c’est le
MPO qui prend les décisions au sujet des bélougas et des autres
espèces en péril?

M. Aatami : M. Peters a déjà mentionné les raisons pour
lesquelles il fallait adopter cet accord; à savoir commencer les
discussions entre le gouvernement du Nunavut et le gouvernement
du Canada. Nous serons de véritables acteurs dans ce domaine,
tout comme les conseils de gestion des ressources fauniques qui
seront créés dans la région marine du Nunavik.

C’est la raison pour laquelle nous demandons que cet accord
soit adopté, de façon à pouvoir examiner la question des bélougas
ou de n’importe quelle autre espèce en péril. Je vais vous donner
un exemple. Quel que soit le gouvernement compétent, que ce soit
le gouvernement du Nunavut ou celui du Manitoba, la Loi sur les
espèces en péril va toujours l’emporter dans les océans. Si le
gouvernement du Canada estime qu’une espèce est en péril, ses
décisions vont l’emporter, que j’aie ou non un droit ancestral. Je
tenais à apporter cette précision.

Si nous adoptons l’accord, nous pourrons commencer les
discussions au sujet des bélougas. Pourquoi est-ce que certains
peuvent en chasser autant, alors que nous ne pouvons chasser
qu’un petit nombre de la même espèce?

Le sénateur Adams : Cet après-midi, des fonctionnaires
d’Affaires indiennes et du Nord canadien nous ont déclaré que
nous possédions 2,2 p. 100 des quotas du secteur 0B de la
région du Nunavut. Avec cet accord, ce chiffre passera
à 10 p. 100. Est-ce que cela vaut également pour les quotas du
secteur 0B?

M. Aatami : J’essaie de trouver la réponse. Je pense que nous
avons déjà répondu à cette question. Il serait répétitif d’y
répondre encore une fois.

Le sénateur St. Germain : Il a répondu à cette question.

Le sénateur Adams : Est-ce que M. Molloy pourrait examiner
ce point?

La présidente suppléante : Non. M. Molloy n’est pas à la table
à l’heure actuelle, sénateur Adams. Vous pourrez lui poser cette
question plus tard.

Le sénateur Adams : J’ai entendu dire par Affaires indiennes
et du Nord canadien qu’il y avait des quotas pour les
régions 0A et 0B du Nunavut. Vous obtenez habituellement un
pourcentage de ces quotas pour le Nunavik. Il est possible qu’ils
n’aient jamais été négociés. Est-ce la façon dont cela fonctionne?

La présidente suppléante : Si nos témoins ne peuvent répondre à
cette question, sénateur Adams, vous pourrez poser cette question
demain aux fonctionnaires lorsqu’ils reviendront.
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Senator Joyal: I would like to make a brief comment and then
defer to Senator Watt, because he has been mentioned by the
witness and has not had an opportunity to express himself.

Mr. Aatami, I take exception to your statement that one
person may be holding up this agreement. I have known Senator
Watt for 27 years now. He appeared in front of me when we were
discussing Aboriginal rights in section 35 of the Constitution. I
saw him in the intervening months when the premiers in Canada
decided to review the substance of that section of the
Constitution. He fought for all the Aboriginal people of
Canada, be they Indian, Inuit or Metis.

I think the comments you made around this table hurt me
because we are not experts. There are not many senators who
have Senator Watt’s expertise and background. It is helpful for us
to listen to him and to have the opportunity to hear him exchange
points of view with you. It is helpful not only for the Inuit people
but for all Canadians in order to understand the implications of
such an important agreement and precedent.

We celebrate that you have brought so many diverse groups
together. We know how difficult it is to bring different parties that
have different backgrounds and histories, whether there were
conflicts or celebrations of achievement. As much as we applaud
the fact that the various groups that you mentioned have come to
terms and made an agreement, we owe Senator Watt a lot of
respect. I differ from you on the basis that daily Senator Watt
helps the Senate to understand the implications of legislation that
might affect the Inuit people.

Perhaps I over-read your statement, but as one who has
worked with Senator Watt for 27 years, I can testify to his good
faith and his dedication to helping the Inuit people take part in
the Canadian fabric.

The Acting Chair: Thank you, Senator Joyal.

Mr. Aatami: Before Senator Watt asks a question, I would like
to make a comment.

Regarding what I said previously, that is how it is perceived by
the Inuit of Northern Quebec; namely, that one person tried to
stop a process that the people have already voted on.

I have known Senator Watt all my life; you have known him
for 27 years. I know the work that Senator Watt has done on the
behalf of Aboriginal people. I acknowledged that in the past and I
still do today.

However, we are in very different circumstances today. If you
need information about Aboriginal people and the Inuit of
Nunavik, talk to the elected people like myself. I am ready to
come and talk to you about the Inuit. As I said, I will not go out
of my way to lessen the rights that we gain under the

Le sénateur Joyal : J’aimerais faire un bref commentaire et
redonner ensuite la parole au sénateur Watt, parce qu’il a été
mentionné par le témoin et il n’a pas eu la possibilité de prendre la
parole.

Monsieur Aatami, je m’oppose à votre affirmation selon
laquelle il y a une personne qui empêche peut-être l’adoption de
cet accord. Cela fait aujourd’hui 27 ans que je connais le sénateur
Watt. Il a comparu devant moi lorsque nous parlions des droits
ancestraux dans le cadre de l’article 35 de la Constitution. J’ai vu
ce qu’il avait fait dans les mois suivants lorsque les premiers
ministres du Canada ont décidé d’étudier la teneur de cet
article de la Constitution. Il s’est battu pour tous les peuples
autochtones du Canada, qu’ils soient indiens, inuits ou métis.

J’ai de la difficulté à accepter les commentaires que vous avez
faits ici parce que nous ne sommes pas des spécialistes. Il n’y a pas
beaucoup de sénateurs qui ont l’expertise et l’expérience du
sénateur Watt. Nous apprenons beaucoup en l’écoutant et en
assistant à une discussion entre lui et vous. Cela est utile non
seulement pour les Inuits, mais pour tous les Canadiens, pour
qu’ils comprennent les répercussions que peut avoir un accord et
un précédent aussi important.

Nous sommes heureux de voir que vous avez réussi à vous
entendre avec des groupes aussi divers et nombreux. Nous savons
qu’il est très difficile d’en arriver à un consensus lorsque les
différentes parties ont des antécédents et des histoires différentes,
qu’il y ait eu des conflits ou qu’on ait célébré les
accomplissements. Nous nous félicitons du fait que les divers
groupes que vous avez mentionnés se sont entendus pour conclure
un accord, mais le sénateur mérite qu’on le respecte. Je ne suis pas
d’accord avec vous, parce que tous les jours, le sénateur Watt aide
le Sénat à comprendre les répercussions des mesures législatives
qui pourraient toucher les Inuits.

J’ai peut-être mal interprété votre déclaration, mais j’ai
travaillé avec le sénateur Watt pendant 27 ans, et je peux vous
dire qu’il a toujours essayé de faire en sorte que les Inuits aient
leur place dans la société canadienne.

La présidente suppléante : Merci, sénateur Joyal.

M. Aatami : Avant que le sénateur Watt pose une question,
j’aimerais faire un commentaire.

Au sujet de mon commentaire, je dirais que c’est la façon dont
il est perçu par les Inuits du Nord du Québec; à savoir, il y a une
personne qui a essayé de bloquer le processus sur lequel les gens
avaient déjà voté.

Je connais le sénateur Watt depuis très longtemps; vous le
connaissez depuis 27 ans. Je sais tout ce qu’a fait le sénateur Watt
pour les peuples autochtones. Je l’ai reconnu dans le passé et je le
reconnais encore aujourd’hui.

Nous nous trouvons toutefois dans une situation très différente
aujourd’hui. Si vous voulez obtenir des renseignements au sujet
des peuples autochtones et des Inuits du Nunavik, parlez aux
représentants élus comme moi. Je suis prêt à venir vous parler des
Inuits. Comme je l’ai dit, je n’essaierai jamais de réduire les droits
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Constitution. Why would I do that? An Inuit person would
understand where I am coming from.

For Mr. Peters, wildlife has been his life. It is our life. We will
not throw away the rights that Senator Watt achieved for us. I
know that. However, today we are discussing this agreement. We
appreciate what the senator has done on our behalf; I have never
denied that. If I said something wrong to make it sound like it is
only Senator Watt, I do so because that is how it is perceived by
the Inuit of Nunavut.

Senator Watt: Let us not get too personal. We are all supposed
to be professional. Otherwise, we have no business being here.

I do thank Senator Joyal. There are still a lot of issues that we
must deal with. I think we all acknowledge that.

I am not here to block you. I am here to defend your rights.
That is my poor occupation. My goal is not to destroy you or to
get you somewhere that will lead you into believing something
that is false. I am here for you and nothing else. I do have
responsibilities as a senator, and not only as a senator but as an
individual Inuk person here as a parliamentarian to do my best
with regards to the way I see things and the way I understand how
the law works.

As you know, you cannot marry two professional people
because they always have their own way to interpret certain
things. Maybe this is where we are. Nevertheless, I still have a
great deal of concern.

First, I speak fluent Inuktitut.

[Senator Watt spoke Inuktitut.]

I realize who we are and I do not take that lightly. However,
there is one thing that I will tell you: The law works in mysterious
ways. There are always evils in the details, which I deal with on a
daily basis. This is what I am trying to alert you to.

I listened carefully to Mr. Molloy and the points that he made.
I also understand why those actions are taking place. Once we
have titles, we have freedoms. We had 100 per cent rights of all
the activities of the area that you are dealing with now. If the
government does not realize that you have that 100 per cent and
you have a constitutional right, they will not negotiate with you.
Make that clear. This is important.

You talked about 80 per cent— what you gained. You did not
gain that as a title. The lands are clearly owned by the
Government of Canada under the fee simple, but you do have
rights on top of that. This is clear; this is the way the law is.

que nous avons obtenus grâce à la Constitution. Pourquoi
agirais-je de cette façon? Un Inuit comprendrait très bien ce que je
veux dire.

Pour M. Peters, les ressources fauniques sont toute sa vie. C’est
notre vie. Nous n’allons pas renoncer aux droits que le sénateur
Watt a obtenus pour nous. Je le sais. Aujourd’hui, nous sommes
en train de discuter de cet accord. Nous sommes très heureux de
tout ce que le sénateur a fait pour nous; je ne l’ai jamais nié. Si j’ai
dit quelque chose qui laissait entendre qu’il n’y avait que le
sénateur Watt à s’opposer à cet accord, je l’ai fait parce que c’est
la façon dont la situation est perçue par les Inuits du Nunavut.

Le sénateur Watt : Il ne faudrait pas s’en prendre aux
personnes. Nous devrions tous être des professionnels. Sinon,
nous n’avons rien à faire ici.

Je remercie le sénateur Joyal. Il reste encore beaucoup de
problèmes à régler. Je pense que nous le reconnaissons tous.

Je ne suis pas ici pour vous empêcher de faire quoi que ce soit.
Je suis ici pour défendre vos droits. C’est mon seul but. Je n’essaie
pas de vous détruire ou de vous amener à faire croire quelque
chose qui est faux. Je suis ici pour vous défendre et je ne fais rien
d’autre. J’assume des responsabilités non seulement en tant que
sénateur, mais en tant qu’Inuk qui est ici comme parlementaire, et
je dois faire tout ce que je peux en respectant mes convictions et en
tenant compte de la façon dont fonctionne le droit.

Comme vous le savez, il n’est pas possible que deux
professionnels se marient parce qu’ils interprètent toujours les
choses chacun à leur façon. C’est peut-être ce qui se passe
actuellement. Je me pose tout de même encore pas mal de
questions.

premièrement, je parle couramment l’inuktitut.

[Le sénateur Watt parle en inuktitut.]

Je sais qui nous sommes et c’est très important pour moi. Je
peux toutefois vous dire quelque chose : le droit fonctionne de
façon assez mystérieuse. Les détails, dont je m’occupe tous les
jours, soulèvent toujours des problèmes. C’est ce que j’essaie de
vous dire.

J’ai soigneusement examiné ce qu’a dit M. Molloy et les
remarques qu’il a faites. Je comprends également pourquoi ces
mesures ont été prises. Lorsque nous aurons des titres de
propriété, nous aurons des libertés. Nous avions 100 p. 100 des
droits relatifs à toutes les activités dans le domaine dont vous vous
occupez en ce moment. Si le gouvernement ne comprend pas que
vous avez 100 p. 100 et que vous avez un droit constitutionnel, il
refusera de négocier avec vous. Il faut que cela soit très clair. C’est
important.

Vous avez parlé de 80 p. 100 — les avantages que vous avez
obtenus. Vous n’avez pas obtenu cela comme un titre de
propriété. Il est clair que ces terres appartiennent au
gouvernement du Canada avec un titre en fief simple, mais vous
avez des droits supplémentaires. Cela est clair et c’est la façon
dont fonctionne le droit.
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What concerned me most is this, and let me try to illustrate it in
a way that any ordinary person can understand. You are
undressing me as a Inuk, so to speak. When I wake up the next
morning, I will no longer be dressed as a Inuk person because I
have to correspond with the law that exists — what Mr. Molloy
has stated.

This is why I am trying to make the point that there are
consequences. Everything has a consequence. I know the people
have voted for this, but did they understand the consequences? I
am one of you. I listen to the radio. I followed the programs that
you were delivering into the community. The questions that I am
raising were never raised. That is why we are here.

I am not trying to block you, but I am trying to say that if you
think Aboriginal rights are important, can we try to improve this?
We have the time probably to improve this because it is in the
hands of the committee now. I am not trying to block it or stop it.
I would like you to succeed. However, there are certain
weaknesses in the agreement that we need to focus on and correct.

If we cannot correct them, let it be. Or, if the Inuit turn around
and say, ‘‘Well, the deal is done. It has already been ratified.
Forget about those consequences,’’ then I will live with that. I
have lost many points over the 23 years since I have been here, for
political party reasons. Often, when I start to make headway, I
lose it. This will not be the first time.

The point is this: what you lose as Aboriginal rights is
everlasting, and you will never gain it again. That is my
understanding. That is why I am worried. There are no other
reasons.

The Acting Chair: Thank you, Senator Watt, for that
statement. I will allow our witnesses to make a statement in
reply and then at seven o’clock we will close the session down.

Mr. Aatami: In no way am I trying to remove anyone’s
Aboriginal rights. I made myself very clear when I spoke. Before I
signed anything, I wanted to make sure that what I was signing
was not going to lessen the rights that you and others worked so
hard for and that are protected under the Constitution now. It
was made very clear to me that what I am signing was going to be
protected under the Constitution. It is a treaty. Whatever is under
the Constitution as Aboriginal rights would be recognized.

I make that very clear again, Senator Watt. Our rights will in
no way be diminished under this agreement. It was made clear to
you by Mr. Molloy and others that what we are gaining will be
protected under the Constitution. I am disappointed that you did
not become involved before. We negotiated for 14 years. You
never asked questions. You had opportunities and you never
came to us.

The Chair: This is not a fault-finding session and it should not
be. I want to thank all the participants very much.

Voici ce qui me préoccupe le plus, et je vais essayer de
l’expliquer de façon à ce que tout le monde puisse me comprendre.
Vous me dépouillez de mon inuktitude, si je peux m’exprimer
ainsi. Lorsque je me réveillerai demain, je ne serai plus un Inuk
parce que je dois respecter le droit en vigueur — c’est ce que
M. Molloy a déclaré.

C’est la raison pour laquelle j’essaie de vous montrer qu’il y a
des conséquences. Tout a des conséquences. Je sais que les gens
ont voté en faveur de l’accord, mais ont-ils compris les
conséquences? Je suis l’un d’entre vous. J’écoute la radio. J’ai
suivi les programmes que vous avez diffusés dans les collectivités.
Les questions que je soulève n’ont jamais été soulevées. C’est la
raison pour laquelle nous sommes ici.

Je n’essaie pas de vous empêcher de faire quoi que ce soit, mais
je dis simplement que si vous pensez que les droits ancestraux sont
importants, pourquoi ne pas essayer d’améliorer ce texte? Nous
avons probablement le temps de l’améliorer parce qu’il se trouve à
l’heure actuelle entre les mains du comité. Je n’essaie pas de
bloquer l’adoption de ce texte. J’aimerais que vous réussissiez. Cet
accord comporte toutefois certaines faiblesses qu’il faudrait
examiner et corriger.

Si nous ne réussissons pas à les corriger ici, alors je l’accepterai.
Ou si les Inuits disent : « Eh bien, l’accord est conclu. Il a déjà été
ratifié. Oublions ces conséquences », alors j’accepterai cela
également. Au cours de 23 années que j’ai passées ici, j’ai perdu
de nombreuses discussions, pour des raisons de politique
partisane. Souvent, lorsque je commence à progresser, je perds
ce que j’ai obtenu. Ce ne sera pas la première fois.

Voici ce que je veux vous dire : si vous perdez des droits
ancestraux, ils seront perdus à jamais et vous ne pourrez jamais
les récupérer. C’est la façon dont je vois les choses. C’est la raison
pour laquelle je suis inquiet. Il n’y a pas d’autre raison.

La présidente suppléante : Merci, sénateur Watt, d’avoir fait
cette déclaration. Je vais permettre à nos témoins de vous
répondre et nous terminerons ensuite notre séance à 19 heures.

M. Aatami : Je n’essaie absolument pas de supprimer les droits
ancestraux de qui que ce soit. J’ai parlé de façon très claire. Avant
de signer quoi que ce soit, je voulais être sûr que ce que j’avais
signé n’allait pas réduire les droits que vous et d’autres aviez
obtenus après tant d’efforts et qui sont maintenant protégés par la
Constitution. Il m’a été indiqué très clairement que le document
que je signais serait protégé par la Constitution. C’est un traité. Il
reconnaît tous les droits ancestraux garantis par la Constitution.

J’aimerais encore une fois être très clair, sénateur Watt. Nos
droits ne seront absolument pas limités par cet accord. M. Molloy
et d’autres vous ont clairement indiqué que les gains que nous
obtenons seront protégés par la Constitution. Je suis déçu que
vous n’ayez pas participé à tout cela avant. Cela fait 14 ans que
nous négocions. Vous n’avez jamais posé de questions. Vous avez
eu la possibilité de le faire, mais vous n’êtes jamais venu nous voir.

La présidente : Le but de la séance n’est pas d’accuser qui que
ce soit. Je tiens à remercier tous les participants.
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Putulik Papigatuk, Negotiator, Makivik Corporation: This issue
has been outstanding for quite a while and it has been ratified
significantly by the Inuit of Nunavik.

With Christmas just around the corner, with the spirit of
Christmas in the air, whereas the Inuit of Nunavik have ratified
this agreement, I think this would be an appropriate time for the
Senate of Canada and the senators to give a merry Christmas to
the people of Nunavik.

The Chair: Thank you for that sentiment, Mr. Papigatuk.

Mr. Peters: I would like to say something concerning Senator
Watt. He hired me in 1993 to help with negotiating. He was the
president of Makivik. For 14 years, I negotiated with the federal
government. When I showed him the agreement we arrived at
after 14 years, Senator Watt said they want to wipe out our rights.
I do not understand.

He said the Inuit did not understand voting. What does that
mean? I do not know. Senator Watt was the president of Makivik.
I was accepted to do the negotiations. When I gave away my land,
I thought that was my island. Before any other people arrived
here, we were here for thousands of years.

The Chair: I thank you for that addition, Mr. Peters. We all
realize how very deeply and strongly everyone in this room feels
about these issues. We assure you that we will take what you have
said into consideration.

Mr. Aatami: I have one last word. I want to thank everyone
again for providing us this opportunity to make our presentation
to you. I would like my legal counsel to say a few words.

Sam Silverstone, Legal Counsel, Makivik Corporation: I will try
to be brief. I listened very carefully to what Senator Watt said and
to what some of the other senators said. There seems to be some
misconception that there is this pure, unfettered, natural
Aboriginal right in title; and that once you tamper with it, or
try to subject it to a treaty or put it into the confines of a treaty,
that you are diminishing those rights. This is incorrect.

The Supreme Court of Canada, over the last 10 years in a
number of very significant decisions — Senator Watt mentioned
one of them — has said very clearly that there is no such thing as
an absolute right when it comes to Aboriginal rights. The
government, subject to certain tests of justification, is allowed to
infringe on Aboriginal rights, whether they are Aboriginal rights
untreated or whether they are rights treated. They are allowed to
do this for certain fundamental purposes, such as conservation or
public safety, as long as they follow the tests.

When people say we are taking away these raw, untreated
rights— that people can hunt and fish wherever they want— and
now exchanging them for a more restricted right, that is incorrect.

Putulik Papigatuk, négociateur, société Makivik : Cela fait un
bon moment que cette question est à l’étude et elle a été ratifiée
par une vaste majorité des Inuits du Nunavik.

Nous sommes à la veille de Noël, l’esprit de Noël est dans l’air,
et étant donné que les Inuits du Nunavik ont ratifié l’accord, je
pense qu’il serait approprié que le Sénat du Canada et les
sénateurs transmettent un joyeux Noël au peuple du Nunavik.

La présidente : Merci pour cette suggestion, monsieur
Papigatuk.

M. Peters : J’aimerais dire quelque chose au sujet du sénateur
Watt. Il m’a embauché en 1993 pour participer aux négociations.
Il était président de la société Makivik. Pendant 14 ans, j’ai
négocié avec le gouvernement fédéral. Lorsque je lui ai montré
l’accord sur lequel nous nous étions entendus après 14 ans, le
sénateur Watt a déclaré qu’ils voulaient supprimer nos droits. Je
ne comprends pas.

Il a dit que les Inuits ne comprenaient pas ce qu’était un vote.
Que veut-il dire? Je ne le sais pas. Le sénateur était président de la
sociétéMakivik. On m’a demandé de m’occuper des négociations.
Lorsque j’ai donné mes terres, je pensais que c’était mon île. Nous
avons vécu ici pendant des milliers d’années avant que d’autres
arrivent.

La présidente : Merci pour ce complément d’information,
monsieur Peters. Nous comprenons que ces questions suscitent
des sentiments très profonds chez tous ceux qui sont dans cette
salle. Je peux vous garantir que nous allons tenir compte de ce que
vous avez dit.

M. Aatami : J’aimerais dire un dernier mot. Je vous remercie
tous encore une fois de nous avoir donné l’occasion de présenter
notre point de vue. J’aimerais que mon conseiller juridique dise
quelques mots.

Sam Silverstone, conseiller juridique, société Makivik : Je vais
essayer d’être bref. J’ai écouté très attentivement ce qu’ont dit le
sénateur Watt et d’autres sénateurs. Il semble exister un
malentendu selon lequel il existe un droit autochtone pur,
illimité et naturel, et que, lorsqu’on le modifie ou qu’on
l’encadre dans un traité, alors on diminue ce droit. Cela n’est
pas exact.

La Cour suprême du Canada a déclaré très clairement, au
cours des dix dernières années, que dans un certain nombre
d’arrêts très importants — le sénateur Watt en a d’ailleurs
mentionné un—, lorsqu’on parle de droits ancestraux, il n’y a pas
de droit absolu. Sous réserve de certains critères en matière de
justification, le gouvernement a le droit de porter atteinte aux
droits ancestraux, qu’il s’agisse de droits ancestraux reconnus ou
non par un traité. Le gouvernement peut agir ainsi pour certaines
raisons fondamentales, comme la conservation ou la sécurité
publique, pourvu qu’il respecte les critères.

Lorsque les gens affirment que nous supprimons ces droits
originaux, non garantis par un traité — à savoir que les gens
peuvent chasser et pêcher où ils veulent — et que nous les
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They are already restricted and subject to restriction through the
Supreme Court of Canada.

The Chair: I thank you for that, Mr. Silverstone. This
committee will undoubtedly hear witnesses that appear before it
on this particular subject. You may have a brief word, Senator
Watt. I am trying to keep people calm.

Senator Watt: Mr. Silverstone, I hired you and you became an
expert over time. I know where you are coming from. I know
where everyone is coming from, except the Inuit. I am talking
about the legal scholars. You are coming from the empty-box
theory. That is clear to me now.

The Chair:With that, this meeting is adjourned. I thank you all
for your patience.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday December 13, 2007.

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:47 a.m. to study Bill C-11, An Act to
give effect to the Nunavik Inuit Lands Claim Agreement and to
make a consequential amendment to another act.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Welcome to our witnesses. I thank them for
appearing before the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs. We continue our study of Bill C-11, An
Act to give effect to the Nunavik Inuit Lands Claim Agreement
and to make a consequential amendment to another act.

[English]

We will hear from three panels of witnesses this morning,
beginning with the Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee).
We have Grand Chief Matthew Mukash and Me Robert
Mainville, Legal Advisor. They will be followed by a
representative from the Government of Nunavut. Later we will
hear from officials from Indian and Northern Affairs Canada,
whom we had before us last evening. They agreed to appear again
today.

Welcome and thank you for being here.

Matthew Mukash, Grand Chief, Grand Council of the Crees
(Eeyou Istchee): Thank you. We have with us also Chief Roderick
Pachano, one of the principal negotiators on the offshore file.

The Chair: I did not have you on my list. I apologize for that.

échangeons aujourd’hui pour des droits plus restreints, cela n’est
pas vrai. Ils sont déjà restreints et assujettis à des restrictions à
cause de la Cour suprême du Canada.

La présidente : Je vous remercie de ces commentaires, monsieur
Silverstone. Le comité va certainement entendre des témoins sur
ce sujet. Vous pouvez dire quelques mots, sénateur Watt. J’essaie
de ne pas envenimer les choses.

Le sénateur Watt : Monsieur Silverstone, je vous ai embauché
et vous êtes peu à peu devenu un expert. Je sais ce que vous
pensez. Je sais ce que pensent tous les autres, à l’exception des
Inuits. Je parle des spécialistes juridiques. Vous êtes un partisan
de la théorie de la boîte vide, voilà qui est clair maintenant.

La présidente : Cela dit, la séance est levée. Je vous remercie
tous de votre patience.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 13 décembre 2007.

Le Comité permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 47 pour étudier
le projet de loi C-11, Loi portant mise en vigueur de l’accord sur
les revendications territoriales des Inuits du Nunavik et
modifiant une loi en conséquence.

L’honorable Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente : Je souhaite la bienvenue à nos témoins. Je les
remercie de leur comparution au Comité sénatorial permanent des
affaires juridiques et constitutionnelles. Nous poursuivons l’étude
du projet de loi C-11, Loi portant mise en vigueur de l’accord sur
les revendications territoriales des Inuits du Nunavik et modifiant
une loi en conséquence.

[Traduction]

Nous allons entendre ce matin trois groupes de témoins, en
commençant par le Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee).
Nous allons entendre le grand chef Mukash et Me Robert
Mainville, conseiller juridique. Ils seront suivis par un
représentant du gouvernement du Nunavut. Plus tard, nous
entendrons des fonctionnaires d’Affaires indiennes et du Nord
Canada, que nous avons déjà entendus hier soir. Ils ont accepté de
revenir devant le comité.

Bienvenue et merci à tous d’être ici.

Matthew Mukash, grand chef, Grand conseil des Cris (Eeyou
Istchee) : Merci. Nous sommes également accompagnés par le
chef Roderick Pachano, un des principaux négociateurs du
dossier de la zone extracôtière.

La présidente : Je ne vous avais pas sur ma liste. Je vous
demande de m’en excuser.
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Mr. Mukash: Good morning. I am pleased to have been invited
to the Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs in order to speak in favour of the adoption by the full
Senate of Bill C-11 concerning the Nunavik Inuit Land Claims
Agreement act.

I shall briefly provide you with some background information
on the James Bay Cree and then explain our interest in the
legislation and in the Nunavik Inuit Land Claims Agreement.
Then I will state the principal reasons that the Grand Council of
the Crees (Eeyou Istchee) supports this legislation.

The James Bay Crees number approximately 15,000
individuals grouped into 10 communities. The James Bay Crees
are represented at the regional level by the Grand Council of the
Crees (Eeyou Istchee), which was created in 1973 to defend and
uphold all collective rights of the Crees. I am the elected Grand
Chief of this Cree regional government.

We have occupied since time immemorial the entire watershed
of James Bay and Southern Hudson’s Bay, located in the province
of Quebec. Our ancestors occupied this land and sustained their
livelihood from it through hunting, trapping and fishing. Most of
our traditional territory is divided into well-defined geographical
areas known as traplines. Each trapline is managed by a Cree
individual called a tallyman, who sees to the maintenance of the
land and controls the harvesting activities carried out on the
trapline.

We have lived in peace and harmony in this area for thousands
of years. We have usually maintained very good relations with our
neighbours, in particular with the Inuit who live north of our
traditional territory. For a very long time, we have shared with
the Inuit some common harvesting areas in the northern part of
our territory. Moreover, we have tried to maintain good and
friendly relations with the Inuit, and these relations have been
quite strong over the last few decades.

In this regard, it is interesting to note that one of our
communities, the Cree community of Whapmagoostui, from
which I originate and where I still reside, is adjacent to the Inuit
community of Kujjuarapik. Both communes share many services
and a common geographical space. In addition, our largest
community, Chisasibi, also comprises a small but well-respected,
distinct community of Inuit. As you can note, we have close
relations with our neighbours, the Inuit.

In the early 1970s, the Government of Quebec announced
massive hydro development and the flooding of a large portion of
our traditional lands. We strongly opposed this development, and
with our friends and neighbours, the Inuit, we went to court to
attempt to halt this development. We were at first successful when
in 1973 the late Justice Malouf issued an injunction halting the
construction of the hydro project on the basis that this project was
being carried out without any regard to our Aboriginal rights in
the territory and to the Aboriginal rights of our neighbours, the
Inuit. Unfortunately, the Quebec Court of Appeal reversed this

M. Mukash : Bonjour. Je suis heureux d’avoir été invité à
comparaître devant le Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles pour parler en faveur de
l’adoption par le Sénat du projet de loi C-11, qui concerne
l’accord sur les revendications territoriales des Inuits du Nunavik.

Je vais vous fournir rapidement quelques données générales
concernant les Cris de la baie James et expliquer la raison de notre
intérêt pour ce projet de loi et pour l’accord sur les revendications
territoriales des Inuits du Nunavik. Je vous présenterai ensuite les
principales raisons pour lesquels le Grand conseil des Cris (Eeyou
Istchee) appuie ce projet de loi.

Les Cris de la baie James représentent environ
15 000 personnes regroupées dans 10 collectivités. Les Cris de la
baie James sont représentés au niveau régional par le Grand
conseil des Cris (Eeyou Istchee), qui a été créé en 1973 pour
défendre et préserver tous les droits collectifs des Cris. Je suis le
grand chef élu de ce gouvernement régional cri.

Nous occupons depuis des temps immémoriaux tout le bassin
hydrographique de la baie James et de la partie sud de la baie
d’Hudson, située dans la province de Québec. Nos ancêtres
occupaient ces terres et vivaient de la chasse, du trappage et de la
pêche. La plus grande partie de notre territorial traditionnel est
divisée en zones géographiques bien définies connues sous le nom
de lignes de piégeage. Chaque ligne de piégeage est administrée
par un Cri, qu’on appelle un pointeur, qui s’occupe de l’entretien
des terres et surveille les activités de récolte exercées sur la ligne de
piégeage.

Nous avons vécu dans la paix et l’harmonie dans cette région
pendant des milliers d’années. Nous avons habituellement
entretenu d’excellentes relations avec nos voisins, en particulier
avec les Inuits qui vivent au nord de notre territoire traditionnel.
Pendant très longtemps, nous avons partagé avec les Inuits des
secteurs de récolte en commun situés dans la partie nord de notre
territoire. De plus, nous avons essayé de conserver des relations
amicales avec les Inuits et ces relations se sont encore renforcées
au cours des dernières décennies.

Il est intéressant de noter sur ce point qu’une de nos
collectivités, la collectivité crie de Whopmagoostui, dont je suis
originaire et où je réside encore, est contiguë à la collectivité inuite
de Kujjuarapik. Ces deux communautés partagent de nombreux
services et un espace géographique commun. De plus, notre
principale collectivité, Chisasibi, englobe également une petite
communauté inuite distincte mais très respectée. Comme vous
pouvez le noter, nous avons d’étroites relations avec nos voisins,
les Inuits.

Au début des années 1970, le gouvernement du Québec a
annoncé un projet hydroélectrique d’envergure ainsi que
l’inondation d’une grande partie de nos terres traditionnelles.
Nous nous sommes vivement opposés à ce projet, et avec nos amis
et voisins, les Inuits, nous avons demandé aux tribunaux d’arrêter
ce projet. Nous avons obtenu gain de cause au départ puisqu’en
1973, feu le juge Malouf a délivré une injonction qui avait pour
effet d’arrêter la construction du projet hydroélectrique pour le
motif qu’il était mis en œuvre sans tenir compte de nos droits
ancestraux sur ce territoire ni des droits ancestraux de nos voisins,
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court decision a few days later. Nevertheless, the governments
were quite shaken by the decision of Justice Malouf and decided
to offer to negotiate a new treaty with the Inuit and us.

It is in this context that the 1975 James Bay and Northern
Quebec Agreement was negotiated. This was the first so-called
modern treaty in Canada. The James Bay and Northern Quebec
Agreement was a very special treaty in that it involved both the
Cree and the Inuit. Indeed, the provisions of this treaty apply to
both groups who negotiated simultaneously the terms of the
James Bay and Northern Quebec Agreement.

However, the James Bay and Northern Quebec Agreement did
not settle all the claims of the Inuit and the Cree. Indeed, by its
very terms, its application was limited to Quebec, and the
outstanding claims of the Cree and the Inuit in the areas offshore
of Quebec, including in James Bay and Hudson’s Bay, were left to
be negotiated for another day. At the time of the signing of the
James Bay and Northern Quebec Agreement in 1975, the
Government of Canada formally committed itself in writing to
negotiating separate treaties with the Cree and the Inuit
concerning these offshore claims.

Shortly after the signing of the James Bay and Northern
Quebec Agreement in 1975, negotiations were thus initiated with
Canada in order to resolve these offshore claims, but these are
were difficult negotiations. I will not provide you with the history
of the long and arduous negotiations that have been carried out
for over 30 years to resolve these claims. I will, however, note that
it has taken 32 years for the Inuit to have a treaty covering the
offshore area, and the Crees are still negotiating to this day. These
delays are unfortunately typical of the land claims negotiations
process carried out by the Government of Canada.

In any event, governments did not properly implement the
James Bay and Northern Quebec Agreement, and this forced
the Cree to initiate complex litigation against the governments
of Quebec and Canada. These litigations were resolved
in 2001 through a new agreement with the Quebec government,
and we are hopeful to soon be able to resolve this litigation with
Canada through the recent new relationship agreement, which
was ratified last October through a referendum of the Cree
population and which should soon be signed by Canada.

In regard to the offshore claims, as noted previously,
negotiations were proceeding very slowly. However, the Cree
and Inuit parties remained hopeful of some day resolving these
claims.

One of the obstacles put before us by the federal government
concerned the areas of overlapping interests between the Crees
and Inuit in the offshore. Canada was delaying resolution of both
of our claims using the excuse that we had not resolved among
ourselves our overlapping claims. We took the government to

les Inuits. Malheureusement, la Cour d’appel du Québec a infirmé
cette décision quelques jours plus tard. Les gouvernements ont
néanmoins été ébranlés par la décision du juge Malouf et ont
décidé de nous offrir la possibilité de négocier avec eux un
nouveau traité auquel les Inuits et nous serions parties.

C’est dans ce contexte que la Convention de la Baie-James et
du Nord québécois de 1975 a été négociée. C’est ce que l’on a
appelé le premier traité moderne au Canada. La Convention de la
Baie-James et du Nord québécois était un traité très particulier
parce qu’il concernait à la fois les Cris et les Inuits. En fait, les
dispositions de ce traité s’appliquent aux deux groupes qui
ont négocié simultanément les termes de la Convention de
la Baie-James et du Nord québécois.

La Convention de la Baie-James et du Nord québécois n’a
toutefois pas réglé toutes les revendications des Inuits et des Cris.
En fait, l’application de cette convention se limitait, d’après la
teneur de ses clauses, au Québec, et les revendications non réglées
des Cris et des Inuits portant sur les secteurs extracôtiers du
Québec, y compris la baie James et la baie d’Hudson, devaient
être négociées plus tard. Au moment de la signature de la
Convention de la Baie-James et du Nord québécois en 1975, le
gouvernement du Canada s’est officiellement engagé par écrit à
négocier des traités distincts avec les Cris et les Inuits au sujet des
revendications touchant la zone extracôtière.

Peu après la signature de la Convention de la Baie-James et du
Nord québécois en 1975, le Canada a démarré des négociations
pour résoudre ces revendications portant sur le secteur
extracôtier, négociations qui se sont avérées très délicates. Je ne
vais pas vous faire l’historique de ces longues et difficiles
négociations qui se sont étalées sur plus d’une trentaine
d’années. Je noterai toutefois qu’il a fallu 32 ans aux Inuits
pour obtenir un traité couvrant la zone extracôtière et que les Cris
sont toujours en train de négocier un tel traité. De tels retards sont
malheureusement courants dans les négociations des
revendications territoriales auxquelles participe le gouvernement
du Canada.

De toute façon, les gouvernements n’ont pas mis en œuvre
correctement la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois, ce qui a obligé les Cris à déclencher des poursuites
judiciaires complexes contre les gouvernements du Québec et du
Canada. Ces poursuites ont été réglées en 2001 grâce à un nouvel
accord conclu avec le gouvernement du Québec, et nous espérons
pouvoir bientôt régler les poursuites visant le Canada par le biais
d’une nouvelle entente conclue récemment, qui a été ratifiée en
octobre dernier à la suite d’un référendum auprès de la population
crie et qui devrait être bientôt ratifiée par le Canada.

Pour ce qui est des revendications extracôtières, comme cela a
été noté auparavant, les négociations ont progressé très lentement.
Les Cris et les Inuits espèrent toujours pouvoir un jour régler ces
revendications.

Un des obstacles que nous opposait le gouvernement fédéral
touchait les secteurs où il y avait des chevauchements de droits et
d’intérêts entre les Cris et les Inuits sur la région extracôtière. Le
Canada retardait le règlement de nos deux séries de
revendications sous le prétexte que nous n’avions pas encore
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task on this matter, and in 2003 the Crees of Eeyou Istchee and
the Nunavik Inuit entered into an Agreement relating to the
Cree-Inuit Offshore Overlapping Interest Area, which I will refer
to as the overlap agreement.

The overlap agreement is one of the first overlapping claims
agreements in Canada, and it is clearly an innovative and
important document that can show the way to the resolution of
other overlapping claims across Canada. Under this overlap
agreement, a portion of the offshore area has been identified as
being of common interest to the Inuit and the Cree.

Three zones have been identified in this area. The first a joint
Inuit-Cree zone where the Cree and Inuit will have joint and equal
ownership of lands and will jointly and equally share their
interests, benefits and revenues. The second zone is an Inuit zone
where the ownership of land will be to the Inuit, but where the
Cree and Inuit will share wildlife and harvesting activities. The
third is a Cree zone where the ownership of land will be to the
Cree, but where the Cree and Inuit will also share wildlife and
harvesting activities.

The overlap agreement has been formally incorporated into the
Nunavik Inuit Land Claims Agreement and is reproduced in
Schedule 28-1 of that agreement. Consequently, many of the
rights of the Cree and Inuit in this overlap agreement will come to
life through the coming into force of the Nunavik Inuit Land
Claims Agreement by the adoption of Bill C-11.

This is why the Grand Council of the Crees, Eeyou Istchee, has
a direct interest in the successful adoption of this bill by the
Senate. Indeed, should the bill not be adopted, both the Inuit and
the Cree would lose the benefit of the formal recognition by
government of the Aboriginal ownership of lands located in the
overlap area, including joint Cree-Inuit ownership of the
substantial land interests located in the joint Inuit-Cree zone.
This is an outcome that we would not accept.

Therefore, as Grand Chief of the Cree Nation, I call upon the
Senate to approve this bill and allow finally an end to the more
than 30 years of negotiations concerning this matter.

Please note that the Cree Nation is itself still in negotiations
with the Government of Canada concerning the Cree offshore
area. We are confident that we will reach an agreement on this
matter with Canada early in 2008. However, should Bill C-11 not
be adopted, this could place a cloud over our current successful
negotiations with Canada in light of the fact that many of the
provisions of the draft treaty we are negotiating are similar —
though not always — to those found in the Nunavik Inuit Land
Claims Agreement.

résolu entre nous les chevauchements entre nos revendications.
Nous avons pris le gouvernement au mot sur ce point,
et en 2003, les Cris d’Eeyou Istchee et les Inuits du Nunavik
ont conclu une entente concernant la zone extracôtière de
chevauchement des droits des Cris et des Inuits, que
j’appellerais l’entente sur le chevauchement.

L’entente sur le chevauchement est une des premières ententes
de chevauchement au Canada et constitue manifestement un
document novateur et important qui pourrait servir de modèle
pour le règlement des autres revendications entraînant un
chevauchement au Canada. Selon cette entente de
chevauchement, une partie de la région extracôtière a été
reconnue comme étant d’intérêt commun pour les Inuits et les
Cris.

Cette région a été découpée en trois zones. La première est une
zone conjointe inuite et crie, dans laquelle les Cris et les Inuits
auront un droit de propriété conjoint et égal sur les terres dont ils
partageront conjointement et également les droits, les avantages et
les recettes. La deuxième zone est une zone inuite dont la
propriété appartiendra aux Inuits, mais dans laquelle les Cris et
les Inuits exerceront conjointement des activités d’exploitation et
de récolte des ressources fauniques. La troisième est une zone crie
dont ces derniers seront propriétaires, mais dans laquelle les Cris
et les Inuits exerceront conjointement des activités d’exploitation
et de récolte des ressources fauniques.

L’entente de chevauchement a été officiellement incorporée à
l’accord sur les revendications territoriales des Inuits du Nunavik
et est reproduite à l’annexe 28-1 de cet accord. Par conséquent,
une grande partie des droits des Cris et des Inuits découlant de
cette entente de chevauchement prendront effet avec l’entrée en
vigueur de l’accord sur les revendications territoriales des Inuits
du Nunavik au moyen de l’adoption du projet de loi C-11.

C’est la raison pour laquelle le Grand conseil des Cris, Eeyou
Istchee, est directement touché par l’adoption de ce projet de loi
par le Sénat. En fait, si ce projet de loi n’était pas adopté, les
Inuits et les Cris perdraient l’avantage que constitue la
reconnaissance officielle par le gouvernement de la propriété
autochtone des terres situées dans la zone de chevauchement, y
compris la propriété conjointe crie-inuite des droits fonciers
importants situés dans la zone conjointe inuite-crie. C’est une
conséquence que nous ne pourrions accepter.

C’est pourquoi, à titre de grand chef de la nation crie, j’invite le
Sénat à approuver ce projet de loi et à ainsi mettre fin à plus
de 30 années de négociations portant sur ces aspects.

Je vous rappelle que la Nation crie est encore en train de
négocier avec le gouvernement du Canada au sujet de la zone
extracôtière crie. Nous espérons en arriver à un accord sur cette
question avec le Canada au début de 2008. Par contre, si le projet
de loi C-11 n’était pas adopté, cela risquerait de compromettre
nos négociations actuelles avec le Canada, qui se déroulent très
bien, compte tenu du fait qu’une bonne partie des dispositions du
projet de traité que nous sommes en train de négocier sont
semblables—même si ce n’est pas toujours le cas— à celles qu’on
retrouve dans l’accord sur les revendications territoriales des
Inuits du Nunavik.
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Finally, I wish to make a brief comment on the questions raised
by Senator Watt in regard to this legislation. We have reviewed
the position of Senator Watt, and I must say that he raises some
important and serious issues, particularly as concerns the
certainty provisions of the treaty and the fact that Nunavut
laws are to apply in the offshore area, when almost all Crees and
Inuit using this area reside in Quebec. These are issues that we
have ourselves raised with the federal government in our own
negotiations. We are hopeful that we will soon find the proper
accommodations that will satisfy both the governments and the
Cree Nation in this regard. However, this does not mean that we
support killing the legislation or delaying its adoption.

Issues relating to transactions involving Aboriginal rights are
indeed always very serious, and they raise very important human
rights considerations. In this case, it is important to note that
though there does appear to be some form of non-assertion
provision in regard to Inuit Aboriginal rights, the treaty
nevertheless recognizes Aboriginal ownership of lands in the
offshore. In addition, the treaty provides for many important
benefits for Aboriginal peoples in the marine areas. Any
discussion of the certainty provisions must thus be understood
in the context of this treaty, where 80 per cent of the land will be
recognized as being wholly owned by Aboriginals.

Here the Aboriginal parties are somewhat faced with the same
dilemma they faced in 1975: either to accept some form of
certainty provisions in the treaty in exchange for clear treaty
recognition of land rights and other rights, or wait numerous
decades for a possible and perhaps improbable change in
government policy dealing with certainty. I am confident that
the leadership of Makivik Corporation has dealt with this issue in
this new treaty in the same serious and considered fashion as was
done by the leadership in 1975 in regard to the James Bay and
Northern Quebec Agreement — both having the long-term
interests of the Aboriginal populations they represent foremost
in their minds.

Thus, though we have some understanding of the points raised
by Senator Watt in this regard, the issue goes way beyond this
treaty and concerns the application and content of the entire
comprehensive claims policy of Canada in regard to the certainty
provisions. We fully support a debate on this issue; and perhaps
the Senate could call upon Canada to justify its policy through
committee hearings or otherwise. This should be dealt with
holistically for all Aboriginal groups through a policy revision
and not as an excuse to delay the adoption of a long-awaited
agreement.

Enfin, je voudrais commenter brièvement les questions
soulevées par le sénateur Watt au sujet de ce projet de loi. Nous
avons étudié la position du sénateur Watt et je dois dire qu’il
soulève des questions graves et importantes, en particulier celles
qui touchent les dispositions du traité en matière de certitude et le
fait que les lois du Nunavut doivent s’appliquer dans la zone
extracôtière, étant donné que la plupart des Cris et des Inuits qui
utilisent cette zone résident au Québec. Ce sont là des points que
nous avons nous-mêmes soulevés avec le gouvernement fédéral
dans le cadre de nos propres négociations. Nous espérons que
nous allons bientôt trouver des compromis qui satisferont à la fois
les gouvernements et la Nation crie sur ce point. Bien sûr, cela ne
veut pas dire que nous sommes en faveur du rejet du projet de loi
ou de le retarder.

Les questions touchant les droits ancestraux sont effectivement
toujours très graves et elles soulèvent des considérations très
importantes liées aux droits de la personne. Dans ce cas-ci, il est
important de noter que, s’il semble bien exister une certaine
disposition en matière de non-affirmation des droits
ancestraux des Inuits, le traité reconnaît néanmoins que les
Autochtones sont propriétaires des terres de la zone extracôtière.
En outre, le traité accorde de nombreux avantages importants aux
peuples autochtones vivant dans les régions marines. Il est
essentiel de replacer dans le contexte de ce traité, qui reconnaît
que 80 p. 100 des terres en question appartiennent en exclusivité
aux Autochtones, toute discussion des dispositions relatives à la
certitude.

Les parties autochtones sont ainsi placées devant le même
dilemme que celui auquel elles faisaient face en 1975 : accepter
d’inclure dans le traité certaines dispositions en matière de
certitude pour obtenir une reconnaissance claire par le traité de
droits fonciers et autres, ou attendre des dizaines d’années pour
obtenir un changement éventuel, voire incertain, dans la politique
du gouvernement en matière de certitude. Je suis convaincu que la
direction de la société Makivik a étudié cette question de façon
aussi sérieuse et attentive que cela a été fait par la direction en
1975 au sujet de la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois — puisque ces deux organismes avaient pour principal
objectif de préserver les droits à long terme des populations
autochtones qu’ils représentaient.

Par conséquent, nous comprenons jusqu’à un certain point les
aspects qu’a soulevés le sénateur Watt dans ce domaine, mais
cette question va bien au-delà du traité et touche l’application et le
contenu de toutes les politiques du Canada en matière de
règlement global des revendications territoriales pour ce qui est
des dispositions en matière de certitude. Nous sommes tout à fait
en faveur d’un débat sur cette question; le Sénat pourrait peut-être
inviter le Canada à justifier sa politique dans le cadre des
audiences du comité ou autrement. Il faudrait procéder de façon
holistique pour tous les groupes autochtones en procédant à une
révision de cette politique, et non pas en faire une excuse
permettant de retarder l’adoption d’un accord attendu depuis
longtemps.
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The Chair: Thank you very much, Grand Chief Mukash.
I repeat that this is a very full day. We have a list of people who
want to put questions. I will ask senators to keep their preambles
to a minimum and get straight to their questions so as to allow as
many questions as possible.

Senator St. Germain: I will try to make my question succinct
and to live by the guidelines set down by our chairperson. This
agreement has been delayed now, because it was ready to go prior
to prorogation. You said that it could impinge on your offshore
negotiations in regard to the Cree Nation in this particular region.
Could you explain that further?

Also, why are 80 per cent of lands in these offshore islands
owned instead of 100 per cent? What about the other 20 per cent?
Why did they not get 100 per cent? Perhaps I should ask
Mr. Molloy this, but I would have gone for the whole bundle.

Mr. Mukash: On the question of the offshore negotiations,
do not forget that this is all in relation to the original
1975 agreement. We have waited 32 years and we are still
waiting. This is an outstanding issue.

My colleagues around the table are the negotiators regarding
land claims on the offshore. I will get Chief Roderick Pachano to
comment on that.

Roderick Pachano, Chief, Grand Council of the Crees (Eeyou
Istchee): As the Grand Chief has stated, the biggest impact
delaying this would have would be on the trust that has been built
up between the governments and the Crees in these negotiations.
Once you have broken the trust, I believe that it is very difficult to
get it back again.

We are not talking about setbacks only in terms of the delay in
passing this particular piece of legislation. We are talking about
the impacts that go beyond that. How can we, the Cree people,
trust the government, including this chamber? That would be the
biggest problem, in my view.

Insofar as the land quantum goes, I am sure we would not
refuse 100 per cent. We would not refuse all of that.

Senator St. Germain: The implementation aspect has been very
frustrating for First Nations. It is a real issue for one of the other
committees I sit on. I think the Grand Chief of the Cree has laid it
out.

Senator Watt: I would like to welcome the Grand Chief and his
colleagues.

I will start by saying that I understand you do not wish to harm
this agreement in any way, shape or form and would like it to
move forward. I also sympathize with your colleague mentioning
lack of trust. When that is not there, it is hard to move things
forward. I realize that. I have been there.

La présidente : Merci, grand chef Mukash. Je répète que nous
avons une journée très, très chargée. Nous avons une liste de
personnes qui veulent poser des questions. Je vais demander aux
sénateurs de raccourcir le plus possible leur préambule et de poser
directement leurs questions, de façon à pouvoir en poser le plus
possible.

Le sénateur St. Germain : Je vais essayer de poser une question
brève et de respecter les directives de notre présidente. Cet accord
a maintenant été retardé, parce qu’il était prêt à être adopté avant
la prorogation. Vous dites que cela risquerait de compromettre les
négociations de la Nation crie à l’égard de cette région
extracôtière. Pouvez-vous nous expliquer cela?

De plus, pourquoi avez-vous la propriété de 80 p. 100 des
terres constituant ces îles extracôtières et non pas 100 p. 100? Qui
possède le 20 p. 100 restant? Pourquoi n’ont-ils pas
obtenu 100 p. 100? Je devrais peut-être poser ces questions
à M. Molloy, mais au moins, j’ai tout dit.

M. Mukash : Sur la question des négociations relatives à la
zone extracôtière, n’oubliez pas que cela concerne essentiellement
la convention initiale de 1975. Nous attendons depuis 32 ans, et
nous attendons toujours. C’est une question non réglée.

Mes collègues qui sont assis à cette table sont les négociateurs
pour les revendications territoriales relatives à la zone
extracôtière. Je vais demander au chef Roderick Pachano de
vous répondre.

Roderick Pachano, Chef, Grand conseil des Cris (Eeyou
Istchee) : Comme l’a dit le grand chef, le principal effet
qu’aurait ce retard serait de nuire à la confiance qui s’est
instaurée entre les gouvernements et les Cris dans ces
négociations. Lorsque la confiance est perdue, il est très
difficile, à mon avis, de la reconstruire.

Nous ne par lons pas seu lement des problèmes
qu’occasionnerait un retard dans l’adoption de cette mesure
législative particulière. Nous parlons de répercussions beaucoup
plus larges. Comment nous, les Cris, pourrions-nous dans une
telle éventualité continuer à faire confiance au gouvernement, et
même à cette Chambre? Ce serait là le principal problème, à mon
avis.

Pour ce qui est du pourcentage des terres, je suis sûr que nous
ne refuserions pas 100 p. 100. Nous ne refuserions pas du tout
cela.

Le sénateur St. Germain : L’aspect mise en œuvre a causé
beaucoup de frustration chez les Première nations. C’est
également une question grave pour un autre comité dont je fais
partie. Je pense que le grand chef des Cris l’a bien expliqué.

Le sénateur Watt : J’aimerais souhaiter la bienvenue au grand
chef et à ses collègues.

Je vais commencer par dire que je comprends que vous ne
voulez pas nuire de quelque manière que ce soit à cet accord et
que vous aimeriez qu’il soit mis en œuvre. Je suis également tout à
fait d’accord avec votre collègue quand il a parlé d’un manque de
confiance. Lorsque la confiance n’est pas là, il est difficile de
progresser. Je le sais parce que je l’ai vécu.
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However, that is not the only issue that, as representatives, we
should keep in mind. Whatever the consequences might be, they
will be everlasting. The most important to me, as a senator, is the
people who will be inheriting this and will have to live with it for
time immemorial.

Neither am I here to obstruct this process. I am here for justice
— nothing more, nothing less.

Yesterday, some of you heard what is being discussed.
Unfortunately, I felt pretty small in some ways. I felt heavily
attacked by the department, my representative and my legal
counsel, which I have wholeheartedly trusted over the years. My
trust in them has diminished, to a certain extent, in terms of
recognizing who they are.

I do not have many questions. I just wanted to illustrate again,
Mr. Mukash, that I appreciate the fact that the two issues you
raised in regards to Nunavut having a law-making ability over the
area that is adjacent to your lands and islands. I do not know
what that will bring. I have the same concerns regarding the Inuit
on the Quebec side.

When you are judging it from the standpoint of a provincial
government, what is usually important is what is adjacent to
them. They want that power in their hands. Unfortunately, due to
the fact that this falls under federal jurisdiction, our rights will be
administered from a distance. Even though we will have the
ability to participate and have a recommendatory function set by
the instruments of this agreement, people will be making decisions
on us from a distance. At the same time, our responsibility is to
send those boards will also involve implementing Canadian law.
There are heavy restrictions, such as natives having a lack of
access to certain things of importance. That concerns me. I am
grateful Mr. Mukash raised the concern that I share.

On the question of certainty, this is bigger than an isolated
issue of dealing with Bill C-11. I have been here for 23 years, and I
have been trying to find to negotiate through all of this.
Mr. Mukash, you and I share this concern. I remember when
we were negotiating; you were in law school in Montreal. We
spent many nights talking about this issue. The problem still has
not been resolved.

I believe other countries, such as Australia, are still wrestling
with it, but they are much further ahead than we are today in
terms of how Aboriginal rights are perceived and how they
coincide with the new laws that oversee matters today.

I am not sure this policy has ever been put to the test to be
ratified by the parliament to be discussed thoroughly. One day,
we hope to be able to do that. I am using this case because I have
been here for 23 years and I have been trying to find a way to hold
onto something and make this a subject issue to be dealt with.
There have not been any.

Ce n’est toutefois pas la seule question qui devrait nous
inquiéter en tant que représentants des peuples autochtones. Il ne
faut pas oublier que quelles que soient les conséquences de cet
accord, elles seront éternelles. L’aspect qui m’importe le plus
comme sénateur est le fait que les gens qui vont hériter de cet
accord seront obligés de l’appliquer pendant très, très longtemps.

Je ne suis pas ici non plus pour bloquer le processus. Je
demande simplement la justice — rien de plus, et rien de moins.

Hier, certains d’entre vous ont entendu nos discussions.
Malheureusement, je me suis senti un peu gêné. Je me suis senti
vivement attaqué par le ministère, par mon représentant et par
mon conseiller juridique, une personne en qui j’ai placé toute ma
confiance pendant toutes ces années. Je dois dire que j’ai
maintenant moins confiance en ces personnes, pour ce qui est
de reconnaître ce qu’elles représentent.

Je n’ai pas beaucoup de questions à poser. Je voulais
simplement rappeler encore une fois, monsieur Mukash, que
vous avez soulevé deux questions au sujet du fait que le Nunavut
possède des compétences législatives sur une zone contiguë à vos
terres et à vos îles. Je ne sais pas ce que cela apportera. J’éprouve
les mêmes inquiétudes pour les Inuits qui vivent du côté
québécois.

Lorsqu’on se place du point de vue d’un gouvernement
provincial, on constate habituellement que ce qui lui importe, ce
sont les terres contiguës. Il veut exercer ses pouvoirs.
Malheureusement, étant donné que cela relève des compétences
fédérales, nos droits seront administrés de loin. Nous aurons bien
sûr la possibilité de participer à ces décisions et de formuler des
recommandations, comme le prévoit le texte de l’accord, mais les
gens prendront à distance des décisions qui nous concernent.
Parallèlement, notre responsabilité à l’égard de ces conseils
consistera également à mettre en œuvre le droit canadien. On
nous impose de graves restrictions, notamment celles qui viennent
du fait que les Autochtones n’ont pas accès à certaines choses
importantes. Cela m’inquiète. Je suis heureux que M. Mukash ait
soulevé une préoccupation que je partage.

La question de la certitude est bien plus vaste que celle qui
découle du projet de loi C-11. Je siège ici depuis 23 ans et j’ai
essayé toutes ces années de négocier ces choses. Monsieur
Mukash, vous et moi partageons cette préoccupation. Je me
souviens de l’époque pendant laquelle nous négociions; vous
étudiiez le droit à Montréal. Nous avons passé de nombreuses
nuits à parler de cette question. Ce problème n’est toujours pas
résolu.

Je crois que d’autres pays, comme l’Australie, essaient encore
de le résoudre, mais ils sont beaucoup plus avancés que nous le
sommes aujourd’hui pour ce qui est de la perception des droits
autochtones et de leur intégration aux nouvelles lois qui régissent
aujourd’hui ces domaines.

Je ne suis pas sûr que cette politique ait jamais passé l’épreuve
d’une ratification par le Parlement et d’une discussion
approfondie. J’espère qu’un jour, nous réussirons à le faire. Je
parle de cet aspect parce que je siège ici depuis 23 ans et que
j’essaie toujours de trouver le moyen de préserver quelque chose et
d’en faire une question à discuter. Jusqu’ici, cela ne s’est pas fait.
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Unfortunately, I must take Bill C-11 as a device because I am a
beneficiary. It deals with my people and not anyone else, other
than the Crees. I also consider the Crees my people because I have
been negotiating with them since the 1970s; negotiating with
them, winning and losing cases and going back to the negotiating
table. They are my neighbours, and I consider them my people. I
do not see a difference between the Inuit and the Crees in this
area. We have been working together. I am sorry I have such a
long preamble to my question.

I know that you have won versus the government a 10-year
environmental case regarding Doré Lake mining. This arose out
of the fact that they were subject to the interpretation of French
and English. In the argument, the Crees maintained that the
James Bay and Northern Quebec environmental regime applies.
The federal government turned around and said no; the federal
regime applies on top of that as well. The Crees have been
wrestling with this over the years. It is still in the courts today.

In the act itself there is a section with no French and English. It
is subject to interpretation. We may think that is not a big issue,
because it can be corrected, but they never got around to
correcting it. This is a critical issue. As you mentioned, you are
still in court with the federal government. This is another issue
that is in court. It still needs to be resolved.

As senators, this is our responsibility. Do you agree with me
that we should deal with that and try to find a solution?

Mr. Mukash: Senator Watt, thank you for your comments. We
are with you on the question of certainty. We all have the same
questions that we have been raising for the last 30 years about
extinguishment. We are hoping that some day someone will wake
up and settle this.

We do not want to get too specific. The treaty is not our treaty.
We have given the position of the Grand Council.

Mr. Mainville will answer your question on the environment.

Robert Mainville, Legal Advisor, Grand Council of the Crees
(Eeyou Istchee): In terms of that litigation, it is currently before
the Quebec Court of Appeal, so it is difficult for us to comment
on it. There are interpretation problems with the James Bay and
Northern Quebec Agreement and with treaties across Canada,
which remains a major issue. We suspect it is inherent to the
treaty-making process. All important major documents, including
constitutional documents, are always subject to varying
interpretations.

Malheureusement, je dois voir dans le projet de loi C-11 un
mécanisme, parce que j’en suis bénéficiaire. Il vise mon peuple et
personne d’autre, à part les Cris. Je considère également que les
Cris font partie de mon peuple parce que je négocie avec eux
depuis les années 1970; j’ai négocié avec eux, gagné et perdu des
causes et je suis retourné avec eux à la table de négociation. Ce
sont mes voisins et je les considère comme mon peuple. Je ne
pense pas qu’il y ait de différence entres les Inuits et les Cris dans
ce domaine. Nous avons toujours travaillé ensemble. Je suis
désolé d’avoir fait précéder ma question d’un préambule aussi
long.

Je sais que vous avez gagné votre cause contre le gouvernement
dans une affaire environnementale qui durait depuis dix ans
concernant la mine du lac Doré. Cela vient du fait que cette mine
était visée par l’interprétation du français et de l’anglais. Les Cris
soutenaient que le régime environnemental de la Convention de la
Baie-James et du nord québécois s’appliquait. Le gouvernement
fédéral a déclaré que ce n’était pas le cas; le régime fédéral venait
s’ajouter à tout cela. Les Cris ont eu des différends sur ce point
pendant des années. Cette affaire est toujours devant les
tribunaux.

La loi elle-même contient un article qui n’est ni en français ni
en anglais. Il est sujet à interprétation. Vous pensez peut-être que
ce n’est pas une question très grave, parce que cela peut toujours
être corrigé, mais cela n’a en fait jamais été corrigé. C’est une
question essentielle. Comme vous l’avez mentionné, nous sommes
toujours devant les tribunaux et nous poursuivons le
gouvernement fédéral. C’est une autre question qui a été
soumise aux tribunaux. Elle n’a toujours pas été résolue.

C’est à nous, en tant que sénateurs, d’assumer cette
responsabilité. Pensez-vous comme moi que nous devrions
aborder cette question et essayer de la régler?

M. Mukash : Sénateur Watt, je vous remercie de vos
commentaires. Nous sommes d’accord avec vous sur la question
de la certitude. Nous soulevons tous les mêmes questions depuis
30 ans au sujet de l’extinction des droits. Nous espérons qu’un
jour, quelqu’un se décidera à la régler.

Nous ne voulons pas trop aller dans les détails. Ce traité n’est
pas le nôtre. Nous avons présenté la position du Grand conseil.

M. Mainvi l le va répondre à votre quest ion sur
l’environnement.

Me Robert Mainville, conseiller juridique, Grand conseil des Cris
(Eeyou Istchee) : Cette affaire est à l’heure actuelle devant la Cour
d’appel du Québec, et il est donc délicat pour nous de la
commenter. Il y a des problèmes d’interprétation de la
Convention de la Baie-James et du Nord québécois, ainsi que
des traités conclus dans d’autres régions du Canada, ce qui
demeure une question majeure. Nous pensons que cela vient de la
nature même du processus de conclusion des traités. Tous les
grands documents, y compris les documents constitutionnels, sont
toujours sujets à diverses interprétations.
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In the case of the James Bay Cree, we believe it is the role of the
courts to resolve these issues. To date, we have been successful in
resolving them in favour of the Aboriginal peoples, and we hope
that will continue.

Senator Baker: I congratulate our witnesses for everything you
have accomplished in the past. It is understood that you have led
the way in our courts in defining areas such as fiduciary duty and
Aboriginal rights, which you have argued particularly in the
Federal Court and the Supreme Court.

It seems that most of the cases you have argued going back to
about 1990 have related to matters on land. Under the agreement
we are discussing, we move to the ocean.

I would like your sense of whether it will be easier or more
difficult in the future to argue fiduciary duty in the case of the
government or quasi-judicial boards that make determinations
about Aboriginal rights. Will it be easier now after the decision in
Sparrow and the fact that the Minister of Fisheries and Oceans
and ministers of the Crown control what happens in the offshore?
Will it make things clearer than the situation you faced in the past
when you had to argue constantly for your rights before the
National Energy Board, Hydro-Québec, the Quebec government
and the Attorney General of Canada?

Looking at this agreement, do you envision that it will perhaps
be easier to get your rights in future discussions or disagreements
that arise out of this agreement?

Mr. Mainville: We believe so. The agreement before you is not
an agreement concerning the Cree except for the joint area dealing
with Cree land rights. The treaty we are negotiating with the
Government of Canada has many similarities to the current
agreement, and we believe that the long-term interests of the Cree
Nation would be better served by a treaty than leaving the
Aboriginal rights undefined in that territory.

We are negotiating a treaty now because we believe it will
clarify in a substantive way the rights and interests of both the
Government of Canada and the James Bay Cree in the offshore
area. We find that is a beneficial thing both for the Aboriginal
party and for the governments.

Senator Baker: The Grand Council of Crees had difficulty in
the past in our courts in arguing decisions of quasi-judicial bodies.
The Supreme Court of Canada came back to the James Bay and
Northern Quebec Agreement and wished you to argue what was
in that agreement.

Do you anticipate the same difficulty in matters that may arise
in the offshore compared to what has arisen on land?

Mr. Mainville: That is a hypothetical question. I believe all
modern treaties are complex documents. It is inherent in these
that the parties will have disagreements over time in their
interpretation and application. These disagreements are to be
resolved in the court system. Signing treaties is not an end to
disputes between Aboriginal peoples and government. The treaty

Dans le cas des Cris de la baie James, nous pensons qu’il
appartient aux tribunaux de résoudre ces questions. Jusqu’ici,
nous avons obtenu qu’elles soient résolues en faveur des peuples
autochtones et nous espérons que cela va continuer.

Le sénateur Baker : Je félicite nos témoins pour tout ce qu’ils
ont accompli. Je sais que vous avez été des précurseurs, parce que
vous avez amené nos tribunaux à définir des notions comme celles
d’obligation fiduciaire et de droits ancestraux, dont vous avez
parlé notamment devant la Cour fédérale et la Cour suprême.

Il me semble que la plupart des affaires dont vous vous êtes
occupés jusqu’à environ 1990 concernaient des questions liées aux
terres. Avec l’accord dont nous parlons aujourd’hui, nous passons
à l’océan.

J’aimerais savoir si vous pensez qu’il sera plus facile ou plus
difficile à l’avenir de parler d’obligation fiduciaire lorsque des
gouvernements ou des conseils quasi judiciaires prendront des
décisions au sujet des droits ancestraux. Cela sera-t-il plus facile
après l’arrêt Sparrow et compte tenu du fait que le ministre des
Pêches et des Océans et les ministres de la Couronne exercent un
contrôle sur la zone extracôtière? Les choses seront-elles plus
claires qu’avant, puisque vous avez été obligés de défendre
constamment vos droits devant l’Office national de l’énergie,
Hydro-Québec, le gouvernement du Québec et le procureur
général du Canada?

Avec cet accord, pensez-vous qu’il sera peut-être plus facile de
faire respecter vos droits dans les discussions et les différends qui
pourraient découler de cet accord?

Me Mainville : C’est ce que nous pensons. L’accord qui vous
est soumis ne concerne pas directement les Cris, à l’exception de la
zone conjointe qui traite des droits fonciers des Cris. Le traité que
nous négocions actuellement avec le gouvernement du Canada est
très semblable à cet accord et nous pensons que les intérêts à long
terme de la nation crie seraient mieux servis par un traité que si les
droits ancestraux associés à ce territoire n’étaient pas définis.

Nous sommes en train de négocier un traité parce que nous
pensons qu’il permettra de préciser, sur le plan substantiel, les
droits et les intérêts du gouvernement du Canada et ceux des Cris
de la baie James sur la zone extracôtière. Nous pensons que ce
sera à l’avantage de la partie autochtone et à l’avantage des
gouvernements.

Le sénateur Baker : Le Grand conseil des Cris a déjà eu du mal
devant les tribunaux à contester les décisions d’organismes quasi
judiciaires. La Cour suprême du Canada a déclaré applicable la
Convention de la Baie-James et du Nord québécois et vous a
invités à vous fonder sur la teneur de cette convention.

Prévoyez-vous rencontrer les mêmes difficultés dans les
questions relatives à la zone extracôtière que celles qui se sont
posées sur la partie continentale?

Me Mainville : C’est une question hypothétique. Je pense que
les traités modernes sont des documents complexes. Il est normal
que les parties aient des différends au sujet de leur interprétation
et de leur application. Ces différends doivent être résolus par
l’appareil judiciaire. La ratification des traités ne mettra pas un
terme aux litiges entre les peuples autochtones et le gouvernement.
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provides a framework within which to work. Treaties usually
provide for administrative boards and institutional framework in
which Aboriginal people and governments can resolve their
difficulties outside the judicial process. That is the advantage in
the treaty-making process.

If you are asking whether there will be no litigation on these
treaties in the future, I do not believe that is realistic.

Senator Baker: I am asking this question because you have an
incredible amount of litigation experience surrounding these
questions.

Since it was decided in Sparrow that Aboriginal rights extend
to commercial fisheries beyond their immediate food needs, it
should be easier for you under these agreements to ensure that
whoever you are dealing with displays a fiduciary duty toward the
people you represent and that the Aboriginal rights are protected.

Mr. Mainville: In the case of fisheries, we have not completed
our negotiations with the government. As a rule, the proposition
you make is correct. The question is how to apply fiduciary duty.
When there is no framework in which to apply the fiduciary duty,
it is difficult for officers of government to carry out their duties,
taking into account Aboriginal interests. When the treaty is
signed, we have a framework established. That usually leads to a
better understanding of the fiduciary roles and responsibilities
towards the Aboriginal peoples in the treaty area.

Senator Andreychuk: If I understand you correctly, court is a
last resort. You anticipate resolving disputes or co-management
of concepts within the agreement on areas that you foresee as
being difficult. Is that correct?

Mr. Mainville: The objective of entering into a treaty is to try to
find an institutional framework. That is usually accompanied by
various boards and joint institutions to resolve issues through
discussion and negotiations. These are complex documents, and it
is certain that there may be honest disagreements between the
parties as to what these documents mean in the long term.

Governments or Aboriginal groups will resort to courts in the
future when they cannot resolve the issues through the treaty
process. As a general rule, a treaty provides an institutional
framework in which the parties try to avoid that kind of litigation
and work out their differences in the institutional framework set
out in the treaty.

Senator Merchant: I am aware of some of the difficulties you
are having up there and the struggles you have had over time.
When I was listening to you this morning, I heard many concerns
about the application. You mentioned the trust issue. As well,
litigation keeps coming up. This is the historical journey that First
Nations people have lived through.

Le traité fournit un cadre qui structure leurs relations. Les traités
prévoient habituellement la constitution de conseils administratifs
ou d’un cadre institutionnel à l’intérieur duquel les peuples
autochtones et les gouvernements peuvent résoudre leurs
différends sans recourir aux tribunaux. C’est l’avantage qu’offre
le processus de conclusion des traités

Je ne pense pas qu’il soit réaliste d’espérer que ces traités ne
donneront pas lieu à l’avenir à des litiges.

Le sénateur Baker : Je vous pose cette question parce que vous
avez une expérience incroyable en matière de litiges touchant ces
questions.

Depuis qu’il a été décidé dans l’arrêt Sparrow que les droits
ancestraux s’étendaient à la pêche commerciale au-delà des
besoins alimentaires immédiats des Autochtones, il devrait être
plus facile pour vous de veiller à ce que, aux termes de cet accord,
les personnes chargées de le mettre en œuvre respectent
l’obligation de fiduciaire qu’elles ont à l’égard des gens que
vous représentez et que les droits ancestraux soient protégés.

Me Mainville : Dans le cas de la pêche, nous n’avons pas
encore terminé nos négociations avec le gouvernement. D’une
façon générale, votre affirmation est exacte. La difficulté est de
savoir comment s’applique l’obligation fiduciaire. Lorsque cette
obligation n’est pas encadrée, il est difficile pour les représentants
du gouvernement d’exercer leurs attributions en tenant compte
des droits autochtones. Lorsqu’un traité est signé, il nous fournit
un cadre. Cela permet habituellement de mieux comprendre les
rôles et les responsabilités fiduciaires à l’égard des Autochtones
visés par le traité.

Le sénateur Andreychuk : Si je vous comprends bien, les
tribunaux sont un moyen de dernier recours. Vous prévoyez
pouvoir résoudre les litiges ou cogérer les notions utilisées dans
l’accord dans les domaines qui vous paraissent soulever des
difficultés. Est-ce bien exact?

Me Mainville : Un traité a pour but de créer un cadre
institutionnel. Cela veut dire habituellement mettre sur pied
divers conseils et organismes conjoints chargés de résoudre les
questions qui se posent, par des discussions et des négociations.
Ce sont des documents complexes, et il est évident qu’il peut
arriver que les parties à un traité puissent, tout en étant de bonne
foi, ne pas être d’accord sur le sens qu’il convient de donner à ces
documents à long terme.

Les gouvernements ou les groupes autochtones auront recours
aux tribunaux à l’avenir lorsqu’ils seront incapables de résoudre
des problèmes en utilisant les mécanismes prévus par le traité.
D’une façon générale, un traité crée un cadre institutionnel qui
permet aux parties d’éviter ce genre de litige et de régler leurs
différends à l’intérieur du cadre institutionnel prévu par le traité.

Le sénateur Merchant : Je suis au courant des difficultés que
vous avez dans cette région et des luttes que vous avez dû livrer.
Ce matin, vous avez exprimé de nombreuses préoccupations au
sujet de la demande. Vous avez parlé de confiance. De plus, il y a
tous ces litiges. C’est l’évolution historique de la situation des
Première nations.

13-12-2007 Affaires juridiques et constitutionnelles 4:61



Chief, you said that if this agreement does not pass, this is an
outcome that you will not accept. Could you elaborate a bit?
What will you do? What would your next step be then?

Mr. Mukash: As I said in my comments, it has taken
us 32 years to negotiate these claims with the federal
government. If the bill does not pass, there is a question as to
when we expect this to be resolved. It is important for our
people to try to resolve these outstanding issues that relate
to the 1975 James Bay and Northern Quebec Agreement. One of
those areas is the offshore claims. We still have outstanding issues
to resolve involving the inland claims, the areas of common
interest of both Aboriginal groups, the Inuit and the Cree. Any
delay, as I said earlier, will bring us there. It will be a big question
as to when we expect this to be resolved. Not many people are
involved in these negotiations. People are expecting an agreement
to be reached very soon and, if that does not happen, we have to
go back to our people to tell them that it has not happened yet.
There is an expectation there to resolve these issues on our part.
Would you like to add something under that, Chief Pachano?

Mr. Pachano: No.

Senator Joyal: Welcome. Nowhere is the Grand Council of the
Crees mentioned in the bill. Your name is not there. If I
understand the structure of the land claim agreement, which is a
treaty according to section 3 of the bill, it deals only with the Inuit
legally. There might be a subtlety there, but I want to understand
your legal status in relation to the treaty.

In this agreement that you signed with the Inuit, on
page 16, Schedule 28-1, the signatories to the agreement are Ted
Moses and David Masty for the Grand Council of the Crees, and
it was entered into on April 30, 2003, and of course for the
Makivik Corporation, Pita Aatami and Johnny Peters. This
agreement has a schedule to the treaty. These essentially are both
of you as Aboriginal nations.

It seems to me that if there is an agreement between the two of
you, we cannot entertain any doubt that there is any
extinguishment of Aboriginal rights between the two of you.
You remain totally in position to negotiate with the federal
government the way you want to in relation to your Aboriginal
rights and in relation to land claims settlement. Could you give a
clear answer to that? I think it is a very important question.

Mr. Mainville: This is what we call an overlap agreement. One
of the major problems faced in negotiating land claim agreements
is the fact that many areas are used in common by different
Aboriginal groups.

Senator Joyal: Of course. I understand that.

Mr. Mainville: This is one example. Contrary to many areas
where Aboriginal groups have not successfully negotiated an
overlap agreement, here the concerned Aboriginal groups sat

Chef, vous avez déclaré que si cet accord n’était pas adopté, ce
serait là un résultat que vous n’accepteriez pas. Pourriez-vous
nous en dire davantage? Que feriez-vous? Quelle serait votre
réaction immédiate?

M. Mukash : Comme je l’ai dit dans mes commentaires, il nous
a fallu 32 ans pour négocier ces revendications territoriales avec le
gouvernement fédéral. Si le projet de loi n’est pas adopté, on peut
alors se demander quand ces revendications seront réglées. Il est
important pour notre peuple d’essayer de régler ces questions qui
remontent à la Convention de la Baie-James et du Nord québécois
de 1975. Un de ces régions est visée par des revendications sur la
zone extracôtière. Il demeure encore des questions non résolues
qui touchent les revendications sur la partie continentale, les
zones sur lesquelles les deux groupes autochtones, les Inuits et les
Cris, ont des intérêts communs. Le moindre retard, comme je l’ai
dit, nous obligera à agir. Nous devrons alors vraiment nous
demander quand nous pouvons espérer voir toutes ces questions
réglées. Ces négociations n’impliquent pas un grand nombre de
personnes. Les gens s’attendent à ce qu’un accord soit conclu très
rapidement et si cela ne se produit pas, nous serons obligés de leur
faire savoir que cela n’est pas encore fait. Les gens s’attendent à ce
que nous réussissions à régler ces questions. Pourriez-vous ajouter
quelque chose sur cet aspect, chef Pachano?

M. Pachano : Non.

Le sénateur Joyal : Bienvenue. Le Grand conseil des Cris n’est
aucunement mentionné dans le projet de loi. Votre nom n’y figure
pas. Si j’ai bien compris la structure de l’accord sur les
revendications territoriales, qui est un traité selon l’article 3 du
projet de loi, cet accord traite uniquement des Inuits. Il y a
peut-être une subtilité, mais j’aimerais savoir exactement quel est
votre statut juridique par rapport à ce traité.

Dans l’entente que vous avez signée avec les Inuits, à la
page 16, annexe 28-1, on peut lire que les signataires de l’entente
sont Ted Moses et David Masty pour le Grand conseil des Cris, et
qu’elle a été conclue le 30 avril 2003 et, bien entendu, pour la
sociétéMakivik, il y a Pita Aatami et Johnny Peters. Cette entente
figure en annexe au traité. Il s’agit essentiellement de vos deux
nations autochtones.

Il me semble que s’il y a une entente entre vous deux, il ne fait
aucun doute qu’il n’y a pas d’extinction des droits ancestraux
entre vous deux. Vous conservez le pouvoir de négocier avec le
gouvernement fédéral vos droits autochtones et le règlement de
vos revendications territoriales. Pourriez-vous me fournir une
réponse claire sur ce point? Je crois que c’est une question très
importante.

Me Mainville : C’est ce que nous appelons une entente de
chevauchement. Un de grands problèmes que pose la négociation
des accords sur les revendications territoriales est que de
nombreuses régions sont utilisées conjointement par plusieurs
groupes autochtones.

Le sénateur Joyal : Bien sûr. Je le comprends.

Me Mainville : Ce n’est qu’un exemple. À la différence de
nombreuses régions où les groupes autochtones n’ont pas réussi à
négocier une entente de chevauchement, dans ce cas-ci, les
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down and ironed out an agreement as to how they intend to
exercise both their Aboriginal and their treaty rights in the
overlap area. This overlap agreement has been incorporated in the
treaty.

The overlap agreement provides that both parties agree that
when we sign the treaty, and eventually we hope to be able to sign
it, the same agreement will be incorporated in that treaty, like the
Inuit are incorporating the agreement in their treaty.

This agreement, if you wish, is recognized by government in the
treaty. The government recognizes this agreement, incorporates it
in the treaty, and to a certain extent the overlap agreement
becomes part of the treaty.

From a legal perspective, regarding Bill C-11, the Cree are not
affected, obviously, by any of the certainty provisions of the
treaty. Specific provisions in the overlap agreement state that. We
will deal with certainty in our own treaty. We will deal with
government under current policy or whatever the policy will be at
the time we sign. We do receive benefits, and the fact that we are
not signing treaties simultaneously allows the Crees to benefit
from the land rights that are set out in the overlap agreement.

If the Inuit treaty comes into effect, the Inuit will receive a large
portion of the islands in the offshore area, and in the overlap area
which we have agreed to with the Inuit, the ownership will be joint
with the Crees. As soon as the Bill C-11 treaty, the Nunavik Inuit
treaty, comes into effect, the land rights and landownership in the
overlap area will be held jointly by the Grand Council of the
Crees and Makivik Corporation or whatever organizations they
designate.

Basically, we receive land rights under this treaty. We are not
beneficiaries per se, but it has the effect of granting land rights to
the Crees.

Senator Joyal: Then the only way you could be affected by this
treaty between the Inuit and the government would be if there
were a conflict of interpretation on the treaty between the Inuit
and the government. Could the decision that might follow up an
arbitration procedure or any other legal procedure affect you
indirectly?

Mr. Mainville: Indirectly, yes. Theoretically, that could be
possible.

Senator Joyal: You totally maintain your capacity to continue
to negotiate with the federal government. As you said, you are
still negotiating on the offshore area.

As I understand the map, you have offshore rights, potential
rights, that are, to a point, different than the area covered by the
map that we saw yesterday and that has been reproduced in the
proposal of Makivik Corporation.

groupes autochtones concernés ont réussi à s’entendre sur la
façon d’exercer leurs droits ancestraux et issus de traités dans la
zone de chevauchement. Cette entente de chevauchement a été
incorporée au traité.

L’entente de chevauchement énonce que, lorsque nous
signerons le traité, et nous espérons le signer un jour, les parties
ont convenu d’incorporer cette même entente dans ce traité, tout
comme les Inuits incorporent cette entente dans leur traité.

Cette entente est, si je peux m’exprimer ainsi, reconnue par le
gouvernement dans le traité. Le gouvernement reconnaît
l’entente, l’incorpore au traité et, dans une certaine mesure,
l’entente de chevauchement fait alors partie du traité.

D’un point de vue juridique, par rapport au projet de
loi C-11, les Cris ne sont évidemment pas touchés par les
dispositions du traité en matière de certitude. Il y a des
dispositions précises de l’entente de chevauchement qui le
mentionnent. Ces questions de certitude seront réglées dans
notre propre traité. Nous négocierons avec le gouvernement aux
termes de la politique actuelle ou de celle qui sera en vigueur au
moment où nous signerons notre traité. Nous recevons des
avantages et le fait que nous ne signions pas nos traités en même
temps donne aux Cris la possibilité de tirer un avantage des droits
fonciers qui sont mentionnés dans l’entente de chevauchement.

Si le traité relatif aux Inuits entre en vigueur, ces derniers
obtiendront la majeure partie des îles situées dans la zone
extracôtière et dans la zone de chevauchement que nous avons
définie avec les Inuits, ils exerceront un droit de propriété conjoint
avec les Cris. Dès que le traité du projet de loi C-11, le traité des
Inuits du Nunavik entrera en vigueur, les droits fonciers et la
propriété des terres situées dans la zone de chevauchement seront
détenus conjointement par le Grand conseil des Cris et la société
Makivik ou tout autre organisme désigné.

Essentiellement, ce traité nous accorde des droits fonciers.
Nous n’en bénéficions pas directement, mais il a pour effet
d’accorder des droits fonciers aux Cris.

Le sénateur Joyal : La seule façon dont ce traité conclu par les
Inuits et le gouvernement pourrait vous toucher serait en cas de
conflit d’interprétation du traité. Une telle décision prise après
une procédure d’arbitrage ou une autre procédure légale
pourrait-elle vous toucher indirectement?

Me Mainville : Indirectement, oui. Théoriquement, cela serait
possible.

Le sénateur Joyal : Vous préservez intégralement votre
capacité de poursuivre les négociations avec le gouvernement
fédéral. Comme vous l’avez dit, vous êtes encore en train de
négocier au sujet de la zone extracôtière.

Si j’ai bien compris la carte, vous possédez des droits sur la
zone extracôtière, des droits potentiels, qui sont, jusqu’à un
certain point, différents de la zone représentée sur la carte que
nous avons vue hier et qui est reproduite dans la proposition de la
société Makivik.
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Mr. Mainville: The recognized Cree offshore area includes the
whole overlap area, which is set out in the Inuit treaty, plus it
extends downwards to James Bay, to the border of Ontario.

Senator Joyal: In other words, you are still negotiating with the
government on that basis. Article 28.2 of the Nunavik Inuit Land
Claims Agreement states:

Government shall not be bound by the Preamble or
Part 8 of the Cree/Inuit Offshore Overlap Agreement nor
shall the incorporation of the Cree/Inuit Offshore Overlap
Agreement in this Agreement be construed as recognition by
Government of aboriginal rights in the overlap area.

Mr. Mainville: That is because the Cree and the Inuit have
mutually recognized in the overlap agreement their mutual
Aboriginal interest and rights in that area. The Government of
Canada, however, was hesitant to make that recognition formally.
I cannot speak for the Government of Canada, but they
recognized that there are sufficient Aboriginal rights in that
area for the Inuit and Cree to enter into negotiations, yet for
reasons that I still do not understand — and I would let them
answer — they are not prepared to formally recognize those
Aboriginal rights in this instrument.

Senator Joyal: Is it the same argument for why article 28.3 has
been included? Article 28.3 states:

For greater certainty the definitions in Part 3 of the
Cree/Inuit Offshore Overlap Agreement shall apply only to
the Cree/Inuit Offshore Overlapping Interests Area.

Mr. Mainville: I believe that is more a technical issue, because
we have definitions in our overlap agreement that may not be
identical to the definitions set out in the treaty. Therefore, for
technical purposes and to avoid ambiguity, it was agreed that
there would be a specific set of defined terms in the overlap
agreement that would not necessarily be the same as the subset of
the defined terms in the treaty.

Senator Joyal: In other words, if you sign an agreement with
the government to settle your issue on offshore rights, those
definitions that we see here might be of a different nature?

Mr. Mainville: They will be different, possibly, in our own
treaty, but not in the overlap agreement. The provisions of
article 28 of the Nunavik Inuit Land Claims Agreement and the
provisions of the agreement on the overlap, we have agreed with
government and with the Inuit, that these identical terms,
absolutely word for word, will be incorporated in the Cree
treaty when it is concluded.

Me Mainville : La zone extracôtière crie qui a été reconnue
englobe toute la zone de chevauchement, qui est décrite dans le
traité des Inuits, et elle s’étend vers le sud jusqu’à la baie James,
jusqu’à la frontière de l’Ontario.

Le sénateur Joyal : Autrement dit, vous êtes encore en train de
négocier avec le gouvernement à partir de cette position.
L’article 28.2 de l’accord sur les revendications territoriales des
Inuits du Nunavik énonce :

Le gouvernement n’est pas lié par le préambule de
l’Entente relative à la région extracôtière de chevauchement
Cris-Inuit ni par la partie 8 de cette Entente, et l’intégration
de ladite Entente au présent accord ne doit pas être
interpré tée comme une reconnaissance par le
gouvernement de droits ancestraux dans la région de
chevauchement.

Me Mainville : Cela vient du fait que les Cris et les Inuits ont
mutuellement reconnu dans l’entente de chevauchement qu’ils
possédaient des droits et des intérêts autochtones communs dans
cette zone. Le gouvernement du Canada a toutefois hésité à
reconnaître ce fait officiellement. Je ne peux pas parler pour le
gouvernement du Canada, mais il a reconnu qu’il existait dans
cette zone suffisamment de droits ancestraux pour que les Inuits
et les Cris entament des négociations, mais pour des raisons que je
ne comprends toujours pas — et je les invite à répondre s’ils le
souhaitent— il n’était pas disposé à reconnaître officiellement ces
droits ancestraux dans cet instrument.

Le sénateur Joyal : Est-ce le même argument qui vaut pour
l’inclusion de l’article 28.3. L’article 28.3 énonce :

Il est entendu que les définitions de la partie 3 de
l’Entente relative à la région extracôtière de chevauchement
Cris-Inuit s’appliquent uniquement à la région extracôtière
de chevauchement des intérêts cris et inuit.

Me Mainville : Je pense qu’il s’agit plutôt d’une question
technique, parce qu’il est possible que notre entente de
chevauchement contienne des définitions qui ne sont pas
identiques à celles qui figurent dans le traité. C’est donc pour
des raisons techniques et pour éviter toute ambiguïté qu’il a été
convenu qu’il y aurait une série de définitions dans l’entente de
chevauchement qui ne serait nécessairement identique à la série de
définitions contenues dans le traité.

Le sénateur Joyal : En d’autres termes, si vous signez un
accord avec le gouvernement pour régler la question des droits
extracôtiers, les définitions que nous voyons ici seraient peut-être
différentes?

Me Mainville : Elles pourraient être différentes dans notre
propre traité, mais pas dans l’entente de chevauchement. Pour ce
qui est des dispositions de l’article 28 de l’accord sur les
revendications territoriales des Inuits du Nunavik et de celles de
l’entente de chevauchement, nous avons convenu avec le
gouvernement et avec les Inuits que ces termes seraient
reproduits à l’identique dans le traité avec les Cris lorsqu’il sera
conclu.
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Senator Adams: Thank you for coming. Now you have a little
more clout than in 1975. At that time we did not have any
offshore. I am not sure if you have some islands now or not. This
is an agreement for hunting and fishing rights done offshore that
you did not have before.

Sometimes you do some trapping in the area. When we lived
there, we mostly had white foxes, nothing coming down the tree
line. I was wondering if your people now have more power for
offshore trapping.

My second question is about the overlap agreement. We had
someone from the department yesterday talking about royalties
with mining and oil. Do you have an agreement so you can
negotiate royalty percentages in the future with oil and mining?

Mr. Mukash: On the offshore issue, the Crees have always
historically hunted on the offshore, and so have the Inuit. Lately,
we have the migration of caribou and the absence of caribou in
our territory. We used to go all the way to Lake Minto. We also
went over there in the summertime to hunt caribou. We do not
hunt other animals, such as fox. On the southern part, into the
James Bay area, the Inuit do go there to hunt the beluga.

Historically, we did not sign treaties. It was understood that
people had the right to go anywhere. These days, it is a little
different. We have a treaty here that we have to fulfill all the
requirements of. There are still outstanding issues.

I am not sure it makes any difference. Of course, it makes a
difference in that there is an increase in the number of hunters
who go to the North and also in the Inuit who come towards
Cape Jones and beyond. That is why it was important to reach an
agreement on the overlap, on the offshore area.

I will ask Mr. Mainville to comment on the agreement itself.

Mr. Mainville: On the issue of the royalty, in the overlap area
the royalties will be shared equally between the Cree and the
Inuit. Whatever royalties or benefits the Crees receive, they will
share it with the Inuit; and likewise, whatever the Inuit receive in
that area will be shared equally between both groups.

It is important to point out that if the bill does not pass, it
could put into jeopardy the overlap agreement we have. It could
also put into question our own negotiations for a new agreement.
That is why we are preoccupied with the situation.

Le sénateur Adams : Merci d’être venus. Votre position s’est
quelque peu améliorée depuis 1975. À l’époque, il n’y avait pas de
zone extracôtière. Je ne sais pas exactement si vous possédez
maintenant certaines îles ou non. C’est un accord qui porte sur les
droits de pêche et de chasse exercés dans la zone extracôtière que
vous ne possédiez pas auparavant.

Il vous arrive de faire un peu de trappage dans cette zone.
Lorsque nous y habitions, nous prenions principalement des
renards blancs, au sud de la ligne des arbres. Je me demande si
aujourd’hui, votre peuple possède davantage de pouvoirs pour le
trappage dans la zone extracôtière.

Ma deuxième question concerne l’entente de chevauchement.
Nous avons entendu hier un représentant du ministère qui nous a
parlé des redevances découlant des activités minières et
pétrolières. Avez-vous un accord qui vous permet de négocier
les pourcentages relatifs aux redevances pour ce qui est du pétrole
et des mines?

M. Mukash : Pour ce qui est de la zone extracôtière,
traditionnellement, les Cris ont toujours chassé dans la zone
extracôtière, tout comme les Inuits. Dernièrement, il y a eu la
migration des caribous, qui ont disparu de notre territoire. Nous
allions auparavant jusqu’au lac Minto. Nous nous rendions
également dans ce secteur pendant l’été pour chasser le caribou.
Nous ne chassons pas d’autres animaux, comme le renard. Dans
la partie sud, celle qui touche la région de la baie James, les Inuits
chassent le bélouga.

Historiquement, nous n’avons pas signé de traité. Il était admis
que notre peuple avait le droit de se déplacer comme il l’entendait.
Aujourd’hui, les choses ont un peu changé. Nous avons un traité
qui impose des conditions que nous devons respecter. Il y a encore
des aspects non réglés.

Je ne sais pas vraiment si cela fait une différence. Bien sûr, cela
fait une différence parce qu’il y a davantage de chasseurs qui se
rendent dans le Nord et aussi d’Inuits qui vont vers le cap Johns et
au-delà. C’est pourquoi il était important de s’entendre sur la
zone de chevauchement, la zone extracôtière.

Je vais demander à Me Mainville de faire des commentaires sur
l’accord lui-même.

Me Mainville : Pour ce qui est des redevances, celles qui
proviennent de la zone extracôtière seront partagées également
entre les Cris et les Inuits. Les Cris partageront avec les Inuits les
redevances et les avantages qu’ils obtiennent; de la même façon,
tout ce que reçoivent les Inuits dans cette zone sera partagé
également entre les deux groupes.

Il est important de signaler qu’au cas où le projet de loi ne
serait pas adopté, cela pourrait compromettre l’entente de
chevauchement que nous avons conclue. Cela pourrait
également remettre en question les négociations que nous avons
entreprises pour en arriver à un nouvel accord. C’est la raison
pour laquelle la situation nous préoccupe.

13-12-2007 Affaires juridiques et constitutionnelles 4:65



The Chair: I would like to thank all three of you very much
indeed. It has been a very helpful and informative session.
Obviously we could have kept you here for eight hours asking
questions, but that is parliamentary life. We are extremely
grateful to you for coming.

I will now ask Mr. William Mackay from the Government of
Nunavut to join us at the table. Welcome. I believe you have an
opening statement.

William Mackay, Senior Legal Advisor, Department of
Executive and Intergovernmental Affairs, Government of
Nunavut: I am appearing on behalf of the Government of
Nunavut in response to an invitation from this committee that
was issued to our premier, Paul Okalik. Premier Okalik sends his
regrets, but I have come to speak on behalf of the Government of
Nunavut in favour of this treaty.

I served as the negotiator and counsel to the Government of
Nunavut during part of the negotiation of this treaty.
Additionally, I served as the Government of Nunavut
representative on the ratification committee and participated in
the ratification tour of Nunavik prior to the ratification vote.

I share Premier Okalik’s and the Government of Nunavut’s
belief, and I strongly recommend that the Senate support the
passage of this bill and the ratification of the agreement.

Senator Watt has raised a number of important points and has
requested that this committee study the agreement and the act in
more detail. For that, the Government of Nunavut is grateful.

One of the senators yesterday said, with reference to treaty
making, that perfection is the enemy of the good. This treaty is by
no means perfect, but it is good. It is good for the Government of
Nunavut, the Government of Canada, and, as evidenced by the
results of the ratification vote, it is good for the Inuit of Nunavik.

The Government of Nunavut, for its part, welcomes the
certainty with respect to Nunavik Inuit rights in Nunavut
territory brought by ratification of this treaty. As Senator
Sibbeston said yesterday, this agreement clarifies the rights and
obligations of government and Inuit in the Nunavik Marine
Region. It defines how resources should be managed in this part
of Canada, which is so important to Inuit. It does not take away
any Aboriginal rights, and all Aboriginal rights, both treaty and
non-treaty, held by Inuit continue to be protected by section 35 of
the Constitution, whether or not this agreement is ratified.

Additionally, this agreement does not give the Government of
Nunavut any new jurisdiction. The Government of Nunavut has
jurisdiction in this area now and it will after the agreement is
ratified or if the agreement is not ratified. The Government of
Nunavut’s jurisdiction in this region comes from the Nunavut

La présidente : J’aimerais vous remercier tous les trois. Cette
session a été très utile et pleine d’enseignements. Évidemment,
nous pourrions vous poser des questions pendant des heures, mais
c’est ainsi que fonctionne le Parlement. Nous sommes
extrêmement reconnaissants que vous voyez venus.

Je vais maintenant demander à M. William Mackay, du
gouvernement du Nunavut, de prendre place à la table.
Bienvenue. Je pense que vous voulez faire une déclaration
préliminaire.

William Mackay, conseiller juridique principal, ministère de
l’Exécutif et des Affaires intergouvernementales, gouvernement du
Nunavut : Je comparais au nom du gouvernement du Nunavut, en
réponse à l’invitation que le comité a lancée à notre premier
ministre, Paul Okalik. Le premier ministre Okalik vous transmet
ses regrets, mais je suis venu parler au nom du gouvernement du
Nunavut en faveur de ce traité.

J’ai agi en tant que négociateur et avocat auprès du
gouvernement du Nunavut pendant une partie des négociations
qui ont débouché sur ce traité. En outre, j’ai représenté le
gouvernement du Nunavut au comité de ratification et me suis
rendu au Nunavik avant le vote de ratification.

Je partage le sentiment du premier ministre Okalik et du
gouvernement du Nunavut, et je recommande fortement que le
Sénat appuie l’adoption de ce projet de loi et la ratification de
l’accord.

Le sénateur Watt a soulevé un certain nombre de points
importants et a demandé que le comité examine l’accord et la loi
de façon plus approfondie. Le gouvernement du Nunavut lui en
est reconnaissant.

Un des sénateurs a déclaré hier, au sujet de la conclusion des
traités, que le mieux était l’ennemi du bien. Ce traité est loin d’être
parfait, mais c’est un bon traité. Il est bon pour le gouvernement
du Nunavut, le gouvernement du Canada, et comme le montrent
les résultats du vote de ratification, il est bon pour les Inuits du
Nunavik.

De son côté, le gouvernement du Nunavut est heureux de
constater que les droits que possèdent les Inuits du Nunavik sur le
territoire du Nunavut seront précisés et définis une fois le traité
ratifié. Comme le sénateur Sibbeston l’a déclaré hier, cet accord
précise les droits et les obligations des gouvernements et des Inuits
dans la région marine du Nunavik. Il définit la façon dont les
ressources seront gérées dans cette partie du Canada, qui
occupent une place très importante pour les Inuits. Il ne
supprime aucun droit ancestral, et tous les droits ancestraux,
issus de traité ou non, possédés par les Inuits continuent d’être
protégés par l’article 35 de la Constitution, que l’accord soit
ratifié ou non.

De plus, cet accord n’attribue pas au gouvernement du
Nunavut de nouvelles compétences. Le gouvernement du
Nunavut possède des compétences dans cette région à l’heure
actuelle et en possédera toujours, que l’accord soit ratifié ou non.
Les compétences qu’exerce le gouvernement du Nunavut dans
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Act, a federal act, and it has the same jurisdiction that the
Government of the Northwest Territories had in that area before.

The role of the Government of Nunavut actually will be
diminished by the ratification of this treaty. The role of the
Government of Nunavut in its wildlife jurisdiction, for example,
will be shared between the Government of Canada and the
Nunavik Inuit and the Cree, eventually.

Honourable Senators, this agreement is about the future. The
Government of Nunavut looks forward to participating in the
future implementation of this agreement in partnership with
Canada and the Nunavik Inuit.

In particular, the Government of Nunavut looks forward to
managing resources with Nunavik Inuit and Canada through the
management boards that will be established through this
agreement, including the wildlife board, land use planning
commission, and impact review board.

Just as an aside, the government is familiar with how such
boards work since these were modeled after the boards that
were established under the Nunavut agreement, and which the
Government of Nunavut has been participating in since 1999, and
then before that, as the Government of Northwest Territories.
There is some expertise that we can share with the Nunavik Inuit
in establishing these boards, and the Government of Nunavut
looks forward to that as well.

For these reasons, honourable senators, as well as the
considerable benefits accruing to the Nunavik Inuit in this
treaty, we would urge the Senate to pass Bill C-11 so that Canada
can ratify the Nunavik Inuit Land Claims Agreement.

Senator St. Germain: Thank you for appearing before us on
behalf of Nunavut.

In spite of the fact that it diminishes to a degree rights and
access, is it the certainty that this agreement brings that will assist
the people of Nunavut as well as the people of Nunavik?

Mr. MacKay: For both governments, the certainty is obviously
one of the main reasons for entering into a treaty. Under this
agreement, as you state, the rights of government and Inuit will be
clarified under the treaty, and we can just look at the treaty and
find out what our obligations are in the Nunavik Marine Region.

Senator Watt: I will try to restrict myself to three sets of
instruments contemplated in the agreement itself. One is the
wildlife management board that takes into account Nunavik,
Nunavut and the Cree, as Senator Adams said, later, along with
the review board and the land and resource board, I believe.

cette région découlent de la Loi sur le Nunavut, une loi fédérale,
et il possède les mêmes compétences que celles qu’avait
auparavant le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest.

Le rôle du gouvernement du Nunavut sera en fait restreint par
la ratification de ce traité. Dans le domaine des ressources
fauniques, par exemple, le rôle du gouvernement du Nunavut sera
réparti entre le gouvernement du Canada, les Inuits du Nunavik
et les Cris, éventuellement.

Honorables sénateurs, cet accord concerne l’avenir. Le
gouvernement du Nunavut sera heureux de participer à la mise
en œuvre de cet accord, en association avec le Canada et les Inuits
du Nunavik.

En particulier, le gouvernement du Nunavut sera heureux de
gérer les ressources avec les Inuits du Nunavik et le Canada par le
truchement des conseils de gestion qui seront créés aux termes de
cet accord, y compris le conseil de gestion des ressources
fauniques, la commission d’aménagement du territoire et la
commission chargée de l’examen des répercussions.

Je signale en passant que le gouvernement connaît bien le
fonctionnement de ces organismes, étant donné qu’il s’inspire des
commissions qui ont été créées aux termes de l’accord relatif au
Nunavut et auxquelles le gouvernement du Nunavut participe
depuis 1999, et même avant cela, à titre de gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest. Nous pourrons transmettre aux Inuits
du Nunavik l’expertise que nous avons acquise dans la création de
ces conseils et le gouvernement du Nunavut sera également
heureux de le faire.

C’est donc pour ces raisons, honorables sénateurs, ainsi que
pour les avantages considérables que les Inuits du Nunavik
retireront de ce traité, que nous invitons vivement le Sénat à
adopter le projet de loi C-11 pour que le Canada puisse ainsi
ratifier l’accord sur les revendications territoriales des Inuits du
Nunavik.

Le sénateur St. Germain : Merci d’avoir comparu devant nous
pour le compte du Nunavut.

Malgré le fait que cet accord restreint quelque peu les droits et
l’accès à certains secteurs, est-ce la certitude que cet accord
apportera qui est un élément positif pour le peuple du Nunavut
ainsi que celui du Nunavik?

M. MacKay : Il est évident que la certitude est un des aspects
qui a conduit les deux gouvernements à conclure le traité. Aux
termes de cet accord, comme vous le dites, les droits du
gouvernement et ceux des Inuits seront précisés par le traité et il
suffira d’examiner le traité pour savoir quelles sont nos
obligations dans la région marine du Nunavik.

Le sénateur Watt : Je vais essayer de me limiter aux trois séries
d’instruments qu’envisage l’accord lui-même. Le premier est le
conseil de gestion des ressources fauniques qui prend en compte le
Nunavik, le Nunavut et les Cris, comme le sénateur Adams l’a
mentionné, ainsi que le conseil d’examen des répercussions et la
commission d’aménagement.
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I examined the agreement, knowing that Premier Okalik has
been making the point that we also have to be useful, trying to
help him out in terms of getting access to what is adjacent to him
in terms of the powers and what is not.

I do not see this as a real balance. Again, I stated earlier this
morning that it is due to the jurisdiction maintaining the federal
government, because the Nunavut government is an extension of
the federal government. On that account, there is no change, as
you stated. They already have jurisdiction at this point.

Do you not feel that there might be — or will be — some
hardship over time? There already is today. When it comes down
to the management of matters, what is adjacent to Nunavik Inuit
is at their doorsteps, the islands at the high water marks. The
jurisdiction is under the federal government.

Being regulated and the various sets of laws that will be passed
could have some consequences on the rights of the Inuit.

Mr. MacKay: Senator, that is correct. The Government of
Nunavut has jurisdiction in that area, and the Nunavut legislature
could pass laws that affect Nunavik Inuit. That is the situation
today.

Once this agreement is ratified, you will have a wildlife
management board in place that will have members. You pointed
out that it is equal members from government and Nunavik Inuit,
with the chair chosen jointly. Under that scenario, there is
actually more input from Nunavik Inuit into wildlife management
than there is today. Under today’s situation it is the Government
of Nunavut that has jurisdiction over wildlife in the area, and it
has sole jurisdiction.

Senator Watt: This is what is in the summary, the way you have
described it, but in the text itself, Nunavik Inuit do not have equal
numbers. I just wanted to remind you of that. On top of that,
Nunavik Inuit will be able to implement what has been passed.
They will have recommendatory functions up to the minister’s
level. Nunavut and the federal laws apply. We are, in a sense,
outnumbered. I just wanted to state that.

Why were the Nunavik Inuit not notified by the Nunavut
Wildlife Management Board when they put a closure recently in
Sleeper Islands and the King George Islands, which is a doorstep
away from several communities? Do you have any knowledge of
that?

Mr. MacKay: Senator, I am aware of the beluga harvesting
season being cut short by the Department of Fisheries and
Oceans. As you know, that is a department of the federal
government, so the Government of Nunavut did not participate
in that. As you said in your speech, the Nunavut Wildlife
Management Board did approve that measure, so in a sense the

J’ai étudié l’accord, sachant que le premier ministre Okalik a
déclaré que les sénateurs devaient avoir une influence positive, et
je vais essayer de l’aider pour ce qui est d’avoir accès à certains
pouvoirs accessoires et autres.

Je ne considère pas que cet accord introduise un véritable
équilibre. Là encore, j’ai déclaré plus tôt ce matin que cela vient
du fait que le gouvernement fédéral conserve ses pouvoirs dans
cette région, étant donné que le gouvernement du Nunavut n’est
que la projection du gouvernement fédéral. Sur ce plan, il n’y a
pas de changement, comme vous l’avez mentionné. Le
gouvernement possède déjà des compétences dans cette région.

Ne pensez-vous pas qu’il pourrait y avoir— ou qu’il y aura—
des difficultés par la suite? Il y en a déjà aujourd’hui. Lorsqu’il
s’agit de questions de gestion, le territoire qui est contigu à celui
des Inuits du Nunavik est très proche, ce sont les îles délimitées
par la ligne des hautes eaux. Cette zone relève du gouvernement
fédéral.

Le fait d’être réglementé et d’être visé par diverses séries de lois
qui seront adoptées par la suite pourrait avoir des répercussions
sur les droits des Inuits.

M. MacKay : Sénateur, c’est exact. Le gouvernement du
Nunavut possède des compétences sur cette zone et l’assemblée
législative du Nunavut pourrait adopter des lois qui toucheraient
les Inuits du Nunavik. C’est la situation actuelle.

Lorsque cet accord sera ratifié, un conseil de gestion des
ressources fauniques sera créé et ses membres nommés. Vous avez
mentionné qu’il y aura un nombre égal de représentants du
gouvernement et des Inuits du Nunavik, qui choisiront ensemble
leur président. Dans ce scénario, les Inuits du Nunavik
participeront en fait davantage à la gestion des ressources
fauniques qu’ils ne le font actuellement. Aujourd’hui, c’est le
gouvernement du Nunavut qui possède des compétences sur les
ressources fauniques de la région, et c’est une compétence
exclusive.

Le sénateur Watt : C’est ce qui se trouve dans le résumé, c’est
ainsi que vous l’avez décrit, mais dans le texte lui-même, les Inuits
du Nunavik ne sont pas représentés en nombre égal. Je voulais
simplement vous le rappeler. De plus, les Inuits du Nunavik
pourront mettre en œuvre les mesures adoptées. Ils auront pour
rôle de formuler des recommandations qui seront soumises au
ministre. Les lois fédérales et du Nunavut s’appliqueront. Nous
serons, dans un certain sens, mis en minorité. Je voulais
simplement le mentionner.

J’aimerais savoir pourquoi les Inuits du Nunavik n’ont pas été
informés par le conseil de gestion des ressources fauniques du
Nunavut de sa décision d’interdire l’exploitation de ces ressources
dans les îles Sleeper et King George, qui sont très proches de
plusieurs de leurs collectivités? Êtes-vous au courant de cela?

M. MacKay : Sénateur, je sais que le ministère des Pêches et
des Océans a raccourci la saison de la chasse au bélouga. Comme
vous le savez, c’est un ministère du gouvernement fédéral et le
gouvernement du Nunavut n’a donc pas participé à la prise de
cette décision. Comme vous l’avez dit dans votre intervention, le
conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut a
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Government of Nunavut was involved. The board acts on the
information given to it by government, and it is the federal
government in that case that had the obligation to consult. My
information is that they did consult with Nunavik Inuit, but I do
not work for the Department of Fisheries and Oceans, so I do not
know the details of the consultation.

Senator Joyal: If I understand the scope of the agreement or
the treaty, because it is a treaty according to the bill that we have
before us, does the Nunavut government expect some financial
benefit from this agreement?

Mr. MacKay: The Government of Nunavut is part of the
implementation panel. The implementation panel gives
implementation funding to bodies that are charged with
implementing the agreement. That will be federal departments
as well as the Government of Nunavut and agencies of Makivik.

We have negotiated an implementation plan that sets out
yearly funds that will go to the Government of Nunavut. For the
Government of Nunavut, that is $350,000 per year for the first
initial ten-year period. That will go to covering the additional cost
to the Government of Nunavut of implementing the treaty. It is
intended to recognize the difference in costs of running the
government with or without the treaty. Once the treaty has been
ratified, the Government of Nunavut will receive that $350,000 a
year.

Senator Joyal: You will receive an additional amount of money
from the federal government to be able to discharge the additional
responsibility that you are granted under the agreement.

Mr. MacKay: That is correct, senator.

Senator Joyal: Does it widen the economic base on which you
can raise revenues generally?

Mr. Mackay: No. It is intended just to cover the costs of the
agreement. It is not intended to be a sort of additional funding for
the Government of Nunavut to cover its general obligations such
as health or social services or education. It is intended strictly to
allow the Nunavut government to implement the agreement.

Senator Joyal: In other words, if there were to be royalties paid
or any other benefit that would accrue to the Inuit, that in no
way, shape or form could represent for you an additional source
of income in the way of levies or indirect taxes or charges you may
think of?

Mr. Mackay: No, there would not be any additional income
for Nunavut. At present, the Government of Nunavut does not
have jurisdiction over natural resources, so we do not collect any
royalties. If one day we are a government that collects royalties,
because of this agreement, some of the royalties, as explained
before, would go to Nunavik Inuit. If anything, the Government
of Nunavut is reducing its potential revenue base by entering into
this agreement, but the reason for it is to increase the economic

approuvé cette mesure, de sorte que le gouvernement du Nunavut
y a, en un certain sens, participé. Le conseil se fonde sur
l’information que nous fournit le gouvernement et dans ce cas,
c’est le gouvernement fédéral qu’il était tenu de consulter. D’après
mes informations, le conseil a consulté les Inuits du Nunavik,
mais je ne travaille pas pour le ministère des Pêches et des Océans,
et je ne suis donc pas au courant des modalités de la consultation.

Le sénateur Joyal : Si je comprends bien la portée de cet accord
ou de ce traité, parce que c’est un traité d’après le projet de loi qui
nous est présenté, j’aimerais savoir si le gouvernement du
Nunavut espère retirer certains avantages financiers de cet accord.

M. MacKay : Le gouvernement du Nunavut fait partie du
comité de mise en œuvre. Le comité de mise en œuvre accorde un
financement aux organes chargés de mettre en œuvre l’accord.
Cela vise les ministères fédéraux ainsi que le gouvernement du
Nunavut et les mandataires de la société Makivik.

Nous avons négocié un plan de mise en œuvre qui précise le
montant annuel des fonds destinés au gouvernement du Nunavut.
Pendant une première période initiale de dix ans, le gouvernement
du Nunavut recevra 350 000 $ par année. Cette somme est
destinée à couvrir les frais supplémentaires que devra engager le
gouvernement du Nunavut pour mettre en œuvre le traité.
Il s’agit de tenir compte du coût de fonctionnement
supplémentaire que devra assumer le gouvernement à cause de
ce traité. Lorsque le traité sera ratifié, le gouvernement du
Nunavut recevra 350 000 $ par année.

Le sénateur Joyal : Vous recevrez un financement
supplémentaire de la part du gouvernement fédéral pour
pouvoir vous acquitter des responsabilités supplémentaires que
vous attribue l’accord en question.

M. MacKay : C’est exact, sénateur.

Le sénateur Joyal : Cela a-t-il pour effet d’élargir l’assiette
fiscale qui vous permet, d’une façon générale, d’encaisser les
recettes?

M. Mackay : Non. Cela vise uniquement à recouvrer les coûts
découlant de l’accord. Le but n’est pas d’accorder un financement
supplémentaire au gouvernement du Nunavut pour qu’il puisse
s’acquitter de ses obligations générales dans le domaine de la
santé, des services sociaux ou de l’éducation. Ce financement vise
uniquement à donner au gouvernement du Nunavut les moyens
de mettre en œuvre l’accord.

Le sénateur Joyal : En d’autres termes, si les Inuits devaient
recevoir des redevances ou d’autres avantages, cela ne
représenterait absolument pas une nouvelle source de recettes
sous la forme de taxes ou frais indirects?

M. Mackay : Non, le Nunavut n’en retirerait aucun revenu
supplémentaire. À l’heure actuelle, le gouvernement du Nunavut
ne possède pas de compétence sur les ressources naturelles, de
sorte qu’il ne perçoit pas de redevances. S’il arrivait que notre
gouvernement perçoive des redevances, conformément à cet
accord, une partie de ces redevances, comme cela a déjà été
expliqué, serait versée aux Inuits du Nunavik. En fait, le
gouvernement du Nunavut réduit son assiette fiscale générale en

13-12-2007 Affaires juridiques et constitutionnelles 4:69



stability of the Nunavik Inuit, who are of course neighbours and
share many of the harvesting areas of the Nunavut Inuit. It is in
the Government of Nunavut’s interest to have that revenue source
for the Nunavik Inuit.

Senator Joyal: At present, do you have any specific jurisdiction
in the matter of natural resources?

Mr. Mackay: No.

Senator Joyal: If there would be any development of natural
resources other than fishing and hunting, would you have to
request that the federal government amend your enabling
legislation to grant you specific responsibility in that regard?

Mr. Mackay: That is right.

Senator Joyal: Regarding the split of royalties, we were told
yesterday by Mr. Molloy that the $2 million is being shared
equally and that the 5 per cent over and above that is on the basis
of the agreement that was followed in the Nunavut context. How
does it work in your own reality?

Mr. Mackay: It works almost the same way. Under the
Nunavut Land Claims Agreement there is a provision on Crown
lands. If there is development of resources on Crown lands, then
the Nunavut Inuit receive a portion of the royalties in the formula
you just mentioned: 50 per cent of the first $2 million and
then 5 per cent of everything above that.

If the development of resources is on Inuit-owned lands— and
I think almost 20 per cent of Nunavut is Inuit-owned lands —
then the Inuit set and collect all the royalties and retain them for
Inuit organizations. The situation in this agreement is similar,
except that 80 per cent of the lands are owned by the Nunavik
Inuit in this case, so there is more of a potential for a share in the
royalties, if there are any.

Senator Joyal: Why did you not have an escalation clause in
your discussion prior to that? It seems to me that that would be
one way of managing the future.

Mr. Mackay: I do not know what the reason was for freezing it
at $2 million in the Nunavut context. In this agreement, we
wanted equal treatment between the two Inuit groups, so we
retained that $2-million figure that was set at the 1993 level.

My understanding is that in most cases that first $2 million is
reached fairly quickly so it does not become an issue.
The 5 per cent is actually the more pertinent figure.

concluant cet accord, mais sa raison d’être est d’augmenter la
stabilité économique des Inuits du Nunavik, qui sont bien sûr nos
voisins et qui partagent de nombreuses zones de récolte avec les
Inuits du Nunavut. Il est dans l’intérêt du gouvernement du
Nunavut que cette source de revenus soit réservée aux Inuits du
Nunavik.

Le sénateur Joyal : À l’heure actuelle, exercez-vous une
compétence précise dans le domaine des ressources naturelles?

M. Mackay : Non.

Le sénateur Joyal : Dans le cas où les ressources naturelles
seraient exploitées autrement que par la pêche et la chasse,
seriez-vous obligés de demander au gouvernement fédéral de
modifier votre loi constitutive pour obtenir une responsabilité
précise dans ce domaine?

M. Mackay : C’est exact.

Le sénateur Joyal : Pour ce qui est du partage des redevances,
M. Molloy nous a déclaré hier que le montant de 2 millions de
dollars serait partagé également et que 5 p. 100 des montants
supplémentaires seraient partagés conformément à l’accord qui a
été conclu dans le contexte du Nunavut. Comment cela se
passe-t-il chez vous?

M. Mackay : La formule est à peu près la même. L’accord sur
les revendications territoriales du Nunavut contient une
disposition concernant les terres de la Couronne. En cas
d’exploitation des ressources se trouvant sur les terres de la
Couronne, les Inuits du Nunavut reçoivent une partie des
redevances selon la formule que vous avez mentionnée :
50 p. 100 des deux premiers millions de dollars et ensuite
5 p. 100 de tout montant supérieur.

Si les ressources qui sont exploitées se trouvent sur des terres
appartenant aux Inuits — et je crois que près de 20 p. 100 des
terres du Nunavut appartiennent aux Inuits —, alors ce sont les
Inuits qui fixent et perçoivent toutes les redevances et qui les
conservent pour les organisations inuites. La situation prévue par
cet accord est semblable, à la différence que 80 p. 100 des terres
appartiennent aux Inuits du Nunavik dans ce cas-ci, de sorte
qu’ils pourraient obtenir une part plus grande des redevances, s’il
y en avait.

Le sénateur Joyal : Pourquoi ne pas avoir demandé un barème
progressif dans les discussions que vous avez eues avant de
conclure cet accord? Il me semble que cela aurait été une façon
d’assurer l’avenir.

M. Mackay : Je ne sais pas pourquoi ce montant a été bloqué à
2 millions de dollars dans le contexte du Nunavut. Dans le présent
accord, nous voulions que les deux groupes inuits soient traités de
la même façon, c’est pourquoi nous avons conservé le chiffre
de 2 millions de dollars qui avait été fixé en 1993.

Je crois que dans la plupart des cas, les deux premiers millions
de dollars sont atteints assez rapidement, de sorte que cela ne pose
pas de question. C’est en fait le chiffre de 5 p. 100 qui est le plus
important.
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Senator Joyal: I hope you can enlighten me regarding the
definition of ‘‘resource royalty,’’ which appears in the definition
section of the agreement on the bottom of page 6:

‘resource royalty’ means any share of production whether
in money or in kind paid or payable to Government, as
owner prior to production, in respect of a resource produced
by a person from Crown lands in or under the Nunavik
Marine Region, but does not include . . .

Why does it say ‘‘as owner prior to production’’?

Mr. Mackay: The Crown owns all resources when they are in
the ground, but once they have been produced, the producer owns
the resources then. The government collects a royalty based on its
ownership of the resources, but that was in there to clarify that it
is the owner of resources in the ground as opposed to resources en
route to somewhere. I believe that came out of a dispute in the
Northwest Territories context. I will let the federal government
address that point more specifically, since they were the ones
involved in redrafting this provision to read ‘‘as owner prior to
production.’’

Senator Joyal: If there were any dispute between the Nunavut
government and the Nunavik Inuit, what would be the dispute
settlement mechanism in the context of this agreement?

Mr. Mackay: Between the two Inuit groups, in the Nunavut
Land Claims Agreement there is an overlap agreement similar to
this one with the Cree. If there was a dispute in that context, it
would go to that section of the Nunavut Land Claims Agreement,
and it would be decided through the dispute resolution provisions
in that agreement. They have an arbitration provision there as
well.

Senator Joyal: Are there any situations of conflict from the
past that could arise again from this agreement in the near future?

Mr. Mackay: Not to my knowledge. There have been conflicts,
of course, between Inuit and government on both the Nunavik
side and the Nunavut side. However, I do not think there have
been any disputes between the two Aboriginal groups since the
1993 agreement was signed.

Senator Adams: With respect to the land claims, somehow we
have quotas in 0A and 0B. With the overlap agreement, I think
this would be better for the Cree and Inuit in Nunavik and
Nunavut. It may be different in a land claims agreement where
there are corporations such as Makivik involved. They do not
have a legislative body, whereas in Nunavut we have such a body.
There is more control over mammals under the agreements
because we have the legislation. The government does not
recognize that. People are concerned that Nunavut will be

Le sénateur Joyal : J’espère que vous pourrez m’éclairer au
sujet de la définition de « redevance liée à l’exploitation des
ressources » qui paraît dans l’article des définitions de l’accord au
bas de la page 6 :

« redevance liée à l’exploitation des ressources » s’entend
de toute part de la production, en espèces ou en nature,
payée ou payable au gouvernement, en sa qualité de
propriétaire avant la production, à l’égard d’une ressource
produite par une personne sur des terres de la Couronne
dans la région marine du Nunavik ou dans son sous-sol.

Pourquoi précise-t-on « en sa qualité de propriétaire avant la
production »?

M. Mackay : La Couronne est propriétaire de toutes les
ressources qui se trouvent dans le sol, mais une fois qu’elles
sont exploitées, c’est l’exploitant qui en devient propriétaire. Le
gouvernement perçoit une redevance découlant de sa propriété
des ressources, mais cela est mentionné pour préciser que c’est
bien le propriétaire des ressources qui se trouvent dans le sous-sol
qui a droit à ces redevances, et non pas celui des ressources qui
sont transportées ailleurs. Je crois que cela vient d’un différend
qui s’est produit dans les Territoires du Nord-Ouest. Je vais laisser
le gouvernement fédéral vous donner des précisions sur ce point,
parce que c’est lui qui a voulu reformuler cette disposition pour
qu’elle comprenne l’expression « en sa qualité de propriétaire
avant la production ».

Le sénateur Joyal : S’il y avait un différend entre le
gouvernement du Nunavut et les Inuits du Nunavik, quel serait
le mécanisme de règlement des différends applicable dans le cadre
de cet accord?

M. Mackay : Dans l’accord sur les revendications territoriales
du Nunavut, il existe entre les deux groupes d’Inuits une entente
de chevauchement qui est semblable à celle qui a été conclue avec
les Cris. S’il surgissait un différend dans ce contexte, il serait réglé
conformément à l’article pertinent de l’accord sur les
revendications territoriales du Nunavut, en utilisant les
dispositions de résolution des différends prévues par cet accord.
Celui-ci contient également une clause d’arbitrage.

Le sénateur Joyal : Y a-t-il des situations de conflit qui
risqueraient de se reproduire dans un avenir proche avec cet
accord?

M. Mackay : Pas à ma connaissance. Il y a eu, bien sûr, des
conflits entre les Inuits et le gouvernement, tant du côté du
Nunavik que de celui du Nunavut. Je ne pense pas toutefois qu’il
y ait eu de litige entre les deux groupes autochtones depuis la
signature de l’accord de 1993.

Le sénateur Adams : Pour ce qui est des revendications
territoriales, il y a certains quotas dans les secteurs 0A et 0B.
Avec les ententes de chevauchement, je crois que la situation sera
plus favorable pour les Cris et les Inuits du Nunavik et du
Nunavut. Il en irait peut-être différemment avec un accord de
revendications territoriales qui concerne des sociétés comme la
société Makivik. Ces sociétés n’ont pas d’organe législatif, alors
que le Nunavut en possède un. Les mammifères sont mieux
contrôlés avec ces accords parce que nous disposons de mesures
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administering resources. We still have to go to the federal
government concerning mammals, for example. I want to know
what the difference is between managing the land claims
agreements amongst the different parties.

Mr. Mackay: Do you mean what is the difference between the
two agreements in terms of wildlife management?

Senator Adams: The whole agreement. Let us say we have a
premier and then there is the president of Makivik. Every year we
come up with different legislation. I am concerned about Nunavut
giving up rights to water where there might be an overlap in an
agreement.

Mr. Mackay: Makivik, as you point out, is the corporation
that signed this agreement. The Nunavut agreement was signed by
Nunavut Tunngavik. The Government of Nunavut is the
territorial government that is responsible for implementing both
agreements. Both agreements are wholly within the territory of
Nunavut. That is how that works.

As you mentioned, the role of federal government with respect
to wildlife is to administer the sea-based wildlife, and the
Government of Nunavut has jurisdiction over the land-based
wildlife. I do not know if that fully answers your question.

Senator Adams: I think so. We have a land claim agreement in
Nunavut, especially Nunavut Tunngavik Incorporated, that
includes some of the islands that protect mammals, going right
up to James Bay and covering some of the islands. Those are not
controlled by Nunavut because it takes money to operate that
area. It is an area for protecting the future of the birds and
mammals. It is more like a park environment.

The land claims agreements have some overlap. I think in the
future it will be easier to negotiate commercial interests. We heard
yesterday that Nunavut commercial fishing had been worked on
for five years. At that time the Nunavut had land claims for about
6,000 metric tonnes of the Greenland turbot. It used to be about
2.5 per cent and it has gone up to 10 per cent. If the bill passes, I
think it is easier now, because we would have an overlap
agreement.

Mr. Mackay: I think you are right, senator. Both Inuit groups
get rights in this agreement with regards to commercial fishing. It
goes a long way to recognizing rights to commercial fishery for
both Inuit groups.

The Chair: Thank you very much, Mr. Mackay. We are
extremely grateful to you for clean-language answers, which in
legal matters are not always the case.

législatives. Le gouvernement ne le reconnaît pas. Les gens
s’inquiètent du fait que le Nunavut sera chargé d’administrer les
ressources. Nous devons encore nous adresser au gouvernement
fédéral au sujet des mammifères, par exemple. J’aimerais savoir
s’il y a des différences entre la gestion des ressources par les
différentes parties dans ces accords sur les revendications
territoriales?

M. Mackay : Voulez-vous parler de la différence qui existe
entre ces deux accords pour ce qui est de la gestion des ressources
fauniques?

Le sénateur Adams : L’ensemble de l’accord. Supposons qu’il y
ait un premier ministre et ensuite, un président de la société
Makivik. Tous les ans, on adopte de nouvelles mesures
législatives. Je crains que le Nunavut renonce à ses droits sur
l’eau s’il y avait un chevauchement dans l’accord.

M. Mackay : Comme vous l’avez signalé, la société Makivik
est celle qui a signé cet accord. L’accord du Nunavut a été signé
par la société Nunavut Tunngavik. Le gouvernement du Nunavut
est le gouvernement territorial chargé de mettre en œuvre les deux
accords. Les deux accords visent uniquement le territoire du
Nunavut. Voilà comment cela fonctionne.

Comme vous l’avez mentionné, en matière de ressources
fauniques, le rôle du gouvernement fédéral consiste à
administrer les ressources fauniques marines et celui du
gouvernement du Nunavut se limite aux ressources terrestres. Je
ne sais pas si cela répond entièrement à votre question.

Le sénateur Adams : Je le crois. Il y a un accord sur les
revendications territoriales au Nunavut, en particulier avec la
société Nunavut Tunngavik, qui comprend certaines îles et qui
protège les mammifères; il s’applique jusqu’à la baie James et à
une partie de ces îles. Ces secteurs ne sont pas contrôlés par le
Nunavut parce qu’il faut des fonds pour exploiter ce secteur. C’est
une zone qui vise à protéger les oiseaux et les mammifères. Cela
ressemble davantage à un parc écologique.

Les accords sur les revendications territoriales se chevauchent
en partie. Je pense qu’à l’avenir, il sera plus facile de négocier les
droits commerciaux. On nous a dit hier que la pêche commerciale
au Nunavut avait fait l’objet de négociations pendant cinq ans. À
cette époque, le Nunavut avait des revendications territoriales qui
concernaient près de 6 000 tonnes métriques de turbot du
Groenland. Cela représentait près de 2,5 p. 100, et ce
pourcentage est passé à 10 p. 100. Si le projet de loi est adopté,
je pense que cela facilitera les choses parce que nous avons
maintenant une entente de chevauchement.

M. Mackay : Je pense que vous avez raison, sénateur. Les deux
groupes d’Inuits obtiennent des droits avec cet accord pour ce qui
est de la pêche commerciale. Cela revient pratiquement à
reconnaître aux deux groupes d’Inuits le droit de pratiquer la
pêche commerciale.

La présidente : Merci, monsieur Mackay. Nous vous sommes
très reconnaissants d’avoir fourni des réponses claires, ce qui n’est
pas toujours le cas lorsqu’il s’agit de questions juridiques.
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We will now ask the officials who were with us last night to
return to the table. They are, from Indian and Northern Affairs
Canada, Mr. Tom Molloy, Chief Federal Negotiator; Mr. Pat
Walsh, Senior Negotiator, Makivik/Cree Offshore of Quebec; and
Mr. Brian Keogh, Senior Counsel, Department of Justice
Canada.

Thank you for agreeing to make yourselves available again this
morning. Even though that had not been scheduled, it is an
indication of how much the committee valued your input
yesterday. I will pick up where we left off last night, which
means going first to Senator Joyal and then to Senator Watt and
carrying on from there.

Senator Joyal: Welcome back. I would like to go back to
page 13 of the parliamentary secretary’s statement of yesterday. I
will read the paragraph about which I request additional
explanation:

The treaty includes a backup release, but this is triggered
only if, for some reason, the promise made by the Inuit is
not given effect by the courts and there is resulting prejudice
to the rights of Inuit or to the rights of others. In such a
case, the release operates only to the limited extent necessary
to avoid the prejudice to rights.

Could you explain to me the legal impact and nature of this
backup release clause and identify in the text of the agreement to
which section that refers specifically, so that we have the legal
wording in front of us?

Brian Keogh, Senior Counsel, Department of Justice Canada,
Indian and Northern Affairs Canada: Senator Joyal, the provisions
in question are in part 2.29, the certainty provisions of the
agreement.

Senator Joyal: What page are you on?

Mr. Keogh: I am on page 11. The specific provision is 2.29.4. It
is our hope that this backup release will never have to be triggered
because we are assuming and hoping that the upfront undertaking
not to exercise rights will be sufficient and that the courts will give
effect to that upfront undertaking, that promise, not to exercise
any rights but those set out in the agreement.

The purpose of this particular provision is that if this upfront
promise not to assert is not given effect by the courts, then there
will be deemed to have been a release of those rights as of the date
of the agreement, to the extent necessary to avoid prejudicing the
rights of Canada, third parties or Inuit.

Senator Joyal: Could you provide an example so that we have a
better illustration of this?

Mr. Keogh: I hope I can repeat the example I provided
yesterday, because it is probably the clearest example of a
potential exercise outside of the agreement. The agreement

Nous allons maintenant demander aux fonctionnaires qui
étaient ici hier soir de reprendre place à la table. Nous allons
accueillir M. Tom Molloy, négociateur en chef du gouvernement
fédéral, d’Affaires indiennes et du Nord Canada, M. Pat Walsh,
négociateur principal, Makivik/Cris, au large des côtes du
Québec, et M. Brian Keogh, conseiller principal, ministère de la
Justice Canada.

Merci d’avoir accepté de revenir ce matin. Cela n’était pas
prévu au programme, mais cela reflète tout l’intérêt qu’a porté le
comité aux commentaires que vous avez faits hier. Je vais
reprendre là où nous nous sommes arrêtés hier soir, ce qui veut
dire que je vais d’abord donner la parole au sénateur Joyal, et
ensuite au sénateur Watt et que nous reprendrons ensuite la
formule habituelle.

Le sénateur Joyal : Bienvenue. J’aimerais revenir à la
page 13 de la déclaration qu’a faite hier le secrétaire
parlementaire. Je vais vous lire le paragraphe au sujet duquel
j’aimerais obtenir des explications supplémentaires :

Ce traité comprend une clause de renonciation
subsidiaire, qui n’entre en vigueur que si, pour une raison
quelconque, les tribunaux ne donnent pas effet à la promesse
faite par les Inuits et qu’il s’ensuit un préjudice pour les
droits des Inuits ou les droits d’autrui. En pareil cas, la
renonciation ne s’applique que dans la mesure nécessaire
pour éviter le préjudice aux droits.

Pourriez-vous m’indiquer quel est l’effet juridique et la nature
de cette clause de renonciation subsidiaire et préciser à quel
article du texte de l’accord elle fait directement référence, pour
que nous puissions examiner sa formulation juridique?

Brian Keogh, conseiller principal, ministère de la Justice
Canada, Affaires indiennes et du Nord Canada : Sénateur Joyal,
les dispositions en question font partie de l’article 2.29, les
dispositions de l’accord qui traitent de certitude.

Le sénateur Joyal : À quelle page êtes-vous?

M. Keogh : Je suis à la page 11. La disposition pertinente est
l’article 2.29.4. Nous espérons que cette renonciation subsidiaire
ne sera jamais appliquée parce que nous pensons et espérons que
l’engagement préalable qui a été pris de ne pas exercer certains
droits suffira et que les tribunaux donneront effet à cet
engagement préalable, à cette promesse, de ne pas exercer de
droits, à l’exception de ceux qui sont prévus par l’accord.

Cette disposition vise le but suivant : dans le cas où la promesse
initiale de ne pas affirmer certains droits ne serait pas mise en
œuvre par les tribunaux, alors il y a une présomption selon
laquelle il y a eu renonciation à ces droits à la date de l’accord,
dans la mesure nécessaire pour éviter de léser les droits du
Canada, ceux des tiers ou des Inuits.

Le sénateur Joyal : Pourriez-vous nous donner un exemple de
façon à mieux illustrer cette clause?

M. Keogh : J’espère que je peux vous redonner l’exemple que je
vous ai fourni hier, parce que c’est peut-être l’exemple le plus clair
d’un cas où l’on pourrait appliquer un droit non prévu par
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provides to the Inuit fee simple in approximately 80 per cent of
the land surface in the Nunavik Marine Region. Approximately
20 per cent is reserved to the Crown for various purposes.

If for some reason an individual Inuk claimed that he or she
had an Aboriginal right to that 20 per cent and that the Crown
could therefore not use the lands in the way that the Crown
wanted to, that would be an attempt to exercise a right outside of
the agreement. The effect of the backup release then would be to
surrender the Aboriginal right or title to that 20 per cent of the
lands, to the extent necessary to allow the Crown to go about its
business and use those lands in the way it intended.

Senator Joyal: I am trying to understand the particular context
under which such a claim could be made. Suppose there are
submarine resources found. Since 80 per cent of the land belongs
to the Inuit, according to this agreement, they would be the ones
to decide if the exploitation of that resource would take place.
How could they oppose the government’s decision, for example,
to exploit those resources and claim the royalties on it?

Mr. Keogh: First, the Inuit do not own the marine area
subsurface. The 80 per cent is on the islands.

Senator Joyal: I am talking about the islands.

Mr. Keogh: This would apply on the 20 per cent.

Senator Joyal: I just want to say that sometimes an island is a
very important place. You are aware of the conflict between
Canada and Denmark. It is a very small island. It is very
symbolic, yet a strategic place to own.

Mr. Keogh: I do not mean to put down the importance of the
island. That is why the Inuit ended up with 80 per cent, because it
is so important to them.

This provision operates to protect government on
the 20 per cent of the islands it owns. It would also protect the
Inuit on their 80 per cent. For example, with fee simple title they
will have the ability to use those lands in any way they want
because of the nature of fee simple. If a particular Inuk then said,
‘‘We have Aboriginal rights to that land, and Aboriginal title
means that you cannot use the land in a manner that is
inconsistent with the original use, which is what we understood
from the Delgamuukw decision,’’ then the Inuit collectivity can
say, ‘‘No, we are entitled to use those lands however we want, and
there are no restrictions. To the extent that title prevents us from
using those lands as we wish, that title has been released to the
extent necessary to allow us to proceed.’’

The intent of that provision is to protect Inuit, government and
third parties so that they can act in a way that the title or rights
that cannot be asserted will not have a legal impact on their
abilities.

l’accord. L’accord énonce que le droit de propriété en fief simple
des Inuits porte sur environ 80 p. 100 de la surface terrestre de la
région marine du Nunavik. Vingt pour cent environ de cette zone
est réservé à la Couronne pour diverses fins.

Si, pour une raison ou une autre, un Inuk prétendait qu’il
possédait un droit ancestral sur ce 20 p. 100 et que la Couronne
ne pouvait donc utiliser les terres en question comme elle
souhaitait le faire, cela constituerait une tentative d’exercer un
droit non prévu par l’accord. La renonciation subsidiaire
entraînerait alors la cession du droit autochtone ou du titre
aborigène sur ce 20 p. 100 des terres, dans la mesure nécessaire
pour que la Couronne puisse exercer ses activités et utiliser ces
terres comme elle le souhaitait.

Le sénateur Joyal : J’essaie de comprendre dans quel contexte
particulier une telle affirmation pourrait être faite. Supposons que
l’on trouve des ressources sous-marines. Étant donné que
80 p. 100 des terres appartiennent aux Inuits, aux termes de cet
accord, ce serait à eux de décider si cette ressource doit être
exploitée. Pourraient-ils alors s’opposer à la décision du
gouvernement d’exploiter ces ressources et demander d’en
percevoir des redevances?

M. Keogh : premièrement, les Inuits ne sont pas propriétaires
du sous-sol marin. Le 80 p. 100 concerne les îles.

Le sénateur Joyal : Je parle des îles.

M. Keogh : Cela s’appliquerait au 20 p. 100.

Le sénateur Joyal : Je voulais simplement dire qu’une île est
parfois une chose très importante. Vous êtes au courant du conflit
qui oppose le Canada et le Danemark. C’est une île très petite.
C’est très symbolique, mais c’est quand même un endroit
stratégique.

M. Keogh : Je ne voulais pas minimiser l’importance des îles.
C’est la raison pour laquelle les Inuits ont finalement obtenu
80 p. 100, parce qu’elles sont très importantes pour eux.

Cette disposition vise à protéger le gouvernement sur le
20 p. 100 des îles qu’il possède. Elle protégerait également le
80 p. 100 des îles que possèdent les Inuits. Par exemple, avec un
droit de propriété en fief simple, les Inuits ont le pouvoir d’utiliser
ces terres comme ils le souhaitent à cause de la nature de ce droit
de fief simple. Si un Inuk déclarait alors : « Nous possédons des
droits ancestraux sur ces terres et le titre aborigène veut dire que
vous ne pouvez pas utiliser les terres de façon incompatible avec
leur utilisation initiale, ce qui semble découler, d’après nous, de
l’arrêt Delgamuukw », alors la collectivité inuite pourrait dire :
« Non, nous avons le droit d’utiliser ces terres comme nous
l’entendons, et il n’y a pas de restrictions. Dans la mesure où ce
titre de propriété nous empêche d’utiliser ces terres comme nous le
souhaitons, il y a eu renonciation à ce titre dans la mesure
nécessaire à ce que nous puissions les utiliser. »

Cette disposition a pour but de protéger les Inuits, le
gouvernement et les tiers pour qu’ils puissent agir de façon à ce
que les titres de propriété ou les droits qui ne peuvent être affirmés
n’aient aucune répercussion juridique sur leurs pouvoirs.
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Senator Joyal: Your legal definition of non-assertion means
that the basis of the rights still exists, but there is a convention
between parties that they will not exercise their rights.

Mr. Keogh: That is correct.

Senator Joyal: I will provide you an example from common
law. If I own land that my neighbour walks on all the time, as you
know, there is prescription, and after a while my neighbour can
claim that he has the right to use that passage to obtain whatever
objective he may have. However, we can agree that he will use
that land for as long as he wants, but in no way, shape or form is
the fact that he uses that land acquisitive of rights to it.

Does this analogy of legal reality have a comparable value to
what you are telling us today?

Mr. Keogh: I would have to consider all of the various
implications of a right to use. We are dealing with more
significant rights in this case, with Aboriginal rights, with
Aboriginal title possibly and with fee simple. I am a bit
reluctant to say that in all cases it is exactly the same.

Senator Joyal: I am suggesting an analogy.

Mr. Keogh: By analogy, what is happening here is that the Inuit
have a right that they retain. They are saying that to the extent
that that right is outside the agreement, it will have no legal effect.
In a sense, it is a waiver of the ability to rely on that right.

Senator Joyal: How will a court interpret that in terms of
extinguishment versus non-extinguishment of Aboriginal rights?

Mr. Keogh: We are doing our best to avoid that being
interpreted as an extinguishment. I cannot predict how the courts
will interpret it. I am hoping they will interpret it in the fairly
plain way that we have set it out, that the right will continue to
exist and the Inuit agree they will not assert it.

Senator Joyal: It is avoiding use of the word ‘‘release’’ and the
other two words you mentioned yesterday, ‘‘cede’’ and
‘‘surrender.’’ By not using those words and by recognizing that
the Inuit commit themselves not to assert those rights, there is an
implication that the rights still exist.

Mr. Keogh: That is correct.

Senator Joyal: If I was Inuit, is that what I would plead in
court, to claim that my rights have not been extinguished?

Mr. Keogh: That would be the starting point of any attempt to
claim a right outside the agreement. However, we have the
backup release to try to counter anyone attempting to make that
claim.

Le sénateur Joyal : Selon votre définition juridique de la
non-affirmation d’un droit, le fondement du droit existe toujours,
mais les parties conviennent de ne pas exercer leurs droits.

M. Keogh : C’est exact.

Le sénateur Joyal : Je vais vous donner un exemple tiré de la
common law. Si je suis propriétaire d’un terrain et que mon voisin
l’utilise constamment, comme vous le savez, il y a prescription, et
après l’écoulement d’un certain délai, mon voisin peut prétendre
qu’il a le droit d’utiliser ce passage pour faire ce qu’il a envie de
faire. Cependant, nous pouvons nous entendre sur le fait qu’il
utilisera la terre aussi longtemps qu’il le souhaite, mais que cet
usage de la terre n’aura pas pour effet de lui faire acquérir quelque
droit que ce soit.

Est-ce que cette comparaison avec une autre réalité juridique
vous paraît conforme à ce que vous me dites aujourd’hui?

M. Keogh : Il faudrait que j’examine toutes les répercussions
possibles d’un droit d’usage. Il s’agit ici de droits plus importants,
de droits ancestraux, avec peut-être le titre aborigène et un droit
de propriété en fief simple. Je suis un peu réticent à affirmer que
cette comparaison est valable dans tous les cas.

Le sénateur Joyal : Je ne faisais que proposer une comparaison.

M. Keogh : À titre de comparaison, nous nous trouvons ici
dans un cas où les Inuits ont un droit qu’ils conservent. Ils
reconnaissent que dans la mesure où ce droit n’est pas prévu par
l’accord, il n’a aucun effet juridique. En un sens, il y a
renonciation à la capacité d’invoquer ce droit.

Le sénateur Joyal : Comment un tribunal interpréterait-il cette
clause par rapport à la notion d’extinction ou de non-extinction
des droits ancestraux?

M. Keogh : Nous avons fait tout ce que nous avons pu pour
éviter que cette clause soit interprétée comme constituant une
extinction. Je ne peux pas prédire comment les tribunaux
l’interpréteront. J’espère qu’ils l’interpréteront conformément à
la façon assez simple dont nous l’avons formulée, que le droit
continuera d’exister et que les Inuits accepteront de ne pas
l’exercer.

Le sénateur Joyal : Il s’agit d’éviter d’utiliser le mot
« renonciation » et les autres mots que vous avez mentionnés
hier, « cession », notamment. En évitant d’utiliser ces mots et en
reconnaissant que les Inuits s’engagent eux-mêmes à ne pas
exercer ces droits, il est possible d’en déduire que ces droits
existent toujours.

M. Keogh : C’est exact.

Le sénateur Joyal : Si j’étais un Inuit, est-ce l’argument que je
devrais invoquer devant un tribunal pour soutenir que mes droits
n’ont pas été éteints?

M. Keogh : Ce serait le point de départ de tout argument visant
à justifier l’invocation d’un droit non prévu par l’accord. Il y a
toutefois la clause de renonciation subsidiaire qui vise à empêcher
quiconque d’invoquer un tel droit.
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Senator Joyal: Given that there is no review mechanism
of the treaty after a certain period of time and that the treaty is
open-ended, in your opinion, is there recognition that the
agreement is everlasting and would not be the object of
reopening in court on the basis of pre-existence of rights?

Mr. Keogh: That is correct. We would not expect the treaty to
be reopened unilaterally by any party. There are amendment
provisions, and if it makes sense for the parties to make changes
to the agreement because of changing circumstances, there is
always an ability to do that. There are very specific amendment
provisions provided, but we would not expect the treaty to be
reopened by any one party unilaterally.

Senator Joyal: Can you explain the scope of the amendments
procedure?

Mr. Keogh: Yes. The amendment procedure does not require
the same level of ratification as the original agreement.

Senator Joyal: Could you identify what section you are
referring to?

Mr. Keogh: It appears on page 9, article 2.13.

Senator Joyal: Could you read it out loud?

Mr. Keogh: Article 2.13 states:

Amendments to this Agreement shall require the consent
of the parties as evidenced by:

(a) in respect of Her Majesty, an order of the
Governor-in-Council, and

(b) in respect of Nunavik Inuit, a resolution of
Makivik, except as provided otherwise by its by-laws.

Senator Joyal: In relation to this capacity to amend the treaty,
can everything be amended? Or are there provisions in the treaty
that are more fundamental than others and are seen as a final
settlement?

Mr. Keogh: I believe that any part of this treaty that the parties
wish to amend is open to amendment.

Senator Joyal: In other words, no part of the treaty is a final
settlement of any claim that the Inuit might have in the region as
outlined?

Mr. Keogh: It is a final settlement in a sense that it requires
all-party consent to any kind of change. That is where we
maintain our certainty. It is not intended to be a closed box in a
sense that the parties cannot consider any provision if it makes
sense for them to do that.

Tom Molloy, Chief Federal Negotiator, Indian and Northern
Affairs Canada: I want to clarify that it has been the position of
the Government of Canada in these negotiations and in others
that, while the amendment provisions are there, we do not see
them as being there to change what we would consider to be the
fundamental aspects of the treaty — that is, matters dealing with

Le sénateur Joyal : Étant donné qu’il n’existe pas de
mécanisme de révision du traité après un certain délai et que le
traité est un document ouvert, à votre avis, est-il admis que
l’accord aura un effet permanent et ne pourrait être révisé devant
un tribunal pour la raison qu’il existe des droits préexistants?

M. Keogh : C’est exact. Nous ne prévoyons pas que le traité
puisse être révisé unilatéralement par une des parties. Il existe des
dispositions en matière de modification et s’il paraît souhaitable
que les parties modifient l’accord en raison d’un changement de
circonstances, il y a toujours la possibilité de le faire. L’accord
contient des dispositions de modification très précises, mais nous
ne prévoyons pas que le traité puisse être révisé unilatéralement
par une des parties.

Le sénateur Joyal : Pouvez-vous nous expliquer la portée du
mécanisme de modification?

M. Keogh : Oui. La procédure de modification n’exige pas le
même type de ratification que l’accord initial.

Le sénateur Joyal : Pouvez-vous préciser à quel article vous
faites référence?

M. Keogh : Il figure à la page 9, c’est l’article 2.13.

Le sénateur Joyal : Pourriez-vous le lire à haute voix?

M. Keogh : L’article 2.13 énonce :

Le présent accord ne peut être modifié qu’avec le
consentement des parties et celui-ci doit être attesté :

a) dans le cas de Sa Majesté, par un décret du
gouverneur en conseil;

b) dans le cas des Inuit du Nunavik, par une résolution
de Makivik, sauf disposition contraire de ses
règlements administratifs.

Le sénateur Joyal : Au sujet de ce pouvoir de modifier le traité,
peut-on modifier n’importe quelle clause, ou y a-t-il dans ce traité
des dispositions de nature plus fondamentale que d’autres et qui
constituent un règlement définitif?

M. Keogh : Je pense que les parties peuvent modifier n’importe
quel article du traité si elles le souhaitent.

Le sénateur Joyal : Autrement dit, il n’y a aucune partie du
traité qui constitue le règlement définitif des revendications que
les Inuits pourraient avoir dans la région visée?

M. Keogh : C’est un règlement définitif dans le sens que le
traité ne peut être changé que si toutes les parties y consentent.
C’est de cette façon que nous préservons la certitude recherchée.
Le but n’est pas d’en faire un document fermé qui interdirait aux
parties d’examiner une disposition s’il leur paraissait logique de le
faire.

Tom Molloy, négociateur en chef du gouvernement fédéral,
Affaires indiennes et du Nord Canada : Je tiens à préciser que le
gouvernement du Canada a toujours soutenu, au cours de ces
négociations et dans d’autres situations également, que, s’il existe
bien des dispositions en matière de modification, nous ne pensons
pas que l’on puisse les utiliser pour changer ce qui nous paraît des
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the quantum of land, the cash transfer and other such items. We
have never indicated to any of the parties at the table at any time
that we would be willing to entertain amendments of that nature.

The amending provisions are there for when a provision is not
working the way the parties intended. Over time, there are
changes in the ways governments conduct their affairs, and some
things may need to be amended to make the treaty work.

Senator Joyal: I understood that from your discussion today.
As I say, let us project ourselves 50 years down the road when we
will be, as the French expression states, in a better world or in a
worse world. If circumstances that we cannot foresee today were
to present themselves in the future, would any clause in this
agreement limit the amendments legally, outside the intention that
you have expressed to us this morning? This agreement will have
the nature of the treaty, according to the bill. That is important,
because it gives a legal nature to an agreement that is different
than if Senator Milne and I entered into an agreement to exploit a
joint piece of land; that is at a much different level than this
agreement.

Mr. Molloy: No, there are none.

Senator Joyal: Any court or legal authority that might have to
interpret that agreement treaty in the future would certainly take
into account the intention of the parties. You have expressed an
intention this morning, but the text of the treaty, per se, would
not provide for any legal limitation.

Mr. Molloy: That is correct.

Senator Watt: I will reduce the points I wanted to raise.
Yesterday I was trying to get some answers to the issues that you
presented about interpretation of the agreement and Senator
Joyal’s questions and to what extent the words ‘‘cede,’’ ‘‘release’’
and ‘‘surrender’’ really apply. As I mentioned yesterday, when I
was listening to the presentations that were made during the
community consultations, they certainly did not get into the nitty
gritty of the legal ramifications of this agreement.

Nevertheless, I will ask questions along the same lines as
Senator Joyal regarding the islands, something that you can
actually touch and identify. Let me take the same scenario to
customary practice.

The livelihood of the Inuit is based on subsistence. That is their
economy and their social activities. At times, governments pass
laws about their authorities and activities. At times, governments
pass laws hindering the daily life of the people. The fact is, a
number of people have been charged because of not complying
with the law. I will use the beluga as an example, although this
could apply to any species.

aspects fondamentaux du traité, c’est-à-dire les questions qui
touchent la superficie des terres, les transferts de fonds et les
choses de ce genre. Nous n’avons jamais mentionné à aucune
partie que nous serions disposés à envisager des modifications de
ce genre.

Les dispositions en matière de modification ont été insérées
dans le cas où une disposition ne donnerait pas les résultats
qu’espéraient les parties. Avec le temps, les gouvernements
modifient leur façon d’exercer leurs activités et il pourrait être
nécessaire de modifier certains aspects pour que le traité puisse
être appliqué efficacement.

Le sénateur Joyal : Voilà ce que j’ai compris de ce que
vous nous avez dit aujourd’hui. Projetons-nous dans l’avenir,
dans 50 ans, et comme le dit l’expression en français, dans un
monde meilleur ou pire. S’il survient à l’avenir des circonstances
que nous ne pouvons prévoir aujourd’hui, y a-t-il un article de cet
accord qui limiterait légalement la possibilité de le modifier, en
plus de l’intention dont vous nous avez fait part ce matin? Cet
accord aura la nature d’un traité, d’après le projet de loi. C’est
important, parce que cela donne à cet accord une nature juridique
différente de l’accord que le sénateur Milne et moi pourrions
conclure pour exploiter une terre que nous possédons en commun;
cela serait un accord très différent de l’accord à l’étude.

M. Molloy : Non, il n’y en a pas.

Le sénateur Joyal :Un tribunal ou une autorité légale qui serait
amené à interpréter ce traité accord à l’avenir tiendrait
certainement compte de l’intention des parties. Vous avez
exprimé une intention ce matin, mais le texte du traité, pris
isolément, ne contient aucune limite juridique.

M. Molloy : C’est exact.

Le sénateur Watt : Je vais limiter le nombre de sujets que je
voulais aborder. Hier, j’ai essayé d’obtenir des réponses à propos
des sujets que vous avez abordés dans le cadre de l’interprétation
de l’accord et des questions qu’avait posées le sénateur Joyal et de
la mesure dans laquelle les mots « céder » et « renoncer »
s’appliquaient vraiment. Comme je l’ai mentionné hier, lorsque
j’ai écouté les exposés qui ont été présentés pendant la
consultation des collectivités, je peux vous dire que ces exposés
n’ont pas abordé de façon détaillée et concrète les ramifications
juridiques du présent accord.

Je vais néanmoins poser des questions sur les sujets qu’a
soulevés le sénateur Joyal, à savoir les îles, des aspects concrets et
faciles à identifier. Permettez-moi d’utiliser le même scénario pour
les pratiques coutumières.

Les Inuits ont une économie de subsistance. C’est leur
économie et leurs activités sociales. Il arrive que les
gouvernements adoptent des lois qui touchent leurs pouvoirs et
leurs activités. Il arrive que les gouvernements adoptent des lois
qui empêchent ce peuple de vivre comme il en a l’habitude. Le fait
est qu’un certain nombre de personnes ont été accusées parce
qu’elles ne respectaient pas les lois. Je vais prendre l’exemple des
bélougas, mais on pourrait prendre n’importe quelle autre espèce.
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What does that mean? Does that mean that we will not be able
to use our Aboriginal rights, per se, and defend ourselves in court
if an Inuit person is charged for trying to meet the needs of their
family and feed their family because there is no other means or
way to feed them? How does that fit in this agreement?

Mr. Molloy: It is my understanding that most of the court cases
regarding enforcement of wildlife regulations and fishing
regulations result because there is a dispute between the
Aboriginal right and the ability of government to infringe that
right and to be able to pass laws that affect it. That is a result of
the uncertainty about what Aboriginal rights are, where do they
exist and how can they be exercised.

From Canada’s perspective, the major purpose of treaty
negotiations is to provide certainty in areas of Canada where
there have been no treaties and where Aboriginal, First Nations
and Inuit people assert that they have an Aboriginal right and
title. Through the negotiations, we seek to remove the uncertainty
of the Aboriginal rights and title and to develop a system and a
scheme whereby everyone understands how those rights can be
exercised in a particular area.

The treaty we are dealing with today sets out how the rights
will be exercised in the Nunavik area, and it protects the ability of
the Inuit to be able to continue to harvest. It provides restrictions
on the ability of the government to limit that right through
matters of conservation, public health and public safety. Those
are the three overriding conditions in which the right to hunt and
fish can be constrained by this agreement.

The right to hunt and fish is protected by the treaty subject to
the three considerations of conservation, public health and public
safety, and then there is a management regime put in place, which
involves representatives of Nunavik, Nunavut and the
Government of Canada that come together as an independent
public board to administer the conduct of the hunting and the
fishing and the regulations.

The whole purpose is to try —

Senator Watt: Is he taking up my time answering that?

Mr. Molloy:— to remove the uncertainty that presently exists.

Senator Watt: I think I do understand the drift of this
agreement. This is why I felt it was an important resource. You
just mentioned conservation, preservation and the ability of
government to make laws on the basis of information brought to
them by scientific communities. It is the government’s prerogative
to move in and restrict whomever they need to restrict, and I
know all that.

As I mentioned the other day, I find that in the agreement the
right to subsistence is not considered to be one of the priorities
related to right to life. We already have people at this point being

Qu’est-ce que cela veut dire? Cela veut-il dire que nous ne
pourrons pas utiliser nos droits ancestraux et nous défendre
devant les tribunaux si un Inuit est accusé de quoi que ce soit
parce qu’il a essayé de subvenir aux besoins de sa famille et de la
nourrir parce qu’il n’y a pas d’autre façon ou moyen de le faire?
Comment cela se réglerait-il avec cet accord?

M. Molloy : Je crois savoir que la plupart des affaires
judiciaires concernant l’application des règlements en matière de
ressources fauniques et de pêche découlent d’un litige entre un
droit ancestral et le pouvoir du gouvernement de porter atteinte à
ce droit et d’adopter des lois qui le restreignent. Cela vient du fait
qu’il existe une grande incertitude au sujet de la nature des droits
ancestraux, des lieux où ils peuvent être exercés et de la façon dont
ils peuvent l’être.

Du point de vue du Canada, le principal objectif des
négociations relatives aux traités est d’introduire une certitude
dans les régions du Canada où il n’y a pas eu de traité et où les
Autochtones, les Première nations et les Inuits affirment posséder
un droit ancestral et un titre aborigène. Grâce aux négociations,
nous essayons de lever l’incertitude qui entoure les droits
ancestraux et le titre aborigène et de mettre sur pied un système
et un régime dans lequel toutes les parties savent comment les
droits en question peuvent être exercés dans une région
particulière.

Le traité que nous examinons aujourd’hui précise la façon dont
les droits seront exercés dans la région du Nunavik et il protège la
capacité des Inuits de continuer à récolter des ressources. Il limite
la capacité du gouvernement de limiter le droit des Inuits dans des
domaines comme la conservation, la santé et la sécurité publiques.
Ce sont les trois domaines essentiels qui peuvent entraîner une
limitation du droit de pêcher et de chasser reconnus par le présent
accord.

Le droit de chasser et de pêcher est protégé par le traité, sauf
dans trois cas, la conservation, la sécurité et la santé publiques, et
il y a également un régime de gestion qui est établi, auquel
participent des représentants du Nunavik, du Nunavut et du
gouvernement du Canada pour constituer un conseil de gestion
indépendant chargé d’administrer la pêche, la chasse et les
règlements.

L’objectif général est d’essayer de...

Le sénateur Watt : Est-il en train d’utiliser mon temps de
parole pour me répondre?

M. Molloy : ... supprimer l’incertitude qui existe actuellement.

Le sénateur Watt : Je crois comprendre l’essentiel de cet
accord. C’est la raison pour laquelle je pensais qu’il s’agissait là
d’une ressource importante. Vous venez de mentionner la
conservation, la préservation et la capacité du gouvernement
d’adopter des lois en se fondant sur des renseignements fournis
par la communauté scientifique. Le gouvernement a le pouvoir de
limiter les droits de qui que ce soit en cas de besoin, je sais
parfaitement tout cela.

Comme je l’ai mentionné l’autre jour, je constate que dans cet
accord, le droit à subvenir à ses besoins n’est pas considéré comme
étant une des priorités reliées au droit de vivre. Il y a déjà des gens
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charged. They will be tried. This is what worries me. It is only for
beluga now, but what about tomorrow? This is my concern. Our
lifestyles in the North for many years have been very free to do
what we think is best for us in order to maintain ourselves, have
economy, right to life, right to govern ourselves and things like
that.

The South is intruding into our life. I am not sure this was
looked at closely enough. You are not differentiating in this
agreement here. There seems to be more emphasis on ability for
commercial, but what about the subsistence needs of the people,
which have nothing to do with the commercial?

That is the most important issue to the people in Nunavik,
despite what was said yesterday by our representative that the
people have fully approved this agreement. The people said to me,
‘‘Hey, what are they doing with our lives? That was never
explained to us.’’

What you just explained to Senator Joyal and to me about
those things has never been explained to the Inuit. That is why I
raise these issues.

Mr. Molloy: I would suggest that the agreement, in particular
the wildlife chapter, spends far more time dealing with the rights
of Inuit for subsistence than it does for commercial. There are
only several clauses in the agreement that deal with the
commercial aspect. The whole foundation of the chapter on
harvesting sets out the principles under the objectives of the
wildlife management system. It sets out the objectives of the
chapter to define and protect Nunavik Inuit harvesting rights. It is
governed by and implements the principles of conservation. It
reflects levels, patterns and character of Nunavik Inuit harvesting.
It promotes the long-term economic, social and cultural interests
of the Nunavik Inuit. It provides for harvesting and access by
persons other than the Nunavik Inuit. It recognizes the value of
Nunavik Inuit approaches to wildlife management and Inuit
knowledge of wildlife and wildlife habitat and integrates those
approaches with knowledge gained through scientific research. It
integrates the management of all wildlife species and wildlife
habitat within a comprehensive management system. It provides
for public participation and promotes public confidence in
wildlife management, particularly among Nunavik Inuit. It
establishes the wildlife management board to make decisions
and for effective coordination with other institutions responsible
for the management of wildlife migrating between the Nunavik
Marine Region and other areas.

Those are the objectives that we set out in the chapter. We
believe that, as a result of the negotiations, we have met those
objectives.

There is also a set of principles against which the chapter will
be interpreted. It recognizes that Nunavik Inuit have traditionally
used and occupied the region and continue to do so. It recognizes
that Nunavik Inuit traditional use and occupancy flows from
legal interests with respect to wildlife, which Nunavik Inuit enjoy

qui ont été accusés. Ils seront jugés. Voilà ce qui m’inquiète. Cela
concerne uniquement le bélouga pour le moment, mais que se
passera-t-il demain? Voilà ce qui me préoccupe. Pendant des
années, nous avons eu dans le Nord la liberté de faire ce qui nous
paraissait le mieux pour nous permettre de survivre, d’avoir une
économie, de vivre, de nous gouverner et faire des choses de ce
genre.

Le Sud intervient dans notre vie. Je ne suis pas convaincu que
l’on ait examiné suffisamment cet aspect. Vous ne faites pas de
différence sur ce plan dans cet accord. On semble accorder une
plus grande importance à la pêche commerciale, mais qu’en est-il
de la nécessité pour le peuple du Nunavik d’assurer sa subsistance,
ce qui n’a rien à voir avec la pêche commerciale?

C’est la question qui est la plus importante pour les gens du
Nunavik, malgré ce qu’a dit hier notre représentant, à savoir que
ces gens avaient totalement approuvé l’accord. Les gens m’ont
demandé : « Eh, qu’est-ce qu’ils font avec nos vies? Cela ne nous a
jamais été expliqué. »

Ce que vous venez d’expliquer au sénateur Joyal et à moi n’a
jamais été expliqué aux Inuits. C’est la raison pour laquelle je
soulève ces questions.

M. Molloy : Je dirais que cet accord, en particulier le chapitre
consacré aux ressources fauniques, traite davantage des droits des
Inuits d’assurer leur subsistance que d’activités commerciales. Il
n’y a que quelques articles de l’accord qui traitent de l’aspect
commercial. Le chapitre sur l’exploitation des ressources énonce
les principes applicables aux objectifs du régime de gestion des
ressources fauniques. Il énonce les objectifs recherchés par ce
chapitre, à savoir définir et protéger les droits de récolte des Inuits
du Nunavik. Il est régi par les principes de la conservation et met
en œuvre ces principes. Il tient compte des niveaux des ressources,
il favorise les droits économiques, sociaux et culturels des Inuits
du Nunavik sur le long terme. Il prévoit la récolte et l’accès par
des personnes autres que des Inuits du Nunavik. Il reconnaît la
valeur des méthodes utilisées par les Inuits du Nunavik pour gérer
les ressources fauniques ainsi que celle des connaissances que
possèdent les Inuits de la faune et de son habitat et intègre ces
éléments aux connaissances obtenues grâce à la recherche
scientifique. Il intègre la gestion de toutes les espèces fauniques
et de l’habitat de ces espèces dans un système de gestion global. Il
prévoit la participation publique et favorise la confiance de la
population dans la gestion des ressources fauniques, en particulier
chez les Inuits du Nunavik. Il crée un conseil de gestion des
ressources fauniques chargé de prendre des décisions et de
coordonner son action avec les autres institutions responsables
de la gestion des espèces fauniques qui migrent entre la région
marine du Nunavik et d’autres régions.

Ce sont là les objectifs qui sont exposés dans ce chapitre. Nous
pensons avoir atteint ces objectifs, grâce aux négociations.

Il y a également une série de principes à la lumière desquels il
convient d’interpréter ce chapitre. Il est reconnu que les Inuits du
Nunavik utilisent et occupent traditionnellement la région et
continueront à le faire. Il reconnaît que l’utilisation et
l’occupation traditionnelles par les Inuits du Nunavik découlent
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throughout the Nunavik Marine Region; and that Nunavik Inuit
are traditional and current users of wildlife and other resources
and have developed particular knowledge and understanding of
the region and the resources.

The Inuit population is steadily increasing. It recognizes a
principle for a long-term —

The Chair: Mr. Molloy, in the interests of time, you are
reading —

Mr. Molloy: I am just trying to point out —

The Chair: I understand that you are trying to respond with
specifics. You are reading from a document, but perhaps you
could give us the document as a reference, and we can get back to
questions.

Mr. Molloy: What I should do is take everyone through the
entire wildlife management agreement, section by section, which
would take forever. I am trying to set out the principles and the
objectives that the parties negotiated prior to negotiating the
wildlife management agreement. We believe that they reflect those
principles and objectives.

The Chair: Thank you.

Senator Watt:Mr. Molloy, I have gone through all of that, and
I ask you: Where does it end? Where does the buck stop? It stops
at the three instruments contemplated in the agreement:
regulatory bodies with the ability to make recommendations to
the minister and through the minister to Parliament. Some of it
also goes to the Nunavut government. We are not there to protect
our interests. At the same time, our rights and interests will be
dealt with by outsiders, especially in the area of subsistence
requirement. Again, subsistence requirement is extremely
important. In the James Bay and Northern Quebec Agreement,
that is the most important thing. That agreement differentiates
between the commercial and the sport fishing and how it is
resolved over time.

We do not even have a mechanism to deal with the grievances
to reconcile the differences between traditional knowledge and
scientific knowledge. That is why I raise those points.

The Chair: Did you wish to respond?

Mr. Molloy: I want to say that article 5.3.1 of the agreement
says that Nunavik Inuit shall have the right to harvest that
species, stock or population ‘‘up to the full level of his or her
economic, social, and cultural needs.’’ Your concern is recognized
in the agreement.

Senator Watt: I am aware of that, but it goes on and on. They
are nice words but they do not appear after.

de leurs droits en matière de ressources fauniques, que les Inuits
du Nunavik peuvent exercer dans l’ensemble de la région marine
du Nunavik, et que les Inuits du Nunavik sont les utilisateurs
actuels et traditionnels des ressources fauniques et autres et qu’ils
ont acquis une connaissance et une compréhension particulières
des régions et des ressources.

La population inuite augmente régulièrement. Il reconnaît une
principe à long terme...

La présidente : Monsieur Molloy, pour gagner du temps, vous
êtes en train de lire...

M. Molloy : J’essaie simplement de...

La présidente : Je sais que vous essayez d’apporter des réponses
précises. Vous lisez un document, mais vous pourriez peut-être
nous fournir ce document à titre de référence, et nous pourrons
ainsi revenir aux questions.

M. Molloy : Je devrais peut-être expliquer à chacun d’entre
vous l’ensemble du régime de gestion des ressources fauniques,
article par article, ce qui prendrait une éternité. J’essaie d’exposer
les principes et les objectifs sur lesquels les parties se sont
entendues avant de négocier un accord sur la gestion des
ressources fauniques. Nous pensons que cet accord reflète ces
principes et ces objectifs.

La présidente : Merci.

Le sénateur Watt : Monsieur Molloy, j’ai compris tout cela, et
je vous demande : quel est le résultat final? Qui décide en fin de
compte? Cela finit en fait par les trois mécanismes envisagés par
l’accord : des organismes de réglementation ayant le pouvoir de
présenter des recommandations au ministre et, par l’intermédiaire
du ministre, au Parlement. Ces recommandations peuvent
également être transmises au gouvernement du Nunavut. Cela
ne nous permet pas vraiment de protéger nos intérêts.
Parallèlement, ce sont des gens de l’extérieur qui vont s’occuper
de nos droits et de nos intérêts, en particulier pour ce qui est de
subvenir à nos besoins. Encore une fois, la nécessité de subvenir à
nos besoins est un élément extrêmement important. C’est l’aspect
le plus important de la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois. Cette convention établit une différence entre la pêche
sportive et la pêche commerciale et sur la façon de résoudre
progressivement les différends.

Il n’y a pas de mécanisme qui permet de régler et de réconcilier
les différences entres les connaissances traditionnelles et les
connaissances scientifiques. C’est la raison pour laquelle je
soulève ces questions.

La présidente : Vouliez-vous répondre?

M. Molloy : Je tiens à dire que l’article 5.3.1 de l’accord énonce
que chaque Inuit du Nunavik aura le droit de récolter les espèces,
« jusqu’à concurrence de la quantité dont il a besoin pour
satisfaire l’ensemble de ses besoins économiques, sociaux et
culturels ». L’accord tient compte de votre préoccupation.

Le sénateur Watt : Je le sais, mais cela continue. Ce sont de
belles paroles, mais on ne les retrouve pas ensuite.
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The Chair: We seem to have a well-established disagreement in
which both perspectives have been quite fully aired.

Senator Andreychuk: I have not heard anyone say that those
who were negotiating with the federal government did not have
the authority or the capacity. In other words, they were the
legitimate negotiators on behalf of the Makivik Corporation, as I
understand.

It has been raised that once the negotiators concluded and gave
it to their authorities to move on to the ratification process, there
was some question as to whether some people fully understood
the consequences of it. It is most unusual to question that,
because the federal government negotiates often on behalf of
Canadians. I am sure we are not aware of all the nuances of the
agreements.

The ratification process would be selected by the corporation,
but would it be in consultation with the federal government? Did
the federal government satisfy itself that it was a ratification
process that would fit known concepts for ratification?

Allow me to step back and say that we often look at free
and fair processes in democracy for elections and many
decision-making processes. These are often looked at by
Canadians. I want to know whether the ratification that the
corporation undertook would fit that broad spectrum. Within our
electoral system, if we do not like the outcome of an election
process, we cannot question it, but we can question the process
and the procedure and indicate whether it was followed.

From your perspective, what was the procedure, and has it ever
been questioned as opposed to someone simply not liking the
outcome? You might not like which party wins in Canada and
you might not like what your government does thereafter, but you
accept it if the election process was followed, because you have
recourse if the process was not followed.

I want to be assured that a ratification process was put in place
and that it was followed. To your knowledge, has anyone
questioned the process on a technical, administrative basis rather
than on the outcome?

Mr. Molloy: First, I will make it very clear that it was
not a Makivik ratification process. Article 25.5 of the
agreement provides that upon initialling the agreement, the
parties — meaning Canada, the Inuit and the Government of
Nunavut — would establish a ratification committee to oversee
the conduct of the vote. Representatives of each of the parties
were put on a committee and charged with the responsibility for
conducting the vote.

La présidente : Nous semblons nous entendre parfaitement sur
le fait que nous ne sommes pas d’accord et que les deux points de
vue ont été présentés en détail.

Le sénateur Andreychuk : Personne n’a dit que les personnes
qui négociaient avec le gouvernement fédéral n’avaient pas le
pouvoir ou la capacité de le faire. Autrement dit, il s’agissait de
négociateurs légitimes reconnus par la société Makivik, d’après ce
que je comprends.

Il a été dit que, lorsque les négociateurs ont terminé le travail et
remis le texte à leurs mandants pour déclencher le processus de
ratification, certains se sont demandés si tout le monde avait
effectivement bien compris les conséquences d’un tel accord. Il est
tout à fait inhabituel de remettre en question ce genre de choses,
parce qu’il arrive souvent que le gouvernement fédéral négocie
pour le compte des Canadiens. Je suis sûre que nous ne
connaissons pas toutes les subtilités des accords que conclut
notre gouvernement.

Le processus de ratification a été choisi par la société,
mais a-t-elle consulté le gouvernement fédéral sur ce point? Le
gouvernement fédéral a-t-il vérifié que le processus de ratification
retenu était conforme aux principes applicables dans ce domaine?

Permettez-moi de prendre un peu de recul et de dire qu’il nous
arrive souvent d’examiner dans la démocratie si les élections et les
processus de prise de décisions respectent un processus libre et
équitable. Ce sont des aspects que les Canadiens examinent
souvent. J’aimerais savoir si la ratification qu’a effectuée la société
en question est conforme à ces grands principes. Dans notre
régime électoral, si nous n’aimons pas le résultat des élections,
nous ne pouvons pas les remettre en question, mais nous pouvons
remettre en question le processus et la procédure et faire savoir si
ces mécanismes ont été respectés.

De votre point de vue, quelle a été la procédure adoptée
et a-t-elle jamais été remise en question, et là je ne pense pas à
quelqu’un qui n’aimerait tout simplement pas le résultat obtenu?
Vous pouvez fort bien ne pas aimer que tel parti ait remporté une
élection au Canada, ni ce que fait votre gouvernement par la suite,
mais vous devez l’accepter dès que le processus électoral a été
respecté, parce que vous avez des recours s’il ne l’a pas été.

Je veux que l’on me dise qu’on a adopté un processus de
ratification et que ce processus a été respecté. À votre
connaissance, quelqu’un a-t-il remis en question le processus
pour des motifs techniques et administratifs, et non pas par
rapport aux résultats obtenus?

M. Molloy : premièrement, je tiens à préciser que ce n’est pas la
société Makivik qui a choisi le processus de ratification.
L’article 25.5 de l’accord énonce que, dès la signature de
l’accord, les parties — à savoir le Canada, les Inuits et le
gouvernement du Nunavut — créent un comité de ratification
chargé de tenir le vote de ratification. Des représentants de
chacune des parties ont été nommés à ce comité et chargés de
surveiller le déroulement du vote.
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As Mr. Mackay mentioned this morning, he was the
representative for the Government of Nunavut. After the vote
was conducted, they are required to maintain the documents; and
any of the parties has a right to call for an inspection. No
complaints were made regarding the conduct of the vote.

Senator Milne: I have a couple of practical questions. Were the
Quebec Inuit, the Naskapi, consulted during this process at all?

Mr. Molloy:No, they were not, because they make no assertion
into the offshore areas.

Senator Milne: Into the marine areas. Really? They are a
land-based rather than a water-based society.

Mr. Molloy: That is my understanding.

Pat Walsh, Senior Negotiator, Makivik/Cree Offshore of
Quebec: When the legislation was introduced into the House,
they did inquire about it and we provided them information. They
were satisfied and had no comment.

Senator Milne: I have not heard any explanation of how this
80-20 split will happen on the offshore islands. Will 20 per cent of
each island be held in the name of the federal government; or will
20 per cent of the islands be held? How will this be decided?

Mr. Molloy: We negotiated the quantum first, and then once
that was agreed to, we negotiated the specific location of the Inuit
80 per cent and the government 20 per cent. It is identified on
maps and so forth.

Senator Milne: Yes, that is true, but I do not see the maps. Just
give me a verbal idea of whether islands are split or whether it is
groups of islands or what.

Mr. Walsh: For the most part, the islands would be owned
entirely by the Nunavik Inuit. There are certain islands that
Canada did retain; and there are a few islands in which, for
instance, there would be a particular bird colony that we wanted
to protect, so we would take that cliff area around it.

For the most part, entire islands are designated for one group.
There are a few exceptions, and they usually revolve around
protection of a particular wildlife or nesting area.

Senator Milne: Does the split revolve at all around what you
think might be future natural resources in the area?

Mr. Walsh: As far as I am aware, there were not any
recommendations along those lines. Basically, we canvassed
departments for their specific interests. However, as I say, the
interests are usually in terms of establishment of parks or reserve
areas. I feel relatively comfortable saying that no decisions were
made on the basis of potential development of mineral resources.

Comme M. Mackay l’a mentionné ce matin, c’est lui qui
représentait le gouvernement du Nunavut. Après la tenue du vote,
ce comité a conservé tous les documents et toutes les parties
avaient le droit de les consulter. Il n’y a eu aucune plainte au sujet
du déroulement du vote.

Le sénateur Milne : J’aimerais poser quelques questions
concrètes. Est-ce que les Inuits du Québec, les Naskapis, ont été
consultés au cours de ce processus?

M. Molloy : Non, parce qu’ils n’affirment pas posséder des
droits sur les zones extracôtières.

Le sénateur Milne : Sur les zones marines. Vraiment? C’est une
société qui vit sur la partie terrestre plutôt que dans les zones
marines.

M. Molloy : C’est ce que j’ai compris.

Pat Walsh, négociateur principal, Makivik/Cris, au large des
côtes du Québec : Lorsque le projet de loi a été déposé à la
Chambre des communes, ils ont posé des questions à ce sujet et
nous leur avons fourni l’information demandé. Cela les a satisfait
et ils n’ont fait aucun commentaire.

Le sénateur Milne : Je n’ai pas entendu d’explication au sujet
du partage 80-20 des îles extracôtières. Est-ce que 20 p. 100 de
chaque île sera détenu au nom du gouvernement fédéral ou
sera-ce 20 p. 100 des îles qui seront ainsi détenues? Comment
cela sera-t-il décidé?

M. Molloy : Nous avons commencé par négocier le
pourcentage, et une fois que nous avons obtenu un accord
sur ce point, nous avons négocié l’emplacement exact
du 80 p. 100 des îles appartenant aux Inuits et du
20 p. 100 appartenant au gouvernement. Toutes ces îles sont
indiquées sur les cartes.

Le sénateur Milne : Oui, c’est vrai, mais je ne vois pas de cartes.
Pouvez-vous me donner une idée de la façon dont les îles ont été
partagées, ou s’il s’agit plutôt de groupes d’îles?

M. Walsh : La plupart des îles appartiendront entièrement aux
Inuits du Nunavik. Le Canada conservera certaines îles; il y a
quelques îles qu’habitent certaines colonies d’oiseaux que nous
voulons protéger, de sorte que nous avons conservé la zone des
falaises de ces îles.

La plupart du temps, la superficie totale des îles a été accordée
à un groupe. Il y a quelques exceptions, peu nombreuses, qui
concernent habituellement la protection d’une espèce faunique
particulière ou d’une zone de nidification.

Le sénateur Milne : Le partage tient-il compte de la possibilité
d’exploiter à l’avenir les ressources naturelles de cette région?

M. Walsh : D’après ce que je sais, il n’y a pas eu de
recommandation de ce genre. En fait, nous avons demandé aux
divers ministères quels étaient leurs intérêts précis dans cette
région. Comme je vous le mentionne, ces intérêts prenaient
habituellement la forme de l’établissement de parcs ou de zones de
réserve. Je crois pouvoir vous affirmer qu’aucune de ces décisions
n’a été prise en se fondant sur la possibilité d’exploiter des
ressources minérales.
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Senator St. Germain: This morning Mr. Mackay used a quote,
which I have used as well: You should never let perfection become
the enemy of the good.

From your experience, Mr. Molloy, is there anything that
varies greatly in this agreement that is not in the other agreements
that you have negotiated or in agreements that have been
negotiated by other negotiators like yourself?

I hear what Senator Watt is saying and I am respectful of that.
I believe you have answered his question as to subsistence. Is there
anything in this agreement that could jump out at us if we were to
accept it in its present state, based on the history of other
agreements?

Mr. Molloy: Well, something could jump out of existing
agreements that no one contemplated. As was said this morning,
this agreement has a lot of similarities with — but is not totally
similar to — the Nunavut Land Claims Agreement, which came
into effect in the mid-1990s. The management structures tend to
reflect that.

The big difference is in the area of certainty. There is a different
approach to certainty here than there was in the Nunavut
agreement. The Nunavut agreement in the mid-1990s still had the
requirement for cede, release and surrender. This treaty does not.

It has come as a result of negotiations with Makivik and other
groups in Canada. We have tried to find a technique that provides
the government with the same type of certainty that the other
provisions gave but maintained the rights of the claimant group.

Senator St. Germain: I think everyone who is affected is in
favour of this, and this is a communal situation. We could go on
discussing this ad infinitum, but I think these people want to get
on with their lives.

I go back to the Tlicho agreement. Most of the senators at this
table were in the House or in the Senate when we made that
decision, where I got in trouble with my side for asking for
immediate passage of the bill as opposed to at the next sitting of
the Senate. I did get blasted by my side for having asked Senator
Sibbeston to proceed immediately to third and final reading and
Royal Assent on that particular day.

That was with the former government. I know you may figure
this is partisan, but it is not; we need to get on with this. Whether
we will ever fulfill everybody’s needs, I do not think you can.

I am not in any way undermining or trying to take away from
Senator Watt’s concerns, because I believe they are genuine and
sincere. However, somewhere along the line, we have to fish or cut
bait. I think the time has come that we should make a decision on
this.

Le sénateur St. Germain : M. Mackay a fait une citation ce
matin, que j’ai déjà utilisée : le mieux est l’ennemi du bien.

D’après votre expérience, monsieur Molloy, cet accord
contient-il des choses très différentes qui ne se trouvent pas
dans les autres accords que vous avez négociés ou dans des
accords qui ont été négociés par des négociateurs comme vous?

Je comprends ce qu’a dit le sénateur Watt et je respecte son
point de vue. J’estime que vous avez répondu à sa question au
sujet des moyens de subsistance. Y a-t-il dans cet accord une
clause qui risquerait d’avoir un effet préjudiciable si nous devions
accepter l’accord sous sa forme actuelle, en vous fondant sur ce
qui s’est passé avec d’autres accords?

M. Molloy : Eh bien, il peut toujours arriver que des accords
en vigueur aient un effet préjudiciable que personne n’avait prévu.
Comme cela a été dit ce matin, cet accord ressemble beaucoup —
même s’il n’est pas totalement identique — à l’accord sur les
revendications territoriales du Nunavut, qui est entré en vigueur
vers le milieu des années 1990. Les structures de gestion retenues
reflètent cet aspect.

La grosse différence porte sur la question de la certitude.
L’approche adoptée ici à l’égard de la certitude est différente de
celle que contenait l’accord du Nunavut. L’accord du Nunavut,
conclu au milieu des années 1990, exigeait encore qu’il y ait
renonciation et cession. Ce n’est pas le cas de ce traité.

C’est le résultat des négociations que nous avons eues avec la
société Makivik et d’autres groupes au Canada. Nous avons
essayé de trouver une technique qui donne au gouvernement le
même genre de certitude que les autres dispositions, tout en
préservant les droits du groupe à l’origine des revendications.

Le sénateur St. Germain : Je pense que toutes les personnes qui
sont touchées par cet accord y sont favorables et c’est une
situation communautaire. Nous pourrions en discuter pendant
des heures, mais je crois que ces gens veulent poursuivre leur vie.

Je vais revenir sur l’accord du peuple tlicho. La plupart des
sénateurs qui sont ici se trouvaient à la Chambre ou au Sénat au
moment où nous avons pris cette décision et où j’ai subi les
critiques de mes partisans pour avoir demandé l’adoption
immédiate du projet de loi, et non pas d’attendre la prochaine
session du Sénat. Mes partisans m’ont violemment critiqué pour
avoir demandé au sénateur Sibbeston de passer immédiatement à
la troisième et dernière lecture et d’accorder la sanction royale à ce
projet de loi le jour même.

Cela concernait le gouvernement précédent. Je sais que vous
pensez sans doute que c’est une remarque partisane, mais ce n’est
pas le cas; nous devons aller de l’avant. Je ne pense pas que nous
pourrons jamais répondre aux besoins de tout le monde, parce
que je ne pense pas que cela soit possible.

Je ne suis pas du tout en train de critiquer les préoccupations
exprimées par le sénateur Watt ou d’en amoindrir l’importance,
parce que je pense qu’elles sont sincères et pertinentes. Je pense
simplement qu’à un moment donné, il faut faire quelque chose. Je
pense que le temps est venu d’agir et que nous devrions prendre
une décision à ce sujet.
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We are sitting with minority governments, and I am worried
that this could fall off the shelf if we do not deal with it
immediately.

The reason I made the decision with the Tlicho people is I
looked in the gallery at the elders. If we had delayed that, those
elders who had negotiated for 20-some years might not have been
able to see Royal Assent. Therefore, I ask you, honourable
senators, to consider this. I would like to make a friendly motion
that we deal with this bill —

Senator Watt: Before you do that —

The Chair: I think at this point we could ask the witnesses to
step aside, because we are now into a separate discussion.
However, please do not leave.

Could you let Senator St. Germain finish his sentence, Senator
Watt?

Senator Watt: I would like to respond to what was coming on
TV today. I would like to give you an example of that.

The Chair: Senator Watt, I have asked you to wait until
Senator St. Germain finishes his sentence.

Senator St. Germain: I would certainly like to know what
Senator Watt is thinking. The friendly motion would be that we
move to clause-by-clause consideration of this agreement so that
it can be reported back to the Senate at the earliest possible time.

The Chair: That is a motion that is open to debate.

Senator Watt: The people I wanted to respond to are already
out of their chairs.

The Chair: They can come back if we need them.

Senator Watt: Senator St. Germain asked the federal
representatives what could be jumping out at them; what was
on the top of their mind. We are compiling things as a legislature
that will end up in court. What was said by the representatives of
the Crees? How many years have they been in court? They are still
in court looking for solutions.

Nunavut has a $1.4-billion breach of contract lawsuit. At the
same time, the Attorney General, the defence, said that Nunavut
Tunngavik Incorporated was critical for negotiating on behalf of
the Inuit before; however, now they are being told that they
cannot represent the individual collectives for the companies or
the association.

The Chair: Senator Watt, I take it you are saying that this
committee still has questions that you think it should put forward.

Senator Watt: Yes. We have heard only one side of the coin.
We have not heard from the list of witnesses who are on the other
side of the coin. Waiting another few months will not kill anyone.
We are rushing ahead, and I do not agree.

Nous avons à l’heure actuelle des gouvernements minoritaires
et je crains que cet accord tombe dans l’oubli si nous ne nous en
occupons pas immédiatement.

J’ai pris ma décision concernant le peuple tlicho en regardant
les anciens qui se trouvaient dans la tribune. Si nous avions
retardé l’adoption du projet, ces anciens qui négociaient depuis
plus de 20 ans cet accord n’auraient peut-être pas vu le jour de la
sanction royale. C’est pourquoi j’invite les honorables sénateurs à
examiner cet aspect. J’aimerais présenter une motion favorable
pour que nous examinions ce projet de loi...

Le sénateur Watt : Avant de...

La présidente : Je pense que nous pourrions maintenant
demander aux témoins de quitter la salle, parce que nous
abordons une autre discussion. Cependant, ne partez pas tout
de suite.

Pourriez-vous laisser le sénateur St. Germain terminer sa
phrase, sénateur Watt?

Le sénateur Watt : J’aimerais répondre à ce qui a été montré à
la télévision aujourd’hui. J’aimerais vous donner un exemple de ce
genre de choses.

La présidente : Sénateur Watt, je vous ai demandé d’attendre
que le sénateur St. Germain ait fini sa phrase.

Le sénateur St. Germain : J’aimerais bien sûr savoir ce que
pense le sénateur Watt. Cette motion favorable propose de passer
à l’étude article par article de cet accord pour que nous puissions
en faire rapport au Sénat le plus rapidement possible.

La présidente : C’est une motion qui peut faire l’objet d’un
débat.

Le sénateur Watt : Les gens à qui je voulais répondre ont déjà
quitté leur place.

La présidente : Ils peuvent revenir si nous avons besoin d’eux.

Le sénateur Watt : Le sénateur St. Germain a demandé aux
représentants fédéraux quels pourraient être les effets
préjudiciables de cet accord; qu’est-ce qui serait d’après eux le
plus probable. Nous sommes en train d’adopter des mesures
législatives qui se retrouveront devant les tribunaux. Qu’en disent
les représentants des Cris? Cela fait combien d’années qu’ils vont
devant les tribunaux? Ils sont toujours devant les tribunaux en
espérant obtenir des solutions.

Le Nunavut a intenté une poursuite de 1,4 milliard de dollars
pour rupture de contrat. Parallèlement, le procureur général, la
défense, affirme maintenant que la Nunavut Tunngavik
Incorporated, qui a joué un rôle essentiel pour représenter les
Inuits dans les négociations, ne peut représenter les divers groupes
constitués par les sociétés ou par l’association.

La présidente : Sénateur Watt, je pense que vous nous dites que
le comité a encore des questions qui méritent d’être posées.

Le sénateur Watt : Oui. On ne nous a présenté qu’un côté de la
médaille. Nous n’avons pas entendu les témoins qui représentent
l’autre côté. Attendre quelques mois de plus ne tuera personne.
Nous agissons avec précipitation et je ne souhaite pas le faire.
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The Chair:We have not decided whether we are rushing ahead.
There is a motion on whether we should.

Senator Milne: I will speak against the motion, because this
committee has never done clause-by-clause consideration on the
same day it has heard witnesses. It is not a way that this
committee proceeds or does due deliberation. I am strongly
against this motion.

I believe we have further witnesses on the list who have already
been contacted and who are prepared to come. I think we must
hear from them.

Senator Andreychuk: I agree with Senator Milne that we do not
go to clause-by-clause consideration on the first day. I could point
out the exceptions that have been made for justifiable situations
over the years. The question is whether this is one of those
situations.

We are all mindful of the years taken on these negotiations for
many Aboriginal issues. We have been very conscious of that.
However, when the groups have finally negotiated with the
government, have gone through the House of Commons and they
get here, it is almost like the light at the end of the tunnel. We
keep shutting that tunnel down.

We could have, and perhaps should have, sat over the summer
to at least obtain our evidence. I think some of us thought there
was a prorogation.

The Chair: We did not have this bill at that time.

Senator Andreychuk:We have done pre-studies. We could have
been ingenious. Nonetheless, these are our issues and the
Aboriginal people are waiting. I think they followed a
legitimate process. What we must weigh is whether we believe
that more witnesses will shed light on this particular agreement.
Or are they witnesses who will continue to point out the dilemmas
that we have in dealing with these contracts? As everyone has
said, there is no absolute certainty. Is this the best effort and the
best attempt at this time by everyone sitting at a table with a high
degree of trust and involvement?

If we delay, is that just to the people to whom we hold a
fiduciary responsibility? I invite senators to move more
expeditiously than we have been moving.

The Chair: Thank you. I will go now to Senator Adams. Since
we are running out of time, I will put the motion to the
committee.

Senator Adams: Yes. If the rumours are true, the Senate might
break for Christmas today or tomorrow. If we delay this again
and we do not come back until after Christmas, we do not know
what will happen to the Prime Minister of the day. We talk every
day about politicians who are waiting for his exit.

The overlap agreement has nothing really to do with the
government. It deals with hunting areas among the Inuit. At least
we have something in there. The people in Nunavik have been

La présidente : Nous n’avons pas encore décidé d’agir
rapidement. Il y a une motion qui parle de cet aspect.

Le sénateur Milne : Je vais m’opposer à la motion parce que le
comité n’a jamais procédé à l’étude article par article le jour
même où il a entendu des témoins. Ce n’est pas la façon dont le
comité procède habituellement et cela ne favorise pas le débat. Je
m’oppose vivement à cette motion.

Je crois qu’il y a encore des témoins sur la liste qui ont déjà été
contactés et qui sont disposés à venir. J’estime que nous devrions
les entendre.

Le sénateur Andreychuk : Je suis d’accord avec le sénateur
Milne pour ne pas procéder à l’étude article par article la
première journée. Je pourrais vous mentionner les exceptions
qui ont été faites à ce principe dans des situations qui le
justifiaient. Il s’agit de savoir si la situation actuelle le justifie.

Nous sommes tous conscients du temps qu’il a fallu pour
négocier la plupart des questions touchant les Autochtones. Nous
en sommes très conscients. Cependant, lorsque les groupes ont
terminé de négocier avec le gouvernement, lorsqu’ils sont passés
devant la Chambre des communes et qu’ils sont ici, c’est presque
comme s’ils voyaient de la lumière au bout du tunnel. Nous
sommes toujours en train de boucher ce tunnel.

Nous aurions pu, et peut-être dû, siéger au cours de l’été pour
au moins obtenir des témoignages. Je crois que certains d’entre
nous pensaient qu’il y avait prorogation.

La présidente : Nous n’avions pas le projet de loi à l’époque.

Le sénateur Andreychuk : Il nous est déjà arrivé d’effectuer des
études préliminaires. Nous aurions pu agir de façon plus
judicieuse. Néanmoins, ce sont des questions que nous devons
examiner et nous faisons attendre les Autochtones. Je pense qu’ils
ont suivi un processus légitime. Nous devons nous demander si le
fait d’entendre d’autres témoins nous permettra de mieux
comprendre cet accord. Ces témoins vont-ils au contraire faire
ressortir les difficultés qu’il y a à étudier ces contrats? Comme
tout le monde l’a dit, il n’y a pas de certitude absolue. Est-ce
vraiment là tout ce que nous pouvons faire à ce moment-ci?

Est-il juste de retarder les choses pour les personnes envers qui
nous avons des responsabilités fiduciaires? J’invite les sénateurs à
agir plus rapidement que nous ne l’avons fait jusqu’ici.

La présidente : Merci. Je vais maintenant donner la parole au
sénateur Adams. Étant donné qu’il ne nous reste plus beaucoup
de temps, je vais mettre la motion aux voix.

Le sénateur Adams : Oui. Si les rumeurs sont vraies, il est
possible que le Sénat cesse de siéger aujourd’hui ou demain pour
le congé de Noël. Si nous retardons cette adoption encore une fois
et que nous ne revenons qu’après Noël, nous ne savons pas ce qui
arrivera au premier ministre au pouvoir. Nous entendons parler
tous les jours de politiciens qui attendent son départ.

L’entente de chevauchement ne concerne en fait aucunement le
gouvernement. Elle traite des zones de chasse des Inuits. Cela
nous donne au moins quelque chose. Les gens du Nunavik ont dû
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going somewhere every year for quotas. If this bill passes, at least
they will have more in respect to hunting. If anything, this
question may be constitutional.

The Chair: Thank you. I will note that procedurally, even if this
committee votes to do clause-by-clause consideration and accepts
this bill right now, it is highly unlikely that the bill will become
law before the Christmas break. We would have to have leave,
and I suspect that leave might not be granted for accelerated third
reading in the Senate.

Senator St. Germain: I have been advised that we are sitting
tomorrow. I just received that information. I do not know how
accurate it is.

The Chair: This is possible. I think it is time to put forward the
motion. I think both sides are clear. Senator St. Germain has
moved that the committee proceed now to clause-by-clause
consideration of this bill.

Is it your pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Some Hon. Senators: No.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chair: In my opinion, the ‘‘nays’’ have it. Do members
want a roll call vote?

The clerk will call roll.

Senator Fraser: No.

Senator Andreychuk: Yes.

Senator Jaffer: No.

Senator Joyal: No.

Senator Merchant: No.

Senator Milne: No.

Senator St. Germain: Yes.

Senator Watt: No.

Adam Thompson, Clerk of the Committee: Yeas 2, nays 6,
abstentions nil.

The Chair: The motion is not carried.

Honourable senators, before we adjourn this meeting, there are
three other small pieces of business. The first two relate to bills
that have been referred to this committee. One is Senator
Lapointe’s bill, Bill S-213. We will circulate to you letters from
the Senate Law Clerk attesting that this bill is in the same form as
it was when passed by the Senate in the last session and a
summary of its legislative history from the Library of Parliament.

s’adresser tous les ans à d’autres personnes pour obtenir des
quotas. Si ce projet de loi est adopté, ils en retireront au moins un
avantage pour la pêche. Cette question est même peut-être de
nature constitutionnelle.

La présidente : Merci. Je vous signale que sur le plan de la
procédure, même si le comité procède à l’étude article par
article et adopte le projet de loi immédiatement, il est très peu
probable que le projet de loi entre en vigueur avant le congé de
Noël. Il nous faudrait obtenir une autorisation et je crains que
cette autorisation de procéder à une troisième lecture accélérée
devant le Sénat ne soit pas accordée.

Le sénateur St. Germain : On vient de m’informer que nous
siégeons demain. Je viens de recevoir cette information. Je ne sais
pas si elle est exacte.

La présidente : Cela est possible. Je pense qu’il est temps de
mettre la motion aux voix. Je pense que les deux côtés de la
question ont été clairement présentés. Le sénateur St. Germain
propose que le comité procède à l’heure actuelle à l’étude
article par article du projet de loi.

Honorables sénateurs, voulez-vous adopter la motion?

Des sénateurs : Non.

Des sénateurs : D’accord.

La présidente : À mon avis, les non l’emportent. Les membres
du comité veulent-ils procéder à un vote par appel nominal?

Le greffier va procéder à ce vote.

Le sénateur Fraser : Non.

Le sénateur Andreychuk : Oui.

Le sénateur Jaffer : Non.

Le sénateur Joyal : Non.

Le sénateur Merchant : Non.

Le sénateur Milne : Non.

Le sénateur St. Germain : Oui.

Le sénateur Watt : Non.

Adam Thompson, greffier du comité : Deux oui, 6 non, aucune
abstention.

La présidente : La motion n’est pas adoptée.

Honorables sénateurs, avant de lever la séance, nous devons
nous occuper de trois autres questions mineures. Les deux
premières concernent des projets de loi qui ont été renvoyés au
comité. Il y a le projet de loi du sénateur Lapointe, le projet
de loi S-213. Nous allons vous distribuer des lettres émanant du
légiste du Sénat qui précisent que le texte du projet de loi est
identique à celui qui a été adopté par le Sénat au cours de la
session précédente et qui contient un résumé de son historique
législatif préparé par le service de recherche de la Bibliothèque du
Parlement.
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In the matter of Bill C-2, I urge all members of this committee
to submit lists of witnesses as quickly as possible. I know the
Senate will rise soon for Christmas and we are all busy, but we
will need a solid list of witnesses on Bill C-2. I rely on you for that.

The next item of business deals with circulation of any matter
of business that we receive in only one official language. In the
past, the practice had been that if briefs were received in only one
official language, they were made available but not necessarily
circulated. On other occasions or in other committees, the
practice is to circulate briefs to committee members in the
language in which they are received to be followed by translation
as soon as the translation is available. The final approach is not to
circulate them until both languages are available.

My own view is that sometimes if briefs are of particular
interest and we do not have time for translation, it would be
appropriate to circulate them immediately to give the senators the
benefit of studying them, and we would circulate the translation
as quickly as possible.

Senator Jaffer: I know that in the House the brief has to be
available in both languages before circulating. I believe the Senate
is different. We are trying to give access, and sometimes groups
that come before us do not have the ability to translate. If we talk
about trying to provide access in the Senate, we should accept the
brief in the language provided to us and then get translation
instead of denying the person presenting. A lot of this work is
done in written form.

The Chair: You would recommend that we circulate, if
necessary, before the translation?

Senator Andreychuk: I would agree with Senator Jaffer. When
witnesses appear, they should be able to provide material and
evidence in the language of their choice.

However, I would expect everyone who has a responsibility to
be bilingual, i.e., the federal government, would come with both
languages available. I would not opt out if they came with only
one, but that would then be the exception and not the rule.

If a brief comes in one language, I prefer that I receive it as
quickly as possible and that the clerk be instructed to send it for
translation immediately and to inform us of that in an attached
note. For example, with respect to the Barreau du Québec, had I
received it two days earlier, with my French I could have
stumbled through enough of it to have a better ability to deal with
the matter.

The Chair: I think senators are basically in agreement with that
position.

Pour ce qui est du projet de loi C-2, j’invite tous les membres
du comité à présenter des listes de témoins le plus rapidement
possible. Je sais que le Sénat va bientôt suspendre ses travaux
pour le congé de Noël et que nous sommes tous occupés, mais il
nous faut une bonne liste de témoins pour le projet de loi C-2. Je
m’en remets à vous sur ce point.

Le prochain point à l’ordre du jour est la distribution des
documents que nous recevons dans une seule langue officielle.
Auparavant, les mémoires que nous recevions dans une seule
langue officielle n’étaient pas distribués, mais il était possible de
les consulter. Dans d’autres occasions ou dans d’autres comités, la
pratique consiste à distribuer les mémoires aux membres du
comité dans la langue dans laquelle ils ont été reçus et de faire
suivre le plus tôt possible la traduction. La dernière solution
consiste à ne pas distribuer ces documents tant qu’ils ne sont pas
dans les deux langues.

À mon avis, il arrive que des mémoires soient particulièrement
intéressants et que nous n’ayons pas le temps de les faire traduire;
il serait alors approprié de les distribuer immédiatement pour
donner aux sénateurs la possibilité de les étudier et nous
pourrions ensuite distribuer la traduction le plus rapidement
possible.

Le sénateur Jaffer : Je sais que devant la Chambre des
communes, un mémoire doit être présenté dans les deux langues
officielles avant de pouvoir être distribué. Je pense qu’au Sénat, la
situation est différente. Nous essayons de favoriser l’accès aux
documents et il arrive que des groupes qui comparaissent devant
nous n’aient pas les moyens de faire traduire leurs documents. Si
nous voulons vraiment favoriser l’accès aux documents au Sénat,
nous devrions accepter le mémoire dans la langue dans laquelle il
nous a été remis et obtenir ensuite sa traduction, plutôt que de
refuser quoi que ce soit à la personne qui le présente. Une bonne
partie de ce travail se fait par écrit.

La présidente : Vous recommanderiez donc de distribuer les
mémoires, si cela est nécessaire, avant d’en avoir la traduction?

Le sénateur Andreychuk : Je suis d’accord avec le sénateur
Jaffer. Lorsque des témoins comparaissent, ils devraient pouvoir
fournir des documents et témoigner dans la langue de leur choix.

Je m’attends toutefois à ce que toutes les personnes qui ont la
responsabilité d’être bilingues, c’est-à-dire le gouvernement
fédéral, présentent ces documents dans les deux langues. Je ne
les interdirais pas s’ils sont présentés dans une seule langue, mais
ce serait alors une exception et non pas la règle.

Si un mémoire est présenté dans une seule langue, je préfère le
recevoir aussi rapidement possible et qu’il soit demandé au
greffier de l’envoyer immédiatement à la traduction et de nous en
informer dans une note jointe. Par exemple, pour ce qui est du
mémoire du Barreau du Québec, si je l’avais reçu deux jours
avant, j’aurais pu, avec mon pauvre français, l’étudier pour être
en mesure d’en parler.

La présidente : Je pense que les sénateurs sont pour l’essentiel
d’accord sur cette position.
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Senator Joyal: This is something for the committee internally.
As Senator Andreychuk said, there are briefs that are very
important for the sake of this committee’s work. We are pressed
by time, but I think that we cannot circulate publicly on behalf of
the committee a document that is only in one language. For the
work we do individually, to have access to the brief is an
important issue. The case of the Barreau du Québec is a good
example where a brief was not circulated in the other place.

The Chair: The clerk shall conduct himself as we have agreed.

I would like on behalf of our committee to thank all the people
who make our work possible. There are so many interpreters,
clerks, researchers, support staff, pages and others. The making of
lists is dangerous because you always forget people. We owe them
all an enormous debt of gratitude, and I would like to wish them
all a wonderful holiday season and a wonderful new year.

The committee adjourned.

Le sénateur Joyal : C’est une question qui relève du
fonctionnement interne du comité. Comme l’a dit le sénateur
Andreychuk, il y a des mémoires qui sont très importants pour les
débats du comité. Nous manquons de temps, mais je ne pense pas
que nous puissions distribuer officiellement aux membres du
comité un document rédigé dans une seule langue. Pour le travail
que nous effectuons personnellement, il est important d’avoir
accès aux mémoires. Le cas du Barreau du Québec est un bon
exemple d’un mémoire qui n’a pas été distribué dans l’autre
endroit.

La présidente : Le greffier agira donc comme nous en avons
convenu.

J’aimerais, au nom du comité, remercier tous ceux qui nous
permettent d’effectuer notre travail. Il y a tant d’interprètes, de
greffiers, d’attachés de recherche, de personnel de soutien, de
pages et autres. Il est toujours dangereux de faire des
énumérations parce qu’on oublie toujours quelqu’un. Nous leur
sommes extrêmement reconnaissants et j’aimerais leur souhaiter
une excellente saison des Fêtes et une très belle nouvelle année.

La séance est levée.
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